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SERMON

LA SECTION XiX.￼

C AT ECHiSME.

techisinc emploie tròis divers Dimanches

à l'exposer. Vous Ouites au précedent*

quelle est la hature & la cause de la/V/»

par laquelle se fait nôrre Jufìficuúon ; Env

celui-ci & danS le suivant tous entendres

quelle est là Jújlificàiion même, Zi comment

elle se fait. Mais avant que d'entrer en c©

Traité, il est absolument necessaire d'ex-

çliquer diligemment ce mot , afin qu'en»

cette matiére nous ne bations pas l'ait eq*

Sur

dû
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te Sermon

vain. Nos Adversaires le prenans en un

sens , òl nous en un autre , & contestans

les uns avec les autres inutilement , faute

de nous entendre , ce qui est , à mon avis,

trés-mal se'ant en toute forte de sujets, mais

plus en la Religion qu'en aucun autre.

Je dis donc que ce mot de Justifier, selon

la raison de son Origine , peut être enten

du en deux façons disferentes ; car pre-*

miérement justifier un homme , peut être

pris pour dire , faire un homme juste d'injuste

$z de méchant qu'il étoit, lui ôtant l'habi-

tude du vice qui étoit en lui* éc le revê

tant d« l'habitude de la vertu qui n'y étoit

pas i comme quand S. Paul fût tellement

change, par l'efficace de l'Esprit de Jcsus-

Christ , que de persecuteur &c de blasphe

mateur qu'il ccoit , il devint doux & debo-

naire , respectueux envers le Seigneur , &

charitable envers ses disciples. Seconde

ment justifier un homme signifie \absoudre

Sc le traiter comme juste , soit qu'en effet

il le soit , ou qu'il ne le soit pas ; Et c'est

ainsi que l'entend le Sage en fes Proverbes,

où il dit , * que celui qui justifie le méchant

& celui qui condanne le justefini tous deux en

abomination a l'Eternel ; Car, que justifier en

ce

* ìrwiwh ijr.ij*



Sur la Section XIX. $

ce lieu -là veuille dire, abjoudre & traiter

commejujle &c non pas faire un homme jufit^

de méchant , au il étoit il paroit prcmiérc-

taent paree que le Sage die, qu'une telle

Justification du méchant est en abomination

au Seigneur. Or il est clair , que si par Justi

fier un méchant s on entendoit , lefaire juste

& homme de bien , de méchant qu'il étoit

auparavant, une telle justification , non- feu

lement ne seroit point en abomination au

Seigneur* mais au contraire lui lèroit trés-^

agréable ; comme une image de cette sou

veraine benefícence par laquelle il santifie

les pecheurs par l'efficace de son Esprit;

Cela paroit encore par l'opposirion qu'il

fait entre justifier le méchant & condanner le

juste i qui montre évidemment , que com

me, par condanner le juste il entend, nou

rendre méchant en effet celui qui étoit juste,

mais bien le fraiter comme s U étoit méchants

le privant de la faveur que l'on fait àl'in-

ijoceat, & le chargeant de la peine deue

au coupable; de même , par justifier le mé

chant il signifie ¥absoudre ejy le traiter cornmá

juste. Et c'est en ce méme sens qu'Esaïe em

ploie le mot de justifier dans l'endroit où il

prononce * malheur à ceux qui justifient U
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méchant pout des fresens & Moïse où ll Hie

que 1c Seigneur * ne justifiera point le cou-*

fable , & ainsi en plusieurs autres passages

de l'Ecricurc Sainte ; Or en toute cette

dispute de la justification de l'homme de

vant Dieu , nous prenons ce mot en cette

leconde signification & non en la premiére,

desorteqttc quand nous demandons, com

ment l'homme est jujli/ié? Le sens de cette

question est , en quelle maniere le Seigneur

absout lliomme de ses pechez , & en vertu

dequoi il le traite, comme s'il etoit juste,

J'cxemptant de la peine duë à ses crimes,

Sc le gratifiant de fa faveur , tout de même

que si en effet il n'avoit point peché. Que

ce mot (g puisse ainsi prendre en cette dis

pute, les passages que nous venons d'allé

guer de l'Ecriture le montrent î Qu'il le

doive , l'autorité de S. Paul le prouve evi-

demment , étant clair que par-tout où il

en traite , il emploie le mot de justifier ea

cette forte; l'oppofant quelquefois à con-

danner , comme aux Rom. %. b Die» est

celui qui justifie , qui sera celui qui condaa-

neraì l'cxpliquant d'autres fois par cette

autre façon de parler, remettre les pechez>

comme au quatriéme chapitre de la même

Epitrc



Sur la Section XIX. j

Epvtrc 1 Bien-heureux font ceux desquels les

iniejuitezfont pardonnées , & desquels les pe

chez (ont couverts. Quelquefois il appella

cela même b n'imputer point le peché & al

isier ou imputer la jujlice , fans œuvres , ex

pressions qui signifient toutes une mêro»

chose au fonds.

Mais nos Adversaires de tEglise Romaine

disputant de cette même matière, prennent

iísnot de jujlifier en toute l'étenduë de ces

deux significations ; non-feulement pour

Yabsolution que l'homme reçoit de fes pe

chez , mais aussi pour le changement qui

arrive en létat de son ame , quand de me

chant qu'il étoit , il devient \ufle &c homme

de bien ; Je ne veux point leur contester

l'usage de cc mot en une telle signification,

bien qu'il me feroit aise de montrer que

l'Ecriturc ne l'emploic ainsi, que fort ra

rement, & peut-être point du-tout; Mais

ks abus des mots , quand ils ne passent pas

jusques aux choies mêmes , étans de si lé

gére importance , qu'ils méritent , à peine,

d'être relevez , je ne m'arrêterai point à

disputer de celui-ci, me contentant de re

marquer quel est le sens auquel eux & nous

\c prenons : Car ìVclaircúTcmenc de cet

% Kl*. 4. 7, b IbM. (. (u

A 5



ê Sermon

équivoque suffit, pour montrer la vanitc

des efforts que la plu-part de leurs Do

cteurs font contre nous , à cet egard , &?

pour resuter les odieuses aceusations donc

iis chargent nôtre doctrine , toutes nées

de ce qu 'ils n'ont pas vaulù considerer ce

que nous entendons par le mot de }ufiifîer.

Psr exemple , pour resuter nôtre croyan

ce sur ce Point, ils nous alléguent, a que

le fidéles font renouveliez en leur entendements

qu'ilsfojst revêttfs du nouvel homme créé selon

Dieu en jujlite & en vraiesainteté , qu'ils ont

(té lavez & fantifiez , que Dieu crée en eux

y» cueur net , qu'il met fa Loi en leurs enten-

(lemens , qu'ils font purifiez far Ufoi , que Ia

Vierge Marie ètoit pleine de graces', de l'onóiiott

du S. Esprit , & autres choies semblables ;

& le prouvent, b parce qu'autrement Je-

sus-ChriÍT ne nous auroit pas rendu ce que

nous avons perdu par le peché òìAdamx

étant clair que l'une de nos principales per

les est celle de la justice &c sainteté inte

rieure, &: des bonnes œuvres qui la suivent;

Et afin de nous rendre exécrables à cha

cun, ils nous accusent, tout d'une halei

ne, de dire, que le peché habite & régne

toujours dans les personne s regénerées , &

1 Mjhtfì.n, b B.*ile taf*.t Cattf k* fr.f 3.*»



Sur U Section XIX. kf

de leur attribuer une Saintete plâtree, sem

blables à des sepuleres blanchis, beaux

par dehors ëc pleins d« puanteur au de*

dans.

Mais à qui en veulent-ils ? Leur avon«-

nous jamais nié que Dieu repande de nou

velles habitudes de justice &: de sainteté

dans les cœurs de ceux qu'il régencre?

Croyons-nous que toute cette Divine puiC

fonce que l*Esprit celeste déploie sur nous

en cette œuvre, soit tellement inutile & inr

efficace , qu'elle ne produise aucun chan

gement en nous ? A Dieu ne plaise que ja

mais une telle frénesie nous entre en les-

çrit. Nous croyons &: nous le prêchons

hautement, que le pecheur que Dieu rége

nére, de mithn/tí qu'il ctoit auparavant,

devient Saint & Jajtei qu'il dépouille le

vieil homme & revêt le nouveau ; qu'il se

fait une tres - réelle &; trés - profonde im

pression en son ame, cette lumière Celeste

qu'il y reçoit y consumant le vice , &C y

faisant naitre l'amour envers Dieu, la

charité envers le prochain ; que l'Eípiit qui

nous est donné repurge nôtre interieur , y

formant une nouvelle créature, à l'image

de Christ , le Prince de nótrc salut, voyant

«n sa lumiére 6c respirant en sa Charitéi &c

A 4



$ Sermon

que cette Sainteté que le Seigneur Jeíus

plante dans les ames de fçs enfans , est iï

exquise &L si divine que quand une fois

elle sera parvenue à. ía perfection , elle sur

passera de beaueoup. eellç que nous eussions

Jicritée du premier Adam , s'il eûc perfi.sté

en son integrité originelle ; de forte qu'à

cet égard, non-seulement nous avons re

couvert dans le second çcq\xç nousavions

perdu dans le frentier , mais même beau

coup plus, cette justice de fidéles de Jesus-

Christj lors qu'elle sera à son cpmblç , étant

mutant élevée au dessus de celle d'Adam%

que le Ciel de. I'im? est au dessus 4.u Paradis;

terrestre de l'autre*

Nous passpns bien plus avant j car non-

fèulement nous confessons cette santifica?

fioii de l'homme rujéle , mais.nous la te

nons encore pour la perfection & le Cher-

d'œuvre de la Gìrace , pour la fin. de tou*

tes les Operations du Pç'rc* du Fils &dç

l'Elprìe sor nous , &C pour le corps de nôtre

souveraine Béatitude i C'est pour cela que

le Père nous a élus , c'est pour cela même

que le fils nous a rachetez , c'est pour cela

encore que le S. Esprit nous a illuminez , &ç

ç'est par Ik que nous sommes parrjcipans

N açurc Divine î & conformes a *v>

m



Surla Section XIX. 9

fre Frcre aine; c'est en cela, par consé

quent, que consiste nôtre bonheur. Nous

tenons cetre Sainteté pour le plus precieux

de tous nos joyaux ; car c'est pour le for

mer ou pour l'entichir, que nous font don

nez tous les autres. Elle est plus excellente

que la foi ; car la foi n'est qu'un moyen pour

nous y conduire , entant que c'est par elle

que nos cœurs sont purifiez ; Elle est plus

excellente que la joie &C la paix , puisque

fans elle , la joie & la paix ne font pas mê

mes désirables; Mais nous ne l'cstimons

pas moins necessaire qu'excellente ; car

puiíque c'est en elle que consiste , &: l'ima-

gc de Dieu , & le bonheur &: la gloire de

J'homrne, comment pourrions-nous reco-

noitre pour membres du Seigneur , ceirx

qui ne l'ont pas vraiment en eux., Emploiez

donc, ô trop ardens Adversaires ! emploiez

contre d'autres vôtre Dialectique & vôtre

Rhetorique ; car quant à nous nous rejetions

volontiers du nombre des vrais fidéles,

ceux qui n'ont point cette justite inhérante,

cetre sainteté réelle & intérieure , selon les

maximes de S. Paul , * si gmicun n'a petnt

t'Esprit de Chriït , ilrícH foint Hui-, &c b Ji

qttlcun est en chriH il eH nouvelle créature.

Plue



Plût à Dieu, que tous vos Docteurs re

commandassent cette fatttifìcdtien , autant

que nous, l'on n'encendroft pas au.milieu

de vous les lâches & profanes opinions de

quelques-uns qui permettent à leurs Devots

une infinite' de choses incompatibles avec

la vraie sainteté , & les pernicieuses maxi

mes de quelques autres , qui dispensent

l'homnae <ie la plus grande partie de cette

réelle & interieure frintetéì pourvu qu'il

soit soigneux de pratiquer * leurs Sacre-

mens , disans qu'aujourdui fous l'Evangile,

on peut par ce prétendu avantage de leurs

Sacremens, parvenir au salut avec une foi

& piete beaucoup moindre que celle qui

etoit necessaire sous le V. T. comme si Jc-

Íus-Christ étoit venu pour diminuer , &c non

pour accomplir la foi 6c la sainteté des hom

mes. Mais c'est affez d'avoir garanti nôtre

croiance , fans entrer plus avant pour ce

coup , en la disquisition de la vôtre.. v$

Or comme nos Adversaires ont tort de

nous imputer de telles opinions, fous l'om-

bre de l'ambiguïté de ce mot , aussi estime-

jc, Mes Freres i que ce seroit agir contre la.

candeur, &la sincerite dont bobs raisons

profession, de rejetter en leur doctrine ce

quf

* B»Verr*ndctEifck*r,l.i.t.ìii^ *



Sur la. Section XIX. II

qui peut être interprete en un bon sens,

bien que le. mot dont ils fe fervent ne fort

pas aísez propre ; Car fi en disant que

riiomme est justifié par la charite' & les

bonnes œuvres , ils entendent que Dieu

renouvelle , fantifíe &: régenére l'homme,

en le revêtant , par l'effìcace de son Esprit,

d'une charité sincére & efficace en bonnes

œuvres , &c que fans cela fa justice &C sain

teté est vaine & titulaire seulement, en ce

cas-là nous n'avons rien à y reprendre, &C

nous pouvons supporter cette expression,

pourvu qu'elle soit ainsi entendue?.

Ayant éclairci la signification du m»t%

venons maintenant à la consideration de

la chose. L'on demande donc , comment

rhomme est justifié devant Dieu , c'est-à-

dire , ainsi que nous l'entendons, comment

&: pourquoi Dieu le traitte comme juste,

lui pardonnant ses pechez, & le favorisant

de fa grace ? Nôtre Catechisme avoit déja

répondu en général , dans la Section pre

cedente, que c'est, non par les œuvres,

mais par la foi que nous sommes justifiez.

Maintenant, afin d'expliquer toute la que

stion plus pleinement, je considére l'hom

me en deux états , en celui de la nature &C

en. çelui de lagrace ; J'appelle état de «antre*

celu|
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celui auquel naissent & vivent maintenant

tous les hommes , avant que d'avoir ete

appeliez & régenercz par la Parole & paï

íEforitde Dieu, & celui de grace au con

traire, la condition où ils entrent , depuis

qu'une fois Dieu ltur touche le cœur & les

convertit efficacement à fa connoissance.

L'Auteur du Catechisme montre donc,

que les œuvres que l'homme produit , soit

dans lepremier état, soit dans lesecond, ne

Ibut point les causes de fa Justification. Et

quant aux œuvres que nous faisons en l'état

degrace , depuis que nous sommes régene

rez, il en parlera amplement dans la Se

ction suivante. Mais pour les autres qui

procédent de l'homme , avant fa regene

ration, il en traite dans la Section présente,

montrant premierement quelle en est la ve*

ritable valeur , & ensuite concluant delá,

que nous ne sommes ni justifiez ni appe/itxs,

par etles, d'où il s'ensuit, comme il lç

recueille , à la fin , que c'est la feule miseri

corde de Dieu qui nous justifie par la foi,

nous imputant gratuitement l'obeissance

de son Fils Jcfùs-Christ. Pour donc expli

quer ces choses dans le même ordre, c©

que l'Ecriture nous dit de la condition de

l'homme, depuis la chute de nôtre premier!

Pere»

.:ïi*.v ^



Sttr U Section XI3C.

Pcre , nous montre assez l'état que nous

devons faire des œuvres qu'il produit par

le CeuJ mouvement de fa nature; ear elle

nous dit que nous sommes esclaves du pe

ché, vendus fous peché, pour aceomplir

ses convoitises , & faire ce qu'il comman

de , Si non ce que nous voudrions ; que

nous sommes de nature , enfans decolére»

conçus en peché & échauffez en iniquite y

que neiu beuvons l'iniquité comme Ceau, que

nospensees ne font que mal en tout tems , que

notu avons dis c(eurs de pierre defesperément

malins , fur toutes choses , fi contraires a U

volonté de Dieu, qu'ils ne peuvent ni com

prendre les choses quifont de lui, mi s 'assujettir

afa Loi, toute leur affettion n'étant qu'inimi

tié contre D'un ; que hors de ChriB nous ne

fouvons rien, & qu!'enfin nous sommes morts

en nos sechez. & offenses ; d'où vient que S.

Paul dit en général des hommes qui fonc

en l'état de la nature , qu'ils ont tous four

voie , dr ont été ensemble rendus inutiles i

qu'il ny en a aucun qui entende, ou qui re

cherche Dieu , nonsas mêmes unseul. Puisquc

telle est la nature de l'homme , quelles

peuvent être ses œuvres ? Le Souverain

Maitre nous apprend que tel qu'est i'arbre,

ielssont les fruits, * que ïarbre pourrifait

£ Matth.j.ij .\%. de
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de mauvais fruits , rìen peut faire de boni-.

Quels peuvent donc être les fruits de l'hom-

me demeurant en une nature fi corrompue*

finon mauvais & pourris ?

*jje confesse que divers hommes non re

generez , comme les sages des Paiens, onc

fait de belles actions , éc qui ont extérieu

rement une grande apparence de juítice &

d'honêteté; Mais je dis qu'elans exami-

nées à la régie de la vraie &inteté , elles se

trouvent si défectueuses qu'elles ne peu-

vent, à proprement parler, être appellées

bonnes & saintes. Car il n'en est pas du

mal comme du bien. Pour fendre une œu

vre bonne j Íl faut que toutes les circon

stances s'y rencontrent j mais le manque

d'une feule est capable de la rendre mau

vaise. Or entre les circonstances requises

pour la bonté d'une action, la fin & le mo

tif sont les principales ; de forte que quel

que belle & excellente que soit une action

en son gente, si néanmoins elle fe fait

pour une mauvaise fin j ou ne se fait pas

pour une bonne fin* dés là elle ne peut

passer pour bonne , ce seul défaut la rend

mauvaise. Puis donc qu'il est évident que

les Payens & tous autres infidéles vivans

hors de l'état de Grace , raportent leurs

actionsjr
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actions à de mauvaises fins , les unes à la

vaine gloire , les autres à l'avarice, ou au

moins ne les raportent pas à la bonne , qui

est: la gloire du Créateur , & l'obeïssance à

û volonté, il s'ensuit de necessité, que

nulle de leurs actions, pour apparente

qu'elle soit, n'est vraicmenc bonne, err

effet; & comme a dit un Ancien, que ce

font de beaux pechés , qui ont l'éclat de

la justice & de l'honêteté , au dehors ; mais

ont toujours au dedans, quelque secréte

difformité qui les rend mauvaises. Consi

derés , par exemple , un Alexandre ou un

Coton, n'étoit-ce pas à eux un grand dé

faut , de sacrifier tous ces bçaux traits de

justice &L d'honêteté, de temperance, &c

de magnanimité qui les rendent cïlébres

enfre les hommes , a cettefrujfe idole qu'ils

fervoient, c'est-à-dire, ou à la gloire de

leur Nom ou à cette fkre & superbe vertu

qu'ils s'étoient fauísement imaginée ? de ne

pas en faire hommage à celui duquel ils

avoient reçu & le corps & l'arnc , &L tous

les avantages de leur être ? Mais , outre ce

manquement, il y en avoit encore un autre

remarquable, savoir, le défaut de Charité ;

*ar l'amour de l'homme doit être le motif

factions civiles & morales j Or que les
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infidéles nc l'aient point, il pároir, puis qud

le vrai amour de l'homme ne peut naìtre en

nous, que de la conoissance de Dieu , qu'ils

n'avoìent pas ; Car la vraie charite , c'est

.d'aimer l'homme à cause de Dieu qui en est

le Créateur * &: avoir une ardente affe

ction de le conduire à son service. Ajoutez

encore , que l'Apôtre proteste , quefans la

foi il n est pas possible de plaire à Diett \ Or

une action bonne veritablement & en touc

sens, plait à Dieu; Il s'ensuit donc qu'elle

ne peut être en l'homme avant la grace*

puis que l'homme, avant la grace j n'a point

de foi} Mais íe même Apôtre ne dit-il pas

ailleurs , que * tout ce qui n est point de foi

est peché? Les œuvres de ceux qui sont cri

l'étatde la nature onc toutes été faites fans

foi , il s'enfuit donc , qu'à parler propre

ment , il n'y en a aucune qui ne soir peché*

en quelque sens ; Car soit que vous preniez

la foi en ce passage de l'Apôtre * pour celle

que l'on appelle justifiante , c'est-à-dire,- une

ferme croiance des verités que Dieu nous

a revelées en fa Parole , soit que vous en

tendiez par là une pleine assurance que ce

que vous faites vous est permis & agréable

à Dieu ; il est clait que ceux qui ignorent

* «mm*.
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là Parole du Seigneur n'ont ni l'une ni l'au

tre, que parconsequent l'on ne peut dite*

qu'aucune de leurs actions soit faite avec

foi, ni en l'un ni en l'autre sens. Enfin là

même Apôtre tranche net, lors qu'il die

* que rien rìejt fur aux foiiillés & aux infi

déles \ ò que leur entendement & leur conscien

ce font souillés. Comment seroit-il poilìble

qu'une action pure procedât d'un entende

ment souille ? Car c'est l'entendement &c

h volonté qui sont, à proprement parlerj

les œuvres bonnes ou mauvaises} C'est de

cette forte qu'elles prennent leur vraie

teinture ; car quand un fou agit , bien que

l'aperation extérieure soit entiére , l'ccuvre

pourtant n'est ni bonne ni mauvaise , parce

que celui qui la produit n'a pas l'usage dq

fou entendement ni de fa volontés & quand

c'est un hipocrite qui agit, quoi que le corps

d'une bonne action soit tout entier en sott

oeuvre , l'œuvre pourtant ne vaut rien, &:

mêmes c'est un grand peché, parce qu'elle;

procéde d'un cœur infecté de venin. Puis

donc que j, selon TApôtre ^entendement &

U conscience de tout infidéle font fouillés^ il

s'ensuit que nulle de leurs œuvres ne doiï

cire estimée bonne & pure. Nous qui ns

S
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.voions que les dehors, les estimons belles

& excellentes; mais Dieu qui en voit le

dedans , en juge autrement. Javouë qu'il y

a une tres-grande différence entre ces

actions-là & celles qui font absolument &

&: en tout sens , impies ou injustes , entre

la chasteté d'un Scipion & l'impudicité d'un

César ; entre la gravité d'un Caton &c les

friponneries d'un Antoine, entre la clemen

ce d'un litut y les cruautez d'un Domitien.

- Mais il ne s'enfuit pas que les actions

des premiers n'aient point de défaut, sous

ombre qu'elles n'en ont pas tant que celles

des derniers , que les unes ne soient vicieu

ses en aucune façon, sous ombre que les

autres le sont incomparablement davanta

ge; Comme il ne s'ensuit pas qu'un hom

me soit beau , sous ombre qu'il n'est pas si

Jaid qu'un Therfite , ni qu'ils ne soit pas bor

gne, sous ombre qu'il n'est pis aveugle. II

y a divers degrez en la beauté & en la lai

deur , en la bonté & en la malice , soit spi

rituelle soit morale ; encore faut-il ici se

souvenir, que Dieu peut être consideré en

deu* façons , ou entant qu'il est le Prince

des consciences des hommes, desirant

leur salut éternel, & leur fournissant ies

ineiens necessaires poux y parvenir, ôc

recc-
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fcecevart d'eux avec agrément l'obc'nTance

qu'ils lui rendent , à cet égard , ou bien

entant qu'il est le conservateur souverain

de Ja societé du gente humain,vou!ant qu'il

iiibsiste avec quelque ordre & police en la

Serre; A ce second égard les vertus des in

fidéles plaisent au Seigneur, entant que ce

font des rnoìens fort propres pour faire sub

sister /a societé des hommes; il hait au con-*

traire les vices qui leur sont opposés, remu-

sierantle plus souvent les unes & châtiant

aussi les autres. Mais au premier. égard il

ne peut avoir agréables aucunes actionâ

d'une personne infidèle , quelque specieu

fes qu'elles soient, parce qu'elles ne sont

pas recevables devant le tribunal , soit de

la Loi, soit de la Grace, pour les. raison*

(tjue nous venons de déduire.

Cette Doctrine est d'une vérité iì évi-,

dente &: si conforme à tous les principes

de la Religion Chrétienne , qu'elle a éte

dès les premiers tems clairement enseignée)

en l'Eglise, comme il paroit sur-tout , paí

les Ecrits de S. Augustin & de Projper son

Disciple , & défendue quatre ou cinq cene

ans depuis en nos Gaules , par t'Eglise de

Lyon en Corps , & mêmes soutenue dans

les tenèbres des derniers Siécles pas

* .*
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* trois ou quatre des plus célébres Do

cteurs de l'Ecole Romaine, &c encore da

tems de nos Peres , par quelques-uns des

Adversaires de Luther , comme par le Car

dinal de Rochejlre entr'autres , &i même

disputée assez vivement dans le Concile de

Trente , comme nous l'apprenons par l'hi-

lloire. Mais enfin avec une infinite' d'au

tres veritez plus importantes encore au sa

lut des hommes, elle sut, nonobstant touc

cela, anathematizée au susdit Concile ; Mais

cet anathéme pretendu ne nous la doit

fendre que plus precieuse , puis qu elle est

li clairement forcée sur l'Evanglle ; Cal

quant à ce que mettent en avant les sup- .

pots de cc Concile , que le fait des Sages-

semmes (tEgypte sut approuvé &: recompen

se par le Seigneur, ôc que de même l'hu-

jnmité dont usa Barzillaï Galaadite envers

David& fes gens ; Ces allegations &: autres

semblables ne font rien contre-nous, qui

«onfessons que Dieu , entant qu'il est l'ar-

bitre & le Sur-Intendant de la Societé Ci

vile du gente humain , agrée & recom

pense telles actions, en qualité de moyen*

propres à la conserver ; mais de là il nc

s'en-

* Grtg.Anim. in i. Stnt. d. 4. y. un. art. i. Ctfr. in 4.

d.+i. un. #rt.j. MJi.Ctnc.Tri*i.f.i9\. Stt.t.C/w.j,
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s'enfuit pas qu'elles puissent passer pour

bennes au Tribunal de la Conscience , là

où jj juge des actions des hommes , lèlori

le5 régies de la Loi &c de l'Evangile, qui

est précisement ce que nous nions. Or

puisque les œuvres qui procédenc de

l'hommcj avant fa regeneration , font d'u

ne relie nature , savoir , toutes mauvaises

& défectueuses , vous voyez que c'est avec

jalìice que le Catechisme en conclut, que

ce n'est pas donc par elles-mêmes, ni par

leur merite ou vertu, que l'homme est ju

stifié devant Dieu. Car puisque le pech»

merite la peine , & que toutes les œuvres

è'un homme étant en cet état, font des

pechez , il s'ensuit qu'à cet égard il ne peuc

meriter que la haine &: la punition de Dieu.

Mais quand même il ieroit possible que

l'homme fit quelque chose de bon , avant

fa regeneration , ( ce qui n'est pas , ) tou

jours est-il clair que par là il ne pourroit

être justifié, puisque ceux-là-mêmcs qui

veulent que l'homme puisse , par les forces

de fa. nature , s'abstenir de quelque peché,

accordent qu'il n'est pas possible pourtant

^u'il s'abstienne de tous ; Or s'il en com

met queleun , il faudra qu'il soit puni pour

celui-là i Ce qu'il fe fera gardé de quelque
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autre ne l'exemptera que de la peine qu'iï

eût encourue, s'il ne s'en fut gardé, mais

non de celle qu'il a meritée , pour en avoir

commis un autre,; car l'homme est oblige

à s'abstenir de toute sorte de mal & à faire

toute forte de bien, tellement qu'en s'ab*

stenant d'un mal, quel qu'il soit, ou fai

sant un bien , il ne fait en cela que ce qu'il

doit , & par consequent il ne merite rien»

puisque faire ce que Ton doit çst s'acquiter*

& non pas meriter.

Mais ici , graces à Dieu , il n'est pas be

soin de disputer , nos Adversaires y donnans

les mains eux-mêmes > & confessans que

les œuvres produites par la feule force de

la nature ne sont pas capables de justifier

l'homme ; Et à la verité il faudroit effacer

toute l'Ecriture , qui en voudroit parler

autrement ; Car ne nous dit elle pas en

mille &C mille lieux, que nulle chair ( c'est-à-

dire, nul homme) ne fera justifie devant

Dieu par ses œuvres ? S. Paul ne diípute-trll

pas exprès , * que Yhomme eH jujlifiê , fans

les œuvres de la Loi^qu il n eHpoint justifiépar

les oeuvres de la Loi, que ce que nous avons été

sauvez neFipoint de nous , ni par œuvres, afin

que nul neseglorifie ; que Dieu nous asauvez*

mu

* tom.y G4I.2. Ethes.2.9. Titt J. +.f,
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non point par œuvres de justite que nous eus

fions faites , mais selon la misericorde , ôc au*

tres choses semblables en trés-grand nom

bre? Je fài bien que la plus-part de ces

passages parlent de toutes les œuvres de

l'homme , & excluent d'entre les causes de

fa justification &c celles qui précédent fa re*

generation, & celles qui la suivent; Sc

qu'il seroit fort aisé de le garantir. Mais

puisque nôtre Catechisme réserve ce traité-

là au Dimanche suivant, nous enseignant

seulement en celui-ci , que les œuvres rai-

tes hors de la grace ne peuvent justifier

i'homme, il n'est pas besoin de rien ajou

ter; nos Adversaires-mêmes confeflans que

ces passages de l'Ecriture & autres sembla

bles excluent du moins ces œuvres-là d'en

tre Jes causes de nôtre Justification. Or

puisque ce n'est point par le merite de nos

œuvres que nous sommes justifiez , il reste

a voir comment & par quel moyen nous le

sommes.

A quoi le Catechisme répond que notu

sommes justifiez par la misèritorde de Dieu,

cfui mû, par sa seule bonté, use envers nous

de fa clemence, ne nous imputant point

les pechez dont nous sommes coupables,

& nous traittant tout 4c même que sinous
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étions jufleS, nous donnanc en- suite fési

graces , &c nous adoptant au nombre de

fèsenfans, & nous conduisant à la posses

sion de son Royaume celeste. C'est ce que

J'Ecriture nous apprend en une infinité de

lieux , dont nous venons de toucher quel

ques uns, que nom sommes justifiez. 'par la

grace de Dieu &sauvez.par sa miseritorde, que

là où le peché a abondé la grace y a abondé par

dejjuí &c aucres semblables; En effet il faut

bien de necessité que k chose aille de la

forte; car puiíque nous ne sommes point

justifiez par nos œuvres , comme nous ve

nons de le montrer , il s'ensuit, ou que nous

ne Je sommes point du-tout, ce qui est faux,

ou que nous le sommes par grace ; Comme

S.Paul au n. des Romains conclud , que ii

c'est par grace que nous sommes appeliez,

ce n'est donc point par œuvres ; tout de

même pouvons- nous dire, que si ce n'est

pas par œuvres que nous. sommes justisiez,

c'est donc par grace : Car il n'y a que ces

deux feules voies de justifier un criminel,

c'est-à-dire , de l'exempter des peines que

meritent les crimes dont il est accusé, ou il

faut qu'il montre, qu'il est juste &c inno

cent , ou s'il conste qu'il est coupable , que

a misericorde du Prince intervienne , qiji



Sar la Section XIX. xj

lui donne par grace , ce qu'il ne peut meri

ter par ses œuvres. Pensez-y tant qu'il

*ous plaira , vous ne sauriez jamais trouver

aucun autre moyen , pour justifier & sau-

▼cr un criminel. Nous sommes criminels

devant le Tribunal Souverain de la Justicft

Divine , nos œuvres sont telles qu'il n'y a

pas moren de les. justisier , & il n'y a point

d'homme fi hardi , qui comparoissant de-

Fans cet épouvantable Trône, ne íòit eon-

rraint de crier, avec David, rìenirt foint

en jugement avec ton Serviteur ; &situ prexs

garde aux iniquitez , qui eM-ce quifubjìjicra ?

Il faut donc de necessité , ou que nous pe

rissions sous le fardeau de nos crimes ( cc

qu'a Dieu ne plaise ) ou que la misericorde

de nôtre Souverain Seigneur intervienne,

qui nous pardonne gratuitement nos pe

chez j C'estxlonc ce que nous disons, & ce

qu'avec l'Ecriture nous appelions nôtre "ju

stification.

Mais , direz-vous , comment cette façoft

de traiter peut-ellc convenir à Dieu, infini

ment bon & misericordieux a la verité, mais

auflì egalement juste ? Comment peut -il

nous pardonner nos pechez , lui qui pro

teste en une infinité de lieux en l'Ecriture,

qu"4 ne laissera point le peché impuni?
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Mes Frères , je confesse que la Justice de

Dieu ne lui permet pas de laisser le peché

impuni, non qu'il soie, ou porté d'un aveu

gle défir de'vengeance contre la personne

qui a peché, ou qu'il veuille, à quel prix

que ce soit , reparer le tort qu'on lui a fait,

pour relever son interêt particulier, qui sont

les causes qui rendent ordinairement les

hommes inexorables envers les pecheurs.

Mais ce qui fait que Dieu est ii sévére & fi

inflexible en cet endroit, c'est le seul amour

de la Justice , qui requiert que les saintes

& raisonnables Loix qu'il a lui-même éta

blies dans le monde, soient exactement

observées , & l'infraction &: la desobeissan

ce d'icelles sévérement punies : Mais com

me Bieu est infiniment Sage , il a trouvé

cn son Conseil éternel un admirable moyen

«l'accordcr iâ Justice avec fa Clemence;

savoir la satisfaction de son Fils Jesus-Christ

nôtre Seigneur , qui pour ouvrir la voie à

la misericorde dont le Pére a usé envers

nous, s'est mis en nôtre place prenant à soi

nôtre chair , & souffrant en la Croix les

peines que nos pechez avoient meritées;

car la justice de Dieu étant ainsi trc«-plei-

nement satisfaite , elle ne met aucun em

pêchement que fa misericorde nc s'étende
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sut ttous. Ce Point a été traité en son lieu ,

En presupposant cette verité pour cette

heure, je dis feulement , que comme a l'E-

teroel afait venirsir son Chriit Piniquité de

tioui tous, ainsi que dit Efaïc , de même a-t-il

fait venir sur nous fa Justice , & comme le

Christ a été fait peché & malediction pour

rious , ainsi que parle S. Paul , de mênw

avons-nous été faits justice & benediction

tnlui , c'est-à-dire , que comme le Pére lui

a imputé nos pechez , en le punissant, com-

rne s?il les eut commis, aussi nous impate-t-

il son obeïflance & fa satisfaction , tout de

même que fi nous lavions renátic. Ainsi

voyez-vous que la mort &C iá Justice du

Seigneur Jesus est la cause meritoire de nô

tre Justification.

Et c'est ce que l'Ecriture nous apprend

si clairement en tant de lieux , où elle die,

que b Dieu a ordonné Jefus -Christ de tout

iems pour propitiatoire far lafoi enson Sang ;

que nous sommes jujlifiez gratuitement par la

frace de Dieu , par la Redemption qui est en

Jejtfs-Chrifi , c que ChriH nous a rachetez. de

la malediction de la Loi, ayant été fait maledi-

ítionpournous d e^ue ceit en lui que nous avons

Rédemption ó, delivranceparson Sang, savoir,

U

i Zf*ìes}.6. bRtimfki. iGalì.i}. dfyh,i.7.Cil.i<n.
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ta remìpfion»des pechez ; e <pV/ e# Mediateur

entre Dieu & le* hommes , s'étant donné soi-

même pour rançon pour tous , f qu'il s'est don-'

n'e foi même pour nom , afin de nom racheter

. de toute iniquité nom purifier', pour lui être

un peuple pecidier , s ^«'// 4 obienu ttne Re

demption éternelle étant entré unefois aux lieux

Saints parson propre Sang , h que ceBparfo»

precieux Sang comme de Cagneau fans macule

&fans tache ; que nom avons été rachetez de

wôtre vaine conversation , 1 qu'il a été occis

ffy nom a rachetez a Dieu parfin Sang de toute

tribu & langue , &peuple & néttion, k qu'il *

donné fa. vie en rançon pour plusieurs. C'est

cela même qu'elle signifie dans les lieux

©ù elle dit , que Christ est mort pour nos pe

chez, 1 qu'il a été livré pour nos offenses',

r qu'il s'eB donné foi-mêmepour nos pechez,

? qu'il a souffert une fuis pour les pechez , lui

ijujlc pour tes injujles , ° qu'il a été navrépour

qìos forfaits & froissé pour nos iniquitez, qut

{amende qui nom apporte la paix a été fur lut,

(fr queparfa meurtrissure nom avons guerison i

&: de même en tant d'autres passages j où

elle dit p qu'il a porté nos langueurs & a char-

e i.T,m*t.í.$.ê. f Titan. g Htbr.t.ix.

h l. Fitrre i; li. 19. i Apoc.yç. k Matth.iO.il.

i Root. 4. 15. m GaUt n i.Pitrrt
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té nos douleurs; que PEternel a fuit venirfar

lui (iniquité de nout tous, qu'il a chargé nos

iniquitez, qu'il a porte les pechez de plusieurs,

& ì intertcdé , ou s'esï interpose pour les tranf-

fftjftuts , * qu'il a été offert une fou pour èter

Us sechez de plusieurs , 1 qu'il s fAit par foi-

m'eme U furgation de nos pechez j s qu'il eït

ÏAgmnu de Dieu qui ôte les pechez du monde j

' qu'il a porté nos pechez en son corps fur le

heû; ' aut son Sang nout purifie de tout peché.

Ainsi voiez- vous que Christ, par fa mort,

a acquis nôtre Justite, puis qu'aiant p.ué

pour nous à la Justice du Pére les peines

dont nous étions redevables pour nos pe

chez, il a donné au Pére le moien de nous-

paràonner &: nous recevoir en la grace.

Après cela vous pouvez penser û quelques

Docteurs de l'Eglisse Romaine n'ont pas bon

ne raison de ie moquer de ce que nous di

sons, que la Justice de Jcfus-Christ nous eíi

imputée, & que nos pechez ne nom font point

im'iutez\ Miserables / comment étes-vous

justifiés , si Dieu vous impute encore vos

pechez? Et comment fa Justice lui peut-

cllc permettre de ne vous les point impu

ter, s'il ne vous impute point l'obcïslance.

d«

(lHeir.9.28. r lîebr.\.i. { lt*n\.z$.

t i. lnrr$ ». 24, » i.lc*»i.j.
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cle ion Fils? Ec pourquoi encore le Fils

a-t-ii souffert tant de douleurs de d'oppro

bres, sinon pour vous 8c en vôtre place,

afin que lès souffrances vous étant impu

tees. , vous puissiez , par Ce moien , en êtrd

exemptés ? mais il est aisé à. voir , que c'est

plutôt une passionnée envie de nous re

prendre, qu'aucune juste raison, qui les a

portés à. nier cette verité, tant elle est évi

dente , & dans TEcriture , & dans tous les

Ecrivains du Christianisme, jusques à ceux

de FEglise Romainc-même , comme urt

Albert Pighitu , un Cardinal Contarin , Bel*

Urmin & autres qui ne feignent point de

dire , ;que Dieu le Pere nous jujlifie far fa,

bonté gratuite , par laquelle ilnom embrasse enb

jcfus*Chrisl , quand il nous revêt de U justite

de Chrijl & nous allouïson obéissance , comme)

Ji elle étoit nôtre, & $ue nom sommes justifies

devant Dieu , seulement par l*imputation de U

Justite de chrijl , duquel les merites nous font.

imputez , quandils nousfont donnés & appli

qués , comme ft nous-mêmes avions satisfait 2

Dieu. Mais, direz-vous , Dieu, pour justi

fier l'homme de la sorte , & lui imputer l'o-

beïssance de son Fils, &: le traiter ensìutc

comme s'il étoit jujle, ne requiert-il pour

tout aucune autre chose de l'homme i Cer

tes
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fcs s'il ne requeroit rien de lui, tous les

hommes seroient sauvés à ce compte, puis

que la Satisfaction de Christ est plus que

suffiiântc pour tous. Or ils ne parviennent

pas tous à salut , la plus grande partie peris

sant, comme fl paroit ; il fautdonc conclur-

rc que quelque autre choie encore est re

quise, pour avoir part à cette gratuite Justi-

juiisìtdeDieu. Et cette chose , Mes Frères,

c'estia soi , qui est comme llnstrument par

lequel nous recevons ce grand benefice-

Dieu de fa part , presente fa Justite & fa.

Grue à tous les hommes , mais il n'y a que

ceux qui ont la foi qui la reçoivent , la foi

éiant comme la main de l'ame , fans la»

queue ïhomme demeure privé du don de

Dieu en Jesus-Christ; Car l'hommeayane

enfreint Ja premiere Alliance contractés

avec lui , en l'état de la nature , & ne pou

vant plus deformais être iuftifié par les œu

vres , parce que cette voie requiert une par

faite justice Sc pureté en l'homme , Dieu

en fa grande misericorde a traitté une se

conde Alliance avec l'homme, lavoir, celle

de la grace , en laquelle il ne stipule du

pecheur aucune autre condition pour leju*

Jiijilrr, c'est-à-dire , pour lui pardonner ion

P«ké, U le traiter comme juste, sinon
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feulement qu'il prenne confiance est Ci

bonté, &: ajoure foi à ses promesses. A ceux

qui ont cette condition en eux il n'impute

point leurs pechez ,mais leur communique

îa grace &c le salut que Jesus^Christ son Fils

a acquis en la plenitude des tems , par fa

précieuse obeissance ; C'est ce qu'entend

í'Ecriture en tant de lieux où elle dit , que

nom sommes jufiifiés par la foi, & que la foi

nom efi allouée a jujlice; Car puiíque par la

foi nous obtenons la même faveur de DieU

& le même salut que nous en obtiendrions^

si nous étions parfaitement justes, il est clair

que la foi nous fort en quelque façon de ju-

fìice , & qu'elle nous est imputée ì commtí

si c'étoit Une parfaite jujlite. C'est par etí

seul moyen que sont sauvés tous les hom

mes , depuis le peche ; I1 n'y en eut jamaisi

parle passé, &:il n'y eri aura point à l'ave-

ríir , qui soit justifié autrement que par lai

, foi. Ainsi voiés-vous, Mes Frères, comment

s'accordent tres-bien ensemble toutes les

chofes que I'Ecriture nous apprend de nôtre!

}ujlifìcation , disant quelquefois , que notu

sommes justifiés par la grace de Dieu, ailleurs

far le Çang ou par la mort de }efits-Chrijl; 8c

ailleurs fort souventpar U foi Car en eftèç

«es causes se rencontrent en nôtre Jujïifica-
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tiòn &:y operent toutes trois diftcïemmenÉ

à la verite', mais neanmoins necessairement,

La mort de Jesus- Christ a acquis cette ju-

J}ite,h grace de Dieu nous ia donne , ôc

riôrre foi la reçoit. Sì Christ n'avoir pas

satisfait pour nous, la Justice de Dieu cm-5

pêcheroit que fa grace ne s'étendit sur nous}

&L si ía grace n'intervenoit , pour nous al

louer ce que Jesus-Christ a foustlrt, fa fa-*

ris/ùclion nôus demeureroit inutile; & enfin

ii nous ne croyions aux promesses de Dieu,

fa grace ne nous feroìt point communi-"

quée, puisque la soi est la condition qu'il

stipule de nous en son Allimct. Venez donc,

pécheurs , embrassez avec Une vraie foi l'E-

Vaneile. du Seigneur; croìez feulement

qu'il peur &: veut vous sauver; C'est ce qu'il

vous demande; fi vous croiezil vous par

donnera tous Vos crimes , quelque énormes

qu'ils puissent être. Et que la consideration

de fa Justice ne vous empêche point de

vous promettre tine si grande grace de ia

bonté ; Car fa Justice a été satisfaite par ta

rtiort de Jefus-Christ-

Quels pechez y a-t-il au monde si noirs

& si e'normes , qu'un sang si précieux nc

puisìe effacer? le sang d'un agneau trés-

ú'm&c créVpurj même ie sang d'un Dierç

G
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Etemel benk à jamais avec le Pére? Mais,

ô fidéles qui avez déja été jufiisìezparlafa^

considerez , je vous prie, quelle & combien

admirable est la grace que Dieu vous a fai

te; Vous étiez couverts de crimes , il vous

les a pardonnez; &í au lieu de l'Enser que

vous meritiez , il vous reçoit en fa Maison,

en son Ciel, en son Sein; au lieu de la pri

son des Démons , il vous fàit habiter dans

le Palais des Anges ; au lieu des tourmen?»

il vous comble de ses faveurs; Et ce qui

surpasse les pensées des hommes & des An

ges , c'est- que pour vous pouvoir pardon

ner vos pechez & vous communiquer ses.

biens, il a livré son Fils unique àlamortde

la Croix , afin que croyans en lui vous ayee

la vie par lui. chersIrères , n'est-ilpas rai

sonnable que nous rendions à un si bon

Seigneurune entir're, franche & constante

«beïssance ? (^he nous n'cmployiens qua

sa feule Gloire & au seul service de son

Jtfom, cette vie 5ù cette liberté que nous nc

tenons que de fa pure grace? Lui-même

veuille nous en donner , & la Volonté & la

force , nous communiquant la vertu de son

Esprit, pour nous santifier , comme il nous.

a si liberalement donné le merite de son

Ghrist pour nous justifier. Amen.

SERMON
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LA SECTION XX*

Du

CAT ECHISME'

De la necefílté des bornes Oeuvres.

L"Qne des plus noires calomnies ojue Ití

, Diable, ennemi juré du salue des

rrommes, aitjamais semées contre l'Eglise»

est quand il a voulu foiré croire qu'elle*

porte les fidéles au vice &: à k débauche,

leur donnant des couffins de securité pouf

s'y; endosmïf doucement, par la doctrine

qu'elle leur enseigne de leur Justifit Mort

gratuite , fans ^intervention ou merite d'au-1

cunes œuvres } Car que saufoit-on dire eit

cela de plus faux , fie de plus contraire à ses

saints enseigrtemens ? Elle prêche la mise-*

ricorde Divine aux hommes , pour les ani*

lûcràbien^faire'i ellcleúr annonce le par-«



$é Sermon

don de Dieu , afin qu'ils craignent &: ai

ment un si bon Seigneur ; elle leur recom

mande la foi, comme la mére des bannes

.œuvres , la source de la Saintete, \& cause

unique de la Charité; Et néanmoins son

Adversaire a bien l'impudence de publier

êc soutenir, qu'en cela-rnême elle fomente

]c peché, qu'elle l'allumc, lors qu'en effet

tlle [eteint , qu'elle ouvre la porte à tout

Mial, quand elle ouvre sa source de tout

bien; Et, ce qui est encore le pis ; cette

jfade 2c impertinente accusation, qui pour

tout, n'a d'autre soutien que l'effronterie

de celui qui la met en avant, trouve en la.

corruption universelle du genre humain,

quantité de personnes qui la reçoivent & '

l'enabralsent pour vraie. 1l importe donc

extrémement , & pour la gloire de Dieu,

&{. pour la louange de ses enfans-, & pour

le salue des hommes, de faire voir au vrai

quelle est la eroiance de YEglise sur ce sujet,

ce qu'elle tient de la foi & des bonnes œa-

"vres , & de la necessité des effets de l'un &z

de l'autre en nôtre salut. C'est ce que fait

ÎAuteur de nótre Cátechismc en la Seóiio»

que vous venez d'entendre ; Car aiant dé

jà commencé & fort avancé le Traitté de

cette matiére dans les deux precedentes,
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il s'attache dans celle - ci à nous montrer

premierement , que les bennes œuvres des

personnes regenerees , quoi qu'agréables

à Dieu, ne sont pas pour cela la cause de

leur Justification^ En second lieu ì\ nous en

seigne, que bien qu'ainsi soit , les bonnes œu

vres néanmoins font trés - necessaires , 5£

pour la fin il prouve qu'elles font insepa

rablement conjointes avec la foi, que ja

mais la foi ne se trouve sans la charite SC

par consequent sans les bonnes œuvres.

Je présuppose que vous savez tout ce qu«

nous appelions de bonnes œuvres , savoir,

des actions conformes aux Commande-

mens que Dieu nous a donnez , dont la Loi

& la Volonté est l'unique &c infaillible re

gle à laquelle nous devons compasser teuc

ce que nous pensons , disons ou faisons.

Qui doute que telles œuvres soient agréa

bles à Dieu, il faut que par même moyen

il doute, si Dieu est Dieu ; car il ne les peut

haïr, fans dépouiller fa propre nature. Dieu

fremicrentent étant souverainement bon,

s'airne souverainement soi-même & aime

ensuite toutes les ehofes où reluit son ima

ge , plus ou moins , selon qu'elle y est, oa

plus claire 3í resplendissante, ou plus obscu

re & moins apparente. L'imagc- de Dietìt

C 5



se peuf considerer en deux façons , ou corn*

me une empreinte , une marque & une

gravure de ía Nature , ou pour un trait &£

une reilêmblance de ía Saintete'. En la pre^

miére forte il n'y a aucune creature en touc

rilnivers, pour miserable, vile & chetive

qu'elle soir, où nç paroisïè en quelque sorte»

fimage , ou du moins , sombre &: la trace

de la perfection de la Nature Divine ; car

toutes les choses qui font , tenans tout çe

qu'elles font , de ia bonté* puissance Szía-.

gesse de Dieu , en cela-même qu'elles sont»

elles nous representent chacune, selon l«

mesure, la perfection de leur Créateur^,

ayant toutes en elles quelque rayon & etin

celle de cette infinie 8c incomprehensible

beneficence, qu'il a si magnifiquement ré

pandue' par toutes les piéecs de l'Univers»

juíques aux moindres ; Comme nous pou-.

Vons dire , que tous les Tableaux de quel

que lavanç &:excellent Peintre font autant

4'images de fa perfection & de fa suffisance

exquise. Et ce raport des cre'atures à Dieu

est, comme vous voyez , naturel, consistant

en leur être propre, en leur nature, qualite^

& proprietez.

Mais outre cela, il y a une autre res

semblance &; image de Dieu , morale, s'it
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faut ainsi dire , donc les seules créatures

douées de raison sont capables, quand ou

tre les perfections de son Essence dont nous

avons quelques petites & imparfaites re

présentations en la constitution de nôere

nature , nous exprimons encore en quel

que façon , comme en un modelle racour-

ci, sa Sainteté & droiture, par l'assiette ÍC

disposition de nôtrç ame. C'est ce qu«

5.Paul appelle * le nottvcl homme crée selon

Dieu, enjujlite & Sainteté -veritable. Puis

donc que les bonnes œuvres sont comme des

rayons , des étincelles ÔC des productions

de cette image de Dieu , portraite & élevée

en l'homme , par l'efficace de l'Esprit d'en-

haut , il est tout clair que Dieu , qui aime

son image comme la ressemblance du bien

le plus parfait & le plus excellent qui soit,

He les peut haïr. Ensuite Dieu aime tous

ses ouvrages; Et c'est une inclination qu'il

a imprimée en toutes les causes qui agissant,

sur-tout , avec r.iison & jugement , de che

rit & d'affectionner tendrement leurs pro

ductions , parce que chacun s'aimant soi-

même , nous ne pouyons que nous n'éten

dions auflì nôtre amour sur ce qui vient de

nous , qui en est , ou du moins qui en a une

C 4
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partie en soi-même, la cause ne pouvant

produire aucun effet, sans répandre, ôç

comme provigner en lui, quelque partie

de soi-même. Or les bonnes œuvres que

font les fidéles font des effets de Dieu , des

fruits de son Esprit, comme les nomme

$. Paul au 5. de son Epitrç aux. Galles , qui

procédent tellement de sa vertu &: de sorç

efficace , qu'elles peuvent., en quelque fau

con , être appellées [es œuvres mèmes^ jus

ques là que le S. Apôtre nç fait point diffi

culté de dire , que a ÏEjprit de Dieu fais

xequètepournoM, far des soupirs inénarrables »

Ces soupirs & ces requêtes que les fidéles

présentent a Dieu, mûs & induits par la.

force du S. Esprit, lui appartenans de telle

forte qu'ils font appeliez siens., comme s'il

les prélentoit lui-même ; Il s'ensuit donc

que Dieu aime les bonnes œuvres des fi

déles, ôí qu'elles lui font agréables. En

effet , s'il en étoit autrement , pourquoi les

recommanoereit-il si souvent,&: si expressé-

ment ? Pourquoi leur promettroit-il de {%

grandes &r fì riches , bien que gratuites^

recompenses? Pourquoi rendrojt-il de si;

pleins &: de si excellens témoignages de.

probité & de pieté à ceux qui en ont fait i

Certes l'Apôtre nous exhortant de b pré-.

3 b Rom.a^ fenUf
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senter nos corps à Dieu en sacrisice ; c'est- a-di

re, d'en cmploier tous les membres à de

bonnes teuvres , nous assure qu'un tel service

lui sera agréable; cC ailleurs parlant du foin

Gíie la consideration du Jugement final lui

faisoit prendre de composer sa vie à la sain

teté 3c aux bonnes œuvres , a nous nous étii-

àions , dit-'û , de lui être agréables ; Signe

évident que cette pratique des bonnes œu-

wres lui est agreable. Et dans l'Epitrc aine

Hebreux le S. Esprit nous recommandant la

Beneficence & la Charité envers les pau

vres, dit expressément que b Dieu prend

plaijir à de telssacrifices , & que c'est par de

tels services qu'on obtient la faveur & fa

bienveuillance. S.Pierre de mêmes parlant

des souffrances des fidéles , pour le Nom

de Je/ìis Christ &c pour son S.Êvangile , die

que c ceU eH agréable ; fi quelcun, a cause de

U conscience qu'il a envers Dieu, endure sis

cherie , souffrant injustement.

Mais, comme nous en avertit le Catechis

me , il ne faut pas prendre ceci comme si

nous voulions dire , que les bonnes œuvres

des fidéles soient d'une telle dignité & ex

cellence qu'elles meritent cet agrément &

acceptation favotable de Dieu ; Carpremiè

rement

£ i.Q,ri,it6.S'9- b Htbr.i}. c 1. lierre t. 19.
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rement jamais il n'y «ut aucún homme,

quelque regeneré qu'il pût être , qui rendic

à Dieu une obeissance entiere* accomplis

sant de telle sorte íâ volonté, qu'il ne lui

echapâtauaune action contraire aux régle-

mens de la sainte Discipline que Jeíùs-

Clirist nous a {prescrite dans ion Evangile;

òc cela a été démontré ci- devant claire

ment& amplement contte nos Adversaires.

Or dit S. Jaques , * quitonque aura g/trâi

toute U Loi, s'il vient a faillir en uns<nd Foint,

il eli coupable âe tous ; d'où il s'ensuit , que fi

le Seigneur vouloit regarder au prix & au

merite de l'«beïssancc même q»e nous lui

rendons, il ne l'auroit pas pour agréable,

puis que ies tâches & les défauts qui, dans le

cours de cette mortelle te fragile vie sont

inévitables aux plus saints , gâtent la tissure

de la Santification, quelque belle & cxcel-

Jentc qu'elle soit en ses autres parties ; de

même qu'il ne faut qu'une mouche pour in

fecter tout un parsum. Mais il y a plus en

core; car, outre que le corps de notre obeiC-

sance composé de toutes les œuvres de no'

trevie, est tres-imparfait , à cause des di

vers défauts qui s'y peuvent remarquer , je

dis de plus, que chaque honni ee/tvre consi

derée



Sur la Síctï-oh "XX. 43

derée etv .particulier , n'est pas si accomplie

qu'U n'y manque quelque chose; car, bie«

<aue l'action même , par exexnple , une au

mône quç nous ferons , soie bonne & loiia*

bie, &: conforme au commandement de

Dieu, si est-ce que, peut-étre, elle ne prooéV

derapas d'une affection si sincerement fie

entiérement attachée à la gloire de Christ,

ic au iâiut de notre prochain , comme elle

drvroit : Et le même se peut dire de nos

autres œuvres ; de forte que û le Seigneur

ks vouloit examiner , je ne dis pas seule

ment en cette absolue & incomprehensible

justice, * devant Iajue//e les Anges ne peu-

vent comparoitre , qu'ils ne se trouvent avoir

besoin de lumiere, mais même en àequité 6c

justice qui nous est prescrite parla Loi, qui

eít fore au dessous de certe forme de pureté

Souveraine , qui n'est qu'en fa seule Divini»

té; en cet examen-même elles se trouve-

roient tellement défectueuses , qu'on pour-

roit veritablement dire d'elles ce qu'ont dis

Jes Prophétes , Nos justices font des drafs

fouillez. Comment donc font-elles agrea

bles à Dieu? Certes, parce qu'ils les regarde,

les jugp & les examine, non en fa Loi, mais

en ion Evangile , couvrant par /on infinie

boa-

t. lob 4. if,
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bonté les défauts qui , de notre part inter

viennent dans hos bonnes œuvres, sup

pléant ce qui y manque, par la plenitude

de la Justice que son Fils nous a acquise. En

eetfe lumiére elles osent paroitre , pour su

tur ce doux examen, temperé par la beni

gnité de Dieu, parce que prises en cette

maniére, elles sont veritablement àtbonnes

*(tvres, infiniment disferentes de celles que

font tous les jours les méchans &les hipo-

crites; Pour n'être pas parfaites, &de toue

point accomplies, elles ne laissent pas d erre

bonnes i car il y a comme pluíieurs marches

& degrés en la bonté. Elles n'ont pas at

teint le plus haut, mais cependant elles sont

montées au dessus du plus bas. Bien que

les parois de la mailon ne soient pas iì blan

ches que la neige, & qu'il y ait, à le prendre

exactement, quelque mélange de noirceur,

vous ne laissez pas cependant de les appeler

blanches, &c elles le sont en effct; ainsi, bien

que la lumiére de l'aube ne soit iì claire ni lt

pure que celle du midi , &qu'à y rog ìrder

de pres , elle soit encore comme tachetée

&c brunie par les restes de la nuit , qui ne

semble pas s'en être allée toute entiére , si

est-ce que dès là vous dites qu'il est jour,

que la lumiere paroit, & vous diies vrai en

- par
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parlant ainsi. Il en est ici touc de même:

cette nouvelle robe de Sainteté donc les fi

déles font maintenant revêtus, n'est pas st

blanciie, jel'avouë, que celle que Christ

leurgarde dans le Ciel , en cette compa-

rai/òncllene semble pas seulement brunc>

maisnone; il est-ce, qu'à eu parler hors

de cette comparaison» eJle est blanche , les

vilaines & profondes noirceurs qui dc'fìgu-

roieslt ieur vie passée étans deformais dispa

rues, pour la plus grande partie, n'en re

stant plus que quelques tâches & impres

sions que l'Êfprit de Dieu effacera & net-

teïera peu à peu, avec les eaux de sa grace;

La lumiére que Christ a allumé cn leurs

ames, pour n'être que l'aube de son jour, n«

laifle pas d'être lumiere, ces petites obscu-

rítez, ces^ndroits sombresque vous y voies

paroitre , sonc des restes de la nuit passée»

qui se dissiperont peu à peu, à mesure quo

le Soleil de Justice s'approchera de leur mi

di. Puis donc que leur Seigneur les regarde

avec un œil doux & benin, ce n'est pas

une chose étonnante que ces rudimens 8C

ces commencemens de Sainteté lui plai

sent, qu'il les agrée en fa clemence , bien

qu'en ia rigueur il les pût rejetter. Où est

l'enfanc, pour bien né qu'il soie, qui rende
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h son pefe toute l'obeïssmce qu'il M dois*

& avec une affection aussi pronte SL aussi

cordiale qu'il doit ? Et où est neanmoins le

Pere qui n'aime, qui ne regarde , avec un

extrême plaisir, lobeissance que son enfant

lui rend? qui dans le secret de son ccùur ne

l'en benisse, bien qu'il s'apperçoive des pe

tits defauts dont elle est entachee , & qu'il

pafle doucement par-dessus, ne faisant pas

mêmes semblant de les voir ? Tel Qu'est

le pere à son enfant, tel nous est notre Dieu }

il y a mêmes cent raille fois plus de ten-'

dresse &c d'amour dans les entrailles dú

Seigneur , qu'il n'y en a aux plus doux i&

plus pitoiables peres ; Ne vous étonnezi

donc pas, s'il aime les foibles efforts de ses

pauvres enfans; s'il les regarde avee pM*

lir, s'il les accepte avec joie, s'il les recont-

pensc avec une gratuite vraiment Divine.

Et de tout ce que dessus il s'ensuit trés-

clairement que lesfidéles, lors mêmes qu?u>

sont regenerez , ne sont pas neanmoins ju*

stifíez parleurs oeuvres; Car leurs œuvres

sont imparfaites, leur obeïiïance n'etanc

pas si compléte, qu'elle ne soit quelquefoisr

interrompue' par quelques offenses , ni dans

le degre' de pureté qu'il faudroit, la- meiHeu-

lede leurs œuvres éranc aceompagnee, à
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le prendre à langueur, de quelque definir.

Or dans les œuvres qui justifient, on ne dois

rien trouver à redire , la Loi ne promettan*

U vie qu'à celui qui l'aura entiérement ac

complie ; Ensuite Dieu agit avec nous com.*

me Pere , &L accepte nos œuvres en son E-j

vangile. Nos œuvres donc ne nous justifient

pas , Vœuvre qui justifie devant meriter 1»

justification, & «on l'obcenir par accepta

tion gratuite.

Nonobstant eela nos Adversaires de YE-

glife RetnMKC, selon l'eíprit mercenaire fi£

fervil dont ils sont conduits , & qu'ils in*

spirent, autant qu'ils peuvent, à tous leurs

devots, soutiennent que les hommcs,quanct

uae fois ils font en Tctat de grace , le justi

fient par leurs ctuvres ; car ils disent qu'il y aj

deux jujlijtcttions , L'une premiere par la-

quel/c i'homme est rendu juste , 1 autre se-

tonde, par laquelle il devient plus juste v ÔC

pour la premiere ils avouent la plus-part»

qu'elle se fait par la seulefoi^ mais non la se*

tonde qu'ils attribuent aux œuvres & à lafoi

tout ensemble. Cette distinction , u' vous

avez égard aux mots, est ridicule; car puis

qu'il y a uneseconde ]ujlifcation,l\ y en a aulll

uuc troisième, & une quatrième , & une cin*

«a Ufimor, il y aura presque uno
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infinite de ]ustificatht>s , savoir, fout áufafil

qu'il y a de divers degrez en la Santtfcationi

puis qu'ils appellent seconde Jusiification, cel

le qui rend l'homme plus juste; il faut donc

encore appeler troisième jujlification , celle'

qui ajoute quelque chose à la seconde ; & la

Quatrième , celle qui augmente la troisième,K

ainiì à Pinfini. De plus qu'a fait la /»/ , qu'ils

lui resusent , au progrés de notre justification,

ce qu'ils lui attribuoient au cómencement ?

En la premiére ]usìification elle suffisoit à justi

fier l'homme, poui quoi non aussi en la secon*

de ì A-t-elle perdu son efficace , qu'il lui

faille mendie* le secours des œuvres, pour

la Justification ? Mais puis qu'au contraire

la foi va toujours en augmentant , à même

mesure que la Jujlification , si elle a suffi à

nous justifier au commencement, beaucoup

plus suffíra-t-elle au progrez. Que si les

pechez des hommes non-regenerez meri-

toient la mort , les pechez des hommes

regenerez meritent-ils moins que la mort?

nesont-ils pas d'autant plus griefs que ceux

qui les commettent ont plus reçu de grace ?

Si donc les pechez des non-regenerez les

tmpèchent de pouvoir être justifiez par"

leurs œuvres , les pechez des regenerez les

en empêchent de la même maniére.

Mai?
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Mais s'il cil ainsi, comme ils lc preten

dent, que les œuvres des fidéles contribuent

quelque chose à leur Justification , d'òù vient

donc que S. Paul , qui en divers lieux , &

partituliérement du jt & 4. Chap. de l'Epi-

txc aux Romains , traite cette matiere am

plement, n'en soit aucune mention ? D'où

vient que par-tout il dit constamment , que

nom sommes justifiez par la foi } D'où vient

qu'il ne distingue nulle' put la première Justi

fication d'avcc: la seconde , n'en parlant que

d'une tóut Uniforme &de même forte dé

pendante de la foi ? Pourquoi en la matiére

de la Justification oppoTe-t-U toûjours lafoi

aux œuvres , s'il y' á quelques œuvres qui

aillent en concurrence & du pair avec la

foi, pour l'cffet de nôtre Justification ? Pour-

uoia-r-ii oublie d'opposer en qUelque en-

roir les œuvres de la Grace aux œuvres dé

la Loi, celles-là pat lesquelles nous sommes

justifiez, àcelles-ci par lesquelles nòus né

le pouvons être ? D'où vient qu'étánt firef-

le pat 1 objection des profanes,- qui de la

Justificaiion par la foi concluoient qu'ilfaloii

demeurer dans le peché, sfinque là grace abon-

dìt, il ne replique point comme il pouvoit .

& devoit, s'il eût eu les fentimens de ì'Eglifi

flt»Hine , que son intention n'éteit sas
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d'exclurre de la Justification les œuvres de

la Sancisìcation ; mais feulement les œuvres

de la Loi ? N'est-ce pas une chose étonnan-

te qu'un Ecrivain 11 Sage &c si Divin que

S.Pa»l n'aie point emploie une réponse qui

étoitsi fort à propos ? Certes quand il n'y

auroit que ces inconveniens , que jamais

ces Messieurs vìcfamóientbìcn & pertinem

ment resoudre , ils suffisent pour faire voir

à tout eíprit moderé & non passionné , que

S.Paul attribuoit la Justification des regene

rez à la foiseule , non en partie à leur foi &

en partie à leurs œuvres.

Mais il y a plus ; car l'Apôtre nous dit,

que nous sommes justifiez gratuitement far la

grace de Dieu , ce qui exclut toutes les œu

vres; car qui justifie gratuitement ne re

çoit rien de celui qu'il justifie ; Et l'Apôtre

même nous enseigne que les œuvres &la

grace ne peuvent subsister ensemble * fi

ceHpargrace , ce neH plus par œuvre , autre-

ment grace neH plus grace ; Mais fi ccHpar

œuvre, ce neH plus par grace, autrement œuvre

rìeH plm œuvre. Or dit le même, b noussom

mes justifiez gratuitement parfa grace. Certes

ce n'est donc pas pair nos œuvres. *. Vous

êtessauvezpargracepar lafoi, & celA point

«k
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àevoutj cesï ledonde Dieu. Que voudrìcz-

Vons de plus exprès ? Le meme Apôtre au

5. chapitre de l'Epitre aux Calates , prouve,

que nul n'est justifié parla Loi, parce que la

Loi consiste à faire , & non à croire. 0y,

drt-il, a que par la Loi ml nt fiait jujlifii , //

<cH clair i car le yijle ,Vivra de la foi ; mais la

Loi nálpoint de la fui , mais íhomme qui aurd

fait ces choses vivra par elles , où vous vûiet

ria/rement que là raison de l*Apône tourne

fur ce pivot , que lHiomme ne peut être ju*

ftirìe enfaifiant ou en operant \ Cette maxi

me est le fondement de son argument; oc

elle est , non-seulement fausse , maïs ridi

cule &: impertinente, sivóusposez que les

œuvres de lasantisication justifient : Car fì

cela est, l'homme peut dône être juítifie e*

faisant , qui est ce que la raison del'Apôtrô

presuppose être impossible. Ensuite le mê

me Apôtre nous enseigne que •* nom fom,

mes fuftifiez. , afin defaire de bonnes œuvres*

Les bonnes œuvres donc sont l'eftet de 1a

Justification , & non par consequent fa cau«

íê ; Si ce n'est que ces gens voulussent main

tenir qu'un eftet peut être la cause de fa.

caufe. De plus en l'Epitre aux Romains il

dit, c que notu semmes tellement jujl/fiez,

ft GMtt.}.ll,tt. b Sfbtfo&f, c'X»*M*J,l
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que tout sujet de nous glorifier eB exclus de no*

trepart; Et qui plus est, aux Ephestens cha

pitre z. f. 9. de ce que nul nc iè peut glori^

fier , il conclut que nous ne sommes donc

point justifiez pat nos œuvres , d'où il paroit

clairement, que ce n'est point par les œu

vres de la grace & de la fantijiratio» que nous

sommes justifiez ; car lì cela étoit , tout su

jet de se glorifier ne seroit pas exclus , nous

nous pourrions glorifier , sinon du tout , au

moins de la plus grande partie de nôtre

Jujlification. Enfin , pour n'insister pas ici

davantage , S.Paulzu chap.4. de son fipitre

aux Romains produisant des exemples de

personnes justifiées gratuitement par la foi,

n'allegue pas seulement des infidéles & des

impies, qui par la misericorde de Dieu

aient été appeliez à sa grace , &: ainsi justi-

fiez de cette sorte de justification , que nos

adversaires nomment la première , mais il

allégue * David-mème, qui étant en la

grace de Dieu, &c aiant peché, avoit obte

nu fa faveur & fa misericorde , & par con

sequent avoit été justifié par cette sorte de

JuJiificAtion qu'ils appelleat seconde ; Et

néanmoins David la met toute entiére en 1

ce que Dieu impute à l'hommc la justice

fans

* Rtm. 4. j. 6. 7. t.
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lins les œuvres } figne évident que toute

nôtre Justification, (dix. premiére, soitseconde

se fait fans les œuvres, & parla seule foi,

Dieu, lorsque nous croions en lui, ne nous

imputant point nos pechez , mais nous

pardonnant nos iniquitez & couvrant nos

fautes.

Maisparce que cette matiére fut ample-

meflttrairtee, il yaaujourduihuit jours&s

its objections des Adversaires sufKsajn-

raent resutées , fans m'y arrêter davanta

ge, je viens à l'autre gue/lìe» du merite des

bonnes œuvres ; Car nos Adversaires , non

contens de les faire les caufes de nôtre J«-*

fofiaition, ajoutent encore. qu'elles meri- .

tent la vie & la gloire éternelle que Dieu

donnera aux fidéles dans le siécle à venir;

enteJJe sorte, qu'en traittant à la rigueur

de la justice, leur valeur fe trouvera egaie

à ['excellence de cette recompense , & nç

pourroir , iîins injustice , recevoir un moin

dre salaire ; Et bien que la vanité de cette

présomption ait été assez confondu» parce

qui a été prouvé ci-dessus , que ce n'est pas

par les œuvres que les fidéles font justifiez

devant Dieu, néanmoins, parce que cette

opinion est trés-pernicieuse à la Religion,

iicftà propos de l'examiner à part. Voions

D 5
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premièrement sur quòT on tâche de la fon

der , 8ç ensuite nous produirons & éclair

cirons les passages de TEcriture, & les rat

ions qui la combattent &: la renversent.

Premièrement donc nos Adversaires allé

guent la forme du dernier Jugement , où

nôtre Seigneur dira aux fidéles , * Venez.,

les benits demon Père; car sai eu faim^éf

vom m'avez donné à manger; & ailleurs ce

qu'il dit au bon serviteur le recevant en sa

joie ; Parce que tu m as étéfidéle en feu. de cho

se , je Rétablirai fur beaucoup ; A quoi ils

ajoutent une infinité de passages qui por-

tent , que Dieu jugera les hommes selon

leurs œuvres ; qu'il rendra à chacun selon

(es œuvres.

Mais je répons , que nous confessons

que Dieu nous jugera selon nos œuvres , &£

qu'à ceux qui auront , avec humilité & avec

patience , perseveré en la foi & en l'obcïs-

sance de l'Évangile, il donnera la vie éter

nelle , qui est tout ce que prouvent ces pas

sages; La guejlian est, si la valeur de ces

bonnes œuvres qui feront recompensées de

la vie celeste , est telle qu'elles meritent un-

si grand salaire; Et c'est ce que nous nions,

& que nulle de ces allegations nc prouve,

6*0*
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Dieu, par sa grande bonté , déploiée sur le

gente humain en Jesus- Christ, donne la

íuftite & la vie à tous ceux qui croient en

lui, selon la clause solennelle de la nouvelle

Alliance; Croi, & tu vivras , & quitonque

croirafera sauvé. Mais parce que la foi est

cachée dans le cœur , & ne se faic voir &

reconoirre que par les bonnes œuvres qui en

font les fruits & les marques, le Seigneur,

pour fonder son jugement & en montrer

J'cquité & la conformité avec l'Evangile,

met en avant les bonnes œuvres de ses fidé

les, non comme causes meritoires de leur

gloire ( car cela seroit contraire a l'Allian-

ce de gtace , qui promet constamment par

tout le salut à la foi &c non aux œuvres) mais

comme des signes & des argumens de leut

foi; de forte que ces mots; car fat en faim,

é votif m 'avez donne 4 manger , & sembla

bles , se doivent ainsi réfoudre ; car vos

bonnes œuvres ont clairement montré, que

vous êtes dans les termes de l'Alliance dis

ma grace , &: pleinement justifié, que vous

avez eu cette sainte & salutaire foi à laquel

le est promise la vie . & le salut que je vods

donne. Et ainsi il paroit que ce jugement

fcfera félon nos œuvres , parce qu elles y se

ront produites comme fièces justificatives

P 4
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4e notrefoi, & non comme causes meritoires

4e la vie.

Mais ils repliquent qu'çn l'autre partie de

ce jugement, savoir,en la condamnation des

rnéchans, le motselon signifie la cause me

ritoire, ôc que par la même raison il la doit

auslì signifier en l'autre, c'est- à- dire , qqe

<comme le Seigneur, en disant, d//ez, mau

dits, au seu éternel , farce que fai eu faim

votes nem avez foint donné à manger, entend

qu'en ne faifaqt point ces bonnes œuvres,

ils ont vraiement. & proprement merité

l'enfer; de même en disant aux fidéles, en*

irez. en mon Roiaume, C4K fai eu faim & vous

tn avez donnéà manger , iì signifie qu'en fai

sant les bonnes açuvres qui y font mention

nées, ils ont vraiement & proprement me

rité le Ciel ; à qupj je répons qu'il ne s'ensuit

pas, parce que 13 nature des choses mêmes

y repugne ; car puis que npus sommes obli

gez par toures fortes de droits, à faire de

bonnes œuvres, i\ est évident, que si celui qui

manque à enfa^re merite justement d'être

puni, ce n'est pas à dire pourtant, que celui

qui en fait, merite d'être recompense, com-

me,encpre que le droit & les loix ordônenc

la prison à. celui qui ne paie pas fes dettes,

ce n est pas à dire quelles doivent un, pre-

' lenç
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fent & une recompenfe à celui qui les paie;

Sc si un esclave merite le fouet, pour avoir

dérobe à son Maitre, il ne s'ensuit pas de

là qu'il meriee une couronne, pour l'avoir.

servi; ou si un ciçoien merite la mort, pour

avoir tué un homme, il ne s'ensuit pas qu'il

merite aussi recompense , pour n'avoir tué

personne. Nous pouvons dire, & nous di

sons en effet tous les jours, des fidéles , que

leurs pechez leur font pardonnez , parce

qu'ils fe font repentis , & des méchans au

contraire, qu'ils demeurent dans la con-

dannation , parce qu'ils ne fe font pas re

pentis, & néanmoins nul ne conclurra de

Jà, que comme lunpenitence merite la

condamnation, de même la repentance me

rite la remission. S. Paul parlant de Ja fuite

de se premiere vie, quand il perfecutoit l'E-

glise, dit que * miseritorde lui a été faite, par

ce qu'il Pavoitfait parignorance ., &à l'opositc

de cela , nous pouvons dire-des autres per

secuteurs morts dans l'impenitence , que

misericorde ne leur a point été faite , parce

qu'ils perfocutoient l'Evangile volontaire

ment & contre leur conscience.

Mais de cela nos Adversaires mêmes ne

voudroient pas induire, que comme la ma

lice

*i. Tim. i.xú ...
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lice des Juifs a proprement merìtél'enclur-

cissement , de méme l'ignorance de ?ml

meritoit proprement la grace , puis qu'ils

nient que l'homme , avant la grace , puisse

sien meriter , à parler proprement, enten*

dant de cette forte de merite, qu'ils appel

lent de condignité ; Certainement ils ne peu

vent donc conelurre non plus que les bonnes

œuvres des fidéles meritent le Ciel , sous

ombre que les/ mauvaises œuvres des incre

dules meritent l'enfer.

Ils alléguent en second lieu que la vie

eternelle &: les autres faveurs que Dieu ac

corde aux fidéles font souvent appelées , le

loier, le salaire & le prix de leurs bonnes œu

vres, comme il paroit par le 5. deS.Matth.

où le Seigneur consolant fes Disciples con

tre la persecution , * Ejouijfe^- vous , leur

dit-il, & vous égaiez car votre loier eligrand

dans les Cieux; & dans l'Apocalypfe, b Je

viens bien-tôt, dit-il, & & monsalaire ejl avec

moi, ic en plusieurs autres lieux sembla

bles.

Je répons qu'il est vrai , mais je dis que

\i-gueftion demeure toujours entiere, sa

voir , si c'est un ialaire dû par la justice à la

valeur-même de nos cenvres , ou donné par

mife-

9 títttb. 5. xi. b Ai*c*l
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misericorde, seit>n la verité de la promesse

gratuite de Dieu ? Nous accordons volon

tiers ce dernier, & c'est ee que prouvent les

passages objectez , mais nous nions le pre

mier, fondés sur la raison de la chose-même

&sur la declaration de S. Paul, qui,aprés

avoir dit , que la mort est le gage du peché,

ajoute en l'autre partie de l'oppolìtion a que

la vie éternelle est le don de Dieu en Jelus-

CJirílr, non par consequent un salaire meri

te, puis que le don vient de la liberalité de

celui qui íc donne, & le salaire, de la justice

de celui quì le rend.

Mais contre cela ils apportent en troifié- '

me lieu les passages qui attribuent la remu

neration des fidéles à la Justice , comme

quand S. Paul dit b que c'est une chose juste

envers Dieu qu 'il rende affliction a ceux qui

nous affligent , & relâche a mus quisommes af-

fi'ge^i & ailleurs ç que ta couronne de justice

lui est reservée laquelle le Seigneur juste juge lui

rendra, en cette )ourme-là ; 8c quand il assure:

les Hebreux d que Dieu neïlpoint injustepouf

oubiier leur teuvfe.

Á quoi je répons que le mot de justice en

tous cçs lieux-là & autres semblables, s'il y

, en

a R,w.6. zt. bz.T6eJs.i.4.s.6. c i. TimetbA-
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cna, signifie, non la vertu que nous appe

lons communément ainsi , qui rend à cha

cun ce qu'il merite & ce qui lui est dû, à }a

rigueur du droit, mais la constance, la fide

lité & la verité de Dieu à tenir ce qu'il a

promis & à executer ce qu'il a déclaré , au

sens que le prend S. ]ean , quand il dit, a Si

ffous conferons nospechez, Dieu estfidèle & ]*-

ìtc pour nous les pardonner ; Car quand Dieu

pardonne à celui qui confesse ses pechez,

il fait, non ce que merite la confession du

pecheur, étant évident qu'à proprement

parler , on ne peut dire qu'elle merite le

pardon, mais bien ce qu'il a promis, ce que

requiert la verité de Ùl Parole, &: non ce

à quoi l'oblige la valeur & le merite du pe

cheur ; Auliì voiez-vous que S. ]aques,vour

exprimer la pensée de S. Paul , au lieu de

ce que celui-ci difoit que la couronne de

Justice nous est reservée., dit b que npus

recevrons la cauronne de vie que Dieu nous a.

promise ; & SSaul lui-même , au lieu de ce

qu'il difoit aux Hebreux, que Dieu n est point

injuHe , die en la seconde Epitre à Timo-

thée, * qu'il est juste frfidéle , & qu'il ne se

peut renier fet-mèrhe. . ....

; De plus ils emploient en quatriéme lieu

les

a i. /m» 1.9. b Iajnesi.i2, c a. Timtt. i. ij.
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ìes Textes de l'Ecriture, qui portent que les

fidéles font dignes de U vie étemelle , commo

quand S. Paul dit en la z. aux Tbejfalonitiens

* cpcceux quisouffrent U persecution Avec foi

tfrpttiencefont dignes du Roiaume âe Dieu j $C

que promet le Seigneur aux vrais fidéles de

l'Eglisse de Sarde b qu'ils chemineront avec lui

en vètemens blancs, farce qu'ils en[ont dignes.

A quoi je répons qu'à la verite', le mot de

digne signifie bien quelquefois le merite,

comme quand S. ]ean parlant des persecu-

reurs de l'Eglife; & aiant dit, que parce

. qu'ils ont répandu le fang des Saints &: des

Prophétes,Dieu leur a dóné du sang àboire,

il ajoute , s carils eo font dignes ; & quand il

est dit du Seigneur qu'il n'avoit rien fût di

gne de mort, c'est-à-dire, qui merieât la

mort. Mais auifi ne peut-on nier que le

motdigmne sc prenne souvent autrement,

pour signifier seulement le raport qu'une

chose a avec une autxc , comme quand S.

]ea» Baptjle commande aux ]uiss de faire

des fruits dignes de repentance; & quand S.

Paul nous enjoint de vivre d'une façon di

gne de- l'Evangile, digne notre vocation,

digne de Dieu & de son Christ, où il est évi-

àentquece mot signifie, non le merite, mais

la

• *.ÏÏtJf*Ì. l. b Asie. }. 4. c Afte. l it.
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la bienféastct & la convenance seulerfleni

Ec pourquoi donc ne dirons-nous pas que

les fidéles sont dignesdu Ciel & de fa Gloi

re en ce sens? C'est-à-dire, que puisqu'ils

portent les livrees de la Maison de Dieu,

ses marques & les seaux de son Alliance , il

est convenable qu'ils ayent part au salut

qu'elle promet à ceux qui font tels , bien

qu'au fonds , ce bien leur soit & promis ê£

rendu par la seule grace & bonte de Dieb,

& non pour la valeur & le merite de leur9

œuvres ; Ainsi voyez-vous combien sont

foibles & vaines les raisons de nos Advcr*

faires.

Pour achever cette dispute rtous rappor*

terons maintenant les nôtres contre le Me*

rite. Premie'rement donc je dis , que nulle

créature, quelle qu'elle soit, &sous quel-<

que sorrac que vous la puissiez concevoir,

ne peut , à bien & proprement parler , rien

meriter de Dieu ; tant s'en faut que cela

nous convienne , en l'etat où nous som

mes maintenant , pleins de défauts & d'in-

firmitez ; car si la créature meritoit quel

que chose , Dieu , en lui faisant du bien,

Jui rendroit ce qui lui seroit dû, étant clair

que recompenser faction de celui qui a me.

sité, c'est, à vrai dire, non lui donner le

vôtre
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vôtre , mais lui rendre le sien. Or Dieu,

à proprement parler , ne rend à aucune

créature i il leur donne à toutes simple-

menr, comme S.Paul nous l'enseìgne dans

le II. de l'Epitre aux Romains * ghù est-ce,

dit-il , qui a le premierdonné a Dieu , & il lui

jèra. rendu ? Et cela paroit encore de ce que

Dieu dit en fa Loi , qu'il fait misericorde *

ceux qui l'aiment , & quigardentses Comman

dements car rendre à unhomme ce qui lui

est dû pour la valeur & le merite de sou

œuvre, c'est lui faire, non misericorde,

mais justice. Puis donc que Dieu, en fai

sant du bien aux observateurs de fa Loi

fait une misericorde , qui ne voit que les

plus exafits & les plus parfaits observateurs

de la Loi ne meritent rien envers lui, à

proprement parler ? En effet, si vous regar

dez , soit la hauteur de fa Majesté, soit la

grandeur des bienfaits dont il nous a pré

venus, soit enfin la raison-même des choies

qu'il exige des créatures raisonnables, 8C

lè raporr qu'elles ont à leur nature , vous

reconoitrez aisément , que nous sommes;

tous tenus & obligez par toutes fortes de

droits , tant à faire ce qui lui est agréable,

«juìà fuir ce quiluidéplait; L'élevarionde

ft

* u. gj,



ia Majesté est infinie; desorre que, puisqué

l'excellence & l'éminence des personnes

est le fondement &c la mesure du droit

qu'elles onc sur nous , il est évlderit que

Dieu a sur nous un droit infini , & qUe nous

lui devons par consequent, une sujetion &C.

une obeissance infinie. Or l'infìni île se peut

épuiser par ua être fini ; tel qu'est celui des

créatures raisonnables ; II faut donc con-

clurre qu'il n'y en a aucune , ni dans les

Cieux , ni sur la Terre, qui puisse satisfaire!

à ce qu'elle doit à Dieu , bien loin de pou

voir meriter envers lui; d'où vient que les

Anges-mêmes ne lui satisfont pas , quand

ils comparoissent devant ía Majesté revê

tue dt fes droits Souverains , selon ce que

ílous apprend le livre de Job, * qu'U n(

/assure poifít sur ses serviteurs , & rnet de Ià

lumière en [es A»ges.

Et il ne faut point dire qu'il n'use jamáií

de ce droit Souverain K absolu qu'il a sur

nous ; cat ce qu'il n'en use point n'drripê-'

che pas pourtant qu'il rie fait , &> que nous

ne devions le considerer , quand il est que

stion de nous presenter devant lui; Joint

que cela même qu'il n'en use pas , augriieny

te l'obllgation que nous lui avoris. Que û

VQ£S

.* M 4. t.
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Vous regardez en jecondlieu^ les bienfaits

dont il a prévenu route creature raisonna

ble, ils s'etendent aussi loin que leur être*

puisqu'elles n'ont rien qu'elles n'áyentrcçu

de fa liberalité; d'où s'ensuit qu'elles lui

doivent l'usage de tout ce qu'elles ont , &:

qu'elles ne peuvent rien produire qui ne

lui appartienne ; Supposé donc qu elles enir

ploient tout leur être au service &c à la glofc

rç de Dieu , en la plus noble maniére qui

ic puisse imagines, toujours elles n'auront

fait que ce qu'elles devoient ì & fans quoi

elles ícroient coupables d'ingratitude & di

gnes de punition , Et il n'y a point de débi-

teur au monde qui soit obligé si étroitement

de paier fa dette à son Creancier , qUe lest

la creature raisonnable à rendre ce service

à Dieu.

Puis donc qu'en paiant ce que vous de

vez , vous vous aquiicez simplement , mais

Vous ne meritez pas , il est clair que nous

ne saurions jamais rien meriter envers Dieu*

& que quand nôtre obeissance soroit millô

fois plus parfaite que celle des Anges , tou

jours n'aurions-nous fait aucre chose que

irous aquitter de ce que nous lui devons, à

ect égard. Et iì après cela l'Ange ou l'hom-

me lui demandoit l'Eternité pour son salaire»

ë
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ilscroit aussi ridicule qu'un débiteur, qui

pour avoir paie à son Créancier un ecu

qu'il lui devoit, le feroit assigner pour 1«

voir condamner, en vertu de cela, à lui

paier la iomme d'un million d'or.

Mais la raison des choses que Dieu nous

«ommande prouve la même verité i car il

me nous demande que la sainteté & la cha

rité, choses qui nous font, non feulement

tres^utiles, mais mêmes trcs-neccsiaircs;

c'est en elles que confiile la beauté, l'cx-

cellence &c le bonheur de nôtre nature, si

•sientiellement & si necessairement , que

fans elles aous sommes les plus disformes

& les plus malheureuíes creatures du mon

de ; Tout le profit nous en revient , Dieu

n'en reçoit pour soi-même aucune utilité,

selon ce que confesse le Psalmijle * qu«

fox bien nevapoint jusques au Seigneur. Cer

tainement quelque perfection d'obeïsiance

que vous puissiez supposer en la créature, à

cet égard , ne lui acquerra aucun droit de

demander une recompense à Dieu i & lì

elle se presentoit pour la lui demander, elle

scroit aussi impudente que le disciple qui

voudroit que son Maitre le recompensât

de ce que , par l'usage 8£ la pratique de fa

doctri-

/
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doctrine, il est devenu trés-heureux. Après

cela il ne resteroit qu'à le remercier , com

me du plus grand bonheur que nous pou

vions recevoir de lui; & c'est la modesti»

que nous prescrit nôtre Seigneur Jcsus-

Christ dans le 17. de S. Luc. * guand vout

aurez fait toutes les choses qui vous font com

mandées , dites , nous sommes serviteurs inu

tiles , ddutant que ce que nous étions obliges de

siirfnous íavonsfait. Voila ce que je dirois,

iìnous étions purs & exempts de tout pe

ché, soit originel , soit actuel i & tels en un

mot , ou plus parfaits que ne font les plus

relevés des Anges des Cieux.

Mais ce qui augmente-infiniment l'indi-

gnite de cette présomption pbarisaïque,

c'est que ceux qui pretendent meriter n'ont

pas lîmpJement été créez de Dieu , ils ont

aussi été rachetez de l'Enfer où ils s'étoient

précipités par leurs pechez, &c rachetez en

core par le sang du Fils de Dieu , prix â

grand & si infini , qu'il vaut mieux mille &í

mille fois que tout l'Univers ensemble.

Fa/res, aprés cela, ô homme, tout ce que

vous iâuriez concevoir de plus beau &c de

çlus excellent; Consacrés tous les jours à

cc souverain Seigneur, toutes les pensées &

* i$t 17. it.
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les affections de vôtre cœur, toutes les pa

roles de vôtre bouche , & toutes les actions

& mouvemens de vôtre corps ; que vôtre

vie ne soit toute entiére qu'un divin sacrifi

ce immolé à son honneur, & versez encore

tout vôtre sang pour sa gloire , & souffrez,

s'il se peut, dix mille morts pout lui, ne

voyez-vous point, qu'après cela,toute cette

reconoisTance demeurera encore fort au

dessous de la grandeur de ce bien-fait infini

qui vous a délivré d'une mort éternelle,

par la mort d'un Dieu fait homme pour

vous.

Mais le comble de l'orgueil est , en ce

que l'on attribue du merite à des hommes

qui n'obeïssent qu'imparfaitement, qui de

cette vie & de cette nature qu'ils doivent

deux fois toute entiére à Dieu,une fois pour

le droit de la Création & l'autre pour celui

de la Redemption , en donnent une partie

au peché & à la vanité ; car si la prétentioa

du merite est insuportable en celui qui ne

pecheroit point, quelle est -elle, Frères

bien- aimez, sinon digne d'une extrême'

abomination en celui qui péche? quand

au lieu de demander pardon de ses crimes,

comme , & sa conscience , & le comman

dement du Maìtre l'y obligent, il vient

* braver
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braver & actionner Dieu, pour se reco-

noitre oblige , parla valeur de ses œuvres,

à le recompenser par l'immorralite ; car

c'est encore ici l'un des trairs de l'impuden-

ce qu'ils pretendent meriter, non quelque

bien temporel, mais la vie & la gloire éter

nelle, contre toute la lumiére du sens &

de la raison, contre la protestation expresse

de S.Pml qui leur crie a que tout bien conte

lessouffrances du tems present ne sent point a.

contrepeser a la gloire qui doit être revelée un

jour en nom.

Combien est dinerent de cette pré

somption le sentiment de ces vingr-&-qua-

tre Anciens de l'Apocalypse, b qui jettent

leurs Couronnes devant le Trône , aux piez

du Seigneur, comme se reconoissans indi

gnes d'une û haute gloire ? Et combien en

éeoir encore éloigné le sentiment de ce;

Frephête qui çrioit à Dieu, Seigneur,' n'en

tre point jugement aVec ton serviteur, d'au-

Unt que nul vivant ne sera justifié devant toi ?

• Maïs quoi! Ces grans Doctcuts du mï

rite , ces nouveaux Uluminateurs du Siecle,

ne s'arrêtent pas à si peu de chose qu'à Da-

mi; Ce n'étoit qu'un pigméc auprès d'eux.; .

c'eft les outrager que de les rabaisser a fa

E J ....... *

» 5;«.S.i8. b ApOi.^.iQ. c Ts-i+h t.
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mesure. Jugez, Fidéles, quelle est cette in

fernale doctrine qui fait dédaigner David,

l'homme selon le cœur de Dieu , l'une des

plus grandes Lumiéres de YEglise; Mais cc

même Paul qu'ils font semblant d'estimer

davantage , n'est pas moins ennemi de leur

orgueil , qui ne nous prêche que la Grace,

qui lui donne le commencement , le milieu

& la fin de nôtre salut; (car, quoi qu'ils

puissent dire , la qraçe &c le merite font deux

choses aussi incompatibles que le blanc ôc

H noir) qui prie le Seigneur * defaire mise

ritorde aux fidéles au dernier pur. Commerjt

misericorde, s'ils meritent ce qu'il leur

donne? Demeurons donc fermes, Freres

hien-aimez. , dans l'humilite &c dans la mo

destie Chrétienne \ Ne présumons rien de

nous-mêmes, reconoisso^s tout de la mi

íericorde de -nôtre Dieu 5 & cqmme c'est

sa grace qui nous a donné tout ce que nous

avons eu jusques ici , attendons encore

d'elle-même tout ce que nous esperons à

l'avenir, Les plus fameux de ces Çéans qui

veulent emporter le Ciel par leurs mïrites^

contraints par la force de la conscience,

en reviennent là eux-mêmes, & apresavoir

bien chicané pour le merite, &c çlevé'unc

pile



Sur la Section XX. ji

pile de subcilitez & de raisonnemens cap*

tieux j enfin ruinent en deux mots tout cet

Ouvrage de leur orgueil, Consejfms apres

tout cela , qua cause de l'incertitude de notre

propre justice rjr le peril de la vaine gloire, le

plus fur cH de mettre toute nôtre confiance en

U seule miseritorde & bonté de Dieu. Ce sont

les paroles d'un Cardinal nommé * Bcllar-

minJeplus grand & le plus célébre dispu-

teur de Controverses qui soit en l'Eglise

Romaine. Tenons-nous au plus sûr, &: lais

sons flotter ces vendeurs de merite dans

l'incertitudc.

Seulement prenons garde que la bontó

de Dieu & la confiance que notis y avons,

ne relâche jamais en nous l'étude , le zéle

& 1 affection de la Sainteté} & tenons pour

indubitable la doctrine de nôtre Catechisme

dans ce Dimanche, iâroir,que la foi ne peut

être fans la charité &: les bonnes œuvres *

& c'est ce qu'il nous faut briévement prou

ver pour la fin de cette action.

Premiérement done je dis , que Christ

se posséde par la foi , c'est par elle qu'il ha

bite en nos cœursj de forte que fi vous avez

Ufoijvous avez en même-tems Jesus Christ-

habitant dans vôtre cœur j Mais comment

* S<tt. de Justifie. J.jví.7. J.it«í.'

M 4
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conque a cettt esperance en chrijlfepurifie com

me aufû lui ejl pur. Comment autrement ex

pliquerez-vous ce que dit l'Apôtrc auio.

des Romains , Si tu consesses le Seigneur Jefia

de ta bouche , & que tu croyes en ton cœur, que

Dieu tu rejfufcité deJ morts , ta seras sauvé ?

Comment sauvé, fi aveC 1a foi. tu n'as aussi

la eharitc & la santification ? II faut don*

dire que la foi tire necessairement l'une 8*

l'autre après soi , puis que quiconque l'a est;

sauv«. Comment pourroit-on, sons cela,

soutenir ce que dit S. Iean, que la. foi efi U

vicloire qui a surmonté le monde; Car, dic-

il, * qui eji celui qui surmonte le monde, fi

non celui qui crois que Jeftu eji le Fils de Dieu ?

Certes, puis que celui qui a la foi, surmon

te le monde, celui qui se laisse vaincre au

m»ndc , qui est dans ses fers & dans ses

liens, qui succombe à toutes ses tentations,

c'est-à-dire , en un mot , qui n'est point san-

tifié, celui-là n'a point lafoi. Je range aussi

en ce lieu ce que l'Apôtre nous ditenl'E-

pirre aux Epbefchzp. 6. 16. que la foi ejltm

bouclier par lequel s'éteignent tous tes dards en

flammez du malin. Comment cela , fi la foi

peut ârrc en un homme transpercé de part

en part , par les dards de ce malin ? D où

vient
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viens que le Seigneur en S.Lucir. priant

pour S.Pierre , demande simplement à son

Perc , que la foi de Pierre ne défaille point,

parce que sa foi ne défaillant point , il étoit

impossible qu'il ne demeurât sur pie ? Et en

eftèt S. Pierre dit qaenoussommes gardez far

U foi , fout avoir lesalut. Quelle garde sera-

ce , fi elle laisse enrrer en nous la perdi

tion, & ladannation, à faute de charite'?

Mais encore , comment est-ce que la foi

nous apporte a cette faix de Dieu qui far-

monte tout entendement , cette joie inénarra*

ile dr glorieuse dont nous nous égaions en

croiant , si elle peut ctre ians la charité ?

Cat la joie fie la paix ne peuvent subsister

où la charité n'est point. lln'yapoint depaix

pour le méchant; Son cœur est une mer agi

tée &c troublée. Or celui qui est justifié

par la foi a paix envers Diau , il s'ensuit

donc que quiconque a la foi justifiante, a

aussi la charité ; Ce qui fe prouve aussi par

ce que l'Apôtre nous enseigne , que b par

la foi nom avons accez a Dieu ; Or qui n'a

point la charité n'a point d'a^ccez à Dieu ; il

en est plûtôt regardé avec horreur , &r il

n'en sauroit approcher avec confiance.

Mais le mal est que la plus-part se figu

rent

* i.ìitrrti.t, b fyhf. j,
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rent sottement que la foi n'est autre chose

qu'un léger assentiment tiré de l'entende-

ment, par le commandement de la volon

té; de sorte qu'il ne faut pas s'étonner, s'ils

ont une si basse opinion de la foi , que de

croire qu'elle puisse loger en un même cœur

avec l'impieté & l'hipocrisie , fans toucher

ou fléchir la volonté au bien. M'ais les Apô

tres prennent la foi tout-autrement pour

une ferme , ent-iére , pleine , resolue & im

muable creance des choses qui nous sonc

revelées dans l'Evangile) par laquelle nom

contemplons , comme en un miroir U gloire àit

Seigneur aface décoitverte, & le voions com

me S. Etienne là-haut assis à la dextre dm

Pere, gardant fidélement en fa toute-puìA

sante main , le cher dépôt de nôtre vie &

immortalité ; par laquelle nous voions en

core , à yeux ouverts , toutes les richesses

de la Sapience , Justice , Miséricorde &

Puisïànce Divine glorieusement déployées

cn la Croix de Jesus-Christ; C'est de cette

foi dont nous parlons, c'est celle-là que

nous entendons ; En-vain en cherchcz-

vous d'autres , toutes les autres font inuti

les; &z en-vain avouez-vous de posseder

celle-là , fi vous n'avez pas la sainteté , puis

qu'il est impossible à l'homme de l'avoir,

qu'en
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qu'ensuite il ne soit immediatement & in

failliblement sancifié. Or nôtre Dieu , par

sa misericorde , nous la veuille donner,

afin que par fa vertu nous surmontions nos

ennemis * le Diable , la Chair & le Mon

de, &: qu'après avoir ici- bas crû constam

ment, juíques à la fin, nous jouissions un

jour là-hauc de cette pleine &í entiére bea

titude, qui nous y a c'té preparée devant

la fondation du monde. Amen.

SERMON



SERMON

SUR

LA SECTION XXI.

DU

C AT ECHISME.

De la Penitences.

TOutc la predication & la foi Evange

lique tend à ce seul bue, de convertir

les hommes, & changer tellement leurs

cœurs , leurs affections Sc leurs desirs, qu'ils

les détournent des premiers objets où ils

avoient accoutume de les porter , pour les

c lever à d'autres tout- nouveaux. Nous vous

annonçons^ disoit S. Paul aux Litaoniens, que

* de telles choses vaines. , savoir , de l'idola-

trie &: superstition Payenne , vous vous con

vertissiez' au Dieu vivant qui afait le Ciel , la

terre, la mer&teut ce qui est en eux. S. Pierre

en use de même, à l'égard des Juiss touchez

de

* Aíie* 14. t}.
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de sa predication , ic demandans aux Apô

tres ce qu'ils feroient, * Amundez-voutJ&wi

dit-U, changez de cœurs 6c d'inclinations.

Ne pensez pas, ô hommes , que Y»n vous

annonce les mistéres de ^Evangile, afin

que vous y ajoutiez simplement une vain«

& creuse foi ; N'estimez pas que l'on vous

explique , comment le Fils de Dieu a pris à

foi la chair de l'homme , comment il a souf

fert en elle une mort accompagnée de ma

lediction, comment il en est ressuscite , &

s'est assis à la dextre du Pére aux lieux trés-

hauts , ayant acquis la justice & l'immor-

talité pour tous les siens ; comment il vien

dra à certain jour nommé , pour juger l'U-

nivers , pour élever les uns au Ciel &c plon

ger les autres tn enfer ; n'estimez pas , dis-

;e, que ces choses si divines & autres sem

blables , vous soient proposées , éclaircies

& confirmées, afin de chatouiller vos oreil

les d'un vain plaisir, d'en imprimer en vos

ames une simple croiance, telle qu'est celle

que vous ajoutez aux problémes &c specu

lations des Astrologues , inutile & infru-

ctueuic , &c qui nc pénétre point plusxavant

que le cerveau. Nôtre dessein va bien plus

savoir, à ce quayans reçu toute cette

sainte

* .4**2.3*.
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sainte doctrine j paruneYive foi, vous dé*

veniez ensuite des nommes nouveaux^

ayaris un cœur &: des affections tout-astres '

qu'auparavant, * La fin du commandement

de tannonciation de sEvangile celi U charité

pracedante d'u» cœurpur, dit l'Aporre & d#-<

ne honne conscience & d'une foi nonseinte.

Que si vous me demandez, quel est ce

changement que la foi doit produire eu

vous , & en quoi il consiste ? bien que la foi

le suggére & ie montre assez d'elle-même*

& que déja en l'cxposition de chacun dcì

ses articles , nous vous en avions touches

les principales suites, neanmoins , afin de

vous en informer plus pleinement, nous

vous expliquerons deformais , par le menu,

quelles choses il vous faut quitter, quelles

font celles qu'il faut embrasser, ce qu'il vous

convient de suir ou de suivre , ce qui est

contraire à votre vocation, &ce qui y est

convenable , le tout , selon l'ordre & l'a-

dresse du Catechiste, qui ayant suffisamment

explique la premiére branche de son des

sein, savoir, la Foi% vient maintenant à la

seconde, savoir, la Penitence : Car, s'il vous

en souvient, il pose dés le commencement»

que la vraie maniere. de bien honorer Dieu

con-;
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fcousiste en ces quatre articles. Première

ment, que nous ayions nôtre confiance en

lu'r, Secondement , que nous lui obeissions,

tn troisième lien, que. nous l'invoquions, fie

enfin que nous reconoissions tenir de lui

tout ce que nous avons ou esperons de

bien. Vous avez ouï tout cc qui regarde le

premier chef en 1mplication de la Foi. Def

ormais donc il s'en va deduire Je second,

robeïisancc que nous devons à Dieu, ôi

pour cet eflèt exposer tous les Comman-

demens contenus briévement au Decalogue,

étant impossible de lui obeïr , si qous n'ap

prenons quelle est fa volonté , pour y con

former nos pensees, nos paroles &c nos

actions.

Dans la Secìion qui vient d'être récitée,

il definir premierement sa Penitence , c'est-

à-dire , la Conversion de vie , d'où procéde

toute l'obeïssance que nous rendons à Dieu,

en gros & en général ; Ensuite il nous pro

pose la division de la Loi de Dieu èc le

nombre de toutes ses Parties. Ce sont là les

deux chefs que nous traiterons en cette

a&ion , moyennant la favorable assistance

de l'Eíprit d'esthaut que nous implorons

pour cet cfFeté *

Ltfre?mer artitle de nôtre Traité seroiç
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clair en soi-même , facile &c à expliquer &£

à comprendre , n'étoit que nos Adversaires

de Rome Tome en partie par ignorance, &C

beaucoap plus par malice, embrouillé' ôc

mêle en diverses manières. Pour l'enten-

dre nettement , il faut que nous y proce

dions par ordre. Et premièrement que nous

parlions du mec de Penitence , & ensuite de

la chose briéVcment, & montrer enfin les

principales erreurs de nos Adversaires sur

certe matiére. Ils nous font donc d'abord

«n grand procez sur çc mot , accusans mê

mes les Auteurs de nos Versions Françoi-

íès & Latines d'infidelité & d'ignorance >

à cause qu'en divers lieux de la Bible , &

presque par-tout le N. Test. ils tournent

ordinairement le mot qui signifie , Penitence

par celui d'amandement , & au lieu de dire»

faire penitence ils disent, s'amanden preten-

dans que , faire penitence , ne veut pas dire

iìmplement , se changer en mieux , &L de mé

chant & pecheur devenir boj^ & fidéle,

mais que de plus cela signifie un grand re

gret du passé, accompagne de quelques

actions exterieures , comme les Jeûnes , les

Macerations & autres qui témoignent 1*

douleur du Penitent. En effet leurs fausses

opinions ont tellemeflC prévalu, qu'aujour-
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dui au cours du langage commun , ftire

^eniicace , ne dénote presque plus aucun

changement ou action intcriciircdé l'a^ne*

mais se raporte simplemenr à ces actes ex

terieurs ausquels ils arrachent la Penitence ;

Car faire pïnitence aujourdui n'est pas s'a-

mander, quitter son peché pour embiasicr

scrieusement l'étude de là Santificàtion*

maïs bien plûrôc faire mauvaise chère , ne

Wingerque peu où point , se sotieter &í portes

Uhiirt , qui'cst à la verité* un étrange abus

de langage 4 car bien que j'avoué' que la

Vraie Penitence est quelquefois accompa

gnée de quelques-unes de ces marques ex

terieures, & toujours d'un ierieux regreÈ

du passé, )t soutiens néanmoins, que ce

n'est point Jà son propre &t son principal

caractere, telles choses fé tfóùvàns quel^

quefois en ceux qui ne font rien rriàìns que

jenitens , & de plus que ìés mots Grecs qutì

nous tournons Penitence n'induisent rien dô ;

lïl par eux--rrìêmes. Le S. Esprit en cmpìoie

deux sur ce sujet ì bien qu'avec quelque difc

lerenee, l'un* comme savent ceux qui en

tendent ìa langue, signifie proprerriehf,

étutgcmexit de foin & daffeciion ì l'autre qui

êftleplus ordinairement emploie , change*

^MÌ^^rh& d'mmdemini-, d'où s'eájsuft
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que nos Auteurs ont excellemment ren

contre tournans ce mot Amandement , car

c'est justement & proprement ce qu'il signi

fie , Amandement n'étaat autre chose qu'un

changement en mieux , quand une ame, de

mauvaise & infidéle qu'elle étoií, devient

bonne & fidéle ; En effer, si vous examinez

un par un tous les lieux du N. T. où se ren

contre ce terme , vous verrez , qu'il n'y en

a au«un qui induise rien de ce que préten

dent nos Adversaires, mais bien qu'ils signi

fient tout ee que disent nos Interprètes.

Quand S. Jean Baptiste exh»rtoit les Juifs à

faire penitence , ne paroissoit-il pas évidem

ment que fa principale & droite intention

otoit de leur recommander ì'amandement

de vie , le changement de mœurs ; ainsi quand

S. Pierre difoit aux Juifs la même chose,

Amandes-vous , qui croira que son dessein

fut de leur imposer certaines abstinences

oupenitences reguliéres, telles qu'ils ont en

l'Eglife Romaine? Eux-mêmes ne l'ose-

roient dire, puisque ceux à qui parle l'Apô*

tre n'étoient pas encore batisez ; Certes

de tous les passages du N. T. ils n'en obje

ctent qu'un seul qui ait quelque apparance,

4elax.Epitre.aux Corinthiens, où S.Paul die

qu'/7 craint * quêtant venu derechef, il n*

* z. Ctrinth. u.' ai, . " mine
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mène deuil de plusieurs d'entre ceux qui ont

peché dit-i1 , auparavant, & nese font point

amandez des impuretez , despaillardises & /»-

foliaces qu'ils ont commises ; car voici com

me il y a, mot pour mot dans l'Original,

qui ne se sont point amandez ou repentes pour

Us impuretes, lespaillardises ejy{insolence* qu'ils

ont commises ; de sorte que d'abord , à n'y

pas regarder de près , il semble que l'Apô-

tre veuille precisément signifier quelque

action faire ensuite du peche , comme pour

1 expier & y satisfaire , & non un change

ment & unamandëmentde vie; Mais ce

la n'a qu'une simple apparanec de raison ;

car telles façons de parler sc trouvent assez

ordinairement en la langue dont a usé l'A-

pôtre , pour signifier un simple changement,

de volonté & d'asseyions , comme quand il

est dit au troisiéme de Jonas * que Pieu se

repentit du mal qu'il avoit dit qu'il sefoit aux

Ninivites , il y a. au Grec , qu'il se repentit

fus le mal qu'il avoit dit qu'il leurseroit , en la

même forte qu'au lieu allegué de S. Paul ;

ic toutefois il est trés-clair que í)ieu nc fit

pas penitente au sens que l'enttndent nos

Adversaires. Ce mot là ne signifie qu'à*fim -

fit áangement de fa volonté. Tout de më
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me donc en S. Paul , fé repentirpourson im*

fureté ne signisie pas necessairement & pro

cifement en faire une pïnitence, telle que

l'on pretend en l'Eglise Romaine , mais

seulement changer & ^xmunder, eu quittant

Iç vice & Rattachant à la pureté & honnê

teté; Soit donc conclu que ce mot àcpexii

lence ycut simplement dire un changement

île cœur & de pensée joint au regret & au

déplaisir du passé , sans emporter necessai

rement avec foi la signification d'aucune

action exterieure, par laquelle on témoigne

son repentir.

Mais il arriva souvent que les médians:

mêmes se repentent en cette sorte; Car

après avoir commis leur pechc, &: s'être,

par ce moyen déchargez de cette épaisse &L

furieuse vapeur de la cupidité qui leur offus-

quoitiaveuë, quand ils viennent, de sang

froid , à considerer leur forfait & la peine

qu'il merite , ils font marris de n avoir pas

agi autrement , & voudroient bien être à

recommencer; car il ne faut pas douter

que les Demons §t les dannez ne regret

tent , quand ils y pensent ,ic bonheur dont

ils font déchus. Telle sut la repentance de

$ud<u , après avoir trahi le Seigneur.

Il faut donc remarquer que le mot de
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Penitence s'emploie quelquefois pour signi

fier un mouvement d'esprit imparfait ejr défe*

c7«f»*qui s'arrête simplement à 1'horreur

du mal , ians passer jusques à l'afkctlon Sc

amour du bien ; Et dans nos Bibles Fran-

çoifes ce changement est simplement ap

pelle repentants au lieu que le changemenc

qui se fait dans les vrais fidéles par lequel,

non seulement ils haïssent Sc quittent 1c

mal, mais de plus s'affectionnent au bien,

qui nous est tant recommande par les Saints

Apôtres, ce mouvement, dis-je, y est nom

mé amandement , d'un mot , qui nc peu^

convenir à la peniteme des medians ; car

Jes médians , comme un 'judas 6c autres,

pour se repentir , ne deviennent pas meil

leurs, mais plus tristes , par là ils ne quittent

pas le ma/ , mais ils en souffrent le suppli

ce , en faisant cela , ils se punissent &: n«

s'amandent pas.

De cette forte de penitence nous n'avons

rien à dire , mais de celle-là feulement qui

est propre aux fidéles ; C'est comme dit

nôtre Catechisme, un déplaisir & regret du

mal, & un amour du bienprocedant deU crain

te de Dieu , & nom portant à mortifier n'otre

ch*ir, pour être conduitspar le S. Ejprit auser-

vue de Dieu ; Car quand une fois l'ame tou

t. 4
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. 1

ch4c par Poperation efficace du S. Eiprîr,

fient à ouvrir les yeux , &: à yoir clairement

cn la lumiére du Soleil de Justice; combien

nôtre condition est malheureuse; combien

le peché est horrible & abominable , puis

qu'il nous rend sujets à la colére du Ciel&

coupables d'une mort & d'une perdition

éternelle; combien il est odieux à nôtre

bon Dieu nôtre Createur &r Conservateur;

combien enfin il est sale, difforme & con

traire à l'honnêteté & à l'ëxcellence de

nôrre nature j Quand, drs-je , elfe vient à

reconoitre toutes ces choies clairement 8c

certainement, par l'Evangile de Jesus-

Christ , il est impossible qu'en même tems

çlle ne soit faine d'horreur, & remplie

d'une grande haine & détestation contre

une si mortelle peste. Cerre lumiére paile

de son entendement à toutes tes autres par

ties , ébranlant toutes ses affections , & les

saisifiant d'un serieux dépUisr d'avoir servi

par le passé, un si laid & si execrable moo-

flxe, d'un seritux regret de n'avoir point

conu,. aimé & servi JDieu. Mais levant les

yeux die l'autre côté, & trouvant en Jesus-

Christ une plenitude de tous biens; y voiant.

Fimmortalité & la vie , la beauté & l'hon-

çêteté; une clemence infinie, pour par
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donner touc le passe; une Justice tres-par-

faite , pour appaiser la conscience ; une for

ce d'cípric incompréhensible, pour fantificr

le cœur; une parole merveilleuse, pour

adresser nos voyes ; une puissance incom

prehensible, pour nous garantir de tout

mal & des richesses fans bornes pour nous

combler de tout bien ; & un amour vrai

ment divin pour nous recevoir à foi, & dé-

ploier gracieusement toute son abondance

sur nous, il ne fe peut faire qu'alors tres

saillante d'un faine respect, mêlee de joie

& de consolation , elle n'embrasse cet heu-

ftujr parti i & que quittant le monde , fes

vices &. ses Vanitez , elle ne s'attache au

Seigneur Jesus & à son obeissance, l'aimant

sincerement &c ardamment, fe resignant

entre ses mains', pour suivre fa volonté Se

se Ja proposant pour seule guide de fa vie.

Ces deux mouvemens de l'ame, l'un qui

se retire du mal ,»avec une forte horreur,

l'autre qui s'avance & s'attache au bien,

par desir , affection & amour envers lui,

loinfs &c unis ensemble font ce que nous

apellonî Penitence.

Telle sut la pnitence d'un S. Paul, lors

qu'U apprit par cette glorieuse lumière qui

Jui apparut sur le chwnin de Damas , qui

e'toit'
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etoit ]eJùi'CbriJl , &: combien ses aiguillons

étoient prestans, il fremit sans doute d'hor

reur , voiant te. considerant ce profond abi

me de maux , où jl se plongeoit durant lc

tems de son ignorance; il détesta son erreur

& toute cette forçenerie dont il étoit em

porté à persecuter son souverain bien, a haïr

cé qui seul au monde est aimable, à rejet-

ter ce qui seul le pouvolt sauver ; il admira

lc Seigneur Jesus & ia grande'& incompre

hensible bonté, qui assis au dessus des Cieux,

& pouvant le perdre en un moment , l'a-

yoit suporté pendant quelque tems , puis,

tout d'un coup 5 au lieu des rigueurs & des

supplices que meriroit sa sureur, étoit venu

déploier fa douceur & fa misericorde sur

lui. Aussi voiez-vous ensuite une merveil

leuse conversion , un étrange changement en

lui. Il soit maintenant de toutes ses affe

ctions ce qu'auparavant il perfecutoit de

tout son cœur; H contraignoit les gens de

quiter le Christianisme, il les force mainte

nant a l'embrasser ; Il aime ce qu'il haïssoit

alors, & il hait ce qu'il aimoit. Telle est en

quelque mesure la penitence de tous ceux

qui de l'ignorance de la nature, ou de l'er

reur de l'héresie, ou de la servitude du pe

ché vhHinent se soumettre au joug de nôtre
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Seigneur, entrans veritablement en la

Communion de ion Eglise.

Mais il faut remarquer deplus , qu'outre

eette pemtence principale, &c s'il faut ainsi

dire , Universelle, il y en a encore une autre

comme partitulière & seconde, par laquelle

on revient, non de l'habitude de l'infidelité,

mais de qu»lque faute particuliére ; car

bien que la grace de Jesus-Chrlst santifie

assurement tons ceux qui croyent en lui,

fléanmoins cette santificarion n'est pas si

accomplie en tous fes degrez, qu'il ne leur

échape souvent des pechez , &: quelquefois

mêmes des fautes trés-lourdes , des actions

contvaires aux habitudes dont ils font

douez; mais parce que les dons-c& la voca

tion de Dieu font immuables , 8c que la Foi

<&r la Sandficatiqn reçue une fois ne fe perd

jamais entiérement , de là vient que les

fidéles , quand ils font tombjez en quelque

faute n'y demeurent pas toûjours ; car s'il

etoit ainsi, par la continuation dans le vice,

ils perdtoient enfin l'habitude de la Santifi-

çation toute entiére, mais ils s'en relévent

assurément, & reconoissent leur erreur avec

rtgret & déplaisir, en demandans pardon à

Wcu & sattachans plus soigneusement

qu'auparavant^ l'ocuvre de laSantification.
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Ge changement qui se fait alors en eux,

est ce que nous appelions la penitence parti'

culiére.

» Telle fut celle de S. Pierre , quand ay ant

lâchement renié son Maitre , il ouvrit in

continent apres, les yeux, detesta fa propre

ingratitude 5 & en pleura amérement -,

Telle sut encore celle de David, qui après

avoir abusé de Btrfabée, & commis ensuite

un meurtre horrible , fut touché d'une

grande componction de cœur , & se con

vertit veritablement à Dieu ; nous ayant

mêmes laissé l'exeellent Psaume 51. pour un

témoignage perpetuel de sa penitence ; car

ce grand & misericordieux Seigneur , qui

par sa grace & par sa faveur , nous a donné

son Alliance, nous y traite doucement &c

comme ses enfans ; jl ne nous écrase pas

dés la premiére faute que aous y commet

tons ; Helas ! où en scrions-nous , s'il en

usoit ainsi ? mais il nous tire doucement

l'oreille , nous regarde de son œil de grace*

nous fait ressouvenir de notre devoir ; 5ç

lorsque nous revenons à lui, il nous reçoit,..

à bras ouverts , en la même maniére que sut

autrefois recueilli cet enfant prodigue dont

vous savez la parabole : Je pourrois. prou

ve? ççtte doctrine par mille & mille en

droits.
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droits de l'Evangile , mais la chose étant

claire &c non contestée , il n'est pas besoin

de s'y arrêter.

Considerons plutôt la doctrine de nos

Adversaires sur ce sujet. C'est un labyrin

the horriblement embrouille , plein de tant

de tortueux tours &c détours , qu'il est diffi

cile de s'en bien démêler; car la consusion

òí la contradiction qui est fatale à tout men

songe, ne paroit en aucune de leurs fausses

croyances , plus clairement qu'en celle-ci. \

Premiérement donc ils séparent la peni

tence du Vieux Testament d'avec celle du

Nouveau, comme des choses extrémement

difterentes , &C qui ont leurs gentes trés-

diff«rens,Sc font encore la même distinction

entre la penitence qui précéde le Batême

Só celle qui le suit, enseignans que quant

à la penitence du Vieux Testament & celle

du Nouveau qui précéde le Batême, elles

ne font pas des Sacremens , mais bien la

penitence que les fidéles font après avoir été

batifez.; ils n'apportent aucune raison de

cerre prétendue distinction, mais fe con

tentent de la poser ainsi magistralement;

car en effet , que fauroient-ils dire à pro

pos sur ce sujet ? Qu'y a-t-il en l'une de ces

penitences qui »e se trouve en YAutre ? N'y
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-a-c-il pas par-touc une conversion , un chan

gement de mal en bien , une dètejiation du pe-

ché,un amour de la vertu, joint avec ìa con

fiance en Dieu ? les prontesses de Dieu né

sont-elles pas les mêmes par-toutj de rece

voir en grace quiconque se fera repenti de

ses pechez * soie sous le Vieux, soit sous le

Nouveau Testament soit avant j soit après

ie Batéme ? Ces promesses ne sont-elles

pas par- tout appliquées au penitent en la

même maniére^ par l'operationdù S. Esprit

au dedáns,par la voix duMinistre au dehors?

Ne sont-elles pas mêmes cOnfirmees &C

sellées le plus souvent par les Sacremens de

TAllsanec j par tant de signes & ceremo

nies , sous faricienne* par le' Batêirie ou là

Cene* sous là nouvelle ì si ía penitence des

batisezi est un sacrement, parce qu'elle est

lùivie de labsolutioil que leur prononce le

Prêtre , beaucoup plus doit être censée Cú-<

crement la ptritience du Catechumène , puis:

qu'elle est suivie du Batême,Sacrement trés-

autentiquement institué par Jesus- Christ.

Certes s'il falolc faire un Sacrement de'

queleune de ces trois sortes de penitences,

il y avoit bien plus de raison de choisir la

fenitence des Anciens , aceompagnée le plus

íbuvenc de quelque signe exterieur de la
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part de Dieu, ou la penitence des Catechumè-

ites, qui est sellée par le Batême , que celle

des barifez où ne paroit matiere ni forme

de facrement. Cependant ils ont fait tout

le contraire, disans que la feule penitence

des personnes batise'es est un sacrement,

dontla torme consiste proprement en 1 ab

solution prononcée par le Prêtre , en cer

taines paroles ordinaires &: solennelles , ÔC

fa matiére, dans les trois actions de la per

sonne penitente , savoir k contrition, la coti

sefun &c la fatisfiftion.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter , si c'est

à propos ou non , qu'ils appellent toute

cette Ceremonie ainsi composée , un Sacre

ment , cela se verra une autre fois. Pour ce

coup , considerons simplement la choie

telle qu'ils la posent en elle-même. Ci-

devant il y a eu parmi eux de grandes de

fortes contestations là-dessus , les uns te-

nans que la contrition la consejston & lafatis*

fatìio» du penitent font bien des conditions

necessairement requises en ce Sacrement,

ma/s que néanmoins elles n'en sont pas

les parties essentielles; les autres tenans que

ta contrition est une disposition à la peniten-

ctyque la Jatisfaction en est le fruit, &la

*mjtj&t?? > la matiére, cpelques-uns preten
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dans que l'absolution n'est qu'une declara

tion de la semence divine , les autres, que

c'est une sentence judicìelle, & mille au-^

tres disputes fades &: impertinentes, qu'il

n'est pas besoin de raporcer ici; Mais lcue

dernier * Concile en a retranché la licen*

ce , ayant defini que la contrition la confes

sion &c la sttisfaction , comme parties essen

tielles du sacrement de la penitence y sont

necessairement requises ; Que là contrition

est un déplaisir d'avoir offense' Dieu , avec le

dessein de n'y plus retourner, accompagné

de la confiance d'obtenir le pardon ; Que

la consepon doit venir ensuite, c'est-à-dire*

que toute personne repentante &: contrite

est obligée , de droit divin , de s'aller con

fesser à un Prêtre, de de lui dire en secret

tôus ses pechez , quels qu'ils soient , de pa*-

roles , d'actions , de pensées , autartt qu'il

s'en pourra souvenir, fans lui en caches

aucun ; lui exposant aussi toutes les circon

stances de ses fautés, parle menuj Que le

Prêtre, cela fait, avec droit & puissance*

non certes judicielle seulement , mais mê

mes royale , l'absout de la coulpe & de la

peine éternelle de son peché, quel qu'il

puisse être , excepté en certaines cípéces

d*

* Çmtit.Trid.c.y &Qin.4.
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pïchez , qu'ils appellent communément

les cas reservez , donc il n'y a que le Pape

ou ses Commissaires qui puissent absoudre \

Et dautant que la coulpe & la peine étec-

selie du pechc remises , il reste encore , à

te qu'ils disent , certaines peines tempo*

relies aûsquelles le peché oblige necessai*

remestt , ils tiennent qu'après tout Ce qui

a été dit ci- dessus, le penitent doit làtisfaira

à Dieu j pour cette derniere sorte de pei

nes, & que certe satisfaction se fait en trois

ôçóns; Premierement, en endurant di

verses afflictions & calamitez que Dïeu

envoie aux. fidéles en Cette vie , comme la

pauvreté, k maladie^ la mort , Secondement»

en supportant diverses macerations, pat

Ordonnance de son Censefieur^ comme de

jeâ#er, de/,/eurir , de se f«iietter\ En troisié

me lieu, paf de bonnes œuvres , telles que

font les aumônes & la fritte > Qu'il est donc

necessaire que le Prêtre sache exactement,

&: pat le menu, tous ìes péchez du Penitenc

ivee toutes leurs Circonstances, pourbiett

juger de leur enormité, &t leur ordonnes

des peines qui y soient justement propor

tionnées. Voila leur croyante', autant brie** .

Veinent & fidélement representée , qu'il

nous a été poiUble , sur laquelle vous aU-
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rez, fans doute remarqué, que ec qu'ils

disent de la contrition , n'est pas éloigné de

nos sentimens; Car veritablement c'est

une piéce necessaire à la penitence des fidé

les ; mais , à vrai dire, elle en fait près de la

moitié , d'où vient que nôtre Seigneur la

requiert si iouvent de nous, protestant qu'il

n'y a point de Sacrifice qui lui soit plus agréa

ble qu'une amefroissée , un cœur brise & humi

liéparmserieux ressentiment deson peché.

Nous avouons , & mêmes nous ensei

gnons & prêchons volontiers, qu'àquicoiîr

que a une vraie contrition jointe avec la soi.

Dieu pardonne assurément le peché; Nous

tenons feulement, que ce qu'il en fait n'est

pas que nôtre contrition soit d'une telle di

gnité qu'elle merite de recevoir urt si grand

bien-fait de Dieu , mais bien , parce que

far fa bonté gratuite, íans y être en aucune

maniére obligé , il lui plait en son Fils Jesiis-

Christ de promettre &: de donner en effet

cette grace à tous ceux qui sont ainsi diípo-

sez, comme quand un Prince pardonne à

íès sujets repentans les crimes dont ils font

coupables, il le fait par pure & simple grace,

fans que leurs larmes & leur contrition mé

ritent tant que cela , à proprement parler.

Quant à la Consession , il est encore ne-

w - *. cessair»
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ccssaire de la faire, mais à Dieu , Juge &

Arbitre de nôtre penitence; aux hommes

aussi quelquefois ^ lors que leur édification

ou nôtie consolation le requiert ainsi , &c

non autretnent. Pour le reste de ìcuxdoBri-

m, c'est un abìme d'erreurs & d'abus dont

bous remarquerons feulement les princi

paux.

Et fremiérement en général, nous disons

que c'ell à eux une audace fans égale , d'a

voir établi toute cette longue pioccdure^

qui asservit les consciences de tous les

Chrétiens, & blesse le plus délicat de léur

ame, fans aucune autorité expresse &í for

melle de la Parole de Dieu; d'avoir enco

re tout de même , fans aucune déclaration

de l'Ecriture , donné aux Prêtres une telle

royale autorité de conoitre de toutes nos

actions,paroles & pensées, & de prononcer

arrêt fur ces choies , de nous ordonner des

peines ôí des châtimens, avec un droit si

souverain , que quiconque manque , ou à se

découvrir tout à nud devant leurs yeux, oiì

à subir toutes les peines qu'ils nous impo

sent , ne peut & ne doit esperer aucun salut.

Que sàuroit-on établir, ou de plus servil &

fâcheux pout nous , ou de plus Royal 8Z

Souverain pour eux ì Et néanmoins l'on ne

: -. 9 *
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peut pour l'un ni pour l'autre allegueraucuij

droit divin , aucun Texte dii N. T. bien ex

près , ni même aucune raison valable. Car

quant à ce qu'ils déclament communément,

que la rigueur de cette Discipline est trés-

salutaire , pòur entretenir les hommes ftç

les femmes en l'étude de la pieté & de la

sainteté, cela n'est qu'un prétexte.

Je confesse que l'homme a naturelle

ment honte de découvrir son peché ; Mais

premièrement jesus-Christ ne requiert pas

de nous une telle obeissance forcée , il veut

que ce soit la crainte & l'amour de son

Nom qui nous retire du mal , & non la

honte des hommes. Si vous n'êres Chré

tiens que de peur de paroitre autres à vôtre

cW,vous ne l'ctes point du-tout. Qui ne

respecte point les yeux de Dieu & de son

Christ , toujours préfens à toutes nos pen

sées, beaucoup moins aura-t-il égard à ceux

de l'homme.

Mais encore , quelle fi grande honte y

a-D-il à confesser les pechez à un homme

seul , pecheur auísi-bien que vous, qui sou

vent mémos, pour vous faire parler , vous

confesse dès l'abord, qu'il lest plus que

vous , qui par les sales & deshonêtes Que*

(lions qu'ilpropose, vous témoigne évidem-

flienç
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ment qu'il est passé maitre en telles affai

res ., un homme , au reste , dont le secret

vous est assuré , qui est obligé de ne jamais

découvrir aucune des chofes que vous lui

aurez dites , * y allât-il du salut de tout

le monde , fut-il question d'éviter la mort

d'un homme innocent , l'embrascment d«

l'univers, ou la ruïnc de la Religion-même.

II y a de la honte à confesser son peché de

vant plusieurs , ou devant quelque person

ne qui vous Je reproche ou qui le décou

vre; Mais il n'y en a que peu ou point à le«

confesser de cette sorte à un homme seul

dont vous ne craignez aucune mauvaise

suite ; car ce qui fait que nous n'osons pat

confeflèrnos fautes, est l'intamic que nous

cn appréhendons, ici il n'y en a du-toue

poinr. Mais quand mêmes il y auroit cn

cela quelque honte , la grande utilité qui,

selon eux , en revient, la fait aisément di

gerer , savoir , la remission de leurs peches

qu'ils croient trés-assuréc par ce rcfoiení

C'est donc une tromperie de nous vanter

l'efHcacede ce secret, comme souverain,

pour retenir les hommes enl'honêteté &

en la Santification i il produit un cfièt touc

G 3

* Buríe. Henriquet. 'msxmm*. Thcolog. Miritl l. of. f.
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contraire; car chacun se persuadant cTa^

voir par ce moien absolution de tous ses

crimes, quelqu-énoìmes qu'ils soiçnt, il s'y

abandonne avec encore plus dé licence,

assure de trouver. toujours un piètre pour en

avoir ^absolution, certes à bon marche,

quoi qu'ils disent de leurs satisfactions trés-

légères , la plus-part du tems. En eftét les

curieux remarquent, & les aveugles-mê

mes voyent que les personnes , qui parmi

eux se confessent le plus exactement, se

fouettent & se disciplinent le plus rude-

' ment,prient & jeunent le plus dévotement,

ne sont pás toujours les plus horiêres. Bien

lòuvent mêmes il se trouve , que les plus

perdus, les plus débauchez 6c les plus infa

mes fdntles plus assidus à routes ces dévo

uions , la Consefiìtrn leur est comme un <vor

rnuisÇmìx coafunce duquel il n'y a aucun

çleiòrdre qu^ls rfe; Commettent; au lieu

que si ón leur prSchoit, comme l'on fait

parmi nous, que fans la sobrieté &la tem

perance il est impossible d'être saint, peut-

être merfroient-iss plus de peine à se cor

riger, qu'ils ne four, l'efpérance de ce

faux remede leur en fòifant négliger le soin;

Ce n'est donc point la necessité ou la com

modité des hommes qui icurfait tant exal

te*
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ter ce prétendu Sacrement , plus efficace à

corrompre leurs cœurs qu'à les amanders

Que Ton ne nous allégue plus ce pretexte

aussi faux qu'il est apparant.

Mais voulez -vous savoir la vraie cause

qui les obiige à tant estimer toute cette

Disáfline ? Certes c'est leur interêt propre;

Car qui íauroit conter les utilisez qui leur

en reviennent ? Je passe sous silence les

avantages qu'en retirent , pour le conten

tement de leurs passions, ceux de leurs

Prêtres qui ont de l'inclinarlon à l'amour,

vice qui n'est pas trop extraordinaire eur

treux; Mais pour ne parler qae d'interêts

plus relevez, combien sert-il aux Ministres

du Pape , pour avancer 011 maintenir fa

Grandeur, de savoir par le moyen de la

Consejfwn , les humeurs & les mœurs de

toutes sortes de personnes , en apprendre

les veuës & les desseins , & sur ce plan fon

der & bâtir les leurs? Ménager la mélan

colie des uns &c le desespoir des autres, ra-

portans enfin le tout , ou à procurer ce qui

leur est utile , ou à ôtet cc qui leur nuir?

Combien le monde a-t-il vu de grans &:

extraordinaires coups tirez tout subite

ment, comme par une sureir imprévuë,

<}ui avoient été auparavant dessigneE &:

G 4
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arrêtez dans ce secret*

Ajoutez , que par la Consefiion ils souf

flent sourdement dans les oreilles des

esprits foibles , mille doctrines scandaleu

ses qui n'oient paroisse dans \z Chaire publi

que; mais se repandent & s'avancent dou

cement par cet autre moyen , telle qu'eit lc

droit du Pipe au dessus des Conciles &c des'

Rois , la puissance sui:1e Temporel des Princes

& autres semblables , qui sont les princi

paux ressorts de toute cette grande ma

chine,

La fittùfàtfion ne leur est pas moins utile

que la Consession; car la peine qu'ils impo

sent d'ordinaire aux particuliers, pour ra

cheter leurs pechez , c'est de foire des Au

mônes , de fonder des chapelles , d'aller en,

pélermage , de faire dire des Mefies , choses

qui toutes reviennent au profit de leurs"

Eglises & Convents; celles qu'ils ordon

nent aux Princes sont plus grandes à pro

portion, de ruiner ceux qu'ils tiennent pour

hérétiqucs, c'est-à»dire , les Adversaires de

leur Puijsance, d'employer contr'eux leurs

moyens , leur sang & leur vie.

Pensez, si après cela ils n'ont pas sujet

d'exalter les consessions & satisfaisions. Car

quant a ce qu'ils alléguent de l'Ecriture,

.
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cela est si hors de propos , que ce scroie

une moquerie de s'y arrêrcr. S. Jaques die

* Conse([ez. vos pechez. l'un envers l'autre, ér

friez ïun pour l'autre, afin que vous en soiez

gueris. Est-ce là, à vôtre avis , donner un.

Tribunal au Prêtre ou étani: assis , il vous

examine & vous juge, avec une Autorité

Royale? Est-ce vous imposer la necessité

de lui aller raconter tous vos pechez, sous

peine autrement de n'avoir point de íalui ?

Mais qui ne voit que c'est une exhortation

simple qui s'adresse à toutes fortes de per

sonnes, tant Clercs que laies , de confesser

les uns aux autres les offenses mutuelles que

nous avons comirìises , soit les uns contre

lçs autres , soie autrement pour être aidez

à en obtenir le pardon , par les priéres, le»

uns des autres ? Exhortation qui étant affir

mative, nenous oblige qu'autant que nous

trouvons des personnes sages & capables,

ausquelles nous puissions , 3£ rendre &l de

mander ces devoirs ; qu'en un mot 5. Ja

ques nous presorit ici un devoir de charité,

méme un devoir mutuel , pratiquable de

tousenvers tous ; de forte que s'ils veulenc,

en vertu de cc passage, exiger deslaïcs

qu'ils confessent leurs pechez aux Prêtres,

certes
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certes les Lai les peuvent , avec la même

justice, exiger des Prêtres qu'ils leur

confessent auissi leurs pechez, afin d'être

aidez les uns par les priéres. des autres;

Car le Texte est formel ; Consessez vos pe

chez l'un x l'autre. En effet les * mieux

censez de leur Parti ont eu honte d'alleguer

celte», avoiia ns ingenument. qu'il ne fait

rien pour la Ctwsejfìon auritulaire. Mais com

me ils ne faur*oient jamais prouver par !'£-

criture cette ^necessité par laquelle ils pré

tendent, que tout Chrétien soit obligé à

-ìeutCanse/sìon auritulaire,miíì peu íauroient-

ils. garantir cette rigueur abominable, par

laquelle ils c ontraignent les pecheurs de

confesser cxacìfcment , comme fur une gé

henne, non feulement tous leurs pechez,

fans en omettr e aucun, mais mêmes routes

leurs chconsta nees, jusques aux moindres;

Article sur lequel leurs livres font pleins

d'une si vilaine: & fi honteuse diligence, que

je ne pense pas que jamais il se soit rien

éerit.de plus sale Sc de plus deshonête. Car

quand mêmes chaque particulier ièroit

obligé de recevoir d'un Prêtre l'abfolution

de ses pechez- ( ce qui n'est point ) ce Prê

tre quel besoin au roit- il, pour cela, de sa

voir

* Caittamis sa lactb. 54
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voir exactement & parle menu , toute l'hi-

stoire de ses fautes? Certes il suffit qu'en

génèral il se conseflc pecheur, & témoigne

une serieuse repentance de ses sautes. L'E-

vangile fait tous les pechez pareils en ce

point, qu'ils se pardonnent, quand le pe

cheur en est vivement repensant. II exige

cela de tous, & nôtre Seigneur donnant,

comme ils le pretendent , cette puissance

à ses Apôtres, leur dit, A quitonque vouspar

donnerez les pechez , ilsferont pardonnez. , &

a. quitonque vous les retiendrez. , ils seront re

tenus , faisant , comme vous voyez , distin

ction, non entre les pechez, qui se pardon

nent tous quels qu'ils soient par la repentan-

" çornais bien entre les pecheuçs dont les uns

font repentans & les autres non. Le Prêtre

donc, pour s'aquitter de cette pretendue

charge, auroit-simplement besoin d'exami-

per la qualité & là disposition du pecheur,

savoir, s'il est repentant, non la nature & les

circonstances. du pec^é, qui ne iont point

à considerer en Cet endroit , puisque quel-

que-enorme que soit le peché , il se remet

aux personnes repentantes.

Car quarit à ce qu'ils disent, que cotte

çonoisïànce exacte de chaque peché ôíHe

ses circonstances est necessaire au Prêtre,

afin
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afin de proportionner justement, les peines

fatisfactoires qu'il impose au pénitent , à la

. grandeur de ses fautes ; cela contient une

infinite d'erreurs grossiéres & insuporta-

bles. ,

Premiérement/qui a jamais ouï parler

de ce qu'ils presupposent ici, qu'après un

crime remis il reste encore des peines à

íùporrer? Neseroit-ce pas là une admira

ble espéce de grace, de pardonner à un

malfaiteur, &c néanmoins ne laisser pas de

îe punir? Certes si le Prêtre nous peut , par

«ne autorité* Royale, pardonner la coulpc

^e nos pechez , nous n'avons plus à en ap

prehender la peine i car qui remet la coul-

pe remet la peine ; mais, à vrai dire, remer-r

trë un peché, c'est ne le punir point, &C trai

ter celui qui l'a commis comme s'il étoit

innocent. Et quant aux châtimens donr

nous sommes visitez ici bas, qui ne fonc

pas des peines , mais des corrections de

«os pechez , ou des épreuves de nôtre pie

té, c'est a. Dieu à nous les dispenser par iâ

Providence, & non au Prêtre, qui n'en a

reçu nulle parc aucune commissioa

De plus quelle impieté est celle-ei de

Croire qu'une petite aumône, o\xunjeû»e\c-

ger, ou une oraiso* dite à la hâte & telles

autres
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autres Disciplines qu'ils imposent à leurs

penitens, satisfassent à Dieu pour nos pe

chez ? Le démerite de nos pechez est in-*

finl, qui ne voit que la valeur de telles cho-

ses est, »on-seulement finie binais mêmes

trés-petite ?

Mais je veux que telles menues petites

œuvres pussent satisfaire, à proprement

parler, pour nos pechez, quelle justice fe-

roir-ce à Dieu dTexiger de nous la peine de

nos pechez , puîlque Jesus-Christ son Fils

les a parfaitement expiez? Sa satisfaction

eit-elle imparfaite ? Comment imparrairej.

puisque c'est la satisfaction d'un Mediateur

û pariait ? Que si elle est parfaite, comment

donc , fans injustice , nous peut-on obliger

à satisfaire encore une fois aprés lui ?

Disons encore , avec quelle verité le

Seigneur se glorifiera-t-il de nous donner

un pardon gratuit, s'il nous coûte si cher ?

Si nous le devons acheter au prix d'une fa*

tisfàction exacte, qui ait une juste & en

tiére proportion avec nos pechez ?

Puis donc que telles batisfactions sonç

impossibles , puis qu'elles font superflues,

fuis que mêmes, pose qu'elles fussenc & pof-

íkles & necessaires , toujours icroit-ce à

Dieuà nous les ordonner, il reste que nous
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concluions, que le Prêtre n'a aucun droit de

s'en mêler, ni ensuite aucune raison dexi*

ger du Pénitent le recit de tous ses pechez.

Mais je dis bien plus ; car , posé que le

Prêtre ait droit d'ordonner des satisfactions

à toutes sortes de penitens ( ce qui est treV

faux ) néanmoins pour cela lKn'est pas be

soin qu'il sache exactement toutes les eípe-

- ces & circonstances de leurs pechez, parce

t^ne les satisfactions ne se proportionnent

pas exactement aux fautes des personnes.

C'est leur pratique de tous les jours ; Car

qui de leurs Çonfesseurs voudroit ou pour-

roit prendre la peine de peser exactement

tous les pechez d'un homme , & à chacun

imposer une satisfaction juste Sd proportion

née? Comment, avec ce long & scrupu

leux travail, pourroient-ils expedier tant

de personnes comme ils font en une 'ma

tinée ?

En effet , qui ne fait qu'à un meurtre , à

une paillardisse , & à tels autres pechez , ils

n'otdonnent bien souvent que de trés pe

tites peines, quelques aumônes , quelques

jeunes avec quelques Paierie quelques Ave-

Maria*. Si la satisfaction juste & proportion

née est necessaire , & que l'on ne puisse*

lâns elle, avoir la remission, tout ce qu'ils

font



Sur Section X- XI. III

font est une tromperie , n'y ayant pas la

moitié das penitens , non pas peur-être la

moitié du demi quarc à qui on en ordonne

de telles i de forte qu'à ce compte, quel

que grande qu'ait été la confusion d'un pe

cheur, quelque exacte qu'ait été ía Consef

stûft, si est-ce qu'au fonds, il ne se peut assu

rer de la remission, parce que peut-être son

Prêtre ne lui aura pas ordonné assez de sa

tisfaction. Mais quand mêmes les Prêtres

apporteroient en ce jugement autant de

capacité, de foin & de diligence qu'ils y

font paroitre la plus-part de l'ignorance &

4e la negligence, toujours leur feroit-il

impossible d'ordonner justement aux pem-

tens las satisfactions requises ; parce que

fremièremeitt il est trés-disficile , pour nc

pas dire impossible à l'homme ( sur - tout

ne se confessant qu'une fois ou.dcux l'an-

née , comme font la plus-part ) de se sou

venir de tous les pechez qu'il a commis , en

pensées , paroles & actions ; la plus-part

donc ne s'en souviennent pas , comment

est-ce que lo Censejfeur leur ordonnera des

satisfactions justes pour les pechez dont il

u a aucune conoisìance ì

Deplus ils posent * que le^ fidéles sa-

.tis



ftl S ï R MOÌf

tisfont pour une partie de leurs pecheí, páf

les afflictions & les calamicez que Dieii

leur envoie en cetre vie ; telles que sont les

maladies, les ntcefitez , la mort-même ; il est

donc impossible que le jugement que le

Prêtre fait à cet égard, soit assurément Sé

certainement juste ; car que fait - il , si le

peché auquel il ordonne telle eu telle pei

ne, n'a point été satisfait , ou s'il ne le sera

point à l'avenir, par la souffrance des fleaux

de Dieu? II est inique, s'il m'impole aucune

peine pour un peché dont le Seigneur a dé

jà tiré satisfaction de moi, par les afflictions-

qu'il m'a envoyées, de même s'il m'impo-<

se une peine entiére dont j'ai déja épuise*

ou la moitié ou le tiers , ou quelque partici

que ce soit.

Apres ils difent eux-mêmes qu'il y a cer

taines peines temporelles, comme la morr<

tellement établies de Dieu qu'il ne reçoic

aucune satisfaction ou compensation pour

elles. Or comment peut savoir le Prêtre, â

Dieu, en son jugement, ne m'en aurapdinc

ordonné une tïlle pour le peché que j'au

rai confessé ? Que fi cela étoit , toute 1»

satisfaction qu'il m'imposeroit du siea)serole

vaine , & par consequent inique.

Concl»on* donc que toute cette ConseÇ

.fi*
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fion scrupuleuse qu'ils requierent si rigoureu

fement de chaque fidéle, est une chose inu

tile , la raison pour laquelle ils la requié

rent, savoir, afin que le Prêtre juge juste-

menr, étant nulle, selon leurs propres maxi

mes; Car puis que, pour juger justement,

il fiut imposer une peine qui ne soit ni moin

dre ni plus grande que le délift, & que

pour les considerations susdites il est im

possible que le Prêtre rcconoisTe exacte

ment, quelles peines meritent les pechez

que l'on lui confesse, il esttres-clair que

son jugement est toûjours douteux &c in

certain, & tel en un mot, que s'il étoit don

né au hazard.

Par tout ce discours je ne touche point

aux consejûons des pechez publiquement

scandaleux, qui se font par les pecheurs

en I'aisemblée des Ministres , à la Discipli

ne , ni aux penitences non plus qu'on leur

ordonne, selon leurs déliess, parce que cela

se fait pour satisfaire , non à Dieu qui a été

satisfait par Jeiìis-Christ, mais à ï'Eglise pour

l'édification des autres fidéles , &c la con

solation propre du penitent, sans autorité

royale, fans rigueur , fans tyrannie, sons re

servation des cas, fans injonction d'aumô

nes & autres charges utiles à ceux qui 1#S

Tem. 1 1. H
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imposent, sans prétention de Sacrement &i

de merite , mais il fera traité ailleurs de la-

Discipline de TEglise , qui n'a rien de com

mun avec cette penitence Papale.

Fidéles , louez Dieu de €e qu'il vous a

affranchis d'un joug si dur & si inique,

mais montrez par vos démarches, qu'au

tant que vous l'avez en horreur , autant

estimez-vous la viaie Penitence qui consiste

en un serieux amandement de vie, Dieu

tous y appelle plus que jamais. Toutes les

touches du Ciel lbnt ouvertes & crient à

flaute voix. Amandez-vota Sa Parole d'un

côté qui retentit ici au miiieu de vous, ne

vous solicite à rien plus frequemment &

flus ardemment, ses fleaux de l'autre, qu'il

«. tous déployez sur nous , ne nous le con

seillent pas seulement, mais nous y forcent i

île cependant ô malheur : combien peu cn

sommes nous émus ? Où font les larmes,

les regrets & les soupirs , pour tant d'iniqui-

tez que nous avons commises ? Où est l'ar-

<3eur &: i'aftection à mieux faire ? Où la

priere & le changement de vie ? Mêmes

>icg| & mêmes débauches persevérent au

milieu de nous. Si est-ce, Chrétiens, qu'à ce

coup notre Ctrême est veritablement venu,

Ictciki de ttôttc Penitence , de nôtre leûne,

- du
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iáu vrai Jeûne Evangelique , Yafflittion &C la..

douleur, le tems de nôtre Dijcipline, de nô

tre Croix & mortification. Vojci les jours

susquels ÏEpoux nous a été ôté, h'e du cœur

de plusieurs d'entre-nous, d'où il a évidem-

Iment reciré son Esprit, les abandonnant,

soit aux vices, soit à lasuperstition ; ôté mc-

inc d'une partie de nos Eglises, en Allemagne

bailleurs; Eglises autrefois belles & floris

santes, aujouidui changées en Temples d'i

doles; Et Dieu par fa grande bontéj veuille

empêcher que ce Saint Epoux ne nous foie

cntiéïçment ravû

Pleurons done & versons des larmes

cn abondance, puisquc les jours íont si

mauvais. Repentons-nous chacun de nos

mauvaifes voyes. Quittons nôtre avarite^

nôtre ambition , nôtre vanité & nôtre vo- .

Wplti Arrachons de dessus nous ces maj-

ricureuses enseignes que le vice y a plantées»

qui dépitent Ciel &c Terre contre nous ì

nôtre fajle, nos parures excessive/ , nôtrepro

égalité ô£ nôtre luxe* Convertissons-nous

à lErerncl nôtre Dieu. Qui feit s'il ne se;

tepentira point de touc ce grand mal qu'il

a ordonné contre nous ; Maìs,fidéles, nous

savons , & nous vous en pouvons assurer eii

banne foi, que si vous quittez vos vkcsp

. H *
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il quittera ses fleaux, si vous abandonnez

vos sechez, il jettera aullì ses verges ; si vos

cKurs se tournent vers lui , lefien se tourne

ra vers vous , Vous savez sa volonté , con

formez y vos actions.

C'est la penitence qu'il éxige de vous , &

à laquelle il promet assurément un pardon

& une grace entiére. Nôtre Catechisme,

pour vous y adresser , explique dans les Se-

fiions suivantes le Decalogue, c'est-à-dire, les

Dix Commahdemens de la Lot de Dieu ; Ici il

n'en propose qu'une briéve division , claire,

facile, & dont Dieu-même est l'Auteur, qui

écrivit sa Loi en deux Tables, comprenant

en la première , tous les devoirs que nous

sommes obligez de lui rendre, & en la se

conde tous ceux que nous devons à nôtre

prochain. Dieu, qui l'écrivit autrefois de

fòn doigt propre, en ces Tables de pierre,

la veuille maintenant écrire en nos cœurs,

avec son Esprit, afin que lui rendans l'pbeï£

sance qu'il éxige , nous puissions aussi rece

voir de lui la grace , la protection & la gloi

re qu'il nous promet au Nom de son Fils

Jesus-Christ. Amen.

SERMON
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LASECTION XXII.

d a

CATECHISME.

ILy a une infinité de choses dans l'Ecri-

ture Sainte , qui étant bien considerées,

en justifient trés-évidemment Ja Divinité,

telles que sont entr'autres le consentement

si exact & si constant de toutes ses parties,

quoi que digerées & écrites à divers tems,

&c par des personnes trés-éloignécs les unes

des autres, &cnunstile trés-disfèrent; ses

Prophéties ensuite & ses prédictions dont

elle est toute parsemée de choses, qui ne

pouvoient être sués que par celui-là-mç-

me qui conduit & gouverne tous les événc-

raens qui «rivent , foie cn la nature , soit

SUR

De U preface de la Loi , & du Premier

Commandement.

n 3



entre tes hommes ; cette simplicite encore

qui y reluit par-tout, jointe avec une sou-»

veraine & inimitable graviEe , tellement ac

commodée à toutes sortes. d'èsprits x qu'il y

a dequoi ravir les plus doctes , &C dequor

instruire les plus grossiers ; ia qualité auiR

des matiéres qui y font traitées telles , la

plus-part, qu'elles ne peuvent être nées

dans le cerveau d'aucun homme,& ne peu

vent y être tombées que du Ciel. Mais ou

tre tout cela , j'estime que l'on peut conter

entre les plus illustres marques de l'autorité

des Ecritures, cette sainte &£ divine régie

de justice qui y est contenue, si accomplie

que rien n'y peut être ajouté sans sacrilége }

si admirable en tous Points & à tous égards,

que jamais le genre humain , depuis qu'ii

eft sur la terre , n'a rien vu ni oui en çette

matiére qui lui fut' comparable. Car qu'e-

toit-ce desLoix d'un Lycurgue d'un Solott

& d'autres semblables, tant estimées, &:

presque adorées par YAntiquité ?ayennc, au(

prix de la Loi de Dieu ? soit que vous rc-^

gardiez les chofes-mêmes , foit que vous

consideriez la façon de les exprimer & de

lçs commander , ou ensin l'antiquitç des

unes & des autres.

Toutes ces loix humaines n'eeoient que»
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de faibles &. imparfaits raccourcis de la

Seconde Table, qui represenroient quelques-

uns des devoirs que l'homnne doit à l'hom-

me , niais de ce que nous sommes obligez,

de rendre à Dieu , qui est le principal & le

fondement de toute la justice humaine,

elles n'en parloient point du-tout, ou st

elles entreprenoient de le traiter ; elles

nous recommandoienc des sacriléges 9c

des abominations, & non lc Service Di

vin ; au-lieu que celle que Dieu a donncé

autrefois à son Peuple comprend tréV par

faitement &les premiers & les seconds de

voirs de l'homme , ce qu'il doit , soit à son>

Créateur, soit à son prochain. La façon auift

combien en est-elle disferente ? Car où

trouverez-vous des loix qui commandent,

avec une autorité & une majesté si divine

& si absolue,avec une brieveté si admirable,

que la Loi de Dieu , qui en dix paroles nou?

met devant' les yeux, non seulement l'ima-

ge de toute la justice qui doit erre entre

nous, mais de plus encore, enun si petit

espace , nous propose toutes les plus sortis

& les plus puissantes raisons qui nous obli

gent à obeir à Dieu? Et quant à l'Antiqui-

-té, il n'y a aucun monument en tout le

gente humain quinc soit moderne, au pdx

H 4-
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de celui-ci ; car le Seigneur donna cette

Loi à son pcuple,plus de huit cent nns avant

les premiéres &: plus célébres Antiquitez

.de la Grece; Tous ces peuples si civilisez

parmi lesquels est née long- tems depuis, la

Philosophie &c h Doctrine mondaine , é-

toienc encore au gland , lors que ces israéli

tes qu'Us regardoient avec mépris , comme

des barbares, avoientdéja au milieu d'eux

le plus sain & le plus accompli enseigne

ment de justice & de pieté qui ait jamais

cté vû par les hommes. Or soit à jamais

loué nôtre Dieu , de ce qu'il est parvenu

jusques à nous , ayant percé la consusion de

tant de siécles & échappé tant de ruines

far la Providence de son Auteur, de ce

qu'encore aujourdui il se lit en l'Eglise.

Nous serions trés- malheureux &c trés-

ingrats si nous n'en faisions nôtre profit,pour

y conformer nôtre vie , observant exacte

ment ce qui nous y est commandé ; Et afin

de nous en mieux aquiter,confiderons-le &c

le méditons soigneusement ; Aujourdui se

lon l'ordre de nôtre Catechisme , nous avons

à en exposer le premier article ; car ayant

suffisamment traite de la lai , & étant ne

cessaire de parler de la Santification , lc fruit

& l'effcc infaillible de la loi , 6t ne sc

pou
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pouvant trouver d'autre part un modéle

de sainteté, ou plus accompli , ou plus com

mode que la Loi de Dieu , c'est avec beau

coup de raison que l'Auteur du Catechisme

entreprend l'ex position du Decalogue où elle

«st comprise , afin que nous apprenions en

cet abregé de tous nos devoirs, ce qu'il

nous faut, ou suir ou faire, ou éviter ou pra

tiquer, pour erre saints, fie pour rendre à

Dieu, nôtre Createur &£ Redempteur, la

reconoissance de tant de biens que nous

avons reçu de fa main.

En ce Dimanche donc que vous venez

d'entendre vous íont expliquées deux cho

ses, la P reface de toute la Loi, &£ ensuite

iôn premier Commandement. La Preface

est contenue en ces mots, Jefuis íEternel

te» Dieu, qui {ai retiré hors d'Egypte, de la

maison de servitude. II met ces paroles à la

tête de la Loi, pour montrer aux israélites,

combien ils étoient en toute maniére obli

gez à lui rendre une pronte & devote obeis

sance, & il s'attribuë trois choses qui lui don

nent une entiére autorité sur eux, &: leur

imposent une absolue necessité de lui obeïr.

hemièrement,qu"û est l'Eternel, [ccendemattç

qu'il est leur Dieu , & enfin qu'il les a reti

rez òiEgypte,

Quant
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Quant au premier, vous savez assez ce

^u'emportc ce mot d'Eternel , c'est le Nom

propre de Dieu ; Les autres Noms qui lui

font attribuez en grand nombre , tant au

Vieux qu'au Nouveau Testament , signi

fient, pour ainsi parler, son état & son offi

ce , plûtôt que son Essence , comme quand

il est appelle Die» ou Seigneur , d'où vient

auffi que tels Noms sont quelquefois com

muniquez à ceux qui ont dans l'Univers

quelque office ou quelque état, ayant de 1a

ressemblance avec celui de Dieu ; car , die

íApôtre , * il j a plusieurs Vieux& plusieurs

Seigneurs, soit au Ciel , soit en terre : Mais le

Nom de YEternel signifie proprement l'EP-

iènec & la Nature Divine , non son Office

ouiâQualiré; & voila pourquoi l'Ecriturc

le reserve à Dieu seul , fans jamais le com

muniquer ou l'attribuer à ceux , qui de na

ture ne sont point Dieux ; C'est le Nom

que le Seigneur se donne lui-même, Exod.$.

I4r. où étant enquis par Moïse, quel étoit

son Nom, JeÇuù, lui répond-il, celui qui fuis ;

7ie diras ainsi aux enfans d'israel , celui qui

s appelle Je suis , nia envoyé vers vont; car

le mot que nous tournons en nos Bibles

YEtemel, signifie en fa langue originaire,

* i. Cormík. 1. K

qui
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qui est l'Hebraique, celui qui esi; mais en

telle forte néanmoins qu'il ne marque au

cune circonstance de tems , soit present,

soit passé, soit sutur..

Quand nous disons celui qui esì, cela se

raporte necessairement au tems présent;

Celui qui eH, c'est-à-dire, qui est mainte

nant; Mais le Nom de l'Eternel n'attache

l'Essence ou Existence de Dieu a aucun

tems, & signifie feulement qu'il est, fans au

cun raport au tems ; D'où vient que S. Jean

dans l'Jpacal. i. 4. ne trouvant en toute

Ja richesse de la Langue Grecque aucun

terme qui seul pût suifire à exprimer & é-

puiser toute la signification de ce mot, en

ramasse plusieurs ensemble , pour nous Ja

representer, Grace vottssoit cy paix, dit-il, de

far celui qui e/t,qui étoit ry qui ejl a vex:r,r,our

tous montrer que celui dont il parle em

brasse tous les tems , fans être particuliere

ment lié à aucun.

C'est pour la même raison encore . que

ceux qui ont ttaduit nos Bibles ont tovsné

cc mot l'Eternel, en quoi, à la verité, i!s ont,

ce me semble , mieux & plus heureusement

rencontré qu'aucuns autres Interprétes,

qui se font jusques ici mêlez d'exprimer ce

Nom de Dieu eu une autre Langue j car ce

. mot

: . Y
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mot &Eternel approche fort près de la force

du Nom originel, puis qu'il nous represente

l'Essence de Dieu détachée & affranchie

de tout tcms, & assise au-dessus du tems.

Le Seigneur donc se donnant ce Nom,

il nous montre premièrement l'immuable &

éttrnelle subsistance de la Nature,qui toute

renfermée en elle-même, sans dépendre de

nulle autre, fans commencement, sans mi

lieu & fans fin , est constamment òc ferme

ment, ce qu'elle étoit & ce qu'elle sera , &

ne sut ni ne sera jamais, que ce qu'elle est

maintenant, c'est-à-dire, la cause souverai

ne & la source inépuisable de toutes les

autres essences & natures, rien ne subsistant

dans les Cieux , en l'air , dans les eaux, &

sur la terre , que par elle, & que pour elle,

qui comprend en fa grande & infinie en

ceinte, tous les siécles & tous les tems

qu'on voit rouler par ses ordres , & changer

&. alterer toutes choies, mais fans lui ap

porter à elle , siucune variation, aucune di

minution ni aucun accroissement. D'où il

s'ensuit que les créatures tirent leur être du

Seigneur ; car puis qu'il est celai qui ejl, rien

n est que par lui ; l'Essence & la subsistance

des choses doit necessairement être déri

vée de cette premiére plenitude d'être, où.
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íl sc trouve originellement & comme dans

fa souche , au lieu qu'ailleurs il est simpls-

ment par communication & participation.

Ainsi quand il n'y auroit autre chose , vous

voyez que ce Nom &Eternel a éte emploie

iti fort à propos , comme comprenant en

foi l'autorité & le droit infini que le Sei

gneur a sur nous , & la sujetion extrêmf

que nous lui devons.

Mais Dieu, en prenant ce Nom d' Eternel

lignifie encore autre chose , c'est-à-dire, la

constante & immuable fermeté de son Con

seil, telle que, ni les hommes, ni les De

mons , ni aucune autre creature n'est pas

capable de le faire changer; Car étant &

tout-fage & tout-puissant, il ne propose

rien qui ne soit trés-raisonnable , & il n'en

treprend rien qu'il n'execute trcVemcace-

ment ; // n est faí comme íbomme pour men

tir , ni comme lefils de íbommepeurse repen

tir; Ceíl le Pere des lumièrespar devers lequel

il n y a point d'ombrage de changement; C'est

pourquoi il s'apelle YEternel , ou celui a«i

tjl; ÔC c'est principalement à cela qu'il a eu

égard en prenant ce Nom ; car le Seigneur,

parles qualitez & les titres qu'il prend , a

dessein de nous montrer, non pas tant ce

qu'il est en lui-même , que ce qu'il est cn-

. vers
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vers nous , puisque cette conoiísance rióiii.

est beaucaup plus utile que la premiére*

C'est ce qui paroit clairement par le chap.6.

de l'Exode; où il nous déclare' que ceNorà

d'Éternel se raporte à l'execution ferme &t

assurée des choses qu'il a promises. Jesuis

bien apparu, dit- il, tn Dieufort &puissant &

Abraham, ifâc& Jacob , mais je n ai pat été

coait d'eux parman Nom oHEternel. Il veué

dire que les Patriarches avoient bien ap*

Î)rís à la verité , par leur experience , que

e Seigneur est tout-puistant, ayant reçu de

sa main ce qui leur íurfisoit pour leur con

servation & pour leur entretien, maïs qu'ils

n'avoient pas éprouvé fa fidelité & fa con

stance, puisque la promesse qu'il leur avoit

faite de leur donner la terre de Canaan

n'avoit pas été accomplie de leur terns , .aii

lieu que leurs enfans ên sortant d'Egypte,

alloient conoitre cette qualité de Dieu,

puisque c'étoit à eux qu'il donnoit l'accom-

plissementde cette bienheureuíe promesse.

Delà vient que la plus-part des passages de

l'Ecriture où le Nom d'Eternel est employé,

il y est fait mention aulfi du salut de Dieu,

de ses promesses & de ía verité, pour aous

montrer que le S. Esprit veut que nous em

ployions cette doctrine à nôtre consolation,

COMl'
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comme au 43. d'Esaïe. C'eílmoi, dit- il, qui

fiêù l'Eternel & il ny a point d'autre Sauveur

que moi. fètoà des qu'il y a eu jour j rjr il ay *

ferfonne qui puijfe délivreraucun de ma main.

Ainsiau Psau. 90. 1. Eternel, tu nom as été

une retraite d'âge en âge. Avant que les mon-

tagnes.f»jfènt nées , & que tu eusses formé la

terre, même d'Eternité en Eternité tu ès le Die*

fa-

Vous voyez donc qu'outre l'excellenc«

souveraine de Dieu, qui consiste en l'Eter-

nitc de fa Natwe, le Nom d'Eternel signifie

encore sa Constance, dC Yinviolablesermeté de

sa volonté, soie pour punir inévitablement

ceux qui l'ostensènt , soit pour gratifier à

jamais, ceux qui lui obeissent; Considera

tions qui devoient disposer trés - efficace

ment les cœurs des israélites à recevoir (k

Loi avec respect & soumission.

Mais l'autre qualité qu'il prend ensuite

ne les y obligeoit pas moins ; car il s'appel

le leur Dieu , titre fort significatif, jusques là

qu'en Jeremie & souvent ailleurs, toute cet

te douce &; celeste Alliance que le Seigneur

a contractée avec les fidéles, est exprimée

par ces mots qu il eH leur Dieu. En s'appel-

iatttdonc ici le Dieu d'Israël, il leur remec

cn même tejns devant les yeux l'image des

. graces



iz8 S I R. M O N

graces &C des faveurs qu'il avoit répandues

fi richement sur leurs Péres. Il leur pro

teste que c'est lui-même qui les a tirez &

separez d'avec les autres nations de la ter

re , pour lui être un peuple peculier , pour

en avoir un soin trés-particulier , lesconr

duisant , les conservant, les garantissant

de tous maux, les comblant de toutes sor

tes de biens , jusques aux souverains biens

& aux plus grans que l'on se puisse figu

rer ; car cette façon de parler emporte tout

cela.

Quoi que le Seigneur ait une puissance

fc une autorité absolue sur tous les hommes

& sur toutes les créatures du monde, à qui il

donne gratuitement l'être & la conserva

tion de ï'êtfc , fi eit-ce néanmoins qu'à par

ler proprement. il n'est le Dieu que de ceux

avec qui il a traitté .alliance , en stipulant

d'eux l'obeïssance & la foi , & en leur pro

mettant une souveraine beneficence, digne

veritablement d'un si grand Dieu, qui nc

peut manquer de tenir ce qu'il a promis une

fois. Aussi , à dire vrai , être le Dieu de quel-

cun signifie être servi de lui en qualité de

Dieu , &c d'autre côté le reconoitre ensuite

& le rendre bien-heureux par une libera

lité Divine. Or ni les bêtes ni les infidéles

ne
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ne rendent point à Dieu le service qui lui

appartient, entant que D'u u ; & comme ils

ne le reconoisse^t pas en cette qualité, auiiì

ne reçoivent-ils de lui aucune gratification

cffectivemenc divine; C'est pourquoi, Je-

sos-Christau 20. de S. Lui où il dispute con

tre les Sadducéens , de ce que le Seigneur

eit appelle le Dieu &Abraham , d'ijac & de

Jacob, en conclut avec autant de subtilité

que de force, que donc ils ressusciteront

quelque jour , pour jouir de l'lmmortalité

bienheureuse.^^ les morts ressuscitent, dit- il,

&c. Vous voyez que présupposé que tous

ceux dont le Seigneur est Dieu, vivent à

lui, qu'ils ne peuvent demeurer en la more ,

mais que de necessité ils ressusciteront glo

rieusement au dernier jour, parce qu'autre

ment, s'il les hissoit fous la domination des

vers & de la pourriture, il ne ieroit pas

leur Dieu. L'Apôtre ecrivant aux Hebreux

nous enseigne la même chose; Dieu, dit-il,

ne pend foint a honte d'être appellè le Die»

des Péres, car il leur avoit preparé une Ciié,

une patrie permanante à jamais , savoir , le

Ciel & l'immortalité , où le S. Esprit en

core nc rend point d'autre raison de cette

appellation par laquelle le Seigneur est

Stomraé Dieu des Pércs, sinon celle ci»

Tom, II, l
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qu'il leur avoit promis &c preparé en soa

Decret éternel l'Immortalité bienheureu

se, d'où il s'ensuit que quand le Seigneur se

nomme ici Dieu d'Israël, il rappelle dans

leur mémoire tous les bienfaits qu'ils a-

Voient reçus ou recevroient à i'avenir de

fa bonté , ectte qualité de Dieu emportant

tine trés-souveraine beneficence de fa part

envers celui dont il est Dieu.

Et voila pourquoi il ajoute en troisième

lieu , qu'il les avoit retirez d'Egypte , qui est:

comme un argument par lequel il leur con

firme qu'il est veritablement leur Dieu, &s

pour le rendre d'autant .plus efficace, il leur

remet devant les yeux l'horrible joug fous

lequel ils avoient si long-tems gémi en

Egypte. Je vous ai , dit-il , retirez dEgjpte

la maison de servitude ; & par ce moyen il

rapelle dans leur souvenir en même tems

toute la Puissance , Sagesse, Justice & Mise

ricorde qu'il avòit si magnifiquement dé

ployées en ce grand Ouvrage , confondant

^engloutissant tous leurs ennemis en une

ruine fans ressource , & d'autre part les sau

vant & conservant miraculeuíement avec

un bras étendu & une main trés- forte.

11 étoit donc impossible de rien alleguer

à l'entréç de cette Loi , plus à propos pour

-
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toucher & fléchir les cœurs des Israélites

à une enciére obeissance, que ces trois qua-

litcz de Dieu > car puisque les esprits des

hommes ont accoutumé de s'éraouvoir, ou

par la Majejlé &c Grandeur de celui qui leur

parle , ou par le droit & autorité qu*il a stir

cux^ accompagnée de puissance; ou enfin

par la consideration des bienfaits qu'ils ont

deja reçu de lui ou qu'ils en attendent à

l'avenir, le Seigneur en ce peu de mots a

divinement & admirablement compris

toutes ces choses. Il leur represente sa

.Majejlé, en s'appellant ['Eternel; Son droit &c

son autorité , en ie nommant leur Dieu i Sa

benignité &c beneficence , en faisant mention

de la Servitude d'Egypte'

Mais il semblera peut-être à queleuti

que ces choses, ou ne nous touchent point

du- tour, ou que du moins elles ne nous ap

partiennent qu'en partie , puisque Dieu ne

nous a jamais retirez à*Egyf,te , où jamais

nous ne fûmes en servitude-. Nôtre Cate

chisme répond, que bien que ces choses ne

nous appartiennent pas , û vous les prenez

eharncllement & au pie de la lettre , elles

nous conviennent néanmoins trés-parfai-

tement, fi vous les entendez spirituelle*

meut.



Et quant au premier, savoir, que le Sei

gneur est VEtemel, il regarde tous les fide

les qui ont jamais été au monde, mais nous

particuliérement qui vivons fous la nou

velle Alliance , tout autrement que ceux

qui vivoient fous l'ancienne ; car comme.

au 6. de YExode le Seigneur parlant par

comparaison , dit que les Patriarches ne l'a-

voient point conu par son Nom d'Eternels

comme il s'alloit donner à conoitre aux

israélites, de même en beaucoup plus sorts

termes pouvons-nous dire , que tous ceux

oui ont vécu sous le Vieux Testament é-

tans comparez avec nous n'ont point connu

son Nom &Eternel. Il leur a été veritable

ment Dieu fort & puissant , les soutenant

&C leur donnant ce qui leur sustìfoit, mais

cependant ils n'ont point reçu les promel-

ies, * les ayantseulement vues de loin, cruei

é-faliiées , comme parle le S. Esprit en l'E-

pirre awx Hebreux , le íalut n'ayant poillE

cté exhibé durant leur vie, mais cn la ple

nitude des cems seulement; de sorte qu'à

Cet égard on peut dire, que Dieu ne leur a

point été connu entant qu'Eternel , au-lieu

que c'est à nous a qui ce Sacré Nom s'a*

dresse, puisque nous lavons clairement 5c

* Htbr. n, iM9.
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pleinement reconnu Eternel, pulacconi-

plisserhent &: execution réelle de ses Divi

nes promesses, nous avant, en la sin des iìé-

cles, donné 3c representé actuellement ce

Christ & ce Salut qu'il avnit, dés le com

mencement du monde, promis aux Pèrest

cette Jeruftlem Celrjle nee , non de Shu^

mais de S/0»; c'est-à-dire, l'Alliance nou

velle par laquelle nous naissons , pour la

liberte', &C non pour la servitude, ainsi que

l'explique divinement ì'Apô.'re * G.ilat.^.2^..

2^.26. avant parce moyen clairement ve

rifié qu'il est YEtemel, VImmuable &t le Veri-

tzble, dont lc conseil ne peuc jamais êire

enfreint.

Qu'il soie aussi nôtre Dieu , comme d' Is

raël, il est confiant; car il nous promet &c

deploie en effer, tous les jours, sur nous,

tout le soin & toute l'abondançe de bene

dictions signiâée par cette qualité, même

beaucoup plus excellemment qu'il ne Lai-

loir autrefois for i'l(ra'él charnel; car au lieu.

qu'il leur donnoit la Redemption cachc'c

& voilée sous les envelopes de divers tipes

&: cérémonies charnelies , il nous l'a con

fiée en son Fils Jesus-Christ, route dé

couverte à pur &c à plein ; au-lieu qu'il trai*

. Gtlat. 4. 14. 25.26.

1 3
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toit avec eux corame avec de petits enfans*

les retenant fous k pedagogie de la Loi , &

les amusant aux foibles éìémens du monde,

il agit aveç nous comme avec des hommes

faits , nous montrant le fonds de son Con

seil , fie nous revelant fa Justice fans la Loi,

comme parle S.Paul; d'où vient qu'au 31.

de Jeremie parlant de l'Alliance qu'il vou-

loit traiter avec nous, parlemoiendeson

Fils, * Je leur serai Dieu, dir-il, & & *e

serotrt peuple, comme fi auparavant il n eut

pas été le Dieu des autres, parce qu'il nous

est Dieu d'une façon bien plus admirable &

plus particuliere, qu'il neletoità ceux qui

vivoient fous l'Àncien Testament; Et enfin

pour la delivrance d'Egypte elle nous ap

partient aussi.

Noùs avons aussi eu nôtre Egypte , nott'Q

Pharaon & nos exacîeurs, de la servitude

desquels il nous a rachetez , avec un bras

étendu, deployant même en nôtre Re

demption des témoignages beaucoup plus

illustres & plus glorieux de fa Sagejfe , Puff*

fonce, Miseritorde & Justite , qu'il ne fitaU*

rrefois en la délivrance du premier Peuple,

qui en ester n'étoit qu'une ombre de la nô

tre , Dieu leur ayanç voulu donner en ce

qu'il
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qu'il sic alors, comìne un crayon de cc

qu'il a fait depuis ; de forte qu'à bien par

ier, c'est proprement nous que le Seigneur

a retirez d'Egypte de la maison de servitude;

cette autre Egypte n'ayant été qu'une image

de la veritable & réelle misére dont nous

avons éte délivrez; Ils sortirent d'Egypte,

nous fom mes sortis de YEnser ; Ils surent ti

rez des prisons de Pharaon , nous avons ét«

délivrez de celle du Diable ér du pechê ; Ils

surent sauvez par Moïse , & nous l'avons été

par Jefus-Chrifl ; Ils surent batifez en la mer

rtugt , & nous lavons été au sang du Fils de

Dieu, Leur délivrance ne coûta rien à Dieu ;

Pour la nôtre il a donné une rançon immen

se & inestimable , non l'or , l'argenc ou les

perles, mais le sang de son Unique ; I1 les

conduisoit en Canaan , & il nous méne au

Ciel; Il les nourrissoît de manne dans le

desert , & en ce monde il nous pait de fa

Parole &: de l'esperance de l'Immortalité.

Alors Pharaon perit englouti dans les gou-

fres de la mer rouge ; Mais ici le Prince de

la mort, le Diable, le monde &: tous nos

autres ennemis ont été ensevelis & abimez

<Uns ces flots rouges qui sortirent du côte

du Fils de Dieu.

Après avoir examiné la Preface du DeU

I 4
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cabgue, examinons les preceptes qu'il con

tient. Mais afin de mieux apprendre quds

font tous les devoirs qui nous font enjoints

en la Loi , remarquez ici , premièrement

qne la nature & la raifoa de ces saintes Or

donnances est telle , que dans les Com-

mandemens sont aussi comprises les défen

ses des choses contraires, &C dans les defen

ses tout de même font contenus les com-

raandemens des choses contraires à ceiles

qui nous y font défendues; comme par

exemple, le meurtre nous cil défendu, il

faut donc entendre que par le même com

mandement \zconscrvatioa de la vie de nô

tre prochain nous est commandée; Il nous

est défendu de dérober, il nous est donc auífi

ordonné de donner & de fréter., &c d'exercet

toures les actions bonnes & saintes qui font

. opposées au larcin. Secondement il faut aussi

obièrver, que quand le S,-igueur nous com

mande une action jtejlc fr sainte; sous son

nom il nous prescrit tout ensemble , & la

%,ertu d où elle procede , & toutes les antres

qui s'y rapportent, & toutes les choses qui Cil

proviennent, & toutes celles par le moyen

desquelles elle fe peut ou acquerir ou con-

fer 'er; Enfin, de même quand il nous dé

fend une mauvaise action , il comprend

fous
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sous son nom , & lc vite où elle fc raporec

& les autressemblables avec leurs suites ÌSL

dependances, & les causes d'où ils peuvent

naitre ou se fortifier en nous.

Par exemple il nous enjoint d'honorer nos

péres & meres, c'est-à-dire, qu'il veuc que

nous les aimions , que nous en ayons foin,

que nous déTerions à leurs Conseils, que

nous leur obeissions, &: en un mot, que

nous nous acquittions envers eux de tous

les devoirs qui s'y raportent; &non-iòulc-

ment envers eux, -«nais aussi envers tous

ceux qui leur ressemblent, ceír-à-dire, qui

iònt au dessus de nous , nos Maitres , nos

Magistrats , nos Rois , que nous pratiquions

toutes les choses capables de conserver en

nous l'habitude de ses vertus. II nous de

fend ie meurtre , & par consequent la haine

& le mépris de nos prochains, la colère &c l'a-

uimojìté, les querelles , les torts , les outrages ,

cn un mot , tout cc qui s'y peut raporter.

Ces deux régles qui doivent être soi

gneusement employées dans Implication

de chacun des dix Commandemens , ainsi

posées, venons maintenant au premier. Tu

n'taras point (dit le Seigneur) À'aunes

Dieux devant ma face. Il nous ordonne par

tò, que nous n'ayions ni nc reconoissions

pour
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pour nôtre Dieu que lui seul. Cc Comman

dement donc , selon les règles par nous

posées ci- dessus, a deux parties ; Lapremiè

re qui nous ordonne d'avoir l'Eternel , ce

Grand & Souverain Seigneur , qui a créé

ïes Gieux & la Terre , pour nôtre Dieu,

nous acquitanc fidélement envers lui de

tout le service , respect & obeissance que

chacun doit à lbn Dieu, c'eit-à-dire, à celui

quìl estime être le Tout-puissant , Tout-

fege, Tout-juste & Tout-misericordieux

Seigneur ; La Çectnde qui nous défend de

«léserer ou rendre à aucun autre ces nìêmes

devoirs & services, ni mêmes aucun ser

vice religieux. Nôtre Catechisme comprend

tous ces devoirs en peu de mots , Yadora-

tiêX, la confiance, íinvocation & semblables.

Quant à l'adoration, c'est la venera

tion que nous rendons à Dieu, qui consiste

en un extrême abaissement d'esprit, &se

montre même quelquefois extericurcment,

par les gestes &c l'action du corps, qu'il

n'est pas aisé de tenir élevé , lors que l'ame

est humiliée , la liaison du corps & de l'ame

ctant si intime , que l'un suit ordinairement

tes mouvemens de l'autre ; Or cette ado

ration de Dieu procéde de la creance que

mous devons avoir , que c'est lui qui est h

cause
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cauic souveraine de toutes choses, qu'il les

a créées par faJpuissanee, qu'il les conièrve

encore aujoumui par sa Providence , qu'il

est l'Auteur de tout bien , infiniment élevé

au dessus des hommes &c des Anges, doué

d'une trés-parfaite SageJfe^Vuijfance,Jnjlite &c

Miseritorde , même en un degré si relevé,

que nos foibles entendemens ne le peu

vent pas comprendre , que de cette infinie

& inaceessible lumiére où il habite il dai

gne avoir soin de nous , & nous faire du

bien, prenant en fa sainte main la conduite

de nôtre vie, s'y entremêlant de sorte,

qu'il ne nous arrive ni bien ni mal, que

par fa disposition; gardant au reste à tous

les hommes le salaire de lears œuvres qu'il

leur rend ra un jour, auxméchans, la mort

en sa colére , & aux fidéles , la vie en fa

gratuité. Quiconque a une telle creance

touchant le Seigneur s'abaisse & s'humilie

devant lui , s'anéantissant profondement

soi-même, &par une devote &c religieuse

pensée, se jettant fort au dessous du Trône

d'une Majesté si souveraine, couvrant, com

me les Serapbi/rs dont parle Efaïe , les yeux

defon corps & de son esprit,en J'éclat d'une

fi resplendissante lumiére, fans Poser soule

vent regarder, s'écriant, Saint, Saint,' Saine

est
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est l'Eternel des armees.

De cette adoration du S<$gneur découle

ensuite necessairement un souverain amour

envers lui, accompagné d'une religieuse

crainte del'oftenscr Si d'une parfaite con

fiance en lui, d'où dependent la priére 9C

Faction de graces. Le corps de tous ces de

voirs & les services 5c dévotions qui en dé

pendent, s'appelle en un mot, Religion;

C'est donc ce que le Seigneur nous com

mande de lui rendre, quand il nous ordon

ne de l'avoir pour Bien ; d'où s'ensuit que

tous ceux qui y manquent pêchent contre

ce commandement; comme premtèrement

ces abominables athées qui disent en leur

cœur qu'il n'y a point de Dieu , si tant est

qu'il y puisse avoir au monde des ames ii

brutales , que d'ignorer ce que les Cieux ôí

la terre , i'air &c la mer & toutes les Crea

tures , jusques aux plus inanimées , reco-

noissent & témoignent bien hautement.

Je mets aussi en cet ordre les superstitieux

qui haïssent Dieu au fonds de leur cœur, le

}c reprefentans cruel & injuste , quelqUC

profession qu'ils fassent exterieurement de

l'adorer & de le servir, & ceux qui aiment

le monde plus que le Seigneur , & qui affe

ctionnent plus leurpropre gloire que la sien

ne i
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ne; C'est ici qu'il salit ranger ensuite ceux

qui n'ont nulle crainte de Dieu , ou qui en

ont moins qu'il ne faut , le dépouillans de

fa justice , & s'imaginans faussement que fa

bonte' est une lâche indulgence & facilite,

qui ne s'oiFenfe de rien; &£ ceux qui par

une erreur contraire desesperent de fa gra

ce, lui ravissans la gloire de fa misericorde ,

le peché de ceux qui lc tentent , dont il est

tant parlé en l'Ecriture , fe doit aussi rapor-

ter au même chef, & en général de tous

ceux qui fe défient de fa Providence &c de

son amour , ou qui mettent leur confiance

cn l'homme ou dans les autres créatures,

&finalement de ceux qui n'invoquent point

son Nom, ou qui ne le reconoissent pas

pour l'uniquc Auteur de tout ce qu'ils ont

de biens , ou en leur corps ou en leur esprit,

ou dans le monde ; car il est évident que ce

n'est pas le tenir pour nôtre Dieu que de

manquer à queleun de ces devoirs; mais

comme il n'y a que le seul Eternel Crea

teur du Ciel &í de la terre, autrefois adoré

en /sraél, qui soit veritablement Dieu;

aussi n'y a-t-il que lui seul à qui nous soyons

obligez de rendre ces devoirs. C'est pour

quoi il ne nous ordonne pas feulement de

lavoir pour bnôtre Dieu, mais il nous dé*

fend
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fend aussi tres-expressémenc d'avoir auctlfl

autre que lui seul pour nôtre Dieu , c'est-à-

dire, de rendre á aucun autre objeót, soit

feint,'soit veritable, l'adoration, l'amour.la

crainte,la confiance, l'invocation & faction

de graces , signifiée par ces mots.

Mais quelque juste & neceslaire que soif

cette défense, elle a toujours été violée pat

ks hommes, avec beaucoup de licence;

Vous savez ce que l'Apôtre dit des Hyeni

* qu'ils ont adoré &servi la créature, en aban

donnant le Créateur; bailleurs, b qu'ils ont

servi à ceux qui de nature n étoientfoint Dieux'

Nous apprenons , tant de l'Ecriture que de

leurs propres livres, à quelles extremitez

s'est portee la sureur de leur idolatrie; Les

uns adoroient le Soleil , la Lune & tous les

Corps celejles, les autres, les Elemens de et

bas monde, Yeau, Yair, la terre, ìcfsu, la mer.

Quelques-uns prenoient des animaux pour

leurs Dieux, des Ckognts, des StrfeHs, des

Crocodiles, des Chats, des Chiens, des Bœufs,

ou les fiantes de leurs Jardins; les fourreaux,

les aulx, &c choies semblables. La plus-pai'C

cónsacroient les Princes & granspersonnages,

qui avoient vécu au miiieu d'eux; quel

quefois mêmes les Tyrans & les Brigands qui

avoient

A Rom.i.zj. b Ga&M-i
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avoient acquis de la reputation par leurí

voleries, leurs vices & leu rs'fbrfàits ; &de

là est venue cette fourrnilliére defauxDieux,

que les nations adorérent par une prodi

gieuse folie , &: dont les noms nous restent

encore aujourdui dans les Ecrits des Grecs

&des Latins; & plût à Dieu qu'ils ne sus

sent point si communs dans la bouche &C

dans les compositions des Chrétiens; ils

adoraient mêmes les Demons & les Ejpritr

Insernaux ; & outre tout cela, lesji'fiions &C

les imaginations de leur ejprit , c'est-à-dire,

des choses qui n'étoiant ni n'avoient jamais

éte' en la nature , & qu'ils s'étoient eux-mê

mes forgées dans la vanité, ou de leurs son

ges ou de leurs pensées.

Nous lisons que ces ifraélites-mémes que

Dieu avoit fi soigneusement munis contre

cette folie , n'ont pas laissé d'y tomber fore

souvent , &: d'adorer les idoles de leurs voi

sins , comme un Baal, une Ajlarte & autres,

tant est grande l'inclination naturelle que

nous avons à une si brutale erreur.

Qui eût jamais crû que les Chrétiens mê*

mes instruits dans l'Ecole des Divines Ecri*

turts, s'y fussent laissé aller? Et néanmoins

nous voions, Chers Frères , à nôtre grandi

regret, avec quelle licence nos 4/iversai-

m
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res de h Commitnion de Rome violent tous

les jours ce faeïé Commandement, &" par

leur doctrine , & par leurs services.

Premièrement ils donnent à leur hojìie,

c'est-à-dire, à une petite piéce de pain le

nom, la gloire, &c le service de nôtre Grand

Dieu Sauveur , l'élevant sur leurs Autels,

& la faisant adorer parleurs peuples , avec

une extréme devotion, lui rendant le mê-

me honneur par les riies, quelque-part où

ils la rencontrent , & lui Jayant dédié une

fête tout-exprès , en laquelle ils la portent

tous les ans en procession , avec la plus-su-

perbe &: magnifique pompe qu'il leur est

possible; Et toute la couleur dont ils tâchent

dé farder un abus fi épouvantable , c'est

qu'ils pretendent que ce n'est plus du pat/?,

contre la foi des sens des hommes & des

animaux , contre l'autorité de la raison

le témoignage des Saintes Ecritures, com -

me il fera montré en son lieu; de forte que.

cela ne ies peut excuser en aucune maniére.

Secondement ils violent encore ce Com-

m.indement par le service qu'ils rendent

aux Eforits des Saints Trépassez & aux Anges.

I! est vrai qu'ils ne tiennent pas qu'ils ayenc

Ja même nature que le Grand Dieu Sou

verain Créateur du Gel & de la Terre ;

Mate
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Mais quelque opinion qu'ils ayent de leur

essence , il est roûjours vrai qu'ils leur ren

dent des honneurs Divins; de so.re que

leur aveu ne raie qu'agraver leur faute, en

ce que reconoistans eux-mêmes qu'ils ne

font pas Dieux , ils ne laissent p.ts de leur

attribuer un lervice qui n'aparrient qu'à la

nature Divine ; car le Seigneur , en disanc

Tu naîtras point d'autre Dieu devant moi , ne

nous deTend pas feulement de croire oil

de dire, qu'il y aie au monde quelque aurre

Essence Divine que la tienne, mais il nous

prefedt auflì de ne point donner l'honncur

qui lui apanient à aucun aurre qu'à lui,

quel que puisse être, óu en soi-même, ou

dans nôtre opinion le sujet à qui nous ren

dons ce service , selon qu'il s'en explique

trés- clairement en mille lieux de l'Eciiture,

dont ilsuifira, pour cette heur*, d'alleguer:

celui avec lequel le Seigneur Jesus repoussa

l'impudence du Tentateur, * Ta adoreras,

dit-il , le Seigneur ton Dieu , & tuserviras a lui

seul, d'où vous yoyez qu'il n'clì pas permis

de donner à d'autre qu'a Dieu icul , le servi*

ce qui lui apartient.

Or que le culte ou le service que nos

Adversaires rendeiat aux Anges & aux ejfritf

Tm.ll. K
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des Saints trépassee , foie un service <M à

Dieu, il est touc evident, par la considera

tion de la chose-même; car ils leur con

sacrent des Temples & :des fêtes , ÔC leur

dédient des images, qu'ils vénérent avec

devotion, qu'ils portent sur leurs épaules

cn procession, vêtues superbement, fie leur

offrent des parsums & des cierges , la tête

découverte, & les genoux ployez en ter

re , ils les invoquent , en leur demandant

tous les biens temporels & spirituels que

nous demandons à Dieu, &: leur rendant

graces de tous les bons & heureux événe-

mens de leur vie ; & quand le zéle de leurs

devots s'est embrasé, ils en parlent avec la

même chaleur que si c'étoient des Dieux.

8 Tu seras dans mon cœur (dit l'un d'eux,

parlant à S.Jacques ) une Divinité nonpetite.

Il en dit autant de S.Nazare. b Unaucre

de Dignité Episcopale nomme les Saints tré

passez. , les Bienheureux Dieux Celestes î

Et un * Jcsuïte les appelle les troupes des

Dieux : Et un des grans amis de cet ordre

nomme, à toute heure, la Sainte Vierge une

Deesse d un Evêque dit en termes exprès ,

par-

a Saunai. ad divum Jacob. idem ad Nazar.

b Vida Epifi. Alban. Hymn. deor. corlest.

c Serar. de Rivald*. d Vida in hymao in Mattb. 14, ad

imimt. Id. b^mn. D. A»dr. & D. l*nrin$ti.
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parlant de la Vierge , qu'ils lui rendent des

honneurs Divins , qu'ils lui consacrent des

Grans Temples & des Autels, où ils lui font

brûler de l'encens , & die encore la même

chose de S. Laurent*, ils parlent de mettre

Jair espérance, même route leur espérance,

en eux, & mille autres choses semblables

qu'U n'est pas besoin d'alleguer ; car leur

pratique même vous apprend assez ce qui

en est.

Où est celui qui ne voye que ce font là

des honneurs veritablement Divins , que

jamais nulle Nation, nul ordrc, nulle forte

d'hommes n'a rendus qu'à ceux qu'ils te*

noient pour Dieux, ou qu'ils vouloient faire

paffer pour tels ? Car de penser mettre un

ii horrible abus à couvert avec une petite

distinction de latrie , dulie &£ hyperdulie,

dont à ce qu'ils disent, la première convient

à Dieu, laseconde, aux Saints, la troisième, á

la Vierge Marie , c'est fe moquer ouverte

ment du monde.

Là où ks choses parlent , c'est une gran

de foiblesse d'esprit , Mes Frères , de fe laisser

éblouir les sens avec le son de deux ou trois

paroles. I1 n'y a crime, erreur, ni impiéte

que k subtilité & la chicanerie ne pussent

^isemenc excuser par ce moyen. Qu'il*

K *
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appellent ce qu'ils font dulie , ou latrie , ou

de tel autre nom qu'il leur plaira , ce qu'il

y a de constant, est que c'est le même ser

vice que l'Ancien & le nouveau Israël a ren

du & rend encore à Dieu , que les hom

mes de tous siécles 8c de toutes nations qui

ont crû quelque Divinite, ont rendu aux

objets qu'ils tenoient pour Dieux ; car qui

nc fait que l'invocation , l'agenou'illement,

les Temples, les autels , les parsums, les

offrandes , les vœux , les processions , les

pelerinages (où la superstition a eu lieu)

îes images & les effigies consacrées , fai-

soient , ou le tout, ou ia plus grande partie

de ce service î Où il n'y a point de service

particuliérement & proprement Divin, ou

c'est en cela qu'il consiste.

II y a plus ; car comme l'Ecriturc nou*

ordonne de ne rendre le culte de Latrie

qu'à Dieu seul, elle nous défènd aussi de

ne rendre celui de Dulie à aucun autre qu'à

lui. Lc passage en est exprès au premier li-

Tre de Samuel chap. 7. où Samuel die aux

Israelites, parlant du Seigneur, * Servez-

le seul , il y a dans lc Texte Grec, ne ren

dez. la Dulie qu'a luiseul, comme savent ceux

qui entendent la langue Grecque ; Et l'A-

pôtr«

* i.Sam. 7.3.
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pôtre foudroie pareillement leur distin

ction, quand il eondanne , comme une im

pieté capitale, de rendre le service de Dutie

à ceux qui de nature ne sont pas Dieux;

car il u(e précise'ment de ce mot de Datte

au 4. des Gahtt. où il dit, * quand vo»t ne

conoifiez fíti Dieu , vopu serviez à ceux qui

de nature ne font yoirtt Dieux ; Nos Adver

saires confessent que les Anges, la S. Vierge &

les esprits des saints TrèpafJ'ez ne sont pas-

Dieux de nature,&: confessent encore qu'ils

leur rendent le cuire de Duite ; Puis dons

que S.Paulmetla D«//> de ceux qui de na

ture ne font pas Dieux entre les crimes de

l'impieté K l'ignorance de Dieu , il reste

que nos Adversaires avouent qu'ils en iont

coupables par le jugement de YApôtre.

J'ajoute encore qu'ils abufent de cetfe

distinction de Dulie &c de Latrie ( car pour

Yhyperdulie , c'est un mot purement &C sim

plement de leur invention , &: inouï dans

l'Eglife avant les derniers siécles ) & qu'ils

entendent ces paroles tout autrement que

n'a fait S. Â*gnjlw qui s'en est le premier

servi en un bon sens , pour distinguer l'a-

mour & le respet que nous devons aux fidé

les serviteurs du Seigneur , soit vivans, soit

* 5
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morts,d*avec l'honncur &: k culte que nous

rendons au Seigneur-même ; Car premiére

ment a S. Augustin comprend expressément

dans le service de latrie l'offrande que nous

faisons par devorion & ceremonie religieu

se, soit de nous-mêmes, soit.de quelqufs-

unes des choses qui nous apartiennent ; de

forte que puis que nos Adversaires font tous;

les jóurs de telles offrandes aux Anges &C

aux Saints , ils leur rendent, scion S. Au-

gujlifj, le culte de latrit, & non de dulie sim

plement,comme ils pretendent. En second

lieu S. Augustin appelle culte de dulie, Thon-,

neur de dilection & de socicté que nous

portons aux saints hommes qui vivent ici-

bas sur la terre avec nous. Or nos Adver

saires ne lentendenf nullement ainsi, & il

est évident que ce service qu'ils rendent:

aux esprits des Saints trépassez , & qu'ils

nomment dulie , est tout-autro chose que

la charité òi societé que nous avons & en

tretenons avec les hommes qui conversent

encore sur la terre ; Enfin S. Augustin die

formellement b que la Religion & le Ser

vice religieux n'apartient qua cette Souve

raine Nature, que l'on appelle Divine \

au-

a T3e Civit, Dei l. 10. e. 1.

b AngHjt'Xì. j.ji. eá* de Ver. rcf. e. 31,
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au-Hcu que nos Adversaires veulent & sou

tiennent que le culte des Anges &c des Saints

soit un service Religieux, &; sont mêmes iì

modestes, * qu'ils nous accusent, non seu

lement de sottise &í d'ignorance, mais auslì

d'impieté , de ce que nous n'attribuons

Thonneur ou le culte de la Religion qu'à

Dieu seul.

Mais laissons là les paroles & voyons sur

quoi ils fondent ce service qu'ils rendent

aux Saints & aux Anges ; Ils alléguent , du

Psaume 139. ces termes. 0 Dieu, combten tes

amis mont- ils été honorables ! Mais outre que

le passage devroit plutôt être traduit , Cow-

bien me font precieuses les considerations que

foi de tes faits '. comme le portent nos Bis

bles; Supposé qu'il y arc comme ils alle

guent, le passage prouve qu'il faut honorer

les fidéles, ce que nous ne nions pas, à Dieu

ne plaise, mais non qu'il leur faille rendre

un service Religieux ; Ils alléguent de leur

Psautier le premier verset du dernier Psau

me, Louez Dieu enses Saints , où l'Hcbreu.

porte, Loiiez Dieu à cause deJa Sainteté, com

me nous le lisons dans nos Bibles; Mais

quoi qu'il en soit, s'il faut louer Dieu en Ces

Sainrs , ce n'est pas à dire , qu'il faille lcflf
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rendre un service Religieux; Itsemployent

auifi a ce dessein , ce que nous lisons , *

qi\ Abraham se prosterna devant les Anges

qui lui apparurent, & que fa Lot &c Josiié

firent le semblable en pareilles occasions.

Mais à ce compte je conclurrois de ce

que Jacob se prosterna devant Efiii, qu'il

faut donc rendre un service religieux aux

hommes vivans, & mêmes a ceux qui rek

semblent à Efaii dont ni la pieté, ni les

mœurs ne font pas loiiées en l'Ecriture.

Qui ne voit que ce mot en tels endroits

signifie saluer , ou faire la reverence , qui est

un honneur civii & non un culte de Re

ligion? . . .. i .

Je dis la mên>c chofe de ce qu'ils aiou-

tent c qxìAbâìJs se prosterna devant Elie%

òc lesfils des Prophètes devant Elisee, C'etoit

un honneur humain, un office de civiiité

qui se doit à ceux que Dieu a elevez , ou

dans le monde ou dans l'Eglne , U. non un

service de Religion. Enfin (car à quoi nc

contraint point les opiniâtres, le desespoir

d'une mauvaise cause? ils n'ont point de

ho ue de mettre en avant comme une loi

de nôtre piete', faction de NabucodoMzor

Prince

a Gènes. %. Ig. & b
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Prince Payen & idolatre , 1 qui adora Da

niel, comme nous le lisons au second cha

pitre de Daniel. Mais puis qu'ils veulent

suivre l'autorite' de cet homme, ils de-

vroient donc auiïì, à son exemple, h &£

adorer les hommes vivans, &: leur presen

ter des oblations & des parsums, commí

fit T^abucodonozar a Daniel.

Ne sont-ce pas la en conscience de bons

&: solides fondemens pour un abus fi é-

trange & si contraire à toures les appa-

rances de l'Ecriture, qui nous defend iì

clairement &c si souvent de ne servir aucun

autre que Pieu , de ne point adorer ni

servir la creature , de ne point rendre le

service même de Didie à ceux qui da na

ture ne. sont point Dieux ? qui outre ces

Ordonnances génerales, pour nous ôter

tout prétexte d'ignorance, condamne la

Religion ou le service des Anges , en ter

mes exprez dans le x. chap. de l'Epirre aux

Coloss. c^ue nul ne vous maitrise (ditl'Apô-

tre ) a. son pUijir , p» humilité d'ejprit (?

servite des Anges , s'i//gerant aux choses cfu il

ria point veués- La Remarque d'un á An

cien Pére sur ce passage est digne de con-

iìde-

3 Daniel z. 46. b Ibii. 47. c Cohf.i. 1%.

& Tbeodoret in Col. %.
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Cdcration, qui écrivant sur cette Epìtre

dit,* que ceux qui maintenoient la loi, indui

saient nufii an culte des Anges , alleguant que

U loi a été donnée p.rr eux , & qic cet abus

étoit long temps demeuré en Phrygie & Pifidiet

rjr que cétoit la raisonpourquoi le Concile de

Laodicée Metropolitaine de Phrygie, avoit de

sendu par une loi expresse , que l'on ne priât

point les Anges ; & que jusques a son tems,

c'est-à-dire , julques à l'an du Seigneur 450.

fin voioit des oratoires en ce fdis-la & dans le

voisinage ; C'est justement l'abus de nos

Adversaires, comme vous voiez, qui prient

les Anges & leur dédient des oratoires ; ôí

cela est si clair & si pressant , que l'un de

leurs plus b Illustres Cardinaux ne pouvant

lè sauver autrement, dit des injures à cet

Ancien Père, & lui reproche qu'il s est

lourdement trompé d'attribuer à des héré

tiques la créance & 1c fait des Catholiques.

J'ajoute à ce passage de S.Paul celui de

5. lean en l'Apocalipse où il raconte que

s'ctantjetté aux pieds d'un Ange, pour la-

dorer, l'Ange l'en empêcha , en lui disant,

* Garde que tu ne le fisses , jefuis ton compa

gnon deservice & detessreres qui ont le té

moignage de Jesus , adore Dieu. Et S.Luc

au

a Tktedoret i* Col.z. b c -^«.19.10.
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auio. des Actes nous raporre que S.Pierre

en usa de même , quand Corneille le Cen-

tenier se jetra à ses pieds & l'adora , il le

releva, en disant, a Leve toi , je fuis aufsì

homme \ Ces Saints, "Frères bien-aimez.^ sa-

voient bien mieux querous les autres, l'hon-

ncur qui leur convient ; suivons l'autoritc

de leur voix qui dure encore , & dure: a a

jamais en 1'Egìise. Opposons leur ordre à la

violence de nos Adversaires , & routes les

fois que Rome nous voudra contraindre

de nous prosterner devant les Anges & les

Saints, pour leur rendre un service reli-

gieux,pensons que Dieu nous"crie de Sina au

milieu des foudres & des éclairs. Ne servez

que moi seul, pensons que les Anges & les

Saints nous crient encore une fois des

Cieux, Gardez que vous ne lesapez, adorez

Dieu , noussommes vos Compagnons deservite.

Suivons la pieté des b Chrétiens de i'E^li-

se,primitive, qui sur ce que lesPavens s'i-

maginoient qu'ils pourroient bien aban

donner Jeftes-CbriH pour honorer Poiycarpc

qui avoit souffert le Martyre avec une con

stance admirable , s'écrient qu'// ne leur eli

sas pejiïble, ni de délaijferJefa-ChriH, ni de

servir o» honorer religieusement aucun mire.

Car,

i ASts io. 16. b Su/et. 1. 4. c. jj.
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Var, (ajoutent-ils) quant a Jesus nous fado*

¥ons comme étant le Fils de Dieu , mais pour les

Msrtyrs, nous les aimons avec jujiice , comme

élans les Disciples & les Imitateurs du Seigneur,

four le souverain amour qùils ont porté a leur

Jloi & Maitre , desquels Dieu veuille que nous

soyons Us Imitateurs fr les Disciples ; Et con

formément à cette sainte Verité , les Do

cteurs de l'Eglisc primitive posent par-tout

dans leurs livres , comme une maxime in

dubitable , &: un principe dans le Christia

nisme, qu'il ne saut adorer ni servir reli

gieusement aucun autre que Dieu. Ilss'ea

lèrvcnt Gontre les Arriens &c les Macedo

niens, pour prouver l'Eternelle Divinité,

tant du Fils que du S. Esprit, concluans que

l'un & l'autre est vrai Dieu , de ce que l'un

& l'autre est adoré &: servi, impertinem-

ment, pour ne pas dire riditulemenr , si

ladoration & le service Religieux appar

tiennent aussi à la créature ; Ec S.Epiphane

fun d entr'eux prend sur tout à tâche de

resuter le service Religieux de la Vierge Ma

rie demandant à certaines femmes héréti

ques qui le lui rendoient , en quelle Ecriture

tlles l'ayoient appris. Ceux de Rome aujour-

dui ne font pas moins empêdiez, quand

lious leur faisons la même demande.

J'aurais
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J'aurois encore ici à coucher en troisiéme

& quatrieme lieu deux de leurs abus con-

traites à cet article de la Loi de Dieu/ayoir,

la veneration qu'ils rendent à la Croix, aux

Reliques & aux images des Saints , comma

ils les appellent , & l'adoration ( car 'ils la

nomment ainsi ) qu'ils déférent à \*Evêque

de Rome , le plaçant mêmes sur l'Autel , qui

par la confession de tous les peuples Sc de

tous les siécles del'Univers , est le vrai &C

propre Siége de la seule Divinité i Mais Ic

tems qui s'est écoulé nous oblige à finir,

pour remercier le Seigneur de la grace qu'il

nous a faite, en nous délivrant de tant

d'abus si grossiers & si pernicieux , & pour

le supplier qu'il nous donne de lui rendre

à jamais, en paix & en liberté, toute la

servitude de la pieté que nous lui devons,

íàns en faire part à aucun autre. Amen.

SIRMON

f
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SERMON

SUR LA

SECTION XXIII.

DU

C AT ECHISME.

Exposition du 1 1. Commandement \. Parlie.

E souverain Legislateur duquel nous

vous exposons les Commandemens,

Mes Frères ì après avoir défini l'objet de

nôtre adoration dans le premier article de

fa Loi nous prescrit dans le second quclleen

est la legitime maniére. Pour le premier il

nous ordonne de iervlr la feule Divinité; &c

pour le second il nous défend de la servir

avec des images & des representations ma

terielles. A la verité, si les hommes jouïs-

soient encore de toute la lumiére de leur

entendement , après avoir établi le premier

commandement , il ne seroit pas besoin d'a

jouter ce second, car puis qu'il ne nous faut

adorer
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adorer qu'une Divinité infinie & incom

prehensible , il est évident que c'est une fu

reur de vouloir peindre ce que nous ado

rons, nul esprit fini n'étanc capable de con

cevoir la forme d'une Nature infinie. Mais

l'aveuglement des hommes &: la violence

de leur mauvaise inclination a rendu cette

ordonnance necessaire ; car dès le com

mencement ils se soat plû à representer la

Divinité, & eette erreur se fortifia 6c Cm

répandit fi prontement dans le gente hu

main, que dés que cette loi sut publiée en

Si/ia, c'est-à-dire, huit cent ans seulement

après le deluge , le monde étoit déja pres

que plein d'idoles. Et cette paiììon est si

forte dans les hommes qu'après les foudres

de Sinst&L les lumiéres de Sio#, vous voìez

k plus grande partie des Chrétiens servir

encore aujourdui le Seigneur avec des ima

ges de plate peinture &£ de reliefde toutes

lortes , bien que cet abus soit, & si évidem

ment contraire à la droite raison , & si ex

pressément défendu par la Loi de Dieu,

qu'il semble que l'une des deux suffisoic

pour en détourner les hommes, quand

mêmes la Loi n'en eût rien dir,la raison l'ap-

prouvant en tout & par-tout. Le Seigneur

y^mt donc selon son infinie Sagesse, com

bien
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bien la voix de la raison est foible à cet

égard , l'a voulu armer de l'autorlté de fes

Sacrées Loix; &c après avoir établi fa Di

vinité il y ajouta incontinent cette seconde

ordonnance , Tu ne te seras aucune image

taillée , &: ce qui s'ensuit , comme vous-

l'avez ouï réciter à l'enfant.

Car bien que la paflion de l'abus ait por

té nos Adversaires de Rome à supprimer cet

article en plusieurs de leurs Catechismes,

comme en celui * de BelUrmin & autres,

&: mêmes dans les Commandemens tra

duits en rime Françoise qu'ils font appren

dre à leur peuple , si est-ce que l'erreur n'a

point encore eu la hardiesse de nier que

cc soient les paroles prononcées par la bou

che du Scigneur,8í gravées de fa main dans

les Tables qu'il donna à Moïse , les Exem

plaires de la Bible Hebraïque., Grecque &C La-

tine nous les reptesentans tous conformé

ment dans ie 20. de YExode & dans le 5. du

Detferonome^nosAdversaires prétendent feu

lement qu'elles ne font pas un Comman

dement à part, mais. qu'elles sont une par

tie &c dépendance du premier , contre l'au-

torité des Juiss & des anciens chrétiens qui

! tous

* Cateehifm. lesiút. Cuttch. Sellarm. Vn sud Dieu tu

adorerm.
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iòus unanimement prènnenc ecs paroles

pour Ic Second Commandement de la Loi^

fans que Ton puisse produire aucun Pere qui

en ait eu Une autre opinion , avant le tcms

de S. Augustin , qui changea le premier cec

ordre , &: rangea ces mors fous le Premier

Commandement , afin qu'il ne sc trouvât

dans la Première Table que trois articles feu

lement, estimant que ce nombre y étoit

necessaire, afin qu'il répondit exactement

auxtrois Personnes de la Trinité; fantaisie

ii vaine , qu'à peine croirois-je qu'elle eût

pû avoir lieu òn l'esprit d'un si Grandhomme,

si je ne savois que lui òc plusieurs autres

Pères ont souvent bâti sur des fondemens

aussi foibles.

Mais outre l'autorité des autres plui an

ciens que S, Augustin , la raison est évidem

ment contre nos Adversaires; car c'est une

choie claire par l'Ecriture , & confessée par

tous les chrétiens, que la Loi de Dieu con

siste en dix Commandemens , c'est pour ce

sujet qu'elle est áppellée le Decalogtie , c'est-

à-dire, les dix Paroles ; Or si vous ne contez

celles-ci pour le Second Commandement , il

n'en restera plus que neuf; car la division

qu'Us ont faite de I'article qui défend la

unvoitïfe , le déchirant en deux comman-

T«m. I L í
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demetts, est si impertinente , & fí contrai

re* tant à la raison qu'à l'fccrirure , comme

nous le montrerons en son lieu , qu'il est

etonnant que des gens Doctes ayent osé,

òû la mettre en avant, ou la suivre.

Mais il n'est pas necessaire de nous arrê

ter beaucoup sur ce Point ; car &: ceux qui

rangent ces paroles avec le premier Com-

mandement , &: ceux qui en font lesecond)

confessent tous qu'elles font de Dieu, &C

qu'elles obligent les fidéles à l'obfervariost

de ce qu'elles ordonnent, ce qui nous suffir,

pour convaincre l'extréme abus de nos

Adversaires, & justifier nôtre Doclrine en ce

Point ; & ensuite nôtre separation d'avec

des gens qui nous veulent contraindre à

faire ce que nôtre Dieu defend si expressé

ment, & ious de fi rigoureuses peines.

Venons donc au fonds & au plus important

de cette dispute ; Et pour y proceder avec

ordre , voyonspremièrement, quel est le vrai

sens de ces Paroles du Seigheur, Puis nous

representerons l'abus de nos Adversaires &c

le resuterons. En troisième lieu nous mon-

rrerons briévement quelle a été la créancc

& la pratique des premiers chrétiens sur le

fait des Images , & comment l'abus s'y est

glissé peu à peu, les mettantpremierement
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Ains les Temples, &: puis enfin les y servant

& adorant.

Quint au précepte-même du Seigneur,

il est iì cjair , qu'il semble avoir été écrit

avçc les rayons du Soleil. Tu ne te sents,

( dit-ii ) aucune image taillée ni re(jfnìb:a./ce

aucune des choses qui font lì-haul dans les

Cieux\ ni iti-buu c» la ' erre , ni aux eaux des

sin* la terre. Tu ne te prosterneras point de

vant elles & ne les serviras point. Que sô

peur-il dire de plus net, de plus distinct,

de plus exprès, îc enfin de plus fo;t contre

Terreur de nos Adversaires , qui ont rempli

leurs Temples, leurs maisons &c leurs rues-

mêmes de toutes sortes $images par les

quelles ils representent, ace qu'ils disent,

le Créateur & diverses créatures celestes

& terrestres, les servant & ie prosternant

devant elles, émettant en leur culte une

partie de leur Religion ì

C'est une chose deplorable de voir les

efforts qu'ils font pour se garantir de ce

coup de foudre , aimans mieux forcer 8c

tordre les paroles Dieu avec une longue

& inutile peine, que de lui donner gloire,

en reconoiflant leur abus.

Premièrement donc ils alléguent, que

Dieu ne defend pas toutes sortes d'images,

L z
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mais les idoles feulement, c'est-à-dire,

. ( comme ils l'expliquent ) les representations

de choies fausses &í vaines, & qui n'ont

aucune reelle subsistance en la nature , tel*

les qu'étoient autrefois les effigies des Dieux

des Payens , &C nous font un grand procez

sur cet article , nous accusant d'avoir falsi

fié le Textesacré , en tournant Image taillée,

ce qu'il faloit traduire idole. Mais s'il y eut

jamais accusation injuste, fausse & calom

nieuse, c'est celle-ci, Frères Bien-aimez; Car

le mot Hebreu signifie précisément image

taillée , comme il paroit , & par fòn origine

venant d'un verbe qui signifie tailler ou gra

ver , & par l'autorité óc le consentement de

la plus-part des Interprètes Hebreux ,- Grecs &

Latins i car les deux Paraphrases Calddiques

dont l'une est si ancienne , que l'on tient

qu'elle a été composée avant la venue de

Jefos- Christ au monde, le traduisent //w<jg<

en ce lieu , & après elles tous les Hebreux

l'çntendent ainsi ; YArabe l'expofe en la

même maniére ; trois anciens Interprètes

Grecs le tournent»^ image taillée, & les p!us

Doctes Interprètes modernes de l'Eglise Ro

maine, comme Pagnin tíAriias, òc enfin

leur propre Version Latine , celle qu'ils attri

buent à S. Hier orne , celle que k Concile de

Trente
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Trente a canonisee. 11 n'y a que la Version

que l'on nomme communement des Septan

te, qui ait ici exprimé ce mot par c«lui

d'idoles.

Mais il faut remarquer qu'en divers au

tres lieux de la Bible où se trouve le même

mot ici employé par le S. Esprit, cette même

Version le traduit souvent image taillée, mê

me jusques à quarante fois de conte fait,

&iùr-toutau 5. du Deuteronorne , où expo

sent le même Commandement qui y est re-

peté , comme vous savez , elle traduit image

taillée cela-même qu'elle avoit nommé ido-

fcauio. de VExode, signe évident qu'elle

entend une seule & même chose par ces

deux mors image taillée, &c idole; Comme

en efrèt, à considerer le tout au fond , je

n'y voi autre différence , linon que le mot

èìidole est plus général, signisiant toute forte

d'images ; A u-lieu que celui d'image taillée

est plus rétreint , signifiant seulement une

certaineforte d'images, celles qui font ta'llées

ou gravées en bots ou en perre , & non celles

quifont tirees avec des couleurs. Car quant à

cette difference qu'y mettent lçs Adversaii

res, qu'idole ioit proprement la representa-

tion d'une chose nonsubsistante , c'est un son

ge qui n'a d'autre fondement que leur pas

£'3
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fion, le mot d'Idole , selon k raison de son

origine & l'usagc des anciens -Ecrivains

Grecs , signisiant generalement toute forme

tiree & representee en quelque matiere que

ce soit, & de quelque chose que ce soit,

comme il est aile de le verisier à ceux qui

çnt quclqne conoissance des Auteurs de la

Langue Grecque.

Je conseflè à la verite, que le mot ò''idole

est odieux entre les Auteurs Ecclesiasti

ques^ qu'il y a long-tems qu'il nc se prend

presque plus qu'en mauvaise part , &c que

l'on peut dire , à cet egard , qu'il y a de la

difference entre image Sc idole, le mot d'ido

le signisiant feulement une image à laquelle

on rend quelque servite Religieux; de fa

çon que cette difference est plutôt en l'u-

sage qu'en la chose , toute image devenant

idole , quand les hommes, pareireur, lui

adressent une veneration illicite; comme

par exemple , le Serpent d'airain, de simple

image qu'il étoit, devint une idole en ce iènsr

quand les israélites commencérent à le

serv^.

Mais c'est à regret que nous disputons

des mots qu'il vaut mieux que nous laissions

epiucher aux Grammairiens dans le loisir de

leurs Ecoles ; Cerces fans l'injustice de nos

Adver-.
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'Adversaires , il ne feroit pas necessaire de

contester.de ce terme ; car, pôlé que tous

les Hebreux Anciens íí Modernes , que la

plu-part des Grecs &í même les Seftanu &C

YInterprète Latin & YAra.be, & plusieurs au

tres personnages estimez trcs-savans à Ro*

wí-tnéme , pose , dïs-jyç , que tous ces Au

teurs là se soient trompez, en prenant ce

mot pour une image taillée , & que son vrai

sens soit de signifier la representation cYune

chose fa"Jfe (jr non subsistante , comme pre

tendent ces nouveaux Docteurs, qu*auron$-

ils gagne à cela* qu'auront-ils fait, sinpa

<le differer , tant soir peu , & non d'éviter

entiérement leur condannation ? Car le

Legislateur, après avoir dit, Tu ne te ser*s

foint d"image taillée, n'ajoute-t-il pas incon

tinent, ni ressemblance aucune des choses qui

font là-haut aux Cieux , m iti-bas en la terre,

ni aux eaux dessous la terre? défendant ex-

prelTément les images de toutes les choses

celestes & terrestres, & non par consequent

les seules idoles ,; au sens qu'ils prennenf ce

mot, pour une representation de ce qui n'est

point ? 11 faut donc conclurre que Dieu

défend generalement en cet article toute

image , quelle qu'elle puisse être , soit de

choses fausses & imaginaires, soit de choses

L 4
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vraies & réellement subsistantes en la na-,

pire, & les plus fameux * Ecrivains d'entre

nos Adversaires - mêmes le reconoissent

ainsi.

Je viens donc à laseconde partie du Gom-

mandemerit, Tu ne te projïerneras point de

vant elles, c'est-à dire, devant les images

ou ressemblances , &itu ne les serviras potat,

dit ie Seigneur.

C'est ici la forme , & comme lame de

cette Ordonnance ; car nous sommes tous

d'acord que le Seigneur ne defend pas sim

plement &c absolument de farre des images,

autrement il faudroit abolir la Peinture &ç

la Sculpture , fy tous les autres Arts qui re

presentent les choses naturelles, en quelque

çems que cç soit, contre intention de Dieu

qui en a donné lndustrie aux hommes , &

l'opinion &ç l'usage des plus sages peuples

& des plus excellais Perfonages du mon

de & de l'Eglise ; Mais Dieu défend les ima*

{,es que l'on emploie en la Religion , pour

eur rendre quelque veneration & service,

comme fi c etoient , ou des Divinitez , ou

du moins des organes & des moyens par

lesquels la Divinité reçoive l'hommage &£

le

* G*br. VMsq»ex. in i. tens. diftut. 104. e.6. Ht in AB. if.
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Je service de l'homme , ou par lesquels elle

lui communique fa grace & (es faveurs.

Cela paroir par les mots du Legislateur,

Tu ne teseras , dit-il, aucune image. Tu ne te

frojlerneras point devint elles & ne les serviras

pninf, Liaison qui montre clairement, que

Dieu ne condanne Yimage , qu'entant que

l'on s'en sert en la Religion , que l'on se mee

a genoux devant elle , & que l'on lui rend

quelque service.

Doù vous voyez , pour vous le dire ert

passant, combien est mal fondé le scrupu

le de ceux qui rejettent rout usage des ima*

ges, & reprouvent entiérement la Peinture

& tous les métiers semblables. Nous con

fessons, quant à nous, qu'il est permis de

representer les choses naturelles, les hom

mes &r les animaux, les creatures animées

& inanimées , soit avec le pinceau, soit avec

le cizeau & le burin , &r en semblables ma

niéres ; soit en petit , soit en grand volume,

& nous estimons que l'on s'en peuc utile

ment servir , fans offenser Dieu , pour la;

recreation des sens , pour l'ornement des

maisons, pour la memoiie des personnes

pu des choses passées, & mêmes pour lin*

struction de nos esprits, comme pour mieux

apprendre la firuation des lieux , la distin

ction
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ction des parties du monde , les mouve-

mens des astres, la forme & la figure des

(impies , & mille autres choses semblables.

Seulement délirerions nous que les Maì

tres de ces métiers retinssent leur industrie

dans les bornes de la verité & del'honête-

té, & que les hommes sussent, &: plus me-

' der. z, soit pour la quamité , soit pour la

qualité de cette forte d'ouvrages , & plus

respectueux pour leurs yeux , & pour leut

pt opre dignité ; Car la licence enest venuë

à un tel point que les chambres &: les ca

binets des hommes Sc des femmes , non du

fiéele seulement , mais mêmes de l'Eglise,

font aujourdui pleins de peintures que l'on

ne voioit autrefois que dans les maisons in

fames , tant est grande la corruption , & si

Je i'oie dire , l'impudence de nos mœurs !

Mais pour revenir à nôtre sujet , je dis

que le Seigneur nous défend en ce lieu, non

de regarder des images, par divertissement,

pour y admirer l'artifice du peintre , & y re

créer nos yeux, ou pour y apprendre la for

me d'une personne ou d'une chose incon

nue , ou nous rappeller l'iqlec d'une absen*-

Ce , mais bien de les adorer & servir, de

nous prosterner devant elles , & de kur

rendre aucun des services, par lesquels les

hom
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hommes ont accoutume de temoigner leur

religion & devotion envers la divinite, à

quelque intention & fous quelque pretex

te que cela se fasse.

Les paroles de la Loi font expresses &

formelles , dont la premiére Tu ne te frosier-

veras foint , lignifie le ge/le & ía6lion exte

rieure de íadoration, qui est un hommage

dû a la feule Divinité , & la seconde Tu ne

Les servirai point , signifie en général tous

Jes actes de la Religion que les hommes

exercent à l'honneur de ce qu'ils estiment

Divin , comme le Sacrifice , la Prière, VIn

vocation & faction de graces-) íEncensement,

& Voffrande religieuse de quelque chose que

ce soit; la Dédicace d'un Temple, d'un

Autel, d'un Sacrificateur , la Visitation dé

vote du lieu qui lui est consacré & autres

semblables.

Mais nos Advcrptires,qui voient ìeur con

susion en ce sens , le resserrent le plus qu'ils

peuvent, afin de mettre leur erreur à cou

vert, & confeilàns avec nous, que ccr ar

ticle de la Loi défend YIdolatrie, c'est-à-

dirc, 1c service d'une idole , ils ajoutent,

pour expliquer ce qu'ils entendent , que

deux conditions font requises pour rendre

oa homme veritablement idolatre; L'une ,

qut
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que le service qu'il rend à ['image, & en un

mot* à la creature, soit un honneur divin,

c'est-à-dire, tel qu'il ne convienne qu'à

Dieu seul; Vautre, que cet honneur divin

qu'il lui rend, il le lui rende comme à un

Dieu, &c précisément en la qualité de Dieu,

croiant que l'ohjet auquel il les rend , est

Dieu, & ayant surcout intention de témoi

gner, par cet acte-là , qu'il le tient pour un

Dieu; de sorte qu'à leur conte, si l'honneur

que l'homme rend à une image est tel qu'il

puisse quelquefois être légitimement déferé

à une creature, ou fí n'apartenant qu'à

Dieu seul, l'hommc néanmoins qui le dé

fére à Yimage, ne le lui défere pas comme à

Dieu, mais comme à une representation, à

un simbole , ou à une créature de Dieu ;

en ces deux cas un tel service ne fera point

idolatrie, s'ils expriment obscurément leur

Doctrine, imputez- le à l'erreur, l'enrant de

ténébres qui hait la lumiére, &: se cache

damTobscurité.

Quant à nous , pour ne pas disputer des

mots , nous laisserons la la définition qu'il»

donnent à i7^tów,nous contentans de di

re , que lì elle est bonne & valable, à pelhc

les Paiens-mêmcs rendirent-ils jamais à

leurs idfiles aucun service qui puisse être

r.; veri
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Veritablement appelle Idolatrie. Mais quoi

qu'il en soit , il me lùffit que le Souverain

défende clairement d'adorer &c de servir]*

ressemblance d'aucune chose ceteste ou ter

restre, & de se prosterner devant elle. H

ne dit pas , Ne la tenez f<oint pour un Dieu,

max, ne la servezfoint, il ne dit pas , sivout

lui rendez quelque servite ne le lui rendez pas

comme à un Dieu , mais purement &: simple

ment; Ne l4i rendez aucun servite. S il s«

trouve donc un homme qui se prosterne de

vant la ressemblance de quelque chose, quï

lui adresse ses priéres , qui lui offre ou un

cierge ou de l'encens, qui lui rende en un

mot, quelque honneur, quelque service

religieux , je ne dispute point s'il est idola

tre ou non , ni si son action peut & doit être

appellee Idolatrie, je vous abandonne ces

mots pour en faire ce que bon vous semble

ra, &ne les donner qu'à ceux qu'il vous

plaira, mais une chose dis-je , & soutiens-

je fermement, qu'un tel homme à violé

le commandement de Dieu, qu'il a offense ía

Majesté, & irrité fa jalousie quel que soit la

nom de ce crime , idolatrie ou non, il n'im

porte , il est toujours vrai qu'il en est évi

demment coupable , puivs qu'il a fait ce que

défend le Legislateur.

Que
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Que s'il étoit permis aux hommes de

gloser ainsi k s Commandemens du Souve

rain , & de désendre ou excuser les trans-

greifions de ses Loix , par les intentions de

ceux qui les ont violées , il n'y auroit plus

de vrais crimes. Le rebelle allegueroit qu'il

n'auroit pas rendu service à l'ennemi de

son Prince comme à son Souverain , & la

femme, qu'elle auroit fait part de son lit à

un adultére , non comme à un mari , ni en

qualité de mari, & l'homme excuseroit ses

infidelitez , en la même maniére.

Mais , pour ne point sortir de nôtre

cause, si Dieu dans ce Commandement ne

condanne que ceux qui croyent que ì'imagc

qu'ils servent est veritablement un Dieu ; óí

non eeux qui la considerans comme un

Symbole & une representation de la Divi

nité, l'honorent en cette qualite'; Pourquoi

se plaint-il donc de tous les Payens indiffe

remment ? Pourquoi les traite-t-il par-tout

en idolatres ? Pourquoi les menace-t-il des

peines portees dans cette Loi i Car ils

étoient trop polis pour croire.que ces muet

tes & insensibles effigies, devant lesquelles

ih exerçoient leur Religion , sussent verita

blement des Natures Divines. Nom ado*

rons,
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tons , * ( disoient- ils eux-mêmes) les ima

ges visibles , a ^honneur de Dieu invisible. Ce

iont des livres que nous pTopofons à nos

peuples pour les instruire en la Religioni

des Symboles de la Divinicé , & non la Divi-

nité-même. Où est l'homme , s'il n'est en-

tiéremenc insensé , qui les tienne pour des

Dieux ? C'étoit leur langage , comme nous

^'apprennent les Anciens Pères.

Mais si telle est encore l'intention do

Dieu en ce Commandement , pourquoi se

courrôuce-t-il si fort contre les Israïlites

quand ils servent le Veau d'or au desert ^

Pourquoi les veut-il consumer ? Car certefc

ils n étoìent pas si stupides que de croire»

que cet or qu'ils avoient vû fondi c , fut un

Dieu, ii est clair , par leurs paroles , qu'ils le

consideroient comme un Symbole visible

de ce même Eternel qui leur avoit donné

la Loi, Sí l'honoroient en cette qualité »

car Aron publiant la fête qu'ils vouloienc

celebrer à l'honneur de cette Image \ b Dí-

fnain ( leur dit-il ) il y aura fete solennelle ì

feterneli face sont iti tes Dieux, 0 isrdél , qui

imfaìtrrtonterhors dupais £Egypte.

Le

* CUto. Vjttogn. S. Athan. contra Gm. Arntb. Ub. 6,

Cdfm apud Origto. 1. 7, f. 384.

b Extd. 32. 4. j.

*
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Le langage de la Mcre de Mita dans íd

Jivre des Juges nous montre clairement que

i'intentiòn d'elíe & des autres idolatres en

Israël étoit la même* * ]'ai/où (dit-elle)

entièrement dédié cet argent a íEternelp«ur en

faire une image taillée & une de fonte. Com

ment dédié à l'Eternel ? Gette image lui

étoit consacrée St étoit servie, non comme

étant Dieu elle-même , mais bien comme

étant un Symbole de Dieu; En effet Mia

prit un Levite qui étoit d'une Tribu parti*

culiérement affectée au service de l'Eter

nel, pour être ie Sacrificateur de cette Ima

ge, ìc il ne saut pas douter que depuis, les

dix Tribus n'adressassent à ce même" Eter

nel le culte &c les devotions qu'ils rendoient

en Bethel aux deux images de fonte qu'ils y

scrvoient ; Et néanmoins Dieu ne laisse pas

de rejetter tout leur service , comme abo

minable.

De plus , s'il est permis de se prosterner

devant une Imagé, pourvû qu'on nc la con

sidére pas comme un Dieu t &c qu'on lui

rende cet honneur comme à une créature

feulement , &: non comme à urie Divini

té, pourquoi est ce que le Seigneur, durant

la consusion du Régne àìAchab ne conte

pouf

* lugtt 17. j. u.
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pour siens * que ceux qui n'avoienr point

fléchi le genou devant l'estìgie de Banal ?

car U ne faut pas douter, que dans ce grand

Peuple il n'y en eût un grand nombre qui

netenoient nullement pour Dieu, l'objcc

devant lequel ils sagenouiiloient , & qui

ne le iervoient nullement en qualite' Je

Dieu. Et pourquoi est-ce encore que les

trois enfans resuserent si constamment cn

Babylone de se prosterner devant ì'image de

Nabncodo/tozor , pour ne pas violerce Com

mandement , s'il ne nous demande aune

chose , sinon que nous ne servions auCuno

image en qualite' de Dieu ? Nc pouvoíent-

ils pas lui déferer cet hoftneur , eomrne à

la representation de leur Prince & Bien

faiteur, & mettre ainsi leur vie à couvert?

Mais ils iavoient bien qu'ils avoientàfahe

à un Dieu qui agit avec nous simplement

& de bonne foi, voulant être servi, scloa

ses commandcmens , &c non selon nos glo

ses & intentions.

Enfin les Chrétiens qui fléchirent autre

fois ious la persecution , comme le Pape

Marcellin , par exemple , & autres sembla

bles , qui par la crainte de la mort facrw

fioient ou ençenfoient aux idoles , ceux-là,

7tm.ll. &
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dis-je, n'auroient pas commis d'idslatrìe nl

peché contre ce Commandement , si pour

être idolatre il faut croire que ce que l'on

sert est Dieu , 5c le considerer sous cette

qualite', en le servant; Puis donc que les

Ecritures nous* témoignent, &: que toute

l'Eglhç confesse que Dieu a condanné St

trairté comme Transgresseurs de ce Com

mandement , les Payens, les israïlites &i les

Chrétiens qúi ont rendu quelque service à

des images, quoi qu'ils ne les tinssent point

pour Dieux^m ne les servissent en cçtte qua

lité, il saut conclurre, que le sens de cet

Article de la Loi est purement 5c simple

ment, que nous rvç rendions aucune vene

ration, aucun service, ni honneur de reli

gion a huile image , &que tous ceux qui

en usent autrement sont coupables d'avoir

servi & adoré la créature, soîc qu'ils

croyentque Yimage servie soit vraiment un

Dieu, pu qu'ils ne le croyent pas ; soit qu'en

lui adressant leur service, ils la considérent

en qualité de Dieu , soit qu'ils ne la consi

dérent pas en cette qualité; mais en quel

que autre , comme en la qualité d'un Sym

bole ou d'un memorial de Dieu. Delà cha

cun peut voir ,' de soi-même , que ceux de

la Comjnunioja dc 'fiome violent ouverte-

' Beac
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ftìent cerre Sacrée Ordonnance pnr ranc

ú'iwages qu'ils ont de Dh u & des Saints

dépassez qu'ils peignent, qu'ils erigent &í

conservent par-tout , avec une devotion

fans égale.

Je íai bien que ceux du Commun répon

dent ordinairement , qu'ils les tiennent,

non pour les adorer &; lervir , qui est pre

cisément ce que Dieu défend, mais pour

instruire les 1diots & être comme les livres

des Ignorans, où ils apprennent qucllesonc

été les principales perlonnes & actions qui

font intervenues pour nôtre salut. Mais

ceux qui en parlent ainsi n'entendent pas

les mïftéres de la foi de Rome; car le se

cond a Concile de Nitée qu'elle suit &: tieuc

pour Universel condanne expressément

ceux qui disent qu'il ne faut avoir de pein

tures que pour la memoire des choses feu

lement ; Et le b Ctncile de Trente ordonne

expressément qu'on leur rende honneur $c

veneration , & approuve que l'on se décou

vre la tête , & que l'on l'c mette à genoux

devant elles , & leur pratique montre as

sez cela-même , Car s'ils ne s'en fervoienc

que pourl'instruction des ignorans, Us nc

M 2

i A3.6.fMi- b Ctntil.Tridm. Stât,tf. Dtfrtto i\

£>vscatio»e &f.



l8ô S B R. M O N

les consaorcroient pas avec certaines Cé

rémonies , demandans même a Dieu , en

consacrant celle de Jean Baptiste, a qurl

fosse que ton* ceux qui U regarderent xvec reve

rence, é' seront leurs prières devant elle, soient

exaucez. , quelle que soit la necefittè pour

quelle ils prieront ; b gue cette image soit u»

saint éloignement des Demons , battrait da

Anges, la protection des fidéles. Autrement

ils ne croiroient pas que par telles conse

crations elles acquièrent une certaine vert*

spirituelle, qui les rend propres au servite de

Dieu i desorte que leshommes en reçoivent unt

certaine devotion ; & ne se figureraient fat

' que l'image eH conjointe avecson Exemptai

te, & luisert comme de vêtement , quand on

la vénére ; ils ne se prosterneroient pas de

vant elles, ni ne les habilleroient pas super

bement à certains jours, ni ne leur ofïi>

roient des cierges,ni ne les promeneroiene

en processions,ni ne feroient de grans voya

ges, pour aller en pelerinage aux lieux oà

elles sont consacrées} choses quenulhom-

me de sens raflfifs ne pratiqua jamais , à l'c-

gard d'un globe dont il se sert pour appren

dre 1''Astrologie ou la Geographie, ou de quel

que

a In Vantifit. b Tkom. 3. /. y. fy, *rt. 3,

C BtM. dt Ipiig. l.i.t. a-
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que autre peinture qu'il regarde simplement

pour son instruction, ou pour se ressouvenir

de quelque objer.

Mais ils confestent & mêmes ils dogma

tisent clairement eux-mêmes , * que l'i-

mage doit être honorée 5f servie , non im

proprement, mais proprement d'une même

espéce d'honneur que son Exemplaire;

celle de Dieu &c de Christ , de cetee forte

d'adoration qu^js appellent latrie, celle dm

saincs , de dulie ; Qui peut nier, après cela*

qu'ils ne fassent ce que Dieu défend si sé

vérement en ce lieu ?

Ils clifent feulement, pour déguiser en

quelque façon l'abus, que l'adoration qu'ils

rendent aux images est analogique & reducti-

<vc , non absolue & directe ; C'est leur ordi

naire de jetter ainsi en l'air quelque distin-

ftion frivole & inexplicable, comme un

peu de ppuflìére. pour éblouir les veux des

simples ; Ainsi quand ils assujettissent à leur

sape le temporel-même des Rois; si vous

les battez des passages qui montrent que

Voffice du Pape est purement Spirituel, ils

répondent , qu'auisi n'a-t-il droit & autori

té sur le Temporel des Rois qtiindirecte

ment , & non directement , réductivement

M $

* BeB. 1. z. it Iilltg. t. u ,
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& non absolument. Mais qu'importe d oà

Jui vienne cetre puissance, & en vertu de

quoi il l'a, puis que s'il l'a, de quelque droit

qu'il l'ait , il est certain qu'il a une puïíïan-

ce temporelle , ce qui n'est pas de la charge

qu'il prend de Successeur de S. Pierre ? Ici

tout de même , si i'imagc est fervie , si elle

fest adoree , de quoi guerit-il de dire qu'elle

l'est reduclivement & non absolument , ani-

logiquen'tent & non direclerrent ? Gar quoi

qu'il en soit , ii est constant que c'est lui

donner ce que Dieu ne veut pas que nous

lui donnions.

Ajoutez; à cela, que si on donne lie* à ces

fantatsieSj ll faudra excuser le service que le

Payen rendoit aux mages de ses Dieux , puis

qu'il ne le leur rendoit qu'à cause de leur

Exemplaire, &c l'adoration que Yisraelite

rendoìr au Veau d'ar, puis qu'il ne la lui ren

doit qu'à caufe de Dieu dont il le croyois

le Symbole. En conscience un Prince pren-

droit-il quelçunc de ces Distinctions en

payement , si un sujet qui auroit rendu à

un de ses Lieurenáns l'hommage dâ au seul

Souverain alleguait qu'il l'a sair, non dire-

clement , mais 'eduBivewent 6c analogique

ment? Cela n'est' bon que pour tromper

ceux qui prennent plaisir à etre trompez i

Et
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Et quand cette distinction vaudroit quelque

chofe au fonds , toujours feroit-elle inutile

cn ce lu'jec, puis qu'une infinite' de gens qui

n'en ont jamais ouï parler , &C qui ne font

pas capables de l'entendre , servent & ado

rent tous les jours les images de bonne foi,

& de tout leur cœur, fans y penetrer plus

avant. Ainsi , par l'autorité de ces Docteurs

le peuple Chrétien viole , tous les jours,

t anquillement & fans . aucun remors de

conscience, Yu» des plus terribles 5Ï des

plus sacrez Commandemens de son Dieu,

&l mêmes , ô douleur '. il en fait fa sainteté

Sc fa devotion; & au lieu qu'il faudroit

plutôt souffrir mille morrs que de transgres

ser eette Divine Loi , une seule fois, endor

mi par le charme de deux ou trois petits

mots 'd'une adoration reduftive & ana'ogique,

il se glorisie de faire ce qu'elle dëTend.

Mais ce qui les rend encore plus inex

cusables", c'est qii'outre l'autorite de cette

Ordonnance celeste, souveraine en toute

ibrte , & contre laquelle l'homme ne doit

rien écòuter , la raison combat elle-même

leur erreur , avec des armes iì puissantes,

que le S. Esprit n'a point dédaigne de s'en

servir eri mille lieux de l'Eciiture, où il sul

mine contre cette espéce d'abus ; Car ia

M «.
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raison nous apprend que l'honneur & lí

service n'est dû qu'à des Sujets excellensí

Or qu'est ce que des images muettes & in

sensibles peuvent avoir en elles d'assez ex

cellent pour obliger l'homme, créature rai

sonnable , Yimage de Dieu & la gloire .de

l'Univers, à se courber devant elles, & leur

rendre un service Religieux, celui-là-même

qu'il rend & qu'il doit à son Créaceur ?

Quelque forte que soit l'accoutumance

& la puissance de Terreur, -si est-ce qup

le sens commun nous doit faire penser

(dit a Origene) que Dieu n est nullement une

matière corruptible , & -q» il n estfoint honore

far la forme que lui donnent les hommes en ces

étoffes inanimees, comme fi cétoient ses imà-

g's ou ses symboles ; Car qu'est-ce que tel

les effigies ont de commun avec la Divini

té ? elles n'ont pas même b les sens done

la nature a avantagé les moindres animaux,

& ces mêmes organes que l'arrisicc de l'ou-

v icr leur en ado.iuez nous aident a dé

couvrir leut inf niìbiliré, elles les oíjC lan*

les avoir, puisque lesavans, clits n'en ont

pas l'action; 1 1 c'est ce que le Prophete

nous rcpreíemc dans le Psaume i 15. &: 135.

Mlles ont une bouche , & ne strient joints des

yeuX

y-Chntr* C$ls. l.j. b Atbm.entr.Gtn*.
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yeux & ne voyent points des oreilles & n en

tendent point, un nez cr ne finirentpoint , des

mains ey ne touchent point, des piez ne

marchent point , & ne rendent nulfin de leur

gofier. Biles font dojc , dit a Theodoret a*

deffom, non feulement des hommes qui les ont

faites , mats mêmes des moindres animaux, des

mouches & des moucherons qui ont une très-

viveforce dans les sièges de leurs sens. Le Pro

phéte Ejaïe combien est-il long & vehe

ment en ces reproches , s'etonnant ( com

me en verité c'est une chose infiniment

étrange & surprenante ) que l'homme se

prosterne devant l'ouvragc de ses mains,

& b qu'il adresse ses priéres a une chose

qu'il a vû croitredans son bois, qu'il a vû

tomber aux coups de fa coignéc , dont il a

brûlé Ja moitie dans son foier, &: qui doit

à la regle & au compas , & au pinceau òc

aux couleurs d'un ouvrier mortel , l'avan-

tage qu'elle a au-dessus de ce que le seu a

consumé ; c Jeremte propose les mêmes

considerations , a Barnc & c YAuteur de la

Sapience que Rome a reçus dans le Canon

de ses Ecritures les décrivent ainsi au long.

11 n'est pas juiques aux araignees , aux rats

M
a Theodoret in fs.n$. b Es.40.444. &fi$.jusqu'au *Z

tlerem. 10. 3. 4 Barnt t . ao. e S*f. ij.it.
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& aux hirondelles , qui ne ccnoissent la

bassesse & l'insensibilité de ces pauvres

images, les outrageans tous les jours impu

nément.

Adversaires , je vous prie , ne dites point

que j'ai tort d'appliquer à vos images ce que

l'Ecriçure a reproché à d'autres. Je sài 82

reconois volontiers qu'il y a une trés-gran-

de différence entre les personnes à qui elles

lbnt consacrées s Mais quant aux irrtages-

mêmes , vous ne pouvez nier qu'elles hï

soient semblables ; de forte que l'Ectltúrt

ayant blâmé les hommes de ces siccles-là

d'avoir choisi pÒur objets de leur dcvòtiori

des jìatues & effigies sujettes à tels accidens;

fi ne voipas que vous puiflìèz vous. garan

tir des mêmes reproches , vòus qur hono

rez & servez des choses qui sorit d'une mcL

me nature ; Mais" outre i'autòrité de la Lói

&í des Ecritures de Dieu, outre la lumtéïb

du sens & de la raison, l'Exefrriplë dds pre

miers Chrêtiëris lés dévoit encore détour

ner áè cet abus , & c'est ìxiroífihtìe &

mère Partie que j'ai promis detous mon

trer en cetre action. ' .

Je dis donc, que dans leVpremiérslsiè'i

cles de l'Eglise les Chrétiens n'avoient point

d'images ausquêllès ils rendissent aucunnort

neur
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neur de Religion , & mêmes qu'ils n'en

aVoient point du-tout dans leurs "temples.

Cela ie voit premièrement de ce que les

Juiss ne leur reprochent jamais le service

des images^commt il parois par les Disputes

des anciens Pères avec eux , -au-licu que

maintenant, &: depuis huit ou neuf cent

ans que cette erreur a eu vogue entre les"

Chrétien?) ils leur font toujours cette obje

ction, &: ctient que c'est l'un des" plus graus"

scandales qu'ils trouvent en la Religion"

Chrétienne.

Que si les Chrétiens en eussent eu en

ces premiers siecles , comment ôc de quel

front eussent pû les Docteurs de l'Eglise se

moquer, comme ils font à toute heure , du

service que les Payens rendoient aux imœges

de leurs Dieux ? Comment les Payens, pour

cepouffer le reproche qu'ils leur en Faisoient,

ne ie fussenc-ils prevalus de leur exemple,

eux qui savent bien leur alleguer en cette

cause la créance que nous avons de Ximage

de Dieu en l'homme, comme nous le lisons

cn * Origehe ? . *

Mais qu'est-il besoin de conjectures,

puisque toutes les Apologies du Christia

nisme composées dans les premiers siécles

rapor-

* Arntb. I. 6. Mitmc. inQíizv. Lált.l.z.e.U
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raporrent 1 que l'une des plus grandes &

des plus ordinaires plaintes des Payens con

tre l'Eglife, c'-etoit qu'elle n'avoit point dV-

mages , non plus que les Scythes, difoient-ils,

& les Nomades & les autres Nations les plus

sauvages de l'Univers, à quoi ces bons Pires

ne répondent autre chose , iinon que c'est

la Loi de leur Souverain , & non la barbarie

de leurs mœurs , qui les empêche d'ena*

voir , qu'au- rette ils n'ont pas besoin de fa-

tu'és & d'effigies materielles , qu'ils en ont de

spirituelles , faites , fermées &: érigées en

leurs cœursi non par la main d'un vil &C

meehanique ouvrier , mais par la Parole,

ïimage de Dieu invisible.

Mais c'est assez raisonne. Que les Peres

nous témoignent eux-mêmes , par leurs

propres paroles, quelle etoit la créance &

la pratique de l'Eglife de leur tems, le b

Concile d'E/iberi tenu en Ejpagne l'an du Sei

gneur 315. dix ans avant le premier de Nitée.

Il nous a semblé bon , disent-ils , quil ne

doitpoint y avoir depeintures dans les Eglijes,

depeur que ce qui eli servi ou adoré nesoit re-

frefente furies parois. S. Epiphane Archevêque

de chipre vivant environ l'an du Seigneur

374. raeonte dans une Epìtre traduite de

Grec

l Orife». ttntr*CtlsJ.7.($,l.t. b CaH.36.
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Grec en Latin par S.Hierôme, qu'étant en

tré dans une certaine Eglise , & y ayant vu

Yimage comme de Christ ou d'un Saint,

peinte en un voile qui pendoie au dessus de

la porte , il prit le voile & le déchira , parce

(dit-il) que ceH une chose contraire à Cauto

rité des Ecritures., de pendre íimage d'un hom

me dans une Eglije.

Que diroit ce Saint homme, s'il étoit au-

jourdui (au monde ?" Comment reconoi-

troit-il l'Eglise de Christ entre nos Adver

saires , y voyant si indignement fouler aux

piez l'autorité des Ecritures ? De quelle

indignation ne scroit-il pas íaisì , y voyant,

non attaches sur les portes , mais ériger sus

les Autels, adorer 3c servir dans les plus

augustes lieux de l'Eglise , une infinité

d'images d'hommes & ds femmes , lui

qui n'en pût souffrir une seule dans le

village d'Anabiate ? Cette pureté dura

près de quatre cent ans dans l'Eglise.

Mais peu à peu les images y furent intro*

duites, premièrement en qualitéd'ornemens

& de parures , ou pour le plus d'instru-

ftions Ù. d'enfeignemens pour les ignorans; .

Et le fixiéme siécle fe passa lout entier,

(ans que la corruption eût fait davantage

de pregrez ; car un Sercnn« Evêque de Mat-

. jeilit
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seille ayant fait rompre les images de iûri

Dioeéle , parce qu'il voyoir que le peuple

commençoit à les honorer, Gregoire I. Evê

que de Rome lui écrivant sur ce sujet, blâ

me à la verité son action, mais approuve

son opinion , qu'il ne faut déferer aux imn-

ges aucun service religieux , qu'on les re

tienne, pour l'Gmbellissement des Tempki,

pour Tinstruction des idiots &c pour la me

moire des Sams feulement , & non pour

leur rendre aucune veneration.

Depuis , l'abus gagnant avec le tems !es

Çatoliques âìOrient, imitérent le zéle dc&-

renus , ordonnant dans un Concile deyfi-

Evêques tenu à Conjlantinople l'an du Sd-

gneut 754-. que l'on ôteroit les images des

Eglises , & à ce sujet leurs ennemis les nom

mérent Iconoclastes, c'est-à-dire , briseurs ai'

mages. Mais les Catholiques (^Occident sui

virent l'Expedient de Gregoire, permettant

l'usagc des images, pour lnstruction du

peuple & pour la memoire des saints, &

fléfendans trés-expreflement leur venera

tion & service, dans un Concile Génèral

assemblé par Charle-magne à Francfort sur le

Mein l'an du Seigneur 794. où sut expressé

ment condanné le Second Concile de Nitée

tenu sept ans auparavant, en faveur des
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ges , celui là-même que nos Adversaires

content aujourduipour le VIII. Concile Uni

versel.

Lc Pape Adrien &: ses successeurs ne man

querent pas de prendre Terreur en leur pro

tection, hc après la mort de Charles ils avan

cement avec plus d'aiFection qu'auparavant,

le service des images. Dieu fie la grace aux

Prelats de Frauce de resilier long-tems à l'a-

bus, comme il paroit par les Ecrits de Jonas

Evêque d'Orle'ans , d'Hincmar, d'jgobard

Evêque de Lien , 8í de plusieurs autres qui

retinrent constamment la Doctrine du Con"

file de Francfort , ce qui a donné occasion à

un Jçfutte de ce tems de l'appeller Yberejìe

des François , la passion de l'erreur lui ayant

fait oublier le respect de fa Patrie & de fes

Ancêtres.

Mais enfin la puissance exorbitante que

les Papes usurpérent dans l'Eglise écablit l'a-

busen Occident, & pour le combler, non

contens de seryir les images des Saints , ils

introduisirent aussi celles de la Sainte& Glo-

rieuse Trinité , osans par une hardiesse fans

raison , fans exemple &C fans autorité quell®

qu'elle soit , peindre & figurer ce que le?

Ànges mêmes ne peuvent concevoir ni

comprendre; attentat jnouï en tous les au

tres
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tres siécles & climats de fEglisc universel le,

detesté par ceux-là-mêraes qui avoient le

plus passionnément servi les images, & mê

mes par un a Damascene, par un Germain SC

un Nitephore tous deux Patriarches de Con

stantinople, qui prononcent expressément,

b que c'est une extrême fureur & impieté

(ce font leurs mots ) defigurerU Divinité.

C'est le point où est l'abus des images ça

l'Eglise Romaine , fi énorme, que quandil

n'y en eût eu aucun autre , il nous obligeoit

à quitter fa Communion, pour no participer

pas à ses pechez & à ses peines ; car quel

fard sauroit-on trouver pour colorer une

erreur qui détruit un des articles de la Lof

de Dieu, qui choque fautorité de l'Ecritu-

re, la créance de l'Eghfe ancienne, le sens;

&: la raison des hommes ?

Us alléguent que les Juiss adorérent bien

l'Archc autrefois , & Jacob le baron de fou

fils Joseph ; Mais c'est une corruption de

leur Version Latine; la Sainte Ecriture

commande aux Juiss dans le Pf 99. d'ado

rer, 1 non le marchepié du Seigneur, c'est-

à-dire, son Arche, mais bien devant le

marchepié defes fiez , en la même maniére

qu'elle

a Damafccn. Orthad. fid. 1. 4. f. 16. Nicepher. 1. 1{. t . fy

Hem*». b Muthym. ewïl.f.z. cse. c ís-^o-i
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qu'elle dit , quatre versets au dessous , Pro-

jlernez-voui en la montagne de sa Sainteté}

El en l'Epifre aux Hebreux elle raporte *

que Jacob adora , non le bout de son bâ

ton, mais sur le bout de son bâton , s'y ap

puyant , à cause de son extréme foiblefle.

Ce qu'ils ont toûjoufTen la bouche , que

les images des personnes que l'on honore

doivent être elles-mêmes honorées, est

vrai , de celles qui sont approuvées ou per

mises par les Loix ; Mais les Officiers du

Roi cizélent tous les jours la fauiïè mon-,

noye , & la jettent au feu, bien qu'elle por

te Yimage Roiale, &ils offenseroient sa Ma

jesté, s'ils en uloient autrement, bien loin

de loutragcr , en agissant ainsi. Depuis que

le Seigneur a décrié , condanné & anathe-

matizé Jes images 5C peintures auíquelles

on veut rendre quelque service religieux,

il est clair que c'est outrager sa Majestés

non de les méprifer comme nous faisons,

mais de les honorer, comme le pratciquenÉ

nos Adversaires.

Voila: tout ce qu'ils ont de plus apparan-

tes raisons; si au moins des Paralogismes si

grossiers peuvent être appeliez raisons ; Or

des choses ci-dessus déduites il paroit clai-

Tom. It N

* Htbr.ll.iU
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rcment que ça été prudence à nos Peres âfi

bannir de nos assemblees , non le service

des imagesfeulement, mais les images mèmcsì

On leur opposoit les cherubins de l'anGien

Propitiatoire , & les Bœufs du Cuvier du

Temple, & quelques autres figures qui y

furent gravées pour son embellissement.

Mais outre que Moïse & Salomon , comme

etans Prophètes , ne firent point ces choses,

fans un particulier commandement du Sei

gneur , ainsi que l'Ecriture le témoigne ex

pressément du premier; Outre cela, dis-je,

je répons que ces exemples prouvent bien,

qu'il est permis quelquefois dese servir de

quelques figures, pour l'orncment d'un lieu

sacré , ce que nous accordons , mais non

qu'il soit toujours expédient de le faire, qui

est ce que nous confessons; Ils montrent

.que ce n'est pas toujours un crime d'en user

ainsi, mais ne prouvent pas que ce ne soit

jamais prudence d'en user autrement. Cer

tes , quand une chose qui n'est pas necel-

faire est dangereuse, il vaut mieux s'en pas

ser , puis qu'on le peut fans danger , que de

la retenir, puis qu'on ne le peut lans hazard.

Or qu'il y ait du péril à proposer des in>A*

ges au peuple dans les lieux sacrez, * S-A»'

gujlitf:

* 4f*g*st. inP/.itSi
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fcú/lifí a remarqué , il y a long- tems , qu'el

les inspirent dans les cœurs des infirmes

une secréte efficace d'erreur, ce qu'elles onc

une bouche, des ycuXj des narines , des

mains Sc des piez, ayant plus de force pout

courber un miserable esprits que leur insen

sibilité n'en a pour le redresser.

Et l'experience des siécles suivaris a tel

lement justifié cette observation, que quel-

ques-uns de nos Adversaires-mémcs , com

me un Lïltta Sirald t & Polydore Virgile entro

ies autres i en font des plaintes. * Gerfoà

Chancelier de l'IJniversitc de Paris faisoit

cette proposition ì il y a plus de 200. ans*

Jugez (disoìt-il) fi cette vartstéfigrande dst-

mages & de feinturts eH kpropos en l'Egliseì

&fi quelquefois elles ne plongent pas plufieuri

simples dans iidolâtrie* Et un bon Evêque

Espagnol nommé b perefius faisoit la même

plainte * & souhaitoit la même Réforma-

tion, il n'y a pas fort long-tems.

Quant à l'ornement que les peintures'

jjourroient aporter aux lieux sacrez, il nous

tst aisé de noiis en passer, pourvu que les

vraies parures des Assemblées Chrétiennes

brillent au milieu de nous, la devotions lé

N z

a Gtrf part i. DeeUr. DtfeS. iìir Eeclef. fel.+iï

b fêtes. de Tridtnt. f. 3. A$ lm*gm.
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%élet Xattention, la modestie & les autres vtr*

tus convenables a nôtre profession. Jamais

les Eglises des Chrétiens ne surent mieux

ornées, que lors qu'elles n'avoient aucuns

ornemens , s'assemblans en des maisons

particuliéres & en des lieux souterrains}

Et quant à Instruction que le peuple peut

tirer des images, outre qu'elles enseignent

Ic mensonge, plutôt que la verite, selon lc

dire du * Prophète, quand mêmes elles

donneroient autant d'instruction que l'on

prétend, il seroit toujours constant que

nous n'en aurions pas grand besoin , puis

que la Parole du Seigneur le vrai Docteur

de lame fidéle, retentit continuellement en

nos Assemblées. Humilions - nous devant

lui pour le remercier de ce qu'après des

ténébres si épaisses , il nous a appeliez à une

fi merveilleuse lumiére. Amen.

* Msmex.it.

SERMON



S E R M ON

SUR LA

SECTION XXIV.

DU

C AT ECHISME.

1 1. Partie dù 1 1. CommAndtment.

COmmeuri Ancien Philo{ose Páyen difoit

fort sagement , que s'il nous étoit don

né de voir la vertu toute nuë, fa beauté nous

saviroit, & que d'elle-même elle cmbrase-

roit nos cœurs d'un trés-ardent amour, sans

qu'il fut besoin d'eniploicr aucune autre

chose pour nous la faire aimer ; ainsi nous

pouvons dire à l'oppolìte, que fi nous voions

le vice nud, dépouillé de ses fausses cou

leurs qui nous cachent fa laideur, cette

veuë sufiìroit fans autre chose, pour nous

le faire haïr & détester comme la chose 1*

plus vilaine, la plus sale & la plus mon

strueuse qui soit en toute la nature. Mais
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parce que nous ne voions jamais claire*

ment ni l'un ni l'autre de ces deux objets,

les passions dont nôtre ame est naturelle

ment teinte , nous en déguifans les visages

nous les faisans paraitre tout-autres qu'ils

ne font en effet, les pauvres hommes déçus

par ces trompeuses apparances, ont plus

d'inclination ac d'amour pour le vice que

pour la vertu.

Dieu donc nôtre souverain Legislateur*

pour nous toucher & nous porter à l'etude

& à l'exezcic'e de l'une , à Ja haine &' à l'ab-

(tinence de l'autre, nous represente leuis

suites & les raisonnables retributions qu'ek

les tirent necessairement après elles lesr

magnifiques recompenses dont fa Justice

couronne ceux qui s'adonnent à la sainte

té, & les horribles peines dont il punit ceux

qui se laiisent aller au vice , afin que si la.

consideration des choses-memes au fonds,

n'est pas capable de nous conduire douce

ment au devoir, la crainte du suplice &£ le

désir de la recompense , nous y attirent par

force. Outre que toute sa loi en général est

pleine de telles promesses & menaces , sul

minant. d'épouvantables maledictions con

tre ceux qui l'auront violée , & répandant

4e trés-excelientes- benediction* fur ceux

qui
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<juì l'auront obfervée ; II en arme encore

quelques-uns de ses commandemens en

particulier, selon que les devoirs qu'il nous'

y prescrit sont plus importans à fa gloire &

à notre salut. Tel est le Premier &c le Second

Commandement defa Loi qui nous ordonne'

le vrai & pur service d'un seul Dieu, &: nous

défend toute superftition & idolatrie y car

bien que ce devoir soit iì juste & raisonna-

ble,néanmoins le Seigneur considerant d'un

côré, combien il est important, puisque

c'est le fondement de toute la sainteté , &£

remarquant dé l'autre, la forte inclination

que nous avons au contraire , il ne se con

tente pas de nous le propofer, comme vous

l'avez ouï dans l'Exposition des deux Di

manches préccdens de nôtre Catechisme ;

mais pour nous le recommander plus effi-

eacément , il y ajoute encore cette terri1-

bJe clause. Car je fuis i Eternel ton Dieu- , Fort

é Jaloux, visitant l'iniquité des Percs fur les

Enfa»s, en la troisième & quatrième generation

de ceux qui me haijjènt , & faisant miseritorde

tit mille generations a ceux qui m aiment &

lardent mes commandemens. En ces paroles,

comme vous voyez , il nous propose pre- .

mièrement fa nature & fa qualite' j Je fuu;

dit-U , YEternel ton Dieu & puis en suitte fa

if *
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séverité à punir ceux qui violeront ce

Commandement , & enfin l'excellence de

sa liberalité à gratifier & remunerer ceux

qui y obeiront.

Q.;ant à ft Nature & à sa qualité qu'il

'prend s'appeiiant VEternel notre Dieu. , elle

vous a été suffisamment expliquée dés le

commencement du Decalogue, où le Sei

gneur a employé les mem'cs termes, & où

vous avez ouï que ce mot &Eternel signifie

son immuable Nature, la Source infinie' &C

inépuisable de l'Etrc, la cauíe & le principe

souverain de toutes choses , qui feule pos

séde , en une abondance incomprehensible

toutes sortes de perfections , tellement at*

tachées à elle , que comme elle ne les a

poinc acquises , aussi ne les sauroit-elle )z-

mais perdre ou aliener , étant la perfection,

la beauté, la puissance, la bontés la sagesse-

même ; Et pour les mots suivans où il s'a-

pelle no*re Dieu , vous avezauisi ouï qu'ils

" signifient l'Alliance qu'il a traittée avec

nous , daignant nous. prendre en sa prote

ction, pour nous faire tout le bien dont

hôtre nature est capable, fans stipuler autre

- eotnh'tion de nous , sinon que nous l'adore^

rons & l'aimerons constamment. J'ai ieu--

ÎÇffleAt à. vous. montrer à quel propos il met
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ces choses en avant. U nous défendoitau

freiner Commandement de cenir aucun autre.

que lui pour nôtre Dieu , & ausecondd'em

ployer aucune image en l'adoration que

nous lui devons, par l'un réglant l'objet, &ù

par Yautre, la maniére du service Divin. v

Maincenint il allégue pour raison du

premier , qu'il est nôtre Dieu, du second qu'il

est l' Eternel ; car puis qu'il est nôtre Die» , ce

seroit, non-seulement une ingratitude &

une infidelité ; mais mêmes une folie &;

forcenerie de le quiter, pour en prendre

un autre ; tous les autres sujets qui subsi

stent en l'Univers n'étans que foiblesse &í

vanité au prix de lui; de forte que quand

mêmes ce ne seroit pas un crime d'adorer

un autre que lui, toujours seroit ce une

imprudence &une extravagance sans éga

le , comme il le represente & le reproche

aux anciens israelites. Mon peuple, dit-il,

* a changé fagloire en ce qui ne profite de rien ;

Cieux, soyez étonnez de ceci, ayez-en horreur,

& ensoyez grandement assechez , dit PEternel;

car mon peuple a fait deux maux , ils mont.

abandonné , moi qui fuis la source d'eau vive,

pour se creuset des Citernes entrouvertes qu't

ne peuvent retenir seau.

Mais

* Imm. 2. ». u.
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Mais de ce qu'il est YEtemel, il ne s'en-.

fuit pas moins clairement qu'il faut bannir

de ion service les images qui étoient alors,

& ne sont encore aujourdui que trop eh

wsage dans les religions des hommes ; ear

puisque sa Nature est immuable , son être

pur & simple sans aucun mélange ni com

position, incomprehensible par consequent,

Sc fort élevée au dessus de toutes les pensées:

de nos entendemens , comme le signifie ce

mot &Eternel; n'est-ce pas une impieté &:

tine sureur que d'en vouloir representer la

íòrme en quelque façon que ce soit ? Aussi'

met-il souvent cette consideration devant

les yeux de ses fidéles , lors qu'il les veuç

détourner de l'usage des images : Prenez

biengarde, leurdit-ii, * qu'au jour que Die»

faria a vous en Oreb, vom ne vites nulle ressem

blance , depeur que vous ne voue corrompiez*

ne vous fosiez quelque image taillée ou res

semblance , qui vous represente chose quelcon

que ; Et dans un autre Prophéte , b A quï

serez-vous rejsemblerle Dieufort, & quelle res

semblance lui approprierez-vous ì

Mais cela étant assez éclairci ; Je viens

à ce qu'il nous propose ensecond lieu fan ex

tréme severité à punir ceux qui violans co

Con>

a Deutr^ u. b Es. 40. i»5

'
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Commandement , serviront une autre Di

vinité que la sienne, ou la sienne autrement

qu'U ne Fa ordonne. Premiêrement donc,

afin que nul ne se flatte de quelque espé

rance d'impunité , il nous proteste d'abord

qu'il est Fort écjatoax. Ce qui fait que les

offenses demeurent impunies , procéde or

dinairement , ou de la foiblesse , ou du peu

de ressentiment de ceux qui y sont interêt

fez, ou de ce qu'il* n'ont pas le moyen de se

vanger, ou de ce qu'ils n'en prennent pas

Je foin. Dieu, pour ôter à ceux qui foutra-

gent, l'elperance,d'impunite , leur proteste

qu'il est Fort & Jaloux; montrant par l'un,

qu'il a la volonté de se Vanger , & par l'au

tre, qu'il en a la puissance.

Quant à fa puissance , l'on ne peut nier

qu elle ^;ne soit infinie , sinon en le dépouil

lant de fà Divinité; de sorte qu'il n'y a dans

l'Univers, ni lieu , ni forteresse , ni main qui

puisse , ou retirer , ou défendre , ou secou

rir ceux qu'il poursuit en fa colére. Toute

la nature s'arme contr'eux , au moindre si

gne qu'il leur fait; les Cieux & lesElemens,

les Demons &c les Hommes,toutes les crea

tures, en un mot, animées &: inanimées

étans à la solde de ce Grand & Souverain

{Seigneur*

Quant



Z04- S E R M O H

Quant à son affection & diligence en 1*

recherche & en la punition des offenfes

qu'on lui fait , il l'exprime fort naïvement

par une belle similitude, disant qu'il est

Jaloux. Vous savez qu'il compare souvent

dans les Ecritures l'alliance qu'il daigne

*traitter avec les hommes en fa grace , à un

mariage, comme au chap. 56. d'Ezeckitl,

où il décrit fous cette figure la faveur qu'il

avoit faite à Tancien peuple de le prendre

à foi, & en O/k, où parlant du nouveau»

qui ic sert fous le Nouveau Testament, *

Je t'épouserat pour moi a toujours ( dit-il )

Memes je t'époujerai pour moi en jufiiee é «*

jugement , en gratuité e? en compaf&on ; mîmes

je t'épouseras en sermeté. D'où vient que tous

les mistéres de l'Aljiance Evangelique nous

font allegoriqucment representez ious cet

te similitude dans le Pjau. 45. & dans le

Cantique des Cantiques ; &: suivant ce fbìle

les Ecrivains du Nouveau Testament com«

parent à toute heure l'Eglise à une JEptf»/if,

& Dieu ou Jesus-Christ, à un Epoux, Je.

vous ai approprié d un seul mari , pour vous.

prefenter comme une Vierge cbajle à Chrïfì, dit

S. Paul, &: S. Jean Baptiste ç Celui qui al*

mariée, dit-il , est le mariés & en ÏAfocalipfç

l'E-

« Ùsi* 1. 19. 10, b. t. Car. u. t. çlean}. 2».
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i'Église est nommée la semme de íAgneau.

Ensuite de cette figure , les devoirs de$

fidéles envers Dieu, ladoration & le ser

vice sont representez iou$ les noms de$

devoirs de la foi & du respet que la femme

doit à son mari, & leurs manquemens tout

de même , fous les noms de l'infidelité con

jugale ; L'Idolatrie particuliérement qui

donne à des créatures le principal de tous

les devoirs que nous sommes obligez de

rendre au Seigneur, savoir, Yddorttion , est

perpetuellement comparée à YAdultère , la

derniere & la plus capitale de toutes les

infidélitez du mariage. Les faux Dieux à

qui les hommes de l'Aliiance du Seigneur

rendent le service qui lui est dû , sont com

parez à des amoureux , qui subornent &£

Corrompent la chasteté d'une femme épou

sée. Les Livres des Anciens Prophètes font

pleins de telles similitudes , Car qui sauroit

dire tous les lieux où ils reprochent aux

israélites tombez dans l'Idolatrie, * qu'ils

ont forfait contre leur mari, qu'ils ont pail

larde avec les étrangers , qu'ils ont multi

plie leurs adultéres , se fervans de l'impu-

dence & de l'insolence d'une semme extré

mement débauchée, comme d'une imsgej

pour

* ífr.t.iç. £*«A.i6.3«. O/i.j. ltr.j. t. ó,c.
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pour d'autant mieux exprimer l'horreur dé

leur crime , juíques à y mêler quelquefois

des termes que nouá avons de la peine à

lire, fans rougir. Puisque c'est donc propre

ment certe forte d'offense & d'infidelité

que Dieu défend dans le premier &second

Commandement j vòus voyez que c'est avec

beaucoup de raison & d'élegance qu'il nous

represente le soin qu'il aura de s'en vangcr^

fous le nom de la Jabufie ; car par ce moien

il nous montre premièrement * combien il

affectionne nôtre fidelité; faisant consister

en elle une partie de fa gloire S de même

qu'un homme jaloux met une partie de soní

honneur en la chasteté de son épouse , &i.

-qu'il tient pour im extréme opprobre * st

elle vient à manquer à son honêteté S n'y

ayant point d'affront au monde qui le rou-

che ôí le navre fi sensiblement i de mêmò

le Seigneur prend, s'ii faut ainsi dire, au plus

haut point d'honneur, que les hommes

qu'il a daigné appelleren fôn Alliance, ou

blient tellement la faveur qu'il leur a faite*

que de rendre à aucun autre l'amour , lc

respect & le service qui n'est dû qu'à lui seul.

Et comme un homme piqué de jalousie

épie trés-curieusement toute la vie de son

epouse, nc laissant passer aucune de se$>

actions
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actions fans la considerer, de même le Sei

gneur a toujours les yeux ouverts sur nous,

remarquant tous nos pas , fans qu'aucun,

de nos plus secrets mouvemens lui puisse

erre caché.

Enfin comme il n'y a rien de plus vio

lent, ni de plus surieux que l'indignation

d'un Jaloux qui découvre quelque infide

lité , * il » épargnera point , dit le Sage , a»

gourde la vengeance , il n aura point d'égard à

aucune rançon , quand elle ajouteroit present

surpresent. Dieu de même ne conçoit ja*

mais pour aucune de nos fautes une plus;

grande & plus sensible indignation , que

quand nous venons à donner à quelque

autre objet l'honneur qui n'appartient qu'à

lui. Le feu sc met alors dans ses saintes »n->

rraiiles , & tout l'amouf qu'il nous portoic

se tournant en une juste colére, il ne se don

ne point de repos qu'il ne nous ait châtiez,

fie certes à bon droit; Car comme l'adul-

tére est le plus noir & le plus énorme crime

4u mariage, qui détruit toute l'alliance

conjugale, en profanant malheureusement

le plus sacré & lç plus inviolable de ses de

voirs, aussi Yldolatrie est la plus abominable

pc la plus horrible de toutes les offenses

que
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que le peuple de Dieu puisse corrirnettre

contre lui , qui sappe & dc'molit les fonde*

mens de son Alliance , qui en profane tous

les mistéres & la renverse & aneantit en-,

tiérement. Les autres fautes effleurent &

ébrechent feulement le saint amour que

nous devons au Seigneur, l'unique lieu par

lequel nous sommes attadhez à lui , celle-ci

le rompt &le profane entiérement. Mais

l'excellence de l'Alliance en laquelle Dieu

nous avoit reçu rend encore ce crime infi

niment plus énorme ; car bien qu'une fem

me ne puisse manquer à son honnêtete', fans

commettre un horrible Sc detestable pe*

che, si est-ce que son crime eil d'autant plus

abominable, que l'Alliance qu'elle viole

lui étoit plus avantageuse ; comme li quel*

quf Grand Monarque l'uyant trouvée dans

une naissance &: une fortune basse & mite*

rable,destituéc de toutes les graces qui font

rechercher celles de son Sexe , mettoit son

affection en elle , lepousant & la fa^3ni

asseoir surie Trône , àc qu après une faveut

lì admirable elle vint à profaner son lit; Ou

est lame , pour si patiente qu'elle soit , qm

n'eût en horreur une lâchete' & une ingr**

titude si prodigieuse? qui ne la jugeroit di

gne d'un supplice beaucoup plus rigoureux
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qtie les fauees qui íe commettent dans les

mariages communs ?

Or l'on nc fauroit exprimer, ni d'une

part, la bassesse & la misere originelle où

naissent les fidéJes, ni de l'autre , l'cxcdlen-

«e de la gloire où ils entrent par l'Alliance

da Seigneur, devenans par ce bienheu

reux mariage, de chetifs vers de terre qu'ils

étoient, les fréres des Anges; d'elclaves

des Demons, Prophétes &í Sacrificateurs

du Souverain ; de prisonniers de l'Enfer,

Seigâeursôi heritiers du Cielj Et pour dire

tout en un mot, d'ennemis de Dieu , fà

chére & bien-aimee Epouse. Quelle plus

noire ingratitude pourroit-on s'imaginer

que celle qui oubliant des bontez fi ravissan

tes, abandonne miserablement celui de

qui elle les a reçues , & va insolemment

prostituer à Un autre ce qu'elle lui doit

d'honneur? 11 ne faut don pas s'étonncr

si Dieu ne peut laisser une tel'e faute impu

nie , s'il en fait porter les peines à la poste

rité de ceux qui la commettent , l'horreur

en érant fi grande, qu'il veuc, que leur sang

s'en resseme ; car il nous en menace ici

tres-expressément , & après avoir protesté

•n gênerai qu'il estjw/ & Jaloux,* il ajoute,

Tom. II. 0
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qu'il visite l'iniquité des Pèresfur les enfans &

jur les enfans des enfans, jujques en la trotfié-*

me & quatrième generation j Et Jercmic dans

un semblable passage dit, * que le Seigneur

rend íiniquité des Pères au train de leurs en

fans apres eux.

Quant au fáit , il est évident par l'Histoi-

re Sacrée , que Dieu en ulb souvent ainsi.

k Elle nous raconte que Nadab Roi d'//~

rael fut extermine avec toute "fa famille,

pour l'impieté de son pere Jeroboam, 6

quEla sut traiçté en la même sorte pour Ic

forfait de son pérc Sahafça , que les Impie-

tez d d'Jchab & les 1dolatries de Jezabel

furent vangées par la mort de Joram leur

fils & par la ruine de toute leur maison ; La

vanité e â'Ezechias couta la liberté & le

Royaume à ses enfans, & le sacrilége àìA-

can attira une mort certaine, non ieulemenc

sur lui , mais aussi sur tous fes enfans , & la

cruelle infidelité de 1 Saul envers les Gabao-

nites ne pût être expiée que par le supplice

de sept de ses enfans. C'est encore la raison

de ce que nous lisons aux faintesLcttres,que

la famille de 8 Pharaon, ôc depuis celle

a Jirim.it.lt. b i. Rois 15. 29. 30. c Et 16. 9.

d z.Rmsi». t Efw.ò.-j.ltrtm.jAi. t i.S*m.tut,

. g Gin. 12. 17. ^20.3.
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'^Ahimekc surent affligees pour l'indiscre-

lìon de leurs chefsì & que la ville d. Sitbem

fut détruite pour les pechez d'impureté &c

ì'oucrage que ion Prince avoit commis, &3

ìc peuple a d'Israël frappé d'une grande

mortalité, pour la vanité de David fort

Roi. Mais cette iôrte de jugement est iì

vlsiblc & si ordinaire dans le monde , que

les Payens-mênaes l'ont bien sû remarquer*

Sí s'en font étonnez* & en ont disputé dans

ieurs livres de la Providence , témoin ce

qu'en dit b Plutarejue dans l'un de les fraie

rez de morale que je nomme expressément

pour l'excellence des ehofes qu'il remar

que & allégue sur èette hutiére. Ne volez*

Vous pas que les premiers hommes s'étans

laissé aller à l'idolatrie, Dicuvai gea leur

ingratitude sur toucc leur Posterité, c ì'ayant

iívrêe À un ejprit dépourvu de jugement & aux

affections infames de leurs cœurs ?

N'execute-t-il pas encore aujourdui là

même peine sur les enfans de ces malheu>

feux Juifs, qui crucifiérent te Seigneur de

Gloire j & rejettérent méchamment son

Evangile ? Et n'a-t-il pas répandu sur lá

Posterité de ceux qui ont corrompu la ve-

O i

* ». Sáua.xi *- b Au TraittefturfUti U Infiitt Bivmf

i'sire, &.(, c Zfcw.i.u. ié;i$*
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rite avec la superstition des ténébres d'une

épouvantable ignorance ? Ne voyez-vous

pas encore tous les jours, que.l'impiecé de

ceux qui renoncent à la profession de l'E-

vangile est suivie de la ruine de leurs mai

sons entiéres; le Seigneur, par un effroya

ble, mais juste & raisonnable jugement

abandonnant à l'erreur tout le sang de ceux

qui n'ont pas honoré & glorifié fa verite' f

Us ont souvent le déplaisir de les voir per

secuter la profession qu'ils aiment encore

dans le secret de leur cœur, & se portes

dans les derniers exeez des superstitions les

plus brutales.

Il est donc évident que Dieu visite les

iniquitez des Péres sur les enfans , comme

il nous en menace en cet endroit , ce qui

n'empêche pa* que quelquefois, par une

dispensation extraordinaire , il ne sauve

qucleun de la posterité des méehans , com

me un tison éebapé d'un embrasement,

pour nous montrer, par tels rares exemples,

les richesses de fa puissance 5í de fa bonté.

Ce qu'il proteste en Ezechiel contre le Pro

verbe des Juiss de ce tems-là , * les ?èrt$

ont mangé faigret, & k* dents des enfans en

tnt été agacées , n'est. point contraire à cette

veritéi

* ixtth. ìM.
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verité ; car le Sommaire en revient-là, que

quand le fils d'un méchant est homme de

bien, juste &t religieux, l'impieté de son

Pére n'empêche pas que Dieu ne le reçoive

«n fa bonne grace. Si voyant les sechez. de

son père il y frend garde (dit-il) & éftiil ne

faffe foint choses fànbluhles , pour vrai un tel

homme vivra. Or cela ne choque nullement

ce que dit ici le Legislateur , qu'il punira les

enfans des Idolatres, pourrimpietéde leurs

Péres. Car il entend que ces. enfans-là

soient non innocens, maisméchans; Non

qu'ils se convertissent du mauvais train de

leurs Pércs ( car Dieu ne verse pas fa co

lére sur ceux-là) mais comme il arrive le

plus souvent qu'ils suivent leurs vices. J'a-*

voué' donc que lì l'entant d'un apostat le

plus méchant òc le plus perdu que vous

puissiez vous U figurer, vient à se repentir

de l'impieté de íon Pére , à y renoncer sin

cérement & à s'adonner à la pieté , Dieu

Tépargnera par fa bencfícence, & l'exem-

ptera des peines duë's aux pechez de la mai

son dont il est sorti , &: que ce a'est pas de

ceux-là dont il est parlé en cet endroit;

Mais hors cette exception il est évident par

les choses que nous avons ci-devant rapor-

tées , que fa Justice enveloppe ordinairc

O 5
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ment la parenté des méchans dans ta cot**

dannation &: punition de leurs forfaits , voi

la pour ce qui regarde le fait.

Mais quant au droit il s'éléve une grande

question ô£ dispute , comment cette puni

tion desenflas pain les fautes desP^w s'ac

corde avec la Justice? A quoi jc pourrois

répondre qu'il suffit que Dieu en use ainsi,

pour nous montrer que cela n est pas inju*

ste , n'étant pas possible que ce qu'il veut

soit autre que juste & raisonnable ; II est

bien vrai que nous le trouvons rude & peu

convenable àsesLoix; Mais ce feroit une

temérité trop déraisonnable que de vouloir

prendre nôtre raison pour régie des Juge-

mens de Dieu ; Combien y a-t-il de choses

dans les loix des hommes, mêmes des na

tions les plus polies , comme des Atheniens

& des Romains dont nous ne pouvons ni

dire ni comprendre la raison ? Et néanmoins

l'opinion que nous avons de la sagesse de

ceux qui les ont établies nous fait sursoir

nôtre Jugement & imputer à nôtre igno

rance, l'apparente injustice que nous y trou

vons, plutôt que d'accuser leur suffisance*

Combien plus sommes-nous obligez à ren-

^ dre un pareil respect aux Joix & aux pro-?

fedures de Dieu donc la Sagesse est infinie»
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-& à adorer dans un profond & humble si

lence , celles-là-mêmes de ces voyes que

nous ne pouvons comprendre,& à dire avec

ì'Apôtre, 1 O profondeur des ritbejjes de U

Sapience & de la conois[ance de Dieu , que [es

jugemens [ont incomprehensibles & fis voyes

impofibles a trouver ! Et avec le Psalmiste.

b O Eternel , ta jujlite esl comme de hautes

. montagnes , tes jugemens[ont un grand abìme !

Car il y aune si grande disproportion entre

-Dieu & nous, que nôrre insolence est beau

coup moins supportable, quand nous nous

mêlons de contrôler ses procedures , que

ne seroiç celle des animaux, s'ils entrepre-

noient de reformer les Etats &lesLoixda

genre humain.

Mais aussi quand il faudroit débattre

cerre cause, par quelle loi pourroit on con

vaincre d'injustice la procedure d'un Sei

gneur qui est au deiKis de route loi & justi

ce? 1I a un droit absolu sur ses creatures,

pour en faire ce qu'il lui plaìt; & de quel

que façon qu'il en dispose, elles l'en doi

vent benir & prendre leurs plus extrémes

souffrances en gré , puis qu'elles leur font

-ordonnées par la volonte &: pour la gloire

de leur Souverain Maìtre. Le potier fait <àc

« -Km». u. îî. b Pfì6.f.

O- 4
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son nrgile ce que bon lui semble, Dieu n*atl-

ra-t-il pas la même puissance sur les hom

mes, son ouvrage, qu'il a petris & formez

debouë? Nous prenons une telle aurorité

sur les animaux, que nous en essayons les

uns pour plaisir, nous en tuons les autres

pour nous nourrir; les Medecins en font

mêmes mourir dans des rourmens horri

bles , pour éclaircir & affermir la science

de l'Anatomie , & n'estiment pas pour cela

commettre aucune espéce d'injustice; Com-

bi«i le Seigneur a-t-il plus de droit sur nous

que nous n'en avons sur les animaux , lu;

qui est infini, sur nous qui sommes finis?

lui qui est nôtre Créateur , sur nous qui

sommes fes créatures ? Au-lieu que les ani

maux ne sont au dessous de nous que de

quelques degrez feulement , & ne nous

doivenr aucune partie de leur erre : Mais

graces a Dieu, no <s pouvons défendre se

cause à moins que cela. Il n'est pas besoin

pour certe heure de remuer un titre sihmt

&. ii abstrus, celui de son droit abioludont

en effet aussi il n'use jamais dans la- condui

te de il s créatures. les vo'. es qu'il rient à les

gouverner étaus pleines de; douceur 5í d'à*

quité.

Considerons donc modestement ce que

nous
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nous en pourrons comprendre, non pour

presumer d'en conoitre le fonds ; mais feu

lement pour ne pas laisser , ni l'audace des

irreligieux fans replique, ni le scandale des

infirmes ians consolation; Car au reste il

n'y a rien de plus vrai que la preEice dont

use ce * Philosophe Payen, que nous avons

nommé ci-dessus, au comm neement de

lcs Ditputes , où il dit que c'ejl une situgran

de préemption a ceux qui ne font qu'hommes,

dentreprendre de perler de la Nature de Die»

& de Jès Jugement , que ce rìeft pat à un hom"

me Ignorant de vouloir disputer de la Musique,

ou a un homme qui ne vit jamais de camp ni

£armées , de vouloir discourir de laguerre.

Quand Dieu punit ks Enfans pour les

fautvs de leurs Pères il y a deux choses à

considerer en cette action. Premièrement le

mal & le dommage même qu'il leur fait

souffrir, leur ôtant, ou les biens, soit spi

rituels, foie temporels, ou la vie. Seconde

ment la raison ou l'occasion pour laquelle

il les traite de la forte , savoir , en regar

dant le peche commis par leurs ancêtres.

Or je soutiens qu'il n'y a nulle injustice , ni

en l'un ni en l'autre ; Car pour le premier,

j'aveuë que c'est une chose digne de pitié,

&

* ìkt. mor. vcU.f. 91 1.
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& qui a une grande apparance d'injustice*

qu'un homme innocent souffre quelque pei

ne, la raison ayant lié ensemble les biens

& la remuneration avec l'innocence & le

mal , ou la peine avec le crime , encore que

quelquefois il se rencontre des occasions

où la justice-même la plus exquise ne sau-

roit trouver mauvais que l'innocence soit

arflige'e, comaicil est évident par la mort

de Jesus-Christ nôtre Seigneur , & par la

croix & les épines de ses fidelles , dont l'u*

lâge & le fruit est si grand, que pour l'aque-

íir il ctoit expedient qu'ils souffrissent.

Mais il n'est pas besoin pour cette heure

d'avoir la nôtre recours ; Car ceux dont

flous parlons maintenant, cest-à-dire, les

. enfans des médians, ne font nullement in-

nocens, puisque tous les hommes sont iôMiú

lez , dés leur conception , dans le ventre

de leurs méres , à qúoi il faut ajouter les

pechez qu'ils commettent ensuite de cette

corruption originelle, faisans à peine un

ièul pas dans la vie , fans manquer à qucl-

cun des devoirs de la Justice &c Sainteté à

laquelle nous sommes tous obligez , par

le droit de nôtre creation. Etans ainsi

prevenus de divers pechez contre Dieu,

l'on ne peut pas nier quenvers lui ils ne

soient
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Ibient dignes de la pîiís cruelle mort, tou

te offense commise contre fa Majesté me

ritant des peines infinies. Quelle injustice

donc y a-t-il à la leur foire souffrir ? Quelle

occasion de se plaindre de ces executions

de Dieu ? Après tout , c'est-un criminel qui

souffre des peines le plus souveot beaucoup

moindres que ses forfaits. A la rigueur de

la justice il devoie être écrasé dés sa naissan

ce comme une maudite & pernicieuse en

geance , qui nc vient au momk. que potìr

y nuire; Pourquoi teplains-tu que Dieu

l'en ôte , ou qu'il l'y afflige , maintenant

qu'il a comble de mille nouveaux crimes

le premier malheur de fa naissance? Nous

avons plus d'occasion de loue'r la bonté de

Dieu, de l'avoir souffert juíques à cetçe

heure , que de blâmer la Justice de ce c^uïl

.Ta enfin châtié.

Jl est clair que le Seigneur pouvoir, si tel

étoit ion bon plaisir, perdre les Enfans de

tous les hommes, étans «onditionnez com

me ils font maintenant , Quel tort donc

nous fait- il d'infliger à quelques-uns une

peine qui est duë à tous, &: de prattiquer

dans le gouvernement du gente humain cc

que font quelquefois les Capitaines, quand

fout un Corps a peché i Je vois bien que



nés Bnfans ont sujet d'admirer la clcmeri-

. «c du Seigneur , qui par une singuliére gra

ce les retire de cette commune ruine ; Je

ne voi pas que ceux des médians le puis

sent accuser de rigaeur de les laisser tom

ber dans un malheur qu'ils meritent. Mais

(direz-vous) il devroit donc changer le

titre de leur supplice, &r les condanner pour

leurs crimes, & non pour ceux de leurs

Percs. C'est déja avoir ôté ce qu'il y avok

<3e plus odieux en cette cause ; car ce qui

nous fâche le plus dans les executions inju

stes n'est pas le titre de la condannation,

mais la souffrance de l'1nnocent, si le pa

tient est d'ailleurs quelque insigne malfai

teur , le lùpplice qu'on lui fera souffrir pour

tin fait où il n'a peut-ctre que peu ou point

de part, ne nous émouvra, ni à pitié envers

lui , ni à colére contre son Juge. Nous be

nirons la Providence qui l'a conduit, quoi

«[ue par un autre chemin, à une fin digne

êc lui, & au fonds nous íaurons bon gré au

Juge d'avoir délivré le public d'un garne

ment ; I1 en est de même des Jugemens que

Dieu execute sur la posterité des médians.

Les personnes qui souffrent sont dignes

de la mort , bien qu'ils semblent innocens

<iu crime pour lequel on les y condanne-

Seule-.
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Seulement y a-t-il ceci de different , que ce

que les Juges de la terre font par ignorance

ou par passiora , le Seigneur le fait par une

trés-sage &: trés utile Providence; Car ce

n'est pas fans raison , mais pour de grandes

&. importantes considerations, quiïléchan-

ge ainsi les titres & les causes des puni

tions. Le principal , memes le taut est, qu'il

ne fait souffrir personne qui ne soit d'gne

du mal, auquel il le condanne*, car la vie

& les biens de ceux qu'il punit ctaqs au

fonds confisquez, s'il faut ainsi dire, à la.

Justice, & pouvans leur être justement ôtez,

il est de la lâgesse de Dieu d'aviser & de

choisir ensuite la maniére de les leur ôter,

la plus utile, étant évident que ec fera un

bien , si outre la satisfaction de la Justice il

cn peut encore tirer quelque usage. L'on a

quelquefois éprouvé des poisons sur des

criminels, les abandonnant à des medecins

qui en vouloitnt savoir la nature; si cette

épreuve se fut faite sur une personne inno

cente , l'utiiité publique eût eu de la peine

à excuser cette procedure ; Mais quand lc

patient est coupable , c'est une dexterité

louable defaire servit son malheur à l'utiii

té des innocens , & d'abuser d'une mort

aussi-bien inevitable pour TéclakcuTeraent

d*



ìiiìi S E R M Ci k

de quelque dangereuse doute, si Dieu me*

stage les peines des. médians en la mêmd

forte , sa Providence est plus digne dô

louange de l'ulage qu'il en tire , que fa Ju

stice , de blâme pour i'exccution qu'il en

feifc

Or que les punitions que Dieu exerce sur'

les hommes , pour les 'forfaits de leurs an

cêtres soient utiles en diverses sortes , il est

trés-évident* Et pour le bien entendre , il

faut coniiderer qu'il y en a de deux sortes,

les unes temporelles , quand Dieu leur ôtt

les richesses j les dignitez &c les moyens de

leurs peres , ou la santé du corps , ou ia

liberté , ou le crédit & la reputation , ou

finalement la vie} Les autres Jpiritnefost

quand il retire ses graces 8c ses lumiéres

de leurs cœurs j & les abandonne à un

esprit d'erreur & d'ignorance, ou de souil

lure & d'impureté} Elles ont toutes ceci

de commun que premièrement elles nous

, montrent l'horreur du peché, &c nous font

voir en quelle execration l'a nôrre Seigneur,

puis qu'il étend fa colére & ses fleaux sur

les Ensans- mêmes de ceux qui l'ont com

mis. Par exemple ces croix où surent éten

dus sept des Enfans de Saiil , pour sa perfi

die contre les Gtfoemtes, sent çommo

autant
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autant de monumens publics que Dieu A

dressé pour jamais dans son Eglise, où cha-

eun peur lire , que la foi dounée à qui que

ce soir , mêmes aux héretiques & aux inn*

déles, doit être invioiablement gardée, 8i

que les 'maisons des perfides periront mal

heureusement, n'étant pas possible de les

garantir du sang & de l'infamie. Les Enfans

dAcax assommez pour son sacriléjge don

nent une éternelle leçon aux hommes d'a

voir en horreur les biens injustement ac

quis contre la volonté de Dicu , & les haït

comme une peste mortelle, comme une in

fection qui ne s'arrêrcra pas à leurs person

nes, mais qui infectera toute leur maison,

la masse entiére de tout ce qu'ils ont de sain.

De plus ces executions servent aussi à

punir Jes principaux auteurs des crimes i

Car quel tourment pourroit ressentir un

Pére, plus cruel & plus douloureux, que de

voir iòufYrir , par sa faute , les personnes

qu'il avoit mises au monde , & dans les

quelles il vivoit en quelque façon lui-mê

me i Si les hommes se picquent de voir

abatre leurs statues & leurs effigies, ou leurs

trophees, & tels autres monumens de leurs-

personnes; quel tourment doivent-ils ref-

fçacir dans 1c fonds de leurs cœurs , quand

leiáf
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leur propre faute renverse leurs imagés,

«on mortes &: insensibles, mais vivantes 66

animées? De tous les fruits que Saul re

cueillit de son peché , je m'assure que le

plus aigre Sc le plus amer auroit été le re

gret bc la douleur qui sauroit transpercé

dans les Enfers, s'il avoir sû que son infide

lité avoit attaché sept de ses pauvres enfans

à autant de cruelles & ignominieuses croix.

Et je ne doute point que ce c^'Jca» sentit

de plus rude dans son suplice ne fut la honte

& le déplaisir qu'il eut d'avoir enveloppe

dans son malheur , fa femme &£ ses enfans,

i£ procuré une si infame &c si horrible more

à des personnes si chéres. Certes * la

mauvais rithe craignoit déja dans l'Enfer,

comme le comble de son malheur , la dan-

nation de ses fréres que la contagion de ses

vices y entrainoit, & prioit instamment

Abraham de les en détourner. Puis donc

que les Idolatres & les contempteurs de

l'Alliance divine meritent d'être punis des

plus rigoureux tourmens, & puis qu'à peine

en sauroir-on faire souffrir un plus rigou

reux que le malheur de leur posterité, qui

ne voit que si leur famille, peut-être affligée

fans injustice, comme elle le peut, il est

tcés-raisonnable qu'elle le soit cn efret.

* LHeis.ztí Delà
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De là vienc encore utie autre utilité de

tette sorte d'Executions , qu'elles sont trés-

efficaces , po:ir empêcher les hommes de

tomber dans les fautes d'où elles procc-

dent; car fi Sxïil oj le mauvais rithe reve-

ìiosent ausourduì au monde, rien ne les

décourneroit plus puissamment , 1W de la

perfidie , & YAntre de la debauche , que

i apprehension du malheur de leur famille ;

Et íì .'es hommes avoient vivement dépein

te devant leurs yeux l'imagc tragique des

malheurs où ils plongent leur miserable po

sterité, par les excez & les égarcmens de

leur vie ; S'ils se representoient , qu'en

quittant l'Alliance de Dieu, ils sacrifient,

comme dit le Pfalmijle^ * Utlrs pis & leurs

files aux Diables , & mêmes de leurs pro

pres mains, ô suneste & lamentable spe

ctacle ! qu'ils jettent jusques à la troisiéme

& quatriéme generation de leurs pauvres

enfans dans un cruel feu d'Enfer qui ne s'é-

teindra jamais. Je ne doute pas qu'ils n'ai

massent mieux souffrit toite sorte de sup

plices que d'être jamais causes d'une iì hor

rible calamité , Car comme il n'y a point

d'affectíon plus ardante dans nôtre nature

que le défir de mettre nos enfans dans ua

Tom. II.v %

* f/. 106. î7.
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bon & heureux état ; aussi n'y a-t-il rien

que nous craignions davantage que de les

voir souffrir U perir, & encore par nôtre

faute.

Mais, pour dire quelque chose de cha

cune de ces deux sortes de punitions , que

Dieu exerce sur la famille des méchans,

les premières qui font les temporelles , ont

ceci de particulier, qu elles servent mêmes

bien souvent à ceux qui les souffrent. Les

Péres laissent ordinairement à leurs enfans

les traits & les empreintes , non de leurs

corps feulement, mais aussi de leurs ames

ÒL de leurs mœurs , de façon que se ren-

contrans dans despecasions &: des moyens

semblables , ils tombent aussi aisément dans

les mêmes excez & pechez ; Dieu donc

vient de bonne heure leur retrancher cet

te commodité de déployer leurs mauvaises

inclinations, leur ôtant à l'«» les richesses,

à l'autre , la santé ; à Yu» le credit , & à 1,au

tre les honneurs & dignitez , c'est-à-dire,

les choses qui eussent servi d'instrumens a

leur luxure , à leur avarite, à leur cruauté,

à leur superstition & à leurs autres vices y

comme vous voyez que les Medecins ô-

^tent, l'épice, les patisseries & les haur-gouts

aux enfans de ceux qui ont le sang chaud,
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£our les garantir , par ce moyen , des ma-.

ladies dont leurs Péres isur ont laisse les

semences,, Heureuses peines dignes d'être

appcllées Medecines -, plûtòc que pu»ilbnst

qui corrigent le patient &: rachétent fa morC

&c fa ruine éternelle du píix d'une petite

- perte i Que si les hommes, le plus souvent,

n'en font point leur profit, ce n'est pas la

faute du Seigneur , mais la leun

J'Avoue' que les autres peines que j'ai

nommées spirituelles font d'une autre natu-*

re, que ce font des pures pertes & puni

tions pour celui qui les souffre ; mais je dis

qu'aussi font-eiles necessaires au corps de

route l'E^lise, pour nous apprendre à poG

seder les"graces de Dieu, avec crainte ÔC

respect, en les ménageant & en les faisane

profiter soigneusement. 1I n'y a point d'é

tat dont les loix soient si lâches, que de ne

punir les crimes que sur les personnes de

ceux qui les ont commis.

On dégrade de Noblesse presque paí

tous les Erats du monde toute la famille

de celui qui a commis un crime contre la ,

Majesté du Souverain} On salit tout son

fang; on le dépouille de tous honneurs &:

dignitez ; on le reduit à n'y aspirer jamais i

on lui ôte tous ses moyens ; on rase les
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maisons ; on coupe ses bois ; on concían-

ne à la pauvreté &: a l'exil des personnes

qui ne font pas encore nécs , le tout pour

montrer le zéle que tous les Citoyens doi-

Vent avoir pour la conservation de leur

Patrie , &c la sainte horreur qu'ils doivenc

porter à ce qui y est contraire. Pourquoi

donc trouverons-nous plus rude, que Dieu

traitte en. la même forte ceux qui ont pé

ché contre fa Majesté , tk. donné à un autre

Fhonneur qui n'appartient qu'à lui seul?

u'il étende sur leurs enfans le châtimenc

e leurs crimes ? qu'il retire son Esprit ÔC

les autres Joyaux de son Ciel d'une famille

où il est outragé, d'autant plus que quant

a lui , il ne doit ces faveurs qu'il nc leur

donne point, à nul des hommes vìvans,

ceux qui les possédent les tenans de fa pure

grace, au-lieu qu'il semble que les Etats

doivent, en quelque forte, ces avantages

qu'ils ôtent à leurs criminels.

Ifttfìn, pour justifier pleinement cette

procedure , il faut encore ajouter que cha

cune de ces familles &: lignées , ausquellcs

est divisé le gente humain , fait comme un

Corps continu , qui dépendant d'une lèule

& même souche, embrasse en soi toutes les

personnes qui cn descendent, comme ses

parti*
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parties, disferentes à la verite l'une de

l'autre, mais néanmoins toutes jointes &:

unies ensemble dans leur origine & dans

leur Tout , par certe communication qu'el

les ont de qualitez semblables provignées

en elles de leur premier & commun prin

cipe. Tout' ainlì donc que ce que sourire

l'un de nos membres appartient au reste du

corps, de même le mal ou le bien de l'un

des particuliers dont est composée une li

gnée , tombe sur toute lalignée entiére , &á

principalement la souche , doù elle des

cend.

Derechef, comme nous châtions souvent,

ians aucune injustice , une partie du corps

pour la faute commiso par une autre , com

me le dos ou les oreilles d'un coupeur de

bourse , pour le larcin qu'a fait fa main, de

même n'y a-t-il nul inconvenient que le

Seigneur punisse un homme pour le crime

de son Ancêtre , puisque la Communion

qui est entr'eux rend leur fortune com

mune, c'est toujours un même sang; Il a

en effet passé par divers accidens , il a

changé de forme & de façon ; mais cepen

dant le fonds cn est le même.

Mais il est desormais tems de nous re

tirer de cet abìme des Jugemens de Dieu.
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Si ec que nous en avons touche ne suffit paî

pour résoudre nos cloutes, au moins suffit-

ìl , cf. me iemble, pour fermer la bouche

à l'impiete. Après tout, souvenons-nous

qu'il est ici question du Seigneur dont les

* voyes font autant, ou plus éievées au des'

sus de nos pensees, que les Cieux au deiTus

de nôtre terre , &c acquiesçons à' ce qu'il

nous en apprend , fans i'aller sonder ou

eplucher trop curieusement. Quand auSi-

çond Poifít de nôrre dessein , qui regarde la

remuneration que Dieu promet aux Desce/i-

4&ns de ceux qui le craignent , ce que nous

avons dit de la partie opposée l'éclaircit as-

scz,ieulementfaut-Îl remarquer, que com

me le Seigneur n'exclut point de sa grace

les enfàns des méchans, quand quelcun

d'eux , par un extraordinaire mouvement,

vient à se repentir des pechez de son pére,

\ aussi^peu soûtrait-il à sa Justice , ceux des

tnfms de ses ridelles , qui dégénerans de la

pieté de leurs ancêtres, s'abandonnent à la

profanation ou h la superstition. Nous en

votons tous les jours des Exemples. Le*

fhinèes & les ManaJJez perissent , nonob

stant la pieté des Heli &r d'Ezechias qui lcj

avoient mis au monde. Mais ii y a cette

* Mfaï su



Sur la Section XXIV. 231

difference entre la severite' & la clemenc»

de Dieu , que lapremière n'étend ses ressem-

timens qu'en la troisième & quatrième gene

ration , au lieu que fautre dcpioye ses gra

ces juíques à la millième ; * II n'y a, ditle

Prophéte, qu'un moment en Ça colére , mais

ily-a une vie toute entiére en fafaveur. Enfin

ii nous faut encore ici apprendre, que les

reconoisTances qu'il donne à la pietç fonc

purement gratuites ; Car il nomme miseri

corde le salut qu'il accorde à ceux qui. le

craignent & gardent ses Commandemens ;

signe évident qu'il ne leur étoit pas dû à la

rigueur du droit. Prions-le qu'il nous fasse

la grace de le servir si constamment , & de

l'adorer si fidélement, que son Alliance

demeure à jamais avec nous, & que son

SaintNom y soit invoque de siecle en siécle,

en toutes nos generations, Ainsistit-il.

* rs.io.6.
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SERMON

SUR LA

SECTION XXV.

D U

CATECHISME

Du III. Commandement de U Loi.

CHers Freres, H est bien vrai que

nôtre Seigneur, en nous recomman

dant dans le premier article de fa Loi , que

nous le tenions pour nôtre Dieu, ^com

pris en £.es paroles le souverain rcípcct que

nous devons à sa Afajefîé ; Mais parce que

ect honneur importe infiniment à la Reli

gion dont il fiiit une grande partie, & s'é-

tend mêmes aux choies civiles &c humai

nes , où son Saint Nom est souvent inter

pose, pour les rendre fermes & inviolables,

il a voulu nous en donner un article à part,

où il nous ordonne exprefleïnent de lui

rendre le respect qui lui appartient. legiti

me*

J
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piement. C'est ce que vous venez d'enten

dre prononcer. Tu nefrendrasfoint le Nom

du Seigneur ton Dieu en vain ; car il ne ùt«m

dru point pour innocent celui qui aura pris joa

Nom en vain. Ce sera , selon nôtre ordre,

le sujet de cette action ; Et pour éclair-

cir l'exposition que nôtre Catechisme en

donne, nous venons premièrement, s'il plaie

au Seigneur, ce qui nous est défendu en

tes paroles, &puis en deuxième lieu, ce qui

nous y est enjoint & commandé; &c enfin

en troisième & dernier lieu, nous considere

rons la menace qui y est ajoucee , & qui por

te que celui qui aura violé cet article ne

fera point tenu pour Innocent.

Quant au premier Point le Legislateur

nous défend de prendre son Nom envahi.

Le T{om de Dieu est proprement le Nom

^Eternel ou de Seigneur qu'il s'attribue par

ticuliérement dans l'Ecriture , pour se di

stinguer d'avec tous les autres , & ensuite

tous les autres Noms,qui lui sont attribuez,

comme celui de Dieu de Tires-haut & autres

semblables, à quoi il faut aufll joindre tou

tes ses qualitez & proprietez , &: en général

tout ce qui se raporte à sa Nature ou à sa vo

lonté Divine. Prendre ce Nom en vain, c'est

h traiter làus respect, & i'employer sans

rêve
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reverence , & en abuser en quelque sorte

que cc soit. La premiére espece de ce pe

ché consiste dans les Juremens & Sermens ,

ou faux , ou temeraires & inconsiderez, ou

injustes & deshonêtes. Car puis que jurer

est appeller Dieu à témoin de la vérité de

ce que nous affirmons ou promettons, pour

nous punir, si nous mentons ou trompons,

51 est évident que celui-laprend le Nom de

Dieu en vain qui sachant qu'une choie est

fausse , ou étant resolu en son cœur de ne

la point faire ni accomplir, interpose le

Nom de Dieu pour faire croire le contraire.

Mais ce n'est pas assez de ne point jurer

à faux. La reverence que nous devons à

Dieu nous oblige à n'emploier pas son Nom

légérement, & sans avoir mûrement & dili

gemment consideré , & la cause , & l'oc-

jeasion dont il s'agit ; si c'est une chose grave

& digne d'être confirmée par un Nomiï

auguste , s'il y a une raison pressante & ne

cessaire qui nous y force , &c telle que nous

n'y puissions manquer , fans mettre , ou la

gloire de Dieu , ou l'honncur de nôtre pro

chain, ou le nôtre propre en peril, ou fans

troubler & alterer nôtre commune paix,

societé &í union; Et en un mot, sansenve-

loper ou nous ou les autres hommes ca

quel
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quelque perte , ou en quelque danger , ou

en quelque peche. Qui jure fins ces pré

cautions, fans necessité, fans raison, empor

te', ou par la colére & par quelque passion,

ou par une vanité & légérete' d'esprir, ce

lui-là prendle Nom de Dieu en vain. Et c'est

ec que nous apprend l'Apôrre, quand il

die , que * le serment se fait pour confirma

tion , ejr qiiil ejl aux hon/mes la fin de tout

different \ signisiant que le ferment n'est pas

fcon ni legitime, s'il ne ie fait par necessité,

ou pour écb.ircir une verité dont, ou l'i-

gnorance , ou le doute cauferoit du mal

ou du trouble entre les hommes ; & d'où

il importe de les tirer, pour mettre le droit

& la paix entr'eux.

D'où vous voyez combien est grande

l'érenduë de ce peché, que toute forte de

gens , grands &: petits commettent tous

les jours &: à toutes heures; jurant de cho

ses vaines & légéres , & fans necessité ni

raison , fans y avoir feulement pensé, par

une mauvaise habitude & accoutum mee,

plutôt que par aucun dessein. Ce vice est

familier à ceux qui vengent , qui pour re

commander leurs marchandises, font à

tous propos ccntfcrmens , fans que l'on les

ca
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cn requiere ; & ceux qui achetent d'autre

*, part, comme s'ils vouloient emporter le

prix d'offe»ser Dieu ne s'épargnent pas à

bien jurer, pour dépriser & avilir cc qu'ils

marchandent. Les Gentils-hommes &C les

roturiers , les Courtisans &c les Bourgeois,

les jeunes & ies vieux sont presque tous

également coupables de ce crime. Toure

leur conversation en est pleine; Et it y en

a qui en sont u' malheureusement entachez,

qu'à peine peuvent-ils parler sans jurer.

Miser^bles ! comment croyez-vous qu'il

y a un Dieu , faisant fi peu d'état de son

Hom ? Les autres vices promettent quelque

recompense ou salaire à ceux qui les fer

vent, l'»»le plaisir, Yautre l'interêt, & c'est

cette fausse espérance qui les attire à faire

le mal ; Mais ce peché ne promet,ni utilité

m volupte aucune à ceux qui le commet

tent. Tout le fruit que ces Jureurs peuvent

attendre de tant d'offenses qu'ils font à

Dieu , est de perdre toute foi &: créance

entre les hommes , n'y ayant point d'appa-

rance qu'ils ayent en aucune consideration

une chose dont ils font si bon marché. Ils

font la guerre à Dieu , degayeté de cœur,

& l'infamie d'outrager un Nom que les

Anges adorent , & que les Demons redou

tent,
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tenc, est ce qui semble leur plaire , puisque

c'est touc le fruit que ce maudit peché le»r

peut aporter.

Enfin l'honêcecé & la justice est austì

principalement requise dans les juremens,

si bien que tons ceux-là violent auffi c«

Commandement, qui s'obligent par Ser

ment à quelque chose, ou impie, ou inique»

©u cruelle, ou sale &deshonête; &c en ust

mot , contraire, soit à la pieté, soit à la cha

rité. Tel étoit \cserment de ces * Juifs im

pics de meurtriers, qui jurérent de ne pointr

manger , qu'ils n'eufíent tue S.Pdttl. C'est l©

plus haut point où puisse monter l'irrcve-

rence envers Dieu , de ne se pas contenter

de desirer , de vouloir & de projetter une

chose, qui lui est desagreable , & qu'il nous

a défendue , mais d'avoir encore l'insolen-

ce de le prendre a témoin du dessein que

nous avons de l'exccuter, & de jurer entr«

ses mains que nous ne manquerons pas de

lui desobeir & de l'ostenscr. Que si c'est

lïmpudence & l'inconsìderation qui a en

lacé J'homme en quelque jurement de cette

nature , quand il vienc à découvrir son er

reur , il s'en doit repentir &c en demander

pardon à Dieu , éc se bien garder d'aecom-

plfr
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plir 1c trial auquel il s'est oblige, tenant pòuií

certain, que s'il a peché en le promettant, U

péchcroit encore plus griévement en l'exc-

curant. Ce ne seroit pas s'aquitter de cé

qu*il doit (Car nul homme ne doit violer

ia Loi de Dieu) mais combler son iniqui

té , en ajoutant urte seconde faute à la pre

miére qu'il a déja commife j & se rendre

coupable au double, par un nouveau crime'

C'est ce qui arriva zHerode-, quand ayant

juré indiscrétement de donner à la fille-

àìHerodiiís tout ce qu'elle lui demanderoit,

cette danseuse effrontée ayant demandé la

tête de Jean Baptiste , il se laissa aller a faire

mourir ce saint homme j pour ne pas vio

ler unserment inconsideré, &c acquitta, aveç.

l'horreur d'un meurtre abominable , une '

promesse mal saite & temerairement con

çue contre tout droit divin & humain.

Mais nous avons disque le Nom de Dieu

dont la veneration nous est ici Comman

dée , comprend aussi fous foi ses qualitez &

ses attributs, 6í tout ce qui fe raporte à fa

Nature &c à fa volonté; Ceux-là donc pren

nent aussi le Nom de Dieu en vain, qui

hors du Serment dont nous avons parlé, le

blasphément & le prononcent , ou en le

dépitant , qu en s'en moquant & lc mépri

sant,
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sant, ou en raillant & bousfonnant , ou Ic

mêlant en des discours de choses dé néant;

Pechez qui ne font que trop ordinaires en

tre les Chrétiens , bien qu'ils soient si énor

mes & si indignes, qu'ils ne devroient pas

mêmes avoir lieu parmi les hommes les

plus éloignez de fa conoiflànce, pour peu

qu'il leur restât de lumiére &: deraison.

Je mets au second rang de ceux qui pren

nent le Nom de Dieu en vain, tous ceux qui

ontl'audace de disputer de sà Nature &dc

ses Proprietez trop curieusement & irre

spectueusement ; tout de même que si c'é-

toit un sujet, ou bas & commun , ou facile

& comprehensible à nos sens. En quoi est

infiniment blâmable la témerité & l'irrc-

verence des Eco'es Romaines qui traittent

les plus hauts mistéres de la glorieuse &

ineffable Trinité de Dieu & de YIncarnation*

du Fils avec la même hardiesse , securité &:

résolution , que si c'étoient quelques Que

stions de Philosophie ou quelques Problémes

de Mathematiques , fondant ces abimes, &

remuant toutes les difficuitez que l'eíprit

humain y rencontre, jusques à disputer pour

& contre , * file Fils de Dieu pturroit bien

s unir

f Voyex. h CHxiinnLiH í*rron /.j. de l'Eachar. tkap.ia.

f#g. 9*0.
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d'unesouche, ou d'un animal ; & si en ce sens

il iëroit vrai de dire qu'il seroit une pierre ou

Une fauche , ou un animal & telles autres

questions entagées, qui montrent un e-

ttange mépris envers la verité &c la Ma

jesté de ce Grand D|eu. '

Mais tous ceux-là en général prennent

aussi le Nom de Dieu en vain , qui abufent

des choies & des institutions de Dieu, les

employant à des fins tout -autres que ne

sont celles où elles se doivent légitimement

raporter ; Et cet abus s'étend bien loin &

a plusieurs branches. Premièrement il y *

des fourbes , qui sachans combien le Nàm

de Dieu Sc de la Religion ont naturelle*

ment &: ordinairement de pouvoir sur les

esprits des hommes , font semblant de sa

voir en un grand re/pect, &: d'avoir un zéle

extraordinaire pour l'avancement de sa

< gloire, bien qu'au fonds ils n'usent de tout

ce faux langage, que pour tromper le mon

de-Si contenter, sous ces beaux & plausibles

prétextes , les sales & deshonêtes désit s de

leur avarice ou de leur ambition, gagnant,

par ce moyen-là , du crédit, des biens S£

de l'honneur entre ceux qui lè laissent pi

per à leurs artifices.
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Tels éroient les Zeloes fameux dans l'hi-*

jftoire des * qui durant le dernier siégd

de Jerusalem, fa isolent sonner bien haut lô

Temple ôc la Religion & /íj' Sacrées Ceremonies

àe Moïse i ne tendant à àutre fin qu'à ga

gner le cœur du peuple , avec ces belles

"couleurs, ic faire leuis affaires, & s'empa

rer dé la BominAtio'n. Tous les faux Pro

phétes > Seducteurs & lmposteurs, Commá

Mahomet , & tant d'autres ont aulïï été de

te nombre ; Et plût à Dieu que. ies Chré

tiens euiìent eté exempts de cette peste !

Mais combien s'y est il trouvé , gu' d'hé

rétiques ou de fins Politiques , qui se ronÉ

iuRi prévalus de là même fraude ? Et lous

ombre, ou d'éclaireit la verite, ou de refor

mer i'abusj ou d'assurer la paix de fhglisa

de Dieu, ont méchamment abuse le mon

de n'ayant Cependant autre dessein dans la

cœur, que de faire leur fortune* comme

on parle t & d'acquerir, ou des richesses»

ou de l'autOrité, ou de ia reputation ? C'est

à ce môme artifice que \z-Pape doit les troi»

Couronnes òc les depouilles du monde & da

ÏEglise, des Princes & des Evêques, Sí c«

redoutable empire sur les personnes, íur

ìes biens 8c sur les consciences de tant de*

peuples $ Et c'est par 1a même ruse qu'U CA
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retient encore aujoufdui la possession,

L'issue de ces entreprises & fétat de iès

affaires montre assez quels ont été, & quels

font encore ses desseins ; & si c'est le Ciel

ou la terre , l'Eglisc on fa maison, le Régne

deJesus-Christ ou le sien , le Nom de Dieu

ou celui àuPape , qu'il aime & qu'il a dans

le cœur. Sa religion le découvre claire-

sment elle-même à quiconque prendra la

peine de la considerer exactement , ne con

sistant presque tonte entiére qu'en des cho

ses si propres & utiles à ses interêts, qu'il est

aise à voir qu'elles n'ont été ni inventées

& établies, & qu'elles ne font maintenant

défendues, avec tant d'effort , que pour la

siandeur, le bien ôíle contentement de

lui & des siens. Car, je vous prie, qui ne

voit que c'est là le plus évident effet, &C

paryconsequent , la plus eertaine fin de ces

Indulgences & dispenses, &: de son Purga

toire , de ses prièrespour les maris , &: de ses

images & reliques ; de son Sacrifice & de sa

Cofissejiioa auritulaire p du Celibat & des Or

dinations de son Clergé , des Vœux & des

prétenduë's aufieritez de ses Mtines ì Dieu

qui conoit jusqu'au fonds tout ce tenebreux

mistére , veuille enfin 1c découvrir à nud,

& vanger l'honneur de son Nom Saint , foui

lequel
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icqúel on cache des intentions 8£ des pen

sees qui en font aussi éloignées que la terre

ì'est du CieL

Mais pour descendre du général au par*

ticulier, c'est aussi frendre le Nom de Die»

tn vain , que d'abuser de queleune des

parties de fa Divine Religion, pour des

choses , ou mauvaises, ou quoi qu'il en soir,

.disferentes de leur vraie &í naturefe firt.

L'Ecriture Sainte tient le premier lieu en

tre les choses de cette nature , que Dieu

nous a donnée pour nous instruire en lá

verité de ses mistéres , & nous conduire à

la Foi & au Salut, le plus saint enseignement

Út sa lagestè &: de fa bonté. Ccux-là dowà

prennent le'. Nom de Ditu en vain , qui abu->

íent des paroles de l'Ecriture contre ce des

sein ; comme premiérement les hérétiques

&schiimatiqucs , pour établir &autorizei

leurs erreurs & superstitions , suivant l'e-

xemple que le Diable leur en a laissé, *

lors qu'en tentant le Seigneur Jesus, il n'cuÉ

point de honte de lui alleguer mécham

ment hc contre l'intention de Dieu , cer

taines paroles tirées a contre-fens du Pfau*

me 91. pour lui persuader de fe jetter du

haut en bas du Temple i C'est ce que fa|*
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lòient auf£ ecs esprits ignorans &: mal afîîf*

* rez dont S.Pierre pade en fa z. Epitre , * qui

tordaient les Epitres de S. Pml & les Autres

Ecritures a Imr perdiiìon. Mais jamais il ne

s'est élevé de gens qui avent outrage cet

adorable instrument de la Sagesse Divine

plus licentieusement & plus hardiment que

feux de Rome , qui n'ont point de honte de

dire fii d'écrire , que l'Eeriture est un nez

de cire , un couteau qui coupe des deuí

côrez , une régie de plomb qui sc tourne

Oc se plie comme l'on veut , une loi sour

de & muette , une lettre qui tue, une paro

le obscure & ambiguë, plus capable de

iemer des hérésies dans le monde, que d'y

établir la vérité , & cent autres choses sem

blables trés-iryurieuses & à ces livres sacrez

&. à leur Auteur, qui ensuite de l'infame bl

pernicieuse opinion qu'ils en ont, cachent

cette lumiére celeste dans les ténébres d'u

ne langue étrangére , comme fous un boit

seau , contre le dessein de Dieu qui l'avoit

allumée , afin qu'elle fût mise au milieu de

lîi maison, pour éclairer toute sa famille;

Ces gens , tout au contraire , arrachent

ces divins volumes à son peuple , & leur en

interdisent sévérement la lecture ; quie*-

firy
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fsn, pour dernier affront , en cmpìoyenc

les innocentes veritez , pour pallier leur

fausse doctrine & leur pernicieux serviee,

& eiwclopent & embrouïllent'clans l'epais

se sumée de mille Sopkismes & do mille ru

ses &c chicaneries , les Arrêts foudroyan*

qu'elle prononce clairement contre leur

tirannie & leurs abus.

Puis après, ceux-là sont encore conpab! c s

du même crime, qui abusent des paroles

& des Sentences de l'Eeriture , ou pour

ìeurs sortiléges &: malefices, comme les

Sorciers &: les Magitiens , ou pour la cur«

de quelques maladies corporelles , comme

les Juifs, & mêmes quelques Chrétiens , ou

ignorans ou superstitieux , soit qu'ils les

prononcent simplement, soit qu'ils les atta

chent au cou ou au poignet du patienr,

écrites en des billets; ou parleurs railleries,

bouffonneries & stateries ; abus tréVordi-

naire a. Rome , où la plus-part des Satyres &£

fasqu'mades, sonttislué's des paroles de l'E-

criture,mal &: impudemment détournées

à des sens , ou deshonêtes ou impies ; Ils y

font tellement accoûtumez à la Cour du

Pape, que même leur commun langage est

plein dé telles allusions , ou pour mieux

íiire , corruptions &c profanations de l'E

X 5
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erimrc ; comme qnand les Ambassadeurs

Sitile venus à Rome pour demander pardon

au Pape Martin , proilerncz à ses piez, en

plein Coniìlioirejui rirent ta beïk harangue

raportée par Antonin Archevêque de Flo-

tente , disan* par trois fois* *. Agneau de

Dieu, qui ôtez les pechez du monde , ayez. pitié

de nous ; Et quand depuis, dans le Concile de

Latran un Prelat dit au Pape Jules II. ce

que David adressoit à Jesus - Christ ; b O

trés-puijfant , ccin ton épéefur ta cuijse, ta Ma*

ieflé & ta Magnificence, & prière en ta Mi-

gnficence, &Joa montéfur la Parole de Verité.

Et uu aurre encore plus hardi parlant du

pave Leon , ° Ne pleure point , fille de Sion,

dit-il, car voiti le Lion de la Tribu de Juda , de

la racine de David qui vient. Voici, Dieu te

suscitera un Sauveur qui te sauvera de la main

des dejìrucìeurs. Tu es te Sauveur que r.out

avons attendu, ô Leon très-heureux , Tu es 1e

Liberateur, dont nous avons esperéda venue,

Ctmba ceux qui r-om combatent ; Empoiqne le

bouclier & i'épée , & te lève à nôtre aide;

Toutes paroles dites en l'Ecriture, ou de

pieu , ou de son chriU , & impudemment?"

appli*

a Chren. p. 9. tit 10. e 3. b Conc.Later.fi{t.inOr*t.

Ibo-r.s. d* V,o. c Ctnt. Lmer.jub Uont fiS.6. .*» Qrad
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appliquées au Pape par ses irreligieux flat

teurs. Telle sut encore l'audace d'un Evo

que de Bifonte dans une harangue au Con

cile de Trente , * Que si l'on ne recevoit ce

Concile, l'on pourroit bien dire, que la

lumière du Pape tH venue au monde , & que

les hommes ont mieux aimé les ténèbres que U

lumières.

Après la Parole de Dieu , les Sacremens

qui en font les Seaux, le Sacre Min istéïe

qui en contient la prédication,& les assem

blées des fidéles fe raportent aussi au Hom

de Dieu, toutes ces choies étant des moyens

de fa conoissanec. Quiconque donc cn

abuse , & s'en sert autrement que pour leur

vraie & légitime fin , celui-là prend le Nom

de Dieu en vain ; comme quand on donn«

le batême institué pour nôtre regeneration

& fantification , a des cloches ou à des navi

res ; ce que nos Adversaires de la Communion

du Pape n'ont point de honte de soutenir,

& quand ils célébrent l'Eucharistie pour la

guerison des animaux , au lieu qu'elle n'est:

ordonnée que pour la nourriture spirituelle

de nos ames. C'est aussi prendre le Nom de

Dieu en vain d'ériger en titre de Sacremens

des choses qui nc le font point,y employant

* Hist. AtlCtnc.Trid.l.i,



son Nom, &r assurant les hommes ctc fa parti,

qu'il les accompagnera de fa divine grace,

bien qu'il ne l'ait pmais promis; Et ceífc

ce qui fe fait aussi par ceux du parti du Pape,

qu.uid ils débitent pour deux vrais Sacre-

mens de la Nouvelle Alliance, efficaces par

la vertu du Seigneur, au bien &l au salut do

nos ames , le baume de leur confirmation

prétendue dont , ni Jcsus.Christ ni ses Apô

tres n'ont jamais dit un seul mot; Et Vhuiìe

dont ils graillent les malades à l'extrcmité,

pour les fortifier Hc preparer contre la mort,

jòus omb e q'ie les Apô.res & autres Mi-,

nislies de l'Egliie naissante, ayans le don des

guerisons oignoient souvent les malades,

pour les remet' re en famé; tout ainsi que

pour le même effet ils leurimposoient aussi

íes mains , comme nous liions l'un &L l'au-i

tre a dans l'Ecricurc.

Je mets aussi en même rang ìa conscc-ra-,

tìon qu'ils four de l'eau& du sel, & de di-

verles autres choses (b qu'ils appellent fa-,

ciamenralcs , les distinguans des Sacrcmens

proprement ainsi nommez) invoquans le

Nom de Dieu pour leur donner lcfficacc de

rétablir la santé de lame & de chasses les

P*

a Mare 6. ìaq. j. AS. 28 &

t> M,jft/e nformift. p. 96. .
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Pemosis; car Dieu ne leur ayant jamais ni

ordonné ni promis rien de semblable, c'est

évidemment frendre son Nem e» vain que

de le mêler dans leurs inventions , sans son

ordre ; sur-tout pour des esters spirituels,

comme iont ceux que leur imagination leur

attribnë.

Quant au Ministére sacré qui a été éta

bli par le Seigneur pour l'Edisicarion da

son tglise , si quelcun ne l'embrasse & ne

J'entreprend, oa ne l'exercc que pour s'en

richir ( comme cela arrive souvent dans les

lieux où ceux de cet ordre possédent des

benefices & de grans revenus ) ou pour

plaire au peuple, ou pour acquerir quel

que reputation d'éloquence 011 de science,

il est clair qu'un tel hommt frtnd tufii le

Nom de Dieu en vúa , cachant ía passion &C

sa convoitise chamelle du beau & honcte

voile du service de Dieu & de son Eglise'.

Les saintes assemblées étant ausll des cho

ses divinement instituées pout la gioiie du

Seigneur & pour l'édifk ation de nos ames,

ceux qui les frequentent ou qui y viennent

a autre dessein , comme pour y latisfaire

quelque vainc curiosité, ou pour y repai

re leurs yeux de la veuë de quelques ob

jets qui plaisent à leur chair , prennent vi-

kú*»-
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lainement le Nom de Dieu 5 Ce qui arrive

assez ordinairement á nos Adversaires , sur

tout en Espagne & en Italie , où ces beaux

& superbes Temples, avec toute cette ma

gnifique pompe des assemblees qui s'y font,

fervent à des spectacles & à des entretiens

peu honnêtes ; & Dieu veuille qu'une abo

mination si profane n'entre jamais dans nos

Sanctuaires.

Ce sont là, Mes-Fréres, les principaux

chefs du peché qui nous est defendu dans ce

troisième artitle de la Loi. Et bien que l'auto-

rité de ce Grand Dieu qui nous le défend,

& fhorreur toute évidente de lachosc-

même nons doive suffire , pour nous le fai

re haïr & éviter; néanmoins , comme ce

Souverain Seigneur est infiniment bon, nous

aimant tendrement, & ne voulant pas que

bous soyons condannez avec le monàe,

mais que nous nous convertirons &: que

nous vivions; pour nous faire plus vivement

appréhender l'atrocité de ce crime, & nous

«n détourner & retirer plus efficacement,

il nous met devant les yeux l'inévitable pei

ne qu'il attirera, par son jugement, sûr tous

ceux qui s'en trouveront coupables, & c'est

ce qu'il entend par ces paroles qu'il ajoute,

ensuitte du Commandement. Car, dit-U»

le
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k Seigneur ne tiendrafoint pour Innocent celui

qui aura pris son Nem en vain.

Cela même qu'il ioint la menace avec le

Commandement nous apprend , que nous

avons une grande inclination à ce mal, puis

qu'il n'a pas suffi que le Seigneur nous de

fendit, mais il a encore falu qu'il y ajoutàc

une rude menscf, pour nous en dérourner,

ce qui nous oblige à user d'une diligence &C

d'une solicitude , pour nous corrige r de ce

vice , d'autant plus grande & plus exacre,

que rous y sommes fort enclins. II nous

avertit expressément qu'il ne tiendra pour

innocent aucun de ceux qui auront com

mis ce peché. Les hommes en estiment in-

nocens plusieurs qui en font veritablement

coupables , quand ils savent bien feiadre &C

cacher leur hypocrisie , sous de belles ap

parences ; Car les pechez de cette forte

consistent la plus-part dans le seul mouve

ment & sentiment du cœur, contraire aux

paroles & aux actions; comme quand oa

affirme par le Nom de Dieu une chose que

l'on sait bien n'êrre pas veritable, ou quand

on témoigne au dehors un grand zéle pouc

fa gloire , bien qu'au dedans on n'ait auuun

respetpourfa Majeste; de là vient que les

hommes "qui ne veient pas le fonds de i'a-

mc



me, s'arrc tans aux apparances exterieures,

cn jugent souvent tout autrement qu'il ne

faut , prenant un faux serment pour un ve

ritable , & un hypocrite pour un bon &&

zé\é serviteur de Dieu ; fi bien que si la

chofe avoit à être définic &C décidée par

leur seul jugement , les coupables echape-

roierit le plus souvent S£ passcroient pout

innocens; Afin donc que nul de vous ne sc

flatte, fous ombre de cette infirmité & d«

nôtre ignorancç, s'imaginant, parce que

nul des hommes mortels ne le 6ondanne»

que ce crime demeurera impuni, le Legis

lateur nous proteste que cette esperance est

vaine; parce que roi, qui est le Souverain

Juge du monde, & qui sonde les cœurs, &

a toutes choses nues devant les yeux , nc

peut être trompé comme les hommes, par

les déguisemens de nôtre hypocrisie, S£

fera trés assurément un droit &l justeJuge

ment de nôtre peché, fans que , ni l'erreur,

ni la faveur, ni aucune autre de nos foiblei-

ses soit capable de lempêcher de pronon

cer coupables ceux qui le sont veritable

ment, quand mêmei tout le monde ensem

ble en auroit une autre opinion. Au reste,

quand il dit q»il ne le tiendra point pottr In-

xecc/ít, c'est une maniére de parler «limi-

nuanto



tuante que les Grammairiens * ont remar

quée encre les figures du langage, qui assor*

blit la pensée &c entend plus qu'elle n ex

prime ; car ces paroles ne tenirfoint quelcun

pourinnocents fignifient simplement en elles-

mêmes, ne labsoudre pas , ne le justifierfas^

ne pronoacer pot l'arrêt deson abjolutioo ; cet

qui se fait quelquefois, encore que l'on ne

condanne pas non plus le criminel , com

me quand la cause est fí obscure & si dou

teuse , que le Juge est contraint de la laisses

indecise, en attendant qu'il en puisse plus

clairement conoitrela verite'; C'est tout ce

qu'emportent les mots , au-lieu que l'in-

tention de nôtre Seigneur , en disant qu'il

kc tiendra point pour innocent quiconque aur*

prit son Nom en vain , est de nous donner

à entendre , que non feulement il rìabsea*

ira point untelhommq, mais bien quille

undannera rreVassurément; & de plus en

core, qu'il lefunira trés-certainement, fans

qu'il lui soit possible dVchaper, ai de dé

tourner, par quelque souplesse , force ou ar

tifice que ce soit, l'esset de son juste & sé

vere jugement.

Le sage parle en k même sorte dans ses*

Proverbes , quand il dit b que iadultere ne

sere

^fl'a^c&ent Mtìtffs. b frovtrb. é.
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fera point innocent, pour signifier, comtriï

il est éclair par la suite de son discours, 4

qu'au lieu que l'on pardonne quelquefois à

un larron, ou en excusant la necessité qui l'a

contraint de dérober , ou en recevant ce

qu'il offre , pour amander sa faute, au dou

ble de ce qu'ilapris, Yadultère au contrai

re fera puni irremissiblement , s'il est sur

pris, n'y ayanc nul rrioien d'addoucir ©u de

fléchir, au iour de la vengeance,fa partie ad

verse , justement irritée contre lui. Nous

. trouvons une maniére de parler toute sem*

blable en Efaïe, où le Seigneur dit que b

jamau l'iniquité des Israélites ne leur sera re*

mise ou pardonnée, pour signifier qu'elle sera

punie assurément .& inexorablement; Et il

me semble que l'on peut fort bien prendre

en la même sorte ce que die nôtre Seigneut'

du Blasphème contre le S. Esprit, qu'à eclui

qui en est coupable * il ne sera pardonnés

m en cejiécle-ci, ni en celui qui ejl à venirt

c'est-à-dire, qu'il en fera trés-certainement

. &: irremissiblement puni en l'un & en l'au

tre , fie en cette vie & en celle qui est à

venir. ,

C'est là , Chers Frires , ce que veulent

dir<í

a Vers ìo.%1. ?2 3*. 34. 3$.

. -



Sur 'la Sbctîon XX V. ijj

dire ces paroles, que Dieu ne tiendra peint

pour innocent quitonque aura prisfou Nom eu

vain; Et à la verité c'elir un crime si atroce,

qu'il ne sauroit être trop févérement puni î

Carfrendreson Nom en vain, comme vous

l'aurez pû aisément comprendre par les

choies que hous en avons dites, est évidem

ment se jouer de Dieu , & abuser de ce qu'U

a de plus cher & de plus precieux , en

profanant indignement son Nom glorieux,

& le faisant impudemment servir à l'interêc

de nos honteuses convoitises , qui est lc

plus énorme outrage que l'on puisse faire à

la Majesté de ce trés- grand, trés-saint &

trés-redoutable Seigneur. Etans donc saisis

de Ja crainte de ce juste & inévitable juge

ment, qu'il dénonce ici à tous ceux qui

auront fris son N*m en vain, gardons-nous

bien d'un si horrible &: u" pernicieux crime ;

Fuyons-en toutes les espéces, les blajphémes,

les fauxsermens , Yhypocrifie, Cabm des choses

saintes , tous les autres pechez que nous

avons ci-devant representez. Queceux qui

s'en sentent coupables, en fassent une vraie

&fincére penitence, en demandent hum

blement pardon à Dieu, & s'en corrigent

lì bien , qu'ils n'y retombent jamais à l'a-

^enir, en dépouillant la pernicieuse &c
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diabolique habitude, se jugeant severetìîetìé

S£ prontement eux-mêmes , si quelquefois

il leur arrive d'y tomben

Bannissons de nos maisons, comme peM

sonnes infectées d'une peste ou contagion

mortelle, tous Blajphemateitrs ôejureurs, &£

instruisons soigneusement nos enfuis , nos

serviteurs & domestiques à abhorrer ce pe

ché i les châtiant farts remission, quand ils

le commettept i Et suions $ comme gens

maudits j tous ces execrables Contemp

teurs de Dieii qui font métier de déchirer

son saint Nom\ Ëtsi quelque necessité nous

attire en lelir compagnie * reprenons-les

hardiment de leur Impietés ou lì nous nc

pouvons faire autre chose, témoignons-'

leur au moins l'horreur , la honte ác le dé-

plaisir que nous en avons ,. par l'action de

nos yeux & de fout nôtre visage , fenarit

pour certain , que ce sont ces malheureux,'

plus qu'aucuns autres pecheurs qui attirent

sur les f milles, sur les villes & sur les états*

où la lâcheté & la connivence des hom

mes les laisse exerce r impunément leur su

reur , ces épouvantables fleaux du Ciel qu«

nous voyons aujourdui ravager la plus gran

de partie du monde.

Mais, Clufí-Fréres, ca n'est pas assc»

pou*
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^Òur nous qui sommes Chrétiens , de né

point commettre un mal si détestable , il

faut aussi faire le bien qui lui est oppose.

C'est l'intention du Legijlneur, qui sous ces

paroles , Tu nc pendrai point le Nom du Sei-

.gneur en vùn , ne nous défend pas feule

ment de ne point mépriser òu profaner soit

Hom; mais nous commande auísi de Yho-

mrerìX. de le fantifier', Et c'est ce qui nous

teste à vous expliquer brievement ; ce que

nous avons dit dó'S pechez contraires à cé

devoir en éclaircissant assez la nature.:

Premièrement dône, pour y satisfaire , il

hous faut avoir en général un zéle vif, &

ardent pour la gloire de ce Grand Nom dé

Dieu qui est reclamé surnóus i l'aimantôí

ì'aftéctionnan'c par-dessus toutes choses , 8C

le préferant à tous autres interêts, quelque-

tehers qu'Us nòus puissent erre; avec uné

telle passion , qu'il nòus soit impossible do

k voir méprisé ou outragé, fans éri ressen

tir un regret & un déplaisir extréme. C'est

i'exeráple que nous a donné Jesus le Sou

verain modelle de toute perfection & ver

tu, selon ce qui est écrit de lui 5 * jjtiie U

7j,le de U maison de Dieu son Père le rongeoit.

Ensuite , s'il fe présente quelque occasion

Tom. II. &

* ïí4» 2. u. raf«|i ét Ps. 69. w.
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où, après une meure consideration, nous

jugions necessaire d'éclaircir par sermenr,

ioit cn public devant les Magistrats , soit

en particulier à nos prochains , une verité

que nous savons importante à leur bien ou

au nôtre, là il est de nôtre devoir, pour

autorizer ce que nous avons a en dire,

d'employet saintement le Nom de nôtre

Dieu, avec tout honneur, l'invoquant com

me celui qui sait &í peut toutes choies, pour

témoin de nôtre parole , & pour vangeur

de nôtre perfidie , si nous mentons.

Car qu'il ne faille rendre ce respect qu'à

lui seul, il est évident; parce qu'appeller

queleun pour temoin de la sincérité de nô

tre ame, & pour punisseur de nôtre hypo

crisie , c'est lui attribuer la conoissance de

nos cœurs, & l'autorité & la puissance Sou

veraine de juger de leurs plus secrets mou-

vemens & scntimens; Or l'Ecriturc & la

raison nous apprennent, que ces qualitez

n'appartiennent qu'à Dieu nôtre Créateur.

Certainement jurer par les créatures est

donc les Deifier , & les revêtir de la gloire

dù Souverain,.& leur attribuer fa Sagesse

& fa Vertu infinie, qui est le premier ôc lc

plus capital de tous les crimes qui sont dé

fendus en fa Loi; Et en eflèt Jereme re
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proche à Jerusalem , enrrc les principaux

crimes , pour lesquels il la menace de la

vengeance du Seigneur , ce que fes Enfans

( c'cft-à-dírc i fes Citoyens) a juroient par

ceux qui ne font point Dieux ; D'où vous

voyez combien est étrange l'abus de ceux

de Rome , qui ne feignent point b de jurer

par les Saines , par leurs reliques , & par le

bois de la Croix & autres chofes sembla

bles, &i d'approuver tels jureraens commô

bons & legitimes.

D'autre part, qu*il soit permis aux fidele*

áe jurer par \c.Nom de Dieu dans une occa-,

Son juité& necessaire, il n'est pas moins

évident, bien que quelques extiravagans

lavent nié. Premièrement la Loi de Dieu

nous ìc commande expressément * TU crain*

dras iEternel ton Dieu , dìt-eUe* & itservira*

sel, ér jurerai parson Nom. Et quand elle

nous désend ea ce lieu de prendre son Noni

tHvtin^ Elle nous permet clairement de

lc prendre & de l'employer, pourvu que

ce ne soit pas en vain , c'est-à-dire, pourvoi

que nous a jurions en verité , en jugement &

tijujiitei comme dit le Prophéte Jeremid

Aussi voyez-vous que les plus saints hom*

R z

\.Urm.i.y. b Catec&.Trid. surin. C#g»*»<fr
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mes de Dieu , dont la vie nous est pfop<$*

fée dans l'Ecriturc , comme un exemple de?

pieté pour le suivre , ne font point scrupule'

de jurer , quand il s'en presente des occa

sions legitimes ; comme on ìe peut voir

dans l'histoire à*Abraham ,. d'isâc , de JacoùP

de David & de plwsieurs autre* , qui n'en

font jamais repris ni blâmez. S. Paul n'en

use pas autrement, a appellant expresse

ment Dieu à témoin de la verité de ce qu'il

dit , ce qui n'est autre chose qu'un vrai Sc

solennel Serment. Il y a plus, les saints An

ges purs de tout peché n'en font point de

scrupule, comme h celui qul jura par le

vivant aux siécles des siécles , Createur dr*

Ciel & de la Eerre,& de la mer, Se des cho

ies qui y font , comme S.Jean le dit expref-

lement dans l'Apocalypfe. Ajoutez aux

exemples des Saints &c des Anges celui de

Dieu-même benit éternellement, qui est

introduit 0 jurant en plus d'un lieu dans

l'Ecriturc. Enfin , tant s'en faut que tout

Serment soit desagreable à Dieu , qu'au con

traire le S. Esprit dit quelquefois jurersoa

Nom , pour signisier son vrai &: légitime

service ; comme en Esa'ie où prophetisant

k

a Rom. i. 9. z. Gtrinth. i. 23. ç£, n 3^

b JÍfte. 19.6, C Ps.ilO. I.
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ìa conversion des Egyptiens, il dit qu'ils *

j/treroni par íEternel des armées. En errer lc

légitime Serment etant une rceonnoisiance

de saSagcsse 8£ de sa Puissance souveraine^

.est évidemmenc une partie du service que

nous lui devons.

Et quant ace qu'on allégue au contrai-

le, que nôtre Sdgneur Jeius-Chmst nous

dcfend de jurer en aucune façon, b ni par

le Ciel, ni par la Terre ; je répons qu'il n'en

tend pas tout jurement, simplement &:

absolument; mais tous ceux des juiss, donc

il est là proprement question, qui s'etanc

imaginez qu'il n'y a rien que la menteric

qui (bit mauvaise dans le Serment , juro'enc

à tous propos, des choses-mêmes les plus

légéres &: moins certaines , comme de cel

les qui font à venir; &c pour epargner 1c

Nom de Dieu , le supprimoient dans leurs ju*

remens, $C y enipioioiene celui du Ciel, ou

de la Terre , ou de Jerusalem, pensais s'ètrc

bien mis à couverr par cette petite subtilite;

Jesus- Christ rejette toute Cette mauvaise

coutume, 6V: nous défend tous les Sermens

de cette nature, c'est-à-dire, légcrs & te

meraires , & non necessaires , de quelque

façon qu'ils soient deguisez , ajoutant h

a E/*t* 19. iS. b Mttth. j. 5f.
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régie qu'il nous faut suivre dans nôtre con

versation &c en tous nos àiscours familiers,

de dire simplement les choses , comme el

les font, fans y interposer le Nom de Dieu,

ni expressément, ni couverrement , com

me faifoient les Juiss. Que vôtreparole, ( dic-

il ) soit ouï, oui, non, non & ce qui est par dessus

(H du malin; Ce que dit S.Jacques, * Ne

jurez point , ni par le Ciel, nipar la Terre,

comme il est semblable aux paroles de nô

tre Seigneur, a auslì un même fens Mais

cela n'empêche pas , que quand il s'en pres

sente quelque occasion extraordinaire,nous

ne puissions user du Serment en bonne con

science, y observant toutes les conditions

que nous avons touchées cl-devant; Et

nous le devons avoir en une si grande con

sideration , à cause du Grand 2{om qui y est

intervenu, qu'il faut tenir religieusement

ce que nòus y avons promis, bien qu'il nous

soit difficile &: préjudiciable , selon ce que

dit ìcPfalmiJìe; Que b fi lefidéle a juré , fût^

ce a son dommage , il n en changera rien.

D'où paroit combien est injurieuse à

Dieu, combien pernicieuse à la Societé

des hommes , dont elle ébranle & ruine lçs

fondemens, Ja presomption de celui qui

S'atçti-î

l i*e% s u. bP/iy^t
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s*attribué' la puissance de dispenser des Ser-

tnens (c'est à-dire , de faire que ee qui est

de soi-même un trés-énorme peché , ne foie

point peché en ester ) & l'infcrnale & mau

dire opinion de ceux qui s'imaginent, qu«

Ja foi donnée , & les Scrmcns prêtez 3 des

personnes , ou infidéles ou hérétiques, peu

vent & doivent quelquefois se rompre, fans

scrupule de conscience. Apres la religion

des Sermens cetre Loi nous oblige de ren

dre aussi au ?{omdeDien, en toutes autres

occasions, l'honneur qui lui appartient,

ne parlant & ne disputant jamais de fa Na

ture , de fa volonté , de fes mistéres, de set

œuvres & de fes Jugemcns , qu'avec un«

profonde reverence , respectant fa Parole,

la lisant, l'écoutant & la méditant, avec une

grave &t serieuse attention; Communiant à

ses Sacremens, avec une vraie devotion,

íantifiant fes assemblées , & jouissant du

sacré ministere, avec foin & diligence}

usant de ses créatures , avec action de

graces, les reconoissant toutes pour au

tant de presensdefa liberalité; Et enfin lc

glorifiant en toutes les parties de nôtr*

vie, & cheminant devant lui, non àl'é-

toutdie 00 inconsiderément, mais avec

B. 4
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"1

crainte 8í tremblement , avec une teìh

gieuse humilité & une application respe

ctueuse à tout çe qui ie raporte a i'honneur

de son TS{om & à son servjce. Si nous. ho

norons ainsi son Nom , au lieu des justes

supplices , dont il menace tous ceux qui

l'auiont profané ou méprisé , il érendra

sa benediction sur nous & sur nos fansil*

les ì & aprês nous; avoir conduits , con

solez & santifiés , en ce siécle , il nous fe

ra jouir éternellement en l'autre, de la

Gloire &C de Timmortalité Bienheureuse,,

qu'il a preparée à tous ceux qui le crai*.

gnent éç le fervent religieuíement en saa,

fils,. Amat.



SERMON

SUR LA

SECTION XXVI.

D U

C AT ECHISME

Du I V. Commmâement du Decahgue,

I. Partie.

COrame l'hommc est compose de deux

parties, savoir, du corps & de lame,

de même le Service qu'il doit à Dieu est

de deux sortes, l'un spirituel & l'autre,

par maniére de dire, corporel; J'appelie

servite Spirituel , celui que nous rendons à

Dieu dans 1c secret de nôtre ame , 1c crai-

gnans, le respectans, l'adorans, l'invo-

quans, & en un mot, le tenans pour nôcrc

souverain Dieu, nôtre Createur & Re

dempteur, duquel nous avons reçu tout cc

que nous possedons ; Mais parce qu'il ne

nous a pas feulement. donné lame, mais
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aussi le corps , ìl est trés-convenable , 5t

même trés-necessaire que nôtre chair,

comme elle a part à ses graces, tienne

aussi.fa partie en son service, que ses sens

& les mouvemens s'emploient à le glori

fier , C'est donc ici que se raporte touc le

servite visible &í exterieur que l'Eglise rend

au Seigneur, soit en ses assemblées, soie

cn particulier par ses membres. Les trois

premiers Commandemens de la Loi nous

prescrivent principalement ce qui appar

tient à cette. premiere sorte de servite ; Le

qmtrïéme concerne le service de Dieu ex

terieur &: visible ; & qui consiste en la pra

tique de certaines ceremonies.

Si nous étions des Anges , & que nôtre

essence suc toute spirituelle, nous n'aurions

besoin d'aucune chose semblable; Mais

parce que nous sommes revêtus d'une na

ture corporelle &c scniìtive , telles aides

nous sont necessaires , pour parvenirà nô

tre veritable fin , &: nous en continuer la

possession ici- bas. D'où vient que nôtre

Seigneur Jesus-Christ , qui a aboli les om

bres & les types , n'a pas néanmoins laissé

d'établir en son Eglise quelque peu de cé

rémonies faciles & claires, nôtre service

«c devant être entiérement détaché des

•koses
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choies corporelles , que lors que nous au

rons depouillé cette nature terrestre & ani

male, pour en revêtir une ceìeste & spiri

tuelle. Or damant que la condition du ì

peuple ancien a été, à cet égard , trés dif

ferente de la nôtre, le nombre , la foime,

Ja fin & l'effet de leurs cérémonies écint

rout-autre que des nôtres, il est necessaire,

pour bien òc clairement entendre cc qua

trième Commandement que vous venez d'en

tendre reciter, que nous le consïdetions en

deux façons; premièrement entant qu'il re

garde les Juiss , c'cst-à-ehre , le peuple de

J'Ancien Testament, & leur appartient.

Secondement , entant qu'il regarde les Chré

tiens, c'est-à-dire , les fidéles de la Nou

velle Alliance ; car selon ses divers égards

il oblige auffi disferemment, soit pour la

matiére des choses- mêmes qu'il prescrit,

soit pour la maniére de leur observation.

Certes étant consideré en la premiére sor

te , c'est une ordonnance Divine qui en-

joinc aux Israélites une exacte &C précisè

santification du jour du Sabbat , &L sous le

nom de cette cérémonie leur recomman

de a.ustì toutes les autres établies entr'eux

par le ministére de Moïse.

Ayant rejette dans les commandcmens

pré-



2á8 SïRMO»

j>réced«ns la forme exterieure du service,

inventée & pratiquee ordinairement par

les hommes, il autorize en celui-ci' celle

qu'il leur alloit donner par la main de son

serviteur; Et en effet c'est une façon de

parler qui se trouve souvent au Vieux Te

stament, de signifier par le Sabbat toute la

Loi cérémonielle &£ tout le service de l'Ar>

cien Tabernacle, comme au chap. de

Nehemie ou * les ridelles font ressouvenir

Dieu qu'il enseigne le Sabbat à leurs peres;

& dans les Prophétes, gírâerle Sabbat de

Dieu veut- dire, observersoigneusement sa Lok

Mais quant à l'obfervanon particuliére de

«e jour, elle est commandée en ces mots,

Six jours Tu travailleras fy seras toute tan œu

vre , mait le settiênte ejl le repas de CEternel

tàn Dieu , Souvien-t-en , pour le santifier , où

se rencontrent , comme vous voiez , deux

parties, la première où il leur commande

de travailler six jours, la seconde où il leur.

enjoint de santifier le settiéme.

Quant à la première nôtre Catechisme

tiòus avertit qu'il ne la faut pas entendre,

comme file Seigneur leurenjoignoit préci

sément de ne chommer aucun des six jours

de la semaine, &: leur disoit , qu'il leur fui;

défendu

* Xehem. 5.14.
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«léferadu de samifier aucun autre jour, ex

cepté le settiéme seulement. Telle'n'estpas

l'intention de Dieu; mais bien de leur per

mettre de vaquer à leúr travail fix jours du

rant , pourvu qu'ausettiéme ils se reposenr*

Tous les jours de leur vie appartenoient à

Dieu; de forte qu'il eût pû, (s'il eiìt voulu

user de son droic souverain ) leur defendre

tout autre travail que celui de son service*

tsi requerir d'eux la santifìcation , non du

fettiéme seulement, mais aussi de tous les

autres. Il leur montre donc par ce Comman

dement , qu'il ne veut pas agir avec eux à

la rigueur ôí selon ce droit souverain qu'il

avoic sur eux ; mais qu'ayant égard à lçuc

infirmité & dux necelfitez de la vie présen

te , de sept joars de la semaine il leur et*

céde les fix premiers , pour être emploie»

aux œuvres de leur vocation, & se conten

te que le settiéme soit towt consacré à Iba

repos. Comme par exemple , quand il die

à Adam , * Tu mangerai librement de tout

arbre du Jardin , il ne lob-lige p/as par là de

manger des fruits de t«us les arbres qui

croient au Paradis Terrcjlre , en telle iortq

que s'il eût manqué à en manger d'un ou

ûc deux, il eûc été coupable, comme ayant

olîc«lé



oftense- DicU , nullement ; maïs Ton ìiitférì-*

tfón est de lui permettre d'en manger de"

tous , à la reserve de l'arbre de science de

bien & de niai tant seulement ; laissant

tous les autres à fa libre disposition , pour

en Mariger, iì bon lui sembloir. De meme

au chap. 9. de la Gcstcse* * Tout ce qui se

meut ayant vie (dit-il à Noé) vous será

pour viande ; Pat là il n'oblige pas les

Hommes à manges preeifément de toutes

sortes d animaux, à peine d'être coupables,

s'ils n'en mangent, mais feulement il leur

en permet l'usage 3 il s'ensuie donc que cet

te pfemìére pariie du quatrième Commande

ment est plutôt une gracieuse permission*

qu'un commandement absolu & necessaire,

qui leUf ácCordoir, à la verite, de travailler

six jours la semaine , mais ne leur "en impo-

foit pas la necessite ; de telle sorte qu'ils nô

pussent áiillì farrtifìer quelqu'un de ces ft*

jours, accordez à leur travail, fans pouf

Cela enfreindre ou violer, en aucune façon,

la Loi Divine.

-Mais pour le settième, il n'en est pas alniì,

fïieu veut & ordonne qu'il soit fantifie. Or;

Cette fantifìcation coníìstoit en deux par-

lies , en l'abstintnce de certaines œuvres,
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Sz en lexercice de certaines autres. Les

oeuvres dont ils étoient obligez de s'abste

nir dans le jettiéme jour etoient en générat,

le travail & Je labeur de la vocation que

chacun d'eux exerçoit d'ordinaire, & telles

autres actions appartenantes à la vie com

mune; Car ie jour du Sabbat toutes les

fonctions de la vie civile & domestique

cessoient entre les Juiss. 11 n'étoít permis

à aucun de travailler à son metier , non pas

i»cme d'aller en voyage , d'apprêter les

viandes necessaires pour l'entretien de

l'homme , &: autres choses semblables; $c

cette Ordonnance étoit si fore inviolable,

que nôtre Seigneur , pour en recomman

der d'autant plus robservation,voulut qu'un

certain homme israïlite qui avoit cueilli du

bois un jour de Sabbat, * fut publiquement

lapide, comme vous en avez l'histoire au

livre des Nombres. Et n«anmoins cette

grande rigueur ployoit quelquefois fous les

considerations, ou du Service Divin, ou d'u

ne extrême & inévitable necessité , iêloa

que nôtre Seigneur nous l'enseigne en di

vers lieux de l'Evangile , comme ener'au-

tres, au douziéme de S.Matthieu^'U b est

ftrmis aux Sacrificateurs de violer le jour die

SAbha

a Nembr.ij.ii. b Mstfh.n.s.
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Sabbat en immolant des victimes &c ìeí

apprêtant pour les sacrifices qui se faisoknc

fous la Loi , parce que telles œuvres, bien

que comprises dans le gente de celles qui

étoient défendues par ce Commandement;

appartenoient au service du Seigneur, pour

1 Ja consideration duquel elles étoient exce--

ptéesde cette Lòi. Tout de même éroit-il

permis de cheminer plus mêmes qu'à l'or-

dinaire, pourvu que ce fût pour aller au

Temple -, òu en la maison d'un Prophète , *

ainsi que rtous l'apprenons par le second

, Livre des Rois chap. 4. éetté même con

sideration dispensoit encore, & en plus forts

( termes les fidéles de l'obeïssance de ce Confi

mandement ; lors qu'il éçoir question d'une

œuvre de misericorde , comme de guerit

un malade $ ou de relever uri homme affli

gé , ou de sauver. le bien de leur prochain*

comme Jesus-Christ nôtre Sauveur le vrai

Interpréte de la Loi 1 enseigne aux phari

siens au chap. 14. de S. Lac pù de ce qu'or

dinairement ils ne faisoient point de consci

ence de tirer ; le jour du Sabbat, leur âne ou

leur bœuf hors d'une fosse , si pair Bazard

ils y étoient tombez, le Seigneur nous don

ne à conelurre, que beaucoup plus est- il

permis

* 1.R0H 4. »3. ijé
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permis de violer le Sabbat , lors qu'il s'agic

du salut, de la vie & de la conservation

d'un homme. D'où s'ensuie qu'une pref-

Tante &£ urgente necessité , qui ne se pou-

Voit éviter , qu'en encourant de tiés-grans

&r trés-préjudiciables inconveniens, dìlpei>

ibit auslì de l'observauon àe. ce Commande^

trt?nt, parce que, comme dit nôtre Sei

gneur, le Sabbat eit fait pour l'hòmme , &C

non l'homnie pour le Sabbat: Les Juifs

tJoac se font tout-à-fait montrez ridicules

etablissant parmi eux une si rigoureuse ôc fi

inflexible loi pour l'obfervation du Sabbats

qu'ils n'estiment pas, qu'il soit permis de le

violer pour aúcunc consideration quelle

qu'elle puisse être.

Telles étant donc ìes actions défendues

fous le VieUx Testament au jo,or du Sabbats

celles en la pratique desquelles il devoie

être santifié étoient en général toutes cel-*

les-là àuíquelles confìstoit le service Divin ;

car ils étoient obligez de s'assembler pout

iouèr & invoquer le Seigneur tous ensem

ble j près de son Tabernacle , & lui OrFrir

les Sacrifices ordonnez * au. ï8. des Nom*

éres, & vaquer à d'autres devotions sembla

bles. Que s'ils étoient en des iiefóx trop

T0w.II. S

* ì&ttnbr. iS. 9.
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éloigncz du Temple , ils fe rrouvoient en

semble en leur Synagogue , pour lire la Loi

&: les Prophétes , &c y être instruits en leur

devoir, par l'exbertation de queleun de

leurs Freres, comme nous l'apprenons du

13. du Livre des Actes, où nous lisons * que

les Juiss denieurans a Antioche ville de Pisìdie

vaqnoient à tels exercites , it jour du Sabbat,

en leur Synagogue; Et aujourdui encore ils

sont soigneux d'employer tel jour en sem

blables actions Tels étoient les devoirs

auíquels ce Commandement obligeoit i'an-

cien peuple , telle auíïì étoit la maniére en

laquelle i-1 les y obligeoit.

Quanta nous, chers Frères , quivivom,

par la grace de nôtre Dieu, fous le Nou

veau Testament, établi &: ratifié par la

mort du Seigneur Jesus, il est certain que

ce Commandement , à nôtre égard , a une

coniìderarion particuliére, ne nous obli

geant pas , ni entiérement aux memes cho

ies, ni du- tout en la même maniére qu'il

obligeoit ceux qui étoient fous là Loi. El

pour bien & nettement entendrc.comraenc

&juíques où il nous apartient, il faut sa

voir qu'il n'est pas tout entier d'une même

iòrte &c nature i car, comme nôtre Cate

chisme
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ebifwe le remarque trés-veritable ment , il

y a en ce Commandement quelque chose de

Ccrémomel , il y a auilì quelque choie de

Morale d'où s'ensuit , qu'en partie il nous

oblige, & en partie ne nous oblige pas.

Puisque les Cérémonies ont toutes été abo

lies 5c ensevelies par jesus-Christ, qui en a

attaché ^obligation à fa Croix , comme

tous les Chrétiens le confessent , il est touc

évident , que ce Commandement ne nous

touche phiij entant qu'il est cérémonies à

cet égard il est mort pour nous 8c nous pour

lui, il n'a plus de puislanec, ni d'auto, ité

pour nous lier , ni nous plus d'obligation

à l'observer. Mais d'autre,part , púilque

l'iionêteré des mœurs a été , non abolie,

mais confirmée; non abrogée, mais éta

blie plus que jamais par Jesus- Christ ; &: la

Loi Morale par consequent , plutôt auto-

rizée que cassée. Il est derechef tout évi

dent que ce qu'il y a de moral nous appar

tient, nous oblige S,C requiert une neces

saire obcissance de nous. Pour donc ne

rien perdre de la liberté que la Croix de

Christ nous a acquise , & d'autre part aussi

ne nous point émanciper au dela des bor

nes de nôtre devoir, il nous importe ex-

iremement, de savoir ce qu'il y a , & de cé
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j-émoniel , & de moral en ce Corrtrrundef

raient , & c'est à quoi il nous fauc mainte

nant travailler.

Je dis donc en premier lieu que cette de

signation particuliére du seuièr/te jvur , ou

du jour du Sabbat, pìûtôt que d'un autre,

a la cessation des œuvres ordinaires, est une

choie cérémonielle Ôí tipique , & de mê

me encore cette rigueur si extréme en

Tobservation de ce jour; Et qu'ainsi soit,.

il est aisé de le prouver; Car premièrement,

Si vous considerez la chose en elle-même,

quel plus grand raport a le settiéme jour à la

sainteté, que le premitr ou le second de la

ièmaine? Certes ils sont tous égaux étans

pris de la forte; car ce ne font en un mot,

que des parties d'un méroe & uniforme

tems, des revolutions du Ciel qui s'enrre-

suivent les unes les autres , fans avoir cn

elles, au moins qu'on puifle remarquer, au

cun avantage les unes sur les autres; d#

forte que naturellement & ôté le com

mandement positifde Dieu , Thomme n'c/1

point obligé à observer un jour plûrôt que

l'autre, par aucune raison prise, ou de l'hom-

me ou du jour-même, l'observation de l'un

n'ayant pas plus de liaison avee la Santifi-

cation»que celle de l'autre,

. ». Puis
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Puis donc qu'ainsi cst,il s'ensuit classement

<que le Commandement d'observer le set-

tiéme jour plûtôr qu'un autre, est un Com

mandement du droit Cérémoniel, & non

du droit Moral , perpetuel & éternel; Car

les Commandemens du droit Moral disfé

rent en ceci des autres , qu'ils ordonnent

des choses bonnes & justes en elles-mê

mes, & qui ont quelque necestaire rapoità

l'Image de Dieu, entant qu'il est Saint, au-

Jieu que la Loi Cérémonie1le preicrivoitdes

choses indisférentes en elles-mêmes & de

leur nature, & qui devenoient necessaires

à cause du Commandement. seulement, 8£

de la fin à laquelle elles étoient destinées,

c'est-à-dire, que telles Ordonnances de-

voiont être necessairement observées , non

pour aucune chose qui fût, proprement cn '

elle-même , mais à raison , &d da LegijÌMear

qui les commandoit, &: de la fia pour la

quelle il les prescrivoit, dont l'un & l'au

tre eft hors de la chose-méme. Ainsi puis

que ce Commandements l'égard que nous

avons dit, prescrit une chose libre & indif

férente de fa nature , il est sans doute Céré-

moniel ; Ce que nous apprend auslì le Sei

gneur Jesus trés-clairement en S. Marc ch.z,

où il dit que * le Sabbat eft faùpourskoìWfíe,

* Mate 2. ij, $ 5
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<y non thomme pour le Sabbat. Car il est: cer

tain que les choses commandées en la Loi

Morale font telles que l'homme est; tait pour

elles, cc qui se recueilìe év iciemmene du

Sommaire de la Loi Morale , qui est, com

me nou<; l'enfeigne Jesus-Christ , que mus

-aimions Dieu de tout notre cœur & noire pro

chain comme nom-mìimes , en qnoi consiste

Ja vraie sainteté qui est l'image de Dieu en

l'homme.

Or, je vous prie , pourquoi a écé crée

l'homme, sinon pour aimer Dieu & son

prochain ? C'est la vraie fin , & de la Créa

tion, & de la Redemption du Gente hu

main, on ne peut dire de ces choses qu'elles

ont été faites pour l'homme , & non l'hom

me pour elles. Puis donc que le Sabbat n'est

pas de cette nature , & qu'il a été fait pout

í'homme, & non l'homme pour lui , com

me le proteste hautement le Fils de Dieu,

il s'ensuit que son observation' n'est pas un

Commandement de la Loi Morale, mais

bien de la Ccrémonielle , laquelle nous

prescrir , comme nous avons dit, des cho

ies indifferentes de leur nature, pour les

quelles, par consequent, l'homme n'est pas

fait , mais qui au contraire font faites pour

l'homme , afin de. lui servir dàides & de

jnoyens
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moyens pour parvenir plus aisement à ià fin,

<3ui est la santification ; d'où vient que l'A-

pôtre appelle la Loi avec toutes ses dépen-

dances , un pedagogue qui ne ie donne que

pour un tems tant feulement, pour ébau-

cher, ic non pour consommer & achever

lìnsKttuion des encans.

Mais nôtre Seigneur, en ce même passa

ge de S.Marc, nous fournit encore un autre

moien pour conelurre ce que nous preten

dons de prouver ; Car il nous y enseigne

que le Fils de Chomme ( c'est- à- dire, le Me

diateur de l'Eglife , est le Seigneur du Sabbat,

qu'il a par consequent droit de le changer,

violer, abolir & aneantir, si bon lui sem

ble , racine ( car c'est de cela qu'il s'agir en

ee lieu-là) que fa présence seule suffic

pour dispenser les hommes de son obser

vation ; signe tour evident que l'ordonnan-

ce du Sabbat nc fait point partie de la Loi'

Morale qui est la régie de nos mœurs & de

nos actions ; car le Mediateur n'en éil point

Seigneur, entant qu'il est Mediateur , c'est-

à dire, qu'il n'a pas le droit de la changer;

& tant s'en faut que fa présence dispense

aucun homme de l'observation de quelque

partie d'icelie, qu'au contraire elle y obli

ge plus étroitement les hommes que choie

/ S 4
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qui soie, selon ce qu'il nous dit» qu*il n'eH

pas venu pour détruire la Loi , mais pour

inaccomplir. Au-lieu que de la Loi Céré-

monielle il en est Maître, même entant

que Mediateur , ayant le pouvoir 8c Tau-*

toriré de la cassee 8c aneantir comme une

chose inutile , ou du moins tres-peu avan

tageuse là où il est présent.Ainsi vous voyez,

que puis qu'il est le Seigneur du Sabbat , le

Sabbat fans doute fait partie , non de la Loi

Morale , mais de la Çérémonicllc.

Le même paroit encore, si vous vous

ressouvenez de ce que nous avons dit ci-

devant S^prouvé contre les Juifs, qu'il y

avoit de cercain.s cas & certaines necessitez

qui détachoient les hommes de l'obliga-.

tìon de garder le Sabbat , 8c en rendoiene

l'inobservatlon permise &: legitime i car

cela montre évidemment, que cette otn

scrvation ne faisbit pas partie de la fantifi-

cation à nous jçommartdée par la Loi Mo

rale , n'y en ayant aucune partie qui puisse

étre relâchée , par aucune circonstance de

tems ou de lieu quel qu'il soit. Par Exem*

pie , il n'y a aucune necessité au monde,

lut-eile la plus grande & la plus pressante

qu'on se puisse figurer , qui nous puisse ou

nous doive dispenser de l'obeïssance que

nous
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nous devons à ces Commandemens. Aime

J)ita de tout ton cœur, & ton prochain comme

toi-même. Il n'y á aucun cas , & n'y en peut

avoir où il soit permis à l'homme d'avoir

d'autre Dieu en la presence de l'Eternel,

ou de prendre son Nom en vain, ou de

haïr son pere ou sa mere. Si donc l'obser-

vation du Sabbat eût eté de la nature de

ces choses , & eût fait aussi partie de la Loi

Morale, assurément qu'il n'auroit jamais

été permis de violer le Sabbat en quelque

tems & quelque lieu que c'eût été; Or

( dit nôtre Seigneur, 4 les Sacrificateurs a»

Temple violent le Sabbat & n en font point

toupables. Certes le Sabbat ne fait donc pas

partie de la Loi Morale.

Mais qu'est-il besoin de disputer en un»

chose sur laquelle nous avons le témoigna-

ge de S. Paul si exprès dans l'Epitre aux

Coloss. b Que nul, dit-il, ne vous condannt

en manger, ou en boire, ou en dijlinction ce

jours de fête, ou-de nsuvelle Lune ou de Sabba s,

où vous voyez íju'il comprend expresse

ment 1 observation 'des Sabbats entre les

parties de cette ancienne Discipline Mo

saïque abolie & enterrée au íepulere.; de Je-

sus-Christ. Certes si le Sabbat appartient à

la

a Mmtb. iz. s. b Celûjs.i.i6.
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la Loi Morale , disons donc auflì que les

nouvelles Lunes & les Observations des

fêtes Levitiques, les distinctions des vian

des permises ou désendues parla Loi, font de

mêrne nature , ce qui seroit remettre enco

re un coup les fidéles sous le joug de la Loi

Mosaïque qui a été rompu par la grace de

nôtre Sauveur; car S. Paul son Apôtre met

toutes ces choses dans le même rang , & ne

veut pas que nous soyons condamnez pour

l'une plutôt que pour les autres; Comme

tlonc tous les Chrétiens reconoissent que

Ses différences des viandes 6c les observa

tions des nouvelles Lunes étoient parties de

la Loi Cérémonielle, avouons de même

que le Sabbat y doit être raporté. En effet

l'Apôtre ajoute que ces choses étoient des

fimhres de celles qui étoient a venir , tjr que le

corss eH en ChriB , Ce qui ne peut , en nulic

façon , être dit des choses qui nous font

commandées en la. Lui Morale, mais de

celles-là feulement qui nous font prescrites

en la Cérémonielle , laquelle n'avoit que

J'ombre des biens à venir, & non point l«

vive image des choses. Mais.lesSaints Apô

tres ne nous ont pas feulement enseigné

quf nous n'avons aucune obligation à

observer le Sabbat ; 11s ont bien passé plus

.v . avant;
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avant ; car ils en ont en effet cassé &: aboli

l'institution, ayanc enseveli certe antique

observation, comme cela est aise a reconoi-

tre. Premièrement de ce que nous apprenons

par * le 20. des Jetes, le 16. delapremiérc

aux Corinthiens & le 1. de YApocalypse, qu'ils

faifoient assembler les fidéles , le Premier

jour de lasemaine , ce qui ne ce fût pas s*it,

s'ils euiìent toujours retenu parmi les Chre

tiens la veneration ancienne du sabbat , &c

fi l'institution n'en .eût été abrogée ; Mais

cela se voit encore evidemment par le con

sentement universel &c unanime de toutô

TEglise Chrêiienne , tant Ancienne que

Moderne, qui l'a toujours pratiqué con

stamment ainsi , ne se trouvant en nul tems

ni en nul lieu, aucune Compagnie de Chre

tiens qui rende au jour du Sibbat l'honneur

qui lui est ici ordonné en çc quatriéme

Commandement. Car quant à ce que quel

ques-uns repliquent , que le Seigneur, en ce

lieu, nous enjoint feulement de sautisicr le

fcttiéme jour, sans nous obliger particuìié-

rcment à observer ce memç fcfìiéme jour

que les Juifs santifioient autrefois j & donc

aujourdui encore ils retiennent opiniâtre

ment l'obicrvation , que par consequent,

. '. -va . ; . i " les

% Ali.to.j. i.Cor.16.1. Jftcgl.i.
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les Chrétiens obeissent aussi à ce Comman

dement, puis qu'ils chomment le [ettiémi

put , savoir , le Dimanche.

Je dis qa en cela ils se trompent ; car nô

tre Seigrfeur en ce lieu ne recommande pas

aux israélites tel jour qu'il leur plaira de

conter pour le settiéme^ mais leur marque

ic leur, désigne lui-même expressément,

.quel est ce settiéme jour qu'il veut qu'ils san-

tifient si exactement , savoir, celui qui, en

contant depuis le premier point que le tems

commença à couler en la Création du

monde , se trouve lesettiéme ; Ce qui paroie

«videmment, parce premièrement qu'il l'ap-

pelle le jour du rtpos , Nom qui nc con

fient à nul autre jour qu'à celui-là seule

ment, puis, aussi de ce qu'en la raison du

Commandement il allégue que ce sur cc

pur-là auquel le Seigneur se reposa , ayant

créé les Cieux & la Terre & tout cc qui est

en eux; Car il est certain que ce sut le set

tiéme jour depuis le Commencement de la

Création que Dieu se reposa , celui que

communément nous appelions Je Samedi

& non pas urt autre. Ainsi le Dimanche que

les Chrétiens emploient aux Exercices pu

blics & solennels de leur Religion, n'est pas

ce jour du Sabbat ici recommandé par lc

Sei-
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Seigneur; Ce n'est pas le settiéme, maislsr .

premier jottr de la semaine , comme S. Paul

le nomme expressément * au chap. 16. de

la i. aux Corinth. l'Observation duseiticme9

c'est-à-dire , du Samedi, ayant été par conse-

quent abolie & cassée, avec les autres céré-

monies de la Loi, en vertu de la mort du

Seigneur Jesus.

On allégue donc ici premièremest que

l'obscrvarion du jour dit Sabbat a été en

jointe à nôtre premier Pére Adam duranc

l'érat de son innocence , avant ia chute,

selon ce qui est dit au chap. z. de ìzGe/iefè

que Dieu beait le settiéme jour & le ft»ti/fa>

c'est-à-dire , qu'il le separa d'avec les au

tres , & par consequent commanda à Adam

de le solennizer j Or en cette condition

les Cérémonies croient inutiles ; d'où il

semble qu'on peut conclurre , que ce Com

mandement est réel & de choie q»i appar

tient aux moeurs & à la sainteté de l'hom-

me, tenon simplement cérémoniel, mais

cette raison est extrémememt foiblc. Je nc

veux pas ici alleguer ce que quelques

Theologiens trés-savans soutiennent, avec

beaucoup d'apparance & de verité, à mon

avis 5 que ces paroles ds Moisi ne posent

pas

$ i . C$rin:b. if. i.
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pas que Dieu aitcommandé la santifioátìòíi

du Sabbat dés le commencement , mais se

raportent à l'Ordonnance qu'il en fit long-

tems depuis par la bouche de Moïse ent:e

les israélites ; mais quand Adam auroit été

obligé a observer le Sabbat^cc n'est pas à dire

que cette observation n'ait pas été une céré

monie ; car nous voyons qu'en l'érat même

d'integrité, Dieu donna certains Comman-

demens à l'homme, qui n'appartiennent

en aucune façon à la Loi Morale, telle que

sut la défense qu'il lui fit de touchera KÁr*

bre de Science de bien & de mal , étant

tout clair , que cet Arbre étoit un ripe &c un

Sacrement, & l'abstinence de son fruit une

choie tipique.

On allégue auifì ce que le Seigneur dit

* qu'il n'est pas venu pour anéafttir la. Loi,

mais pour Caccomplir , pretendant qu'en cc

lieu-là il parle de tout le Decalogue ; Mais lc

vrai sens du passage , comme il est aise' à

voir, est que le Seigneur, par la lumiére

de fa Doctrine , nous montrera plus claire

ment que personne , quels font les devoirs

qui nous sont ordonnez par la Loi , ce qu'il

a fait aussi en divers lieux , & nommément

dans les 5. 6. te 7. chapitres de S. Matthieu*

fans

* Mutth. $. 1j.
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sens néanmoins y parles de l'observation du

jour du Sabbats Mais quoi, direz-vous ! est il

possible que ce Commandement, qui a

cic gravé de la main propre de Dieu , mê

me par deux fois, avec les oeuf autres, n'ap

partienne pas tout entier à la Loi Morale ?

ne doive pas être perpetuel en l'Egliso?

Non certes, pour être perpetuel, mais pouf

durer jusques à la plenitude des tems j Ee

quant à ce qu'ils disent,<jue ce Commande

ment a été comme par un privilégc parti

culier, sequestré &l separé d'avec les autres,

ayant été grave du doigt-même de Dieu,

cela n'induit pas qu'il ait dû. être eternel en

l'Eglise , mais feulement que c'est comme

un Abrege & un Sommaire qui comprend

sous soi tous les autres Commandemens de

la Loi cérémoniellc, qui est la vraie raison

pour laquelle il a ici été place dans le Deca

logue , le Seigneur obligeant son peuple par

là à recevoir & embrasser avec resoet le pe

dagogue en la main duquel il les commet-

toit, savoir, toute la Lot cèrémome/ie ; Car

l'observation de cette Loi faisoit en ce tems-

là partie de leurs mœurs ; comme pendant

que l'heritier est en bas âge, il est de son

devoir de s'assujettir au pedagogue que Ion

Pérc lui donne ; quand il est grand , cela

n est



íìî S È X M 9 #

n'est plus, ni de son devoir, ni de l'intcntidii

de son Pere ; de forte que puisque le Sei-

gneur,en l'Abregé de ces dix paroles,a voulii

prescrire aux israelites touc ce qui apparte-

noit à leur devoir & à leurs mœurs , il étoic

trés-convenable qu'il leur touchât aiisfi

quelque chose de l'obietvacion de la Loi

cérémonielle à laquelle , quant à nous,nous

ne sommes plus tentis*

Enfin on allégiie ce que dit nôtre Sei

gneur au Z4. de S. Matthieu, * Priez qitt

vitre fuite ne soit sas en Hiver ni ait jour du

Sabbat ; d'où on recueille, que donc dans les

tems à venir le Sabbat devoit encore avoit

tíeu en l'Eglise. Mais qui ne voit que l'in-

tention du Seigneur , enec passage-là, n'est

autre sinon de prédire à ses Disciples les

grans malheurs & calamitez, qui devoient

dans peu de tems arriver à la ville de Jer»*

falem, &c les avertir de ne s'y engager pas

aisement , pour ne pouvoir en sortir 6c s'en

eloigner,quand ils voudroient? oc qu'il ex*

prime par cette façon de parler prise de

l'ufàgc des Juiss. Que vôtre fuite ne soit, ni

en Hiver , ni au jour du Sabbat, c'est-à-dire,

en un tems où vous ne puissiez vous eloi*

gner de ces malheureuses murailles, parce

qu'à

; Mtí$. 14.2$
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tru*il n'éroir pas permis , selon la Loi Judaï

que de cheminer beaucoup au jour du Sab

bat, il reste donc que nous concluyions

qu'a l'égard ci-dessus expose , ce Comman

dement est cérémoniel , &: par consequent

aboli ; Mais auílì a-t-il queique chose de

moral , &l nòrrc Catechisme nous enseigne

que cela consiste en trots Points.

Car fremìèrement le général & le gros de

cette Institution est purement moral, &faìt

partie de l'honêteté publique requise entre

tes fidéles. Je veux dire que si vous Consi

derez cette Institution en général, entant

qu'elle nous ordonne de choisir «n jour la

semaine , auquel nous ayons à nous assem

bler pour louer & invoquer Dieu , fans def-

cendre au particulier du settiéme jour , & à

la devotion qui lui est particuliérement at

tachée, à cet égard elle appartient à la pru

dence & à la charité des Enfans de Dieu,

lc par consequent regarde les Chrétiens

qui font encore obligez, &c le seront à ja

mais par cette Loi étemelle, de faire toutes

les choses propres & utiles à l'édification,

ceìles aussi qui font de la bien- séance & de

Tordre. Or l'un &c l'autre se.rencontre ici i

car entre toutes les choses exterieures il

n'y en a point qui soit & plus décente ìc

T0m.ll. T
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plus convenable à l'édification du peuple

Chrétien que d'avoir un certain jour assi

gné, auquel laissant les fonctions de fa vo

cation ordinaire , &c le travail de certe vie

terrestre il s'assemble en un même lieu pour

y être instruit & console par l'ouië de la

Parole Divine, parla communication aux

prieres &c autres semblables exercices de

piete' ? c'a donc été avec une crés singulié-

fe sagesse que les Saints Apôtres du Sei

gneur fe voyans par la bonte' de leur Maì

tre délivrez du pesant joug des Ccrémotaies

legales , &C sur-tout de l'obfervation rigou

reuse du Sabbat,aboli&c anéanti en la Croix,

ordonnérent, que les Chrétiens fantifie-

roient 1e frentier jour de la semaine , tout

fraichement consacré par la resurrection de

nôtre Redempteur, non certes pour le

chommer &c le garder avec cette même

rigoureuse & inflexible severité cjuisè prat-

tiquoit par les Juiss envers le Sabbat , mais

<bien pour l'employer en bons & saints

Exercices de religion , fans aucune super

stition. De plus cette Institution a ausii

quelque chose de civil, en ce qu'elle donne

quelque tréve & quelque relâche aux pau

vres lèrviteurs, esclaves, mercenaires, ma-:

rtesuvres &: autres telles personnes qui

... .exer^



Sur ht Section ì^i

ëxcrcent des métiers penibles &: laborieux}

Car puisque nôtre nature «st si infirme

qu'elle ne peut suporter , qu'avec d'extré-

mcsdifHcultez, ua travail continuel, certes

il eil de l'éqtlité de tous hommes , &: plus

des Chrétiens que d'autres personnes , d'y

'avoir égard & assaisonner, de q elque re--

pos, les peines de ces pauvres créatUf cs 5 ce

qui ne se pourroit faire plus convenable

ment, qu'en ordonnant certain jour pouf

le chornmeh Cette institution donc ap

partient aussi aux fidéles qui vivent sous la

grace, quant à cette consideration , mais il

entera traittéplus amplement au Dimanche

suivant.

Le dernier Point & sut lequel nôtre Cate-,

chisme s'étend le p'us cn ce lieu , est que ce

Coramari.denient , fous l'écorce de cette

observation legale qu'il enjoint litterale^

ment, contient un autre précepte beaucoup

plus important , touchant la Santificàtioa

& le Sabbat spirituel , d»nt le legal & céré

monie! n'étoît que la figure & la represen*

tation. Or l'observation du Sabbat Judaïquet

tel que nous vous savons representé ci-de-,

vant, signifioit deax choses ì premiérement,

comme nous l'enseignc nôtre Catechisme,

le Sabbat ou le repos Jpiritml ; car comme U
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n'eroitpas permis aux Juiss d'exercer en ce

jour-la aucune des fonctions de leur voca

tion ordinaire , aucune œuvre Terrestre &

appartenante proprement à cette vie cadu

que ; mais ils s'en abstenoient trés-religieu-

sement &: n'emploioient tout ce jour-là qu a

de saintes & religieuses actions , de même .

ne nous est-il plus loisible de vaquer aux

œuvres qui nous sont ordinaires , les plus

terrestres &í les plus animales qui soient,

c'est-à-dire, au peché & à toutes les actions

qui en dépendent; mais nous sommes obli*

gez de santifier nôtre vie, & de la consa

crer au service de Dieu,ne faisant plus autre

cKose que l'invoquer , léremercier , le glo

rifier. Leur repos étoit la figure dunôrre,

ce qu'ils chommoient cc jour iclon la chair,

nous repreientoic que nous devons chom-

mer toute nôtre vie selon l'esprit; ils quit-

toient les œuvres de l'homme , pour nous

apprendre ánous dédier à celles de Dieu.

Et ce repas spirituel, en un mot , figuré pat

le Sabbat cérémoniel , n'est autre chose que

ctttc mort du vieil homme, cette sepul

ture du peché, ce dépouillement de la chair

qui nous est si souvent recommandé dans

les Livres Evangeliques ; car tout de mê

me qu'autrefois sous l'éservation du Sab-

1 'bail
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bat Ic Seigneur comprenoit tourc YAlliance

Cèrémomelle fr tipiqae., comme nous l'avons

ci-dessus remarque; aussi dans l'Evangile,

(bus le nom de cette mort , c'est-à-dire , de

ce Sabbat spirituel , Çhrist comprend toute

son Alliance nouvelle^tant impossible qu'au

cun chomme ce Sabbat qui ne croie en lui

&: ne soit regeneré. Et c'est ici la vraie rai

son pour laquelle au Vieux Testament 1«

Seigneur presse n fort, & recommande iï

exactement l'observation de ses Sabbats ;

Cc n'est pas que cette cérémonie en elle-

même fût plus excellente que les autres,

comme quelques-uns se le font imagine,

mais bien parce qu'en fa signification elle

comprenoit la fin de toute 1 Alliance Divine*

fa perfection & son accomplissement qui

consiste en la Santifìcatiort.

Mais , me direz-vous , il semble que

l'obfervation du Sabbat n'ait pas été propre

à representer nôtre repos spirituel} car les

Israélites ne chommoien^ que le jettiéme

jaur au sens litteral & tipique, au-licu

que nous devons chommer totu les jours de

nôtre vie , au sens Spirituel &c Evangelique,

Jesus-Christ ne nous défendant pas simple

ment de nous abstenir des œuvres moncs

«tu peché, un jour ou deux la semaine , mais

T 3
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nous enjoignant en. divers lieux rrés-e*^

pressément , que ce repos soit perpetues

qu'il dure à toujours , L'appellant aussi une

mort pour ect estèt; afin que nous appre

nions par là ce que nous dit l'Apôtre , que

* puisque nomsommes morts au peché nom n'y

pouvons plus vivre. Nôrre Catechisme repond

qu'il n'est pas requis que la figure soit du-

tout pareille à la varité, mais qu'il suffit qu'il

y ait quelque ressemblance ; e*ar de vrai s'il'

écoit necessaire que la figure & la chose fi

gurée eussent unraport parfait, sans qu'en'

aucune partie il y eût entr'elles aucune dis

semblance, on ne pourroit rien figurer au

monde , étant certain qu'il n'y a point de

choses si semblables, qui ne dictèrent en

quelque point. ^ ''i*^

Le Sabbat des Juiss a representé trés-naw

renient nôtre reposjpirituel , quant à la ebo-

semême, par l'anaiogie qu'il y a entre les

œuvres du peché dont nous nous abste*

nons , & le travail civil & corporel dont ils

s'abstienment , mais non quant à la durée

de la chose , le tipe ne s'érant pas étendu

julques.là; Bien qu'on puisse dire, outre

ce que dessus., que comme leur repos corporel

signifiait le nôtre spirituel , de même le jour

de.

.
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de leur repos signifient teute la vie du Chré

tien. Ainsi donc qu'il nc leurecoit pas per

mis d'emploier aucune partie du settiéme

jour, ni le matin, ni le midy, ni le farh aucu

ne œuvre manuelle méehanique , ni en gc'-

néral, civile & profane , de même est-il

trés- se'vérement defendu au Chrétien

d'emploier aucanc parrie de fa vie , soit la

jeunesse, soit ¥âge-fait , soif la vieillesse, à au

cunes œuvres charnelles &C vicieuses ; Tou

te fa vie , depuis le commencement jus

ques à la Sa doit être un saint Sabbat dé

voilé au seul service de Dieu , fans que le

Diable, le Monde ou la Chair en oceupent

ou en possédent aucune partie.

Et de ce que dessus, Mes Frères, il est

xíé de refoudre la Question que fait ici

nôtre Catechisme, pourquoi le Seigneur a

plûtôt choisi lc settiéme jour, pour nous fí--

guier ces choies , que quelque autre jour

de la semaine ; car outre la signification

misiique de perfection que ce nombre de

jept comprend ordinairement, le Seigneur

en a ainsi use' , dautant que ce settiéme jour

étoit le jour de son repos, comme cela nous *

eft expressement remarqué dans laGencíé,

* Dieu eut achevé, dit Moïse, au (ctttéme jour

* Gents. t. i.

T 4
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son teuvre quil avait faite , c'est - à - dire,

l'œuvre de la Creation, & se r,eposa auset-

tiémc jour de toute son teuvre qu'il avoit faite.

Pour donc retourner à nôtre" sujet; C'est

ici ton Sabbat , ô Chrétien , que non-seu«

lement tu cesses de mal faire , tu t'abstien-

nes du peché & du vice , mais que menues

tu y meures , que non-feulement tu dédies

Yu* des jours de la semaine à l'œuvre de

Dieu , mais que tu y consacres UstmiM

toute entière i Qu'on ne voie plus en ta vie

ce travail vil & méchanique où les pauvres

hommes du siécle se consument inutile

ment, qu'on ne te voie plus cueillir du bois

& amasser de la terre, & entasser des ordu

res, & cuire de la brique, & chercher de la

paille en Egypte. Ne crains-tu point cette

horrible Sentence , Quitonque violera non

Sabbat o» lesera mourir de mort ? Car toutcs

ces choses , Mes Freres , ont été faites ô£

écrites pour nous, afin de nous apprendre,

que fans la Santisication representée par le

Sabbat, nul ne verra Dieu ; Santifions-nous

donc serieusement, afin que selon les pro

messes du Seigneur , nous puissions ensuite

entrer en son repos , c'est-à-dire, en la pos

session de cette bien-heureuse & éternelle

vie en laquelle il sera tout en tons ; en la-
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quelle, sans travail &: fans peine, nous n'au

rons d'autre oceupation que de louer Dieu,

etans tous ensemble recueillis , non près

d'un Tabernacle terrestre, mais près de

Jesus-Christ nôtre vrai Propitiatoire ; non

eo un Temple fait de main , mais en ce

Souverain Temple éternel fondé sur la

Croix de Christ , qui subsistera à jamais ;

car c'est ici la seconde Partie de la signifi

cation du Sabbat; Dieu nous donne de

(taxit l'accomplissement de l'une &c de

l'autre en nous, de nous reposer ici-bas,

quant aux œuvres du peché & du vice , afin

de nous reposer un jour éternellement en '

loi. Amen.

SERMON
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SU R L A

SECTION XXVII.

DU s /

C AT ECHISME

Seconde Partie du I V. Commandement.

IL n'y eut jamais de religion au monde,

qui ne separât certains jours d'avec les

autres, pour les dédier particuliérement à

Ja devotion, &t au fervice de la Divinité;

soit que la raison eût d'elle-même appris

aux hommes , que l'infìrmité de nôtre na

ture nous empêchant de vaquer continuel

lement aux chofes Celestes , il est à propos

de leur donner au moins une partie de no

tre tems; soir que cette institution leur eût

été laissée de main en main par leurs An

cêtres , qui l'avoient reçue des premiers

Serviteurs, du vrai Dieu. Mais l'ennemi de

nôtre salue détourna incontinent à son

plaisir
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plaisir 3c à la ruine des hommes, ce qui

avoir été ordonne pour leur bien , & pour

h gloire de leur Créateur, &: fouilla l'usagc

des fêtes d'une infinité de superstitions ô£

d'idolatries horribles. Car premièrement

les fausses religions confacroient Jcurs fê

tes aux Demons, ou aux idoles , ou à desgar-

nemens , qui bien loin de meriter d'être ho

norez comme Dieux, étoient à peine dignes

d'être tenus pour des hommes, tant leur

vie avoit été pleine de toute forte de vio

lence, de tyrannie, & de débordemens.

Vuìs après les cérémonies- mêmes, qui se

celebroient dans les assemblées de ces

jours-là étoient toutes , oìi profanes & in>

pits, ou sales & deshonêtes, ou du moins

niaises & pueriles, comme il est aisé à voie

par ce qui nous reste des mistéres des an

ciens Payens dans les memoires des siécles

passez. Mais. le. Souverain Seigneur xUi

monde voulant établir laxeligion au milieu

des israïlites , y remit cette institution dans

sa pureté, & la ramena à son premier. usa

ge , Ja nettoyant foigncusemefìt de toutes,

les ordures du Paganisme; ordonnant des

fetes, mais trés-differentes. de celles que.

celebroient les autres hommes. Car pre-

méremettt, au lieu que oelles des autres fc

rappoi
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rapportaient à des sottifes , au à des me-

chancetez, ou quoi qu'il en soit, à des faits

purement humains ; celles d'isra'él regar-

doient toutes queleune des actions du vrai

Dieu i Et puis j au lieu que dans la pompe

des autres, tout étoit plein de luxe, de jeux,

de mommeries , de spectacles & de vile

nies épouvantables ; les fêtes que Moïse

établit, se celebraient avec des cérémo

nies graves, misterieufes & utiles aux

hommes.

II n'est pas besoin de parler des autres,

pour cette heure; Mais la fête d» Sabbat,

doHt nous expliquons l'ordonnance , sufEr

pour justifier l'une ôc l'autre de ces deux

verirez , comme vous l'orrez incontinent ;

Car c'est le sujet, que nôtre Catechisme

traitte dans ce Dimanche. Dans le précedent

nous ouïmes 'l'institution , la religion , S£

l'oblervation du Sabbat , & apprimes qu'il

fàisoit tellement partie de la Loi cérémo-

niellc abolie parJesus-Christ , qu'il y avoit

pourtant dans son ordonnance quelque

choie de moral , à quoi les fidéles sont en

core aujourdui obligez. Maintenant, pour

éclaircir ce que vous avez ouï de ia bouche

de Yenfant, nous traitterons, s'il plait-au Sei

gneur, ces trois Points par ordre i Prcmtè-

rementï
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rement, les causes & les fins du Sabbat Judaï

que ; en deuxième lieu, la raison & l'obièrva-

tion du Dimanche Chrétien ; Et enfin , U

rature des autres fêtes, que quelques -uns

céiébrent dans le Christianisme.

Quant au premier Point, le Seigneur,

après avoir commandé à Israël de santifier

le jour du Sabbat, en met lui-même cette

raison en avant , que c'est le jour auquelUfe

reposa, aprés avoir créé les Cieux & la

Terre; & pourtant, qu'en memoire de

son repos, il veut que leJetuémejour soit re

ligieusement chommé par son peuple. Mais

dans le Deuteronome , oû la Loi estrepetee.

Noise y ajoute encore une autre considera

tion; * 9u il tesouvienne, (leur dìt-il) q»e

tu as étésers au pais d'Egypte, & quesEternel

ton Dieu t'en a retira, por main forte, &par

bras étendu. Pourtant sEterxel ton Dieu t's

commandéde garder le jourdu repos. Ce ione

les deux principales raisons du Sabbat des

Juiss, institué, pour perpetuer au milieu*

de ce peuple la memoire de deux choies

trés importantes dan* leur Religion ; la

voir , le repos de Dieu après la Création du

Monde, & le leur aprés les travaux de la

servitude d'Egypte.

Quant

* SlMtT. }. Xi,
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Quant au premier , il leur impcïrtoic iri-

fìuiment ; parce qu'il ses faisoit ressouvenir

de l'hiftoire de la Création de l'Univers par

la puistance, sagesse & bonté de Dieu , l'un

des principaux articles de leur Foi,&: qui est

comme la base de la Religion ; Car de cet

te créance-là dépend toute nôtre espéran-

tíe , &: par coníequent auiïì nôtre conso

lation & santification , comme au contraire'

«'est l'une des plus pernicieuses erreurs que

d'ignorer la nouveauté du monde & iâè

création. Si vous ne posez, que c'est la Di

vinité, qui a sait le monde j comment croi-

rez-vous qu'elle le gouverne .5 ficquevôtre

vie & Celle des autres créatures dépend de

fa Providence , & qu'elle aime les hommes,

& ait foin d'eux ; &C qu'elle se soit même

Communiquee à eux , par ia lumiére de la

Prophetie ? Et <ï vous n'en avez cette sain-

te créance, quel courage aurez-vous , ou de'

fadorer, ou d'aimer & de servir les hommes

pour l'amour d'elle ? Certainement ce fon

dement-là étant une fois sappé, toute ia

vraie pieté & charité s'en va par terre. Aussi

est-il évident , que la Religion étoit morte

dans l'Ecbledes Philosophes, qui ont dog-

matizé ces erreurs , & soutenu , ou que 1c;

monde est éternel , ou qu'il s'elt fait de foi-

mémo
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même en la forme, où nous le voyons, par

la rencontre fortuite des piéces dont il est

compose.

Mais la delivrance de l'Egypte eroit,

après la Création du Monde, celle des

actions du Seigneur, que les Israélites de

voient le plus considerer. La premiére ap-

partenoit à tout le gente humain, la secoa-

de regardoit particuliérement ce Peuple , l'u*

ne oblige tous les hommes à servir Dieu;

l'autre y oblige proprement Israël. Par la

Creation ils avoient reçu leur être de U

main de Dieu avec le reste des hommes j

Par la délivranced'£g^/,/e ils devintent sor»

heritage , fa nation , & fa facrineature

Royale ; C'est pourquoi dans les livres du

Vieux Testament , il leur remet perpetuel

lement ce benefice devant les yeux, com

me le fondement de l'alliance , qui éroìt en

tre lui & eux. II a donc, avec beaucoup

de sagesse , consacre le Sabbat a ces deux

actions, afin que cette fête retournant tou

jours desept jours en sept jours , leur en ra

fraichit incessamment la pensee , & que

cette commemoration si frequente , si reli

gieuse , & si solennelle empêchât qu'il n'y

eût aucun homme dans cette nation, ca

pable , eu d'ignqrer , eud'eulplier ces deux
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si necessaires articles de leurçréance ; Car

il est certain, qu'il n'y a point de moyen

plus propre pour maintenir, conserver, &í

éterniser des loix , ou des créahees dans les

cœurs d'un peuple , que d'y joindre des

actions, & des exercices solennels , qui s'y

rapportent. Par exemple , quel homme y

pouvoit-il avoir entre les Juiss si grossier, ÔC

si peu curieux, qui voyant si souvent chom-

mer le Sabbat avec rant de scrupule & d'au-

stetité, ne s'informât quelle en étoit la rai

son , & qui l'ayant une fois apprise n'y pen

sat tous les sept jours une fois, cette cére-

monïe lui servant comme d'une fidéle re

petition , pour lui imprimer cette leçon

bien avant dans l'esprit, quelque dur qu'il le

pût avoir ì Et à cela servoit encore beau

coup le beau rapport, qui reluifoit claire

ment entre la devotion de ce jour-là , & les

mistïres, où elle regardoit ; Car le repos des

israélites étoit une image sensible du repos

de Dieu , après avoir créé le Monde , & ic

celui de leurs Pércs , après être sortis d\£-

gypte-, Et quand une fois ils en avoient ap

pris le secret, il ne leur estoit pas possible

de voir cette embléme sacrée , que chaque

settiéme jourìcut remetroit devant les yeux,

fans au.lsi-tôt porter leur peftfée , & à la

Crca*
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Création du Monde , & à la liberte de le^.r

nation, accomplie & executéc l'une & l'au

tre, par ['ineffable bonté, sagessc, & puis

sance de cette Souveraine Divinité qu'ils

servoient.

Je necroipas, qu'il soit besoin de vous

avertir comment se doit entendre ce repos

de Dieu, dont il' est ici parlé; Chacun con

çoit aisez , que ces mots ne signifient autre

chose, sinon que l'ouvrage de sUnivers

ayant été achevé & accompli de toutes fes

parties, en fix jours, le suivant Dieu ceisa

de créer d'autres nouvelles espéces, laiflanC

le monde au Point, où il l'avoit mis lesixiè

me jour ; Car au reste, vous savez bien, que

sa Providence a toûjours agi , & agira en

core à jamais, pour la conlèrvation de ses

œuvres , qui ne pourroient subsister un mo

ment , si la même main , qui leur a donné

ce qu'elles ont d'être, ne les soûtenoit con

tinuellement. Or le Seigneur faisant l'hon-

neur aux Israelites de leur proposer son repos

pour k patron du leur, les obligeoit évi

demment à celebrer le settiéme jour en 1»

même forte, qu'il l'avoit , s'il faut ainsi di

re, celebré lui-même $ Car l'Ecriture rap

porte, que la Création du Monde étant

achevée , Dieu vie tout ce 4U'U avoit fefo

Tom.lh £
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& reconnut, que touc écoit crés-bon. Pout

donc exprimer dignement ce . saint & glo

rieux repos de Dieu , les israélites devoient

empìoier le fettiême jour en cette contem

plation, &; recréer leurs sens, en conside

rant soigneusement toutes les œuvres du

Seigneur, &í lui en rendant des louanges,

& des remercimens convenables ; Car le

repos de l'ame fidéle n'est pas une morne

& endormie oisiveté, mais une douce

jouissance , quand rappellant ses sens du

dehors, elle se retire en elle-même, & ban

nissant toute autre pensée , se repose dans

le Sein de son Dieu , regardant & admirant

les œuvres de ce Maitre Souverain ; repas

sant la vue, &sui' tout le monde en gros,

& sur chacune de ces parties en détail; &T

fur leur nature à part, & sur la li iison qu'el

les ont les unes avec les autres. lueSabbtt

de chaque fidéle devoit être un petit por

trait du Sabbat de Dieu, & du contente

ment qu'il eut de voir son dessein achevé,

Cueillant en cette bienheureuse Journée le

fruit des six préccdentes. Le vrai israélite Cc

repofoit avec Dieu ; & ausettiême jourpút-

foit son esprit de la contemplation de la

semaine divine.

II considerois Premièrmtnt la lumiére,

.... i'ou
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l'ouvrage de \z première journée , l'ainée des

créatures du Seigneur , lame, la vie* la joie,

&; la gloire de l'Univers ; admirable &c m-

comprehensible nature , en laquelie il fem-
_ , WI jwujuw^U H.U1"

©le que le Createur ait voulu particuliere-
„. . .wv.i au ïouiu ^Miticuiicre—

ment nous peindre la sienne , puisque dins

la plus grande pureté &: simplicite , qui íe

puisse imaginer. elle ne laisse pas de produi

re une infinite' d'essets disserens , eclairant,

echauffant, vivifiant, & animmt, ie com

muniquant par-tout en un instant, & te-

pendant danj ce bas monde la force , qui y

tait naitre tout ce qu'il y a de plantes

d'animaux, &: d'autres créatures.

Le fidèle regardoit ensuite l'ouvrage da

la deuxiéme journée , cette etendue qui nous

environne de toutes parts; les Cieux , les

dernieres bornes du monde, l'incorrupti-

ble fermeté de leur substance , leur immen*

se grandeur , la beauté la polissure de

leurs globes, &: l'incssable vitesse bi égali

té de leurs mouvemens; &: puis .1'air , quì

est au dessous , remplissant cet infini espace,

qui est entre nous &: les Cieux , avec une

nature si liquide & si déliée, qu'il entre par

tout , & se plie , & ie tourne en toutes for

mes, étant au reste le rafraichissement & la

vie de la plus grand' part des animaux.
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Ensuite se presentoit un autre Tableao,

le travail de la troisième journée , cet admi

rable boule , suspendue dans le milieu du

monde , c'est-à-dire , la masse de la terre,

avec les mers & les lacs, qui y flottent , les

ruisseaux & les riviéres , qui y coulent , &

cette innombrable varieté d'herbes , d'ar

bres, & de plantes, qui couronnent ses mon-,

tagnes, &: revêtent ses campagnes.

La tâche du quatrième jour n'est pas

moins ravissante, les Astres, qui luisent dans

les Cieux ; le Soleil , la vive &c inépuisablc

source de la lumiére , l'œil du monde , lc

principe de toutes les generations , corrup

tions, & alterations des créatures, le Pért

du tems , le Surintendant des faisons , quj

partage nos jours &c nos nuits, nos mois , SC

nos années, & par la juste varieté de ses in

fatigables mouvemensjdiversifie l'être & Ja

nature de tous les climats de l'Univers ; la

Lune, le flambeau de la nuit, l'imagc de

nôtre vanité , qui ne nous montre jamais,

deux jours de suite, un même visage, chan

geant continuellement en cent diverses fa

çons cette lumiére empruntée, dont elle se

pare ; les Etoiles enfin , les fleurs du firma

ment, qui par l'éclat de leur lumiére, ôí

par la bigarrure de leurs belles dispositions,



Sur U Section XX VII. 50$

adoucissent l'horreur de la nuit, & nous

rendent les ténébres mêmes agréables.

Que dirai-jc du ttavail du Créateur des

deux derniers jours de la femaine, dont l'un

peupla 1 air d'oiseaux , & la mer de poissons,

& l'autre, après avoir rempli la terre de ses

animaux, pour couronner dignement un si

grand Ouvrage,donna un Seigneur au mon

de , Yhomme, tiré de la terre à la verité,

mais animé du souffle de Dieu , &c formé

à son image , pour régner sur ses créatu

res ; l'abrcgé de l'Univers, qui dans les

deux parties, dont est composé son être,

porte, s'il faut ainsi dire , le Ciel & la Terre,

renfermant dans un si petit espace toutes les

perfections des animaux &: des Anges , les

sens & la vie des uns , . l'intelligence & la

volonté des autres ?

Je n'entre pas dans le détail de chaque

espéce de choses, la consideration en seroit

infinie ; ne se trouvant nulle créature dans

le monde, pour si petite qu'elle soit , où nc

paroissent en diverses façons merveilleuses

les traits de la main de Dieu, soit dans la

structure de son corps, soit en la distribution,

& haisón de ses parties , soit en leur forme,

en leur figure , & en leur couleur , soit en la

maniére à&faproduftion , soit en l'entreticn

y 3
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de Con fore.

Jc laiíïe encore la situation & l'enehai-

rmre des Elemens ; les Cieux , comme les

premieres principales des causes ciéVcs,.

logez au dessus de tout' le reste ; Yair, com

me la plus subtile nature qui soit , place au

deflbus, Yeau ensuite, & puis la terre,comme

la lie, ou le marc du monde, eloignee dans

le plus baslieu. La douceur & la merveille

de cette riche meditation étoit ce qui for-

moii le repos des israelites ; c'étoit la ma

tiére de leur Sabbat, qui arrosoir leurs a-.

mes d'un extréme contentement , les ra

vissant en l'admiration de la bonté, & de la

puissance & fagesse de Dieu , & tirant de

leurs bouches ces belles exclamations. 0

Etemel, notre Seigneur, que tnn Nom eii m>

gnificjue partoute la terre, ve» que tu as mis tt

Majejlè pardcjjw les Cieux ! Tu es merveilleu

sement grand', ô Eternel mon Dieu. Tu es re

vêtu de Majefté & de Magnificence. C'est ce

qui leur faisoit dire encore, Mo» ame, re

tourne en ton repos , car íEternel t'a fait du

bien. Beni-le & le glorifie. Laisse-là les sou

cis, qui t'ont travaillée ci-devant. Repose-

toi deformais dans le Sein de Dieu ; & ne

t'oecupe à autre chose qu'à adorer Sú à louer

Un si excelleut Seigneur. Telle étoit , Mes

Frères,
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Frères^ la cause & la fin du Sabbat des Juiss.

Quant à nous , nôtre Christ le Pére & le

Roi de l'Etcrnité , nous a affranchis du

tems, de l'obfervation des Sabbats , & des.

nouvelles Lunes , aussi- bien que des autres

cérémonies de la Loi, comme cela a été

montré d ins le Dimanche précedent. U a

fait de tout nôtre rems un seul Sabbat , &: a

changé toute nôtre vie en une feule fête

perpetuelle , où se doivent trouver les corps

des ombres de Moïse , &; les vives ima

ges des choses , dont il n'avoit tiré que les

crayons j un repos Jpirituel, une scrupuleuse

abstinence de routes les œuvres de la chair,

la verité figurée par le Sabbat du Juif, com

me ensuite le Seigneur nous introduira

dans le repos éternel de ion Royaume ce

leste, dont la terre de Canaan , le repos du

premier Israël n'étoit que le tipe , ainiì que

S.l'aul nous l'enieigne dans l'Epitte aux He

breux.

D'où. s'ensuit que selon la vraie &: legiti

me constitution de cette seconde nature,

à laquelle Jelus-Christ nous a formez, il ne

devroit plus y avoir pour nous de differen

ce encre les jours; Je dirai plus^il n'y de-

vroitplus avoir de jours. Toute nôtre vie

evroit être une continuelle & uniform»

r 4
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glorification de Dieu; où les sens de nos

ames & de nos corps fermez à tous autres

objets, ne vissent & ne goutassent, que les

merveilles de fi bonté , & de fa fagesse , fe

reposant & fe réjouissant éternellement

dans cet abìme de felicité , fans nous don

ner aucun autre travail ; Et en effet des que

nous ferons dans nôtre vrai élement, 5c que

ce nouvel homme, que nous portons dans

nos cœurs , fera parfaitement revêtu de fa

vraie forme , nous vivrons precisément de

la sorte , élevez au dessus des Cieux , dont

le mouvement est la cause & la mesure du

tems, dans le domicile dé l'Eternité, où

ne luira qu'un seul jour, tout simple & tout

éga|, fans qu'aucune nuit en finisse jamais

la durée , fans qu'aucun brouillard ni aucun

nuage en salisse jamais la pureté, tous assem

blez dans le Sanctuaire de Dieu, nous le

benirons incessamment. Tout nôtre travail

fera de nous égayer en lui ; toute nôtre

action fera de jouir de la lumiére de fa fa

ce ; & tout nôtre exercice, de trionfer cn

fa presence. Û saint & glorieux Sabbat de

sljraeUe Dieu ! O belle & douce féte, vraic-

.ment digne, & c|u Ciel, où nous la celebre

rons, & du Christ, qui nous Y* promise !

C'est à ce repos-là qu'il faut aspirer,

Jdts
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Mes Frères , &r nous etudier d'y parvenir ,

prenant bien garde , que quelque rebellion

ou incredulité ne nous en ferme l'entrée.

Mais dautant que par la dispensation de

Dieu , nous vivons en la terre avant que

detre établis dans le Ciel; tomme Israël

erra quarante ans dans le deferr, avant que

d'être introduit en fa Cana.m ; l'infirmité

de la nature "charnelle , que nous portons

encore durant ce sejour, &C les necessitez

de la vie animale , &í llmmeur des autres

hommes , avec lcsquels nous sommes mê

lez ; & enfin la constitution presente de ce

monde, ne souffrent pas que 1e peuple de

Dieu y jouisse de son Sabbat tout entier.

Tandis que nous sommes ici-bas il faut de

necessité nous accommoder aux bigarrures

de ce siécle, à la division de fes mois , &: de

ses jours, de ses nuits, & de ses faisons , ô£

dérober au service de nôtre Dieu, les heu

res, que nous sommes contraints d'emploier

aux besoins de cette vie. Et parce que nous

devons servir Je Seigneur, non chacun se

parément, mais ensemble, selon lafìn&:

la raison de la nature de l'homme , qtû est

créé pour vivre en communion , &c selon

la volonté de Jesus-Christ , qui nous ordon*

ae évidemment de rjious assembler en son

Natn i
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J$om ; De là vienc que dés le commence

ment les Chrétiens établirent un certain

jour, qu'ils destinérent à ce saint usage, par

ce qu'autrement ils ne pourroient s'assem-

bler commodément ; au-lieu que ce jour

étant certain &: solennel entr'eux tous , il

arrive par ce moyen, que quelque-disper-

sez qu'ils soient & éloignez les uns des au

tres, ils se trouvent néanmoins tous assem

blez , & tous occupez à la priére, 6c aux

exercices de la Religion, en un même tems.

Et de cela, outre la pratique generale de

tous les Chrétiens, nous avons d'autres té-

moignages trés-exprez dans l'antiquité, qui

portent, que depeur que la foi Chrétienne

n'allât en se diminUant & s'arFoiblissant, iì

l'assemblée du peuple se faisoit fans ordre,

l'on ordonna certains jours, où tous vinssent

en un même lieu ? non qu'au fonds & à

proprement parler, le jour auquel nous nous

assemblons soit plus faine , ou plus célébrt

qu'un autre 5 mais afin qu'une assemblée

réglée &: bien fournie augmente nôtre joie,

& nôtre consolation mutuelle; l'infirmité

des hommes, & non la distèrence des jours

ayant rendu cette institution necessaire. Et

ll paroitpnr le texte d'une Epitre de S.Datis

fajìeur de i'EgUJe de Corinthe , & par l'une
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des Apologies de S.Justifiaivans six vint ans

feulement après la mort du Seigneur, que

les Chrétiens íantifioient le Dimanche, y

faisans leurs assemblées , dont la forrnc nous

est decrite , eo S. J»flin , & en Tertutlien,

aussi semblable à celle des nôtres, qu'elle

est éloignée de la pompe de celle de Rome.

Mais les marques de cetre institution

paroisse n t mêmes dans les livres du Nou

veau Testament, S. Paul y faisant mention

du premier jour de la semaine , comme desti

né aux collectes de l'Eglise ; & S.Jean dans

ÏApgcalypse parle nommément du jour d»

Seigneur, ou du Dimanche; de façon, q i'U

est clair , que ce surent les Apôtres , qui

élurent particuliérement ce jour d'encre tous

ceux de la semaine ; Car dans l'état present

du gente humain c'est un devoir , auquel le

droit de la nature -même nous oblige de

separer quelque partie de nôtre tems, pour

le consacrer au service Divin ; tout ainiì

que vous voyez , qu'il est naturel à lìiom-

ìnc de destiner & d'employer certaines

heures au repos, à la refection, &: aux exer

cites de son corps , & aux fonctions de la

Societé civile, &'aux autres choses sembla

bles, necessaires à la vie.

Puis donc que servir Dieu , l'adorer, &c

lui
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lui rendre hommage de ses bien-faits , est

l'une des plus importances actions de fa vie,

il est évidemment obligé d'y donner cer

tains jours, &: certaines heures ; d'où vient

i'u sage de s fêtes en toutes nations, comme

nous lavons touché au commencement.

Cela étant donc necessaire en toutes les So-

cìetez des hommes faisans profession d'une

même religion, les Apôtres estimérent , que

des sept jours de ìaiemaine il étoit à pro

pos d'en destiner un à cet usage ; n'y ayant

point d'apparance , que les assemblées de

l'Eglise sussent moins frequentes, que celles

àe la Synagogue. Et quant au jour, bien

que le choix en fut indisferent; au fonds,

néanmoins ce sut avec beaucoup xie raison,

qu'ils choisirent celui du Dimanche^ plûtôt

qu'un autre, parce qu'il avoit été toiìç frai

chement consacré pat la refurreâiiok du

Seigneur, & avoit vu sortir de son tombeau

les prémices du nouveau Monde , auslï-

bien que du chaos autrefois celles de l'an-

cien. Joint que ce sur à ce même jaur, que

le Seigneur guerit l'incredulité de Thomas

se trouvant au milieu de ses Apôtres, &

qu'il les scella encore depuis, de son Esprir,

&: les batiza de son feu Celeste ; Et ce jour

ayant ainsi été consacré , par l'ordre des

Apô
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Apôtres , & par l'ulage de cous lés Chre

tiens , les loix publiques des Princes & E«

tats , qui ont reçu le Christianisme , obli

gent leurs peuples à le chommec , pour se

trouver aux saintes assemblées , & vacquer

tous ensemble aux fonctions de la Religion.

C'est donc à nous , Mes Frères , à ianti-

fier soigneusement le Dimanche ; premiére

ment, en quittant chacun nôtre travail or

dinaire; & secondement, eri passant le jour

entier dans des exercices de piete', non-

feulement chacun chez foi , en son parti

culier j mais encore, s'il est possible , en

public, dans les assemblées de l'Eglise. Poul

ie particulier , ce jour y doit redoubler nos

prieres , nos devotions, &: nos meditationsï

Car, premièrement il nous fournit de lui-

même une occasion extraordinaire de pen

ser à la pieté, en rapellant dans nôtre cípric

la refurrection du Seigneur, dont il porte la

nom. Le Sabbat des Juiss étoit le memorial

Awrefos de Dieu, & de là Création du Mon

de ; Le Dimanche Chrétien est un memorial

du trionse de Jesus-Christ,& de son combat.

Le premier ramenoit en l'eíprit de lancien

Israël les origines du premier Monde ;

Vautre nous avertit de la naissance du se

cond. J'avoue , que le f,r«wfer çhef-d'œuvre
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de Dieu ecoir grand &: admirable ; Maïs Je

soutiens, que \csecond l'est: beaucoup plus;

soie à l'égard de la chose-même , soit à Yc-

gard de la façon, donc elle a éré produite.

Car ces Cieux, cette Terre,& ces Eiemens,

ces Animaux & cet Homme , dont nous

avons parlé ci-devant, étoient des creatu

res sujetes au changement, comme l'événe-

ment l'a témoigné. Mais cet Univers nou

veau , que Dieu a créé en son Fils , est un

ouvrage éternel , & l'homme, qu'il y a lo

gé , est immortel. C'est un paradis, où 1©

venin , ni même le souffle de l'ancien Ser

pent n'a point d'accez. Aussi ne fallur-il

pour mettre le premier Monde en être,

sinon que le Fils de Dieu parlât-feulement}

au lieu que pour former le second, il a fallu,

qu'il vêtit une chair infirme, & fût attaché

à une Croix, & décendit dans le sepulere.

Le Dimanche vit la fin de ce grand ou -'rage.

Ce fut le premier de nos jours, qui vit le

trionfe de Jesus-Christ; la liberté de l'E-

glise &l'éterniré de l'homme, acquises

assurée par la mort & par la resurrection

d'un Dieu.

Fidéles , toutes les fois que vous verrez

lever l'aubc de ce jour bienheureux, élevez

aussi vôtre atuc a ia meditation des mer

veilles*
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veilles, donc il sut autrefois le spectateur &C

le temoin. Adorez ce Jesus , qui sortit alors 1

du sepulere, & qui régne maintenant au-

dessus des Cieux. Souvenez-vous de ce

qu'il a fait pour vous ; du sang qu'il versa

iur Ja Croix, pour éteindre l'Enfer que vos

pechez avoient allumé, & de la malediction

qu'il subit , pour abolir celle que vous aviez

meritée ; du combat qu'il livra à la morr,

l'ayant poursuivie jusques en son fort , &i lui

ayant arraché l'aiguillon dont elle vous

menaçoit. Regardez la vie, l'immortalité,

& la gloire, qu'il mit alors au jours la lu*

. miére qu'il sema dans les cœurs de ses Apô

tres, les prémices qu'il leur donna du siécle

à venir, & le moule 6c le patron qu'il leur

montra de la Jerusalem celejle. Et après avoir

purifié vos cœurs avec ces saintes peniées,

louez le Seigneur, & reconoifsez l'excellen-

ce de fa bonté, vous consacrant tout entier

àson service.

A Dieu ne plaise , que le jour, qui a rû

lbrtir JESUS du tombeau ait la honte de

voir aucun de ses membres descendre dans

les Enfers. Montez plutôt au Ciel, où il est,

& y envoyez toutes vos affections 8c vos

espérances. Mais outre la pieté particu

liére , le Dimanche vous appelle à l'asfcm
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blée de vos fréres pour y mêler vos priéres

& vos voix avec celle de l'Eglise, & pour y

écouter la Parole de vôtre Maìtre , afin de

vous instruire en la conoiflànce de sa vo

lonté ; C'est là le principal usage de la so

lennité de ce jour.

D'où il paroic combien ceux-là s'aquir-

tenc mal de leur devoir , qui se trouvent

rarement en ces lieux , que- la moindre af

faire emporte ailleurs ; ceux encore , qui

n'assistent qu'à la moitié de nos services,

aimans mieux perdre un des repos de l'E

glise, que celui de leur maison ; Et ceux

qui n'ont pas la patience d'attendre la be

nediction que le Seigneur Jésus donne à

son peuple, par la bouche de ses Ministres.

Ceux enfin , qui perdent ou à dormir , ou à

entretenir leurs prochains , le tems qu'ils

devroient employer à ouïr attentivement

la Parole de Dieu , ou à chanter religieuse*

ment ies louanges. Chers frères , je frémis

quand je considére l'horreur de nos défauts

en cét arriçle. Le bruit est quelquefois si

grand & la confusion si horrible en ce sacré

Lieu , sur-tout durant l'administration du

Batême, & la lecture des Ecritures, qui sb fait

avant le Sermon , qu'on nous prendroit

plûtôtpour une assemblée de gens profanes,

que
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tìjúe poùr une Compagnie de fidéles. Au

Nom de Dieu, essuyons cetce ordure ; net

toyons nôtre corps d'une tâche si scanda

leuse. Sancifions deformais serieusement la

fête du Seigneur Jésus. Et Outre l'attentiori

à ù. Parole, l'ardeu r des priéres, la dévotion.

des chants , solennizons encore ce jour, paf

i abondance de nos aumônes ; versons H*

beralement nos dons & nos offrandes fut

l'Autsel de Jesus-Christ , en témoignage de

nôtre gratitude.

Mais au sortir d'ici, Fiièïes, il faut encore

continuer i'œuvre de nôtre fantification,

Sl employer le reste de la journée en des

actions de pieté; à repasser la vue sur cc

que nous avons ouï , à en faire la répétition

à nos enfans &í à nos domestiques , à visiter

ies malades & les affligeí , pouf leur dé

partir nos consolations , & achever nôtre

fête , chacun dans nos familles , par une

commune action de graces au Seigneur.

Ge font là des œuvres dignes de nos lolen-

nrrez. Car quant à ceux qui pensent les

avoir bien santifiées fous ombre qu'ils n'ont

pas travaillé de leur métier , ils s'abusent

infiniment , Et bien que le respect des Loix,

Tordre de l'Eglìfe , &c la raison de la chofe-

tfiêmc nous obligent et jour-la, à faire trêve

ft». II. ~ £
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de l'excrcice de nôrre vocation ordinaire,

iì cstrce pourtant que je ne crains point d®

dire, que ce seroit moins offenser Dieu de

l'employer au travail, bien que corporel,

d'un metier légitime , que de le porter

comme font quelques-uns j à faire du mal,

ou à ne rien faire du-tout.

Au reste, Afes Frères, ne pensez pas qus

pour avoir fantiSé le Dimanche de vôtre

ièmaine , il vous soit permis d'en profaner

les autres jours ; d'user de cette devotion,

comme la superstition se sert des siennes,

comme d'une œuvre méritoire ou fatisfa-

ctoire, qui nous aquiere le droit de pecher

impunément , & qui nous rachéte des châ-

timens de nos débauches. J'avoue que cc

jour doit être plus particuliérement em

ployé aux exercices de la pieté, mais à con

dition pourtanr , que les autres s'en ressen

tent aulíi, qu'ils en soient les préparations

ik les images ; que toute nôtre semaine soie

digne de nôtre Dimanche ; qu'elle porte ses

marques &fes livrées ; que hors la présen

ce aux Assemblées publiques , & le repos

de nôtre vocation , on n'y puisse rencon

trer nulle difference. Car, comme die

fort b ien nôtre Catechisme , il faut fans cesse

mediter lçs œuvres 4e Dieu. Aucun jour

0e
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ne nous en dispense, &c tant s'en faut qud

tes saintes* pensées soient incompatibles

avec le travail d'une légitime vocation,

qu'au contraire elles l'adoucissent. C'est

ainsi que YApôtre Í.ZW/trávaiìloít autrefois

à Ces Tabernacles. Tandis que ses mains

eroient occupées dans une iì basse .action*

son ame travaiiloit à i'œuvre de Dieu , &£.

de là mêmes prenoit occasion de philoso*

plier sur là vanité du Tabernacle où nous

logeons, &iur Véternitéde la máilbn qui

nous recevra Un jour dans les Cieux. Il n'y

a point de métier qui ne fournisse à une ame

bonne & fainte,le sujet de quelque medita*

tion semblable.

Voilà , MesFrèreï, iûsqúes ôù s'étend \x

fantification du Dimanche. Quant aux au»

rres fêtes , pourvsi que fulâge en soit mo

deré, qu'il n'áit rien de contraire , ni à la

liberté de nos consciences, ni à la pieté que

nous devons à Dieu , je ne voudrois pas les

condanner ; puis qu'il est clair que cette!

ordonnance de Dieu ne nous défend pa*

de sitrìtìflcf à son service plus d'un jour de!

nôtre semaine* & vous savez que nous en

solennizons quelques-unes à lá commemo

ration de la naissance, de la more ác <íe

ïasecíufion d» nôtre Seigneur Jesus-Cfetist^



Et en d'antres Eglises de nôtre Religion &

de nôtre Communion on en observe en

core quelque peu d'autres. Mais l'abus ou

l'on en est venu parmi ceux de Rome , est

jnsuportable ; i°- En ce qu'ils les dédiene

& les célébrent à l'honneur des créatures,

au-lieu que toute nôtre Religion ne se doit

adresser qu'à Dieu ; z°- En ce qu'ils fonc

consister la pieté en l'observation de ces

Fêtes s'imaginans que chacun est obligé ea

conscience à les célébrer , &qu'on n'y peur

manquer ians offenfer Dieu, hors même la

consideration du scandale ; au-lieu que les

costumes & les institutions Ecclesiastiques

anciennes n'obligent que pour l'ordre, pour

la bienséance & pour l'édification. 3°-En

ce qu'ils font observer ces jours-là, avec plus

de rigueur &: de scrupule que le Dimanche-

même, quoi que consacré à Jesus-Christ,.

par leur propre confession. Enfin parce

qu'ils en ont un si grand nombre, que le

pauvre peuple en est incommodé & pres

que accablé. Je laisse les mauvais exemple*

qui s'y passent, les débauches & les vanite*

avec leiquelles on les célébre , les cérémo

nies que l'on y emploie , tirées k plus-parr,

ou du Judaïsme ou du Paganisme. Rcmer-

jjosts le Seigneur de te qu'il nous adélivrez
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du jotn; de Ja Superstition & de l'1dolatrie.

Prions-le qu'il nous affermisse en fa liberté,

nous faisant la grace de le servir en esprit &C.

cn verité , tout le tems de nôtre vie , afin

d'entrer un jour dans son refts éternel. '

Amens-"

SERMON

SUR LA

SECTION XXVIII.

DU

CATECHISME

Du Cinquième Commandement.

COmme la diversité des membres est;

nécessaire en un corps,& pour fa beau

té &C pour son utilité, de même la multitude

& la distinction des dignitez, offices & per

sonnes est, pour les mêmes fins, requise en

la Societé du gente humain. Que ie pour-

roit-on figurer de plus monstrueux & .de

plus incommode cju'uh corps qui seroic

* 5
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tout oeil ou tout oreille ? Comment pour-

roit il d'une seule sotte de membres tiree

tous ces difterens usages dont il a besoin,

pour se conserver en vie? Sa vie ne resteroit*

elle pas par ce moyen estropiée de la plus.

grande partie d'elle-même? Pourroit-elle

justement retenir le nom de vie en une telle;

imperfection & mutilation des choses qui

constituent la vie ? Au-lieu que maintenant

par çecte grande diversité &c multiplicité

de membres dont le corps est fourni, il

déploie aisément & trés - commodement

toutes fortes de fonctions requises pour lç

maintien & le contentement de fa vie.Lœil

lui donne la vue'; l'oreille, l'oute i la lan*

gue, leparlet; 1c nez , 1 odorat* le palais,.

ie goût; lá bouche reçoit l'aliment , l'esto-

mac le cuit ; les veines le digérent ; ksé

mains exercent trés-habilement toutes for

tes de mouvemens & d'actions. Mais cette

diversité n'est pas moins requise pour la,

beauté que peur Futilité; & c'est en cela

que paroit l'admirable Sagesse du. Créateur

que les mêmes choses qu'il a mises dans

les créatures pour . l'utilité de leur vie fer

vent aussi à la beauté de leur Tout ; Car,

je vous prie, combien feroit iaid & horri

ble un corps donc, fous lçs membres sc-

ipjenï
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roient des yeux, ou des oreilles, ou des

mains ? Nôtre imagination mêmes a de la

peine à se representer une si monstrueuse

image ; au-lieu que de ce merveilleux mé

lange de divers membres en un même

corps* & de la juste Symmetrie qu'ils ont

les uns avec les autres, nait cette douce &C

agreable fleur de beaute' qui y paroit.

Or les hommes écans tous nez les uns

pour les antres , de leur assemblage & So-

ck ré fe fait comme un Corss civil , qui a

plusieurs rapports avec le corps naturel-,

mais entr'autres celui-ci , que pour fa con.<-

stìtutionest: pareillement requiie une gran

de diversité entre les parties dont il cil

compose. Gar que iéroit-ce d'une Societé

d'hommes , iì toutes iês parties ctoient éga*.

les & uniformes? C'est- à-dire, lì tofls les

particuliers-dontelle est-' composée avoient

une seule &. même sorte de fonctions , de

chartes' & d-exercices ? Si , comme nous

disions, Hs croient tous ou œil ou oreille ?

Gommënr le Tout pourroit-il en ectté Uni

formité de parties , trouver tous ltes usa

ges si divers- & iìMnfinis dont il a beioist

pour fa- confei vation ? Une sorte de char

ges ne fait qu'une forte de fonctions. Puis

donc qu'une Societé ckhaíamcs a' besoin,

* 4-
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pour Te maintenir , de plusieurs differente*

fonctions, il est évident que , pour son uti

lité, il est necessaire qu'elle soit composée

de plusieurs charges & offices distincts les

uns d'avec les autres. Mtis cela-même est

aussi necessaire pour fa beauté ; Car que

íauroit-on dire ou penser de plus beau en

tout le genre humain , qu'une Famille, unq

Ville ou un Etat ainsi composé de plusieurs

diverses charges , de plusieurs degrez diffe*

sens de personnes , qui conspirent néan

moins en cette diversité , à une même fin,

& tenans, par maniére de dire,chacune leur

partie, font avec cet excellent mélange de

voix, une trés- douce & trés-agréable har«

morne ? Que sauroit-on au contraire s'ima-*

giner de plu 5 difforme & de moins conve*

nable, qu'une mêlée de gens qui soient tous

çgaux , où il n'y ait ni premier ni dernier*

ni haut ni bas ? Certcs il n'y a rien de plus

inégal & de plus desagréable qu'une telle

égalite'. Aussi voyez-vous que Dieu, qui

forme toutes choses , selon les fins ausquel-

les il les adresse , a jette en la nature des

hommesjles fondemens de cette distinction

d'ordres & de charges, j car il n'a pas donné

toutes choses à tous hommes , mais a trés-

diversement departi ses gtaces; donnanç

«W4
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aux'uïftl' la suffifance de commander ; aux

autres la docilité pour obeir ; aux uns,

l'eíprir pour déliberer ; aux autres, la force

pour executer , avantageant diversement

&C à difserens égards les uns au deiïòs des

autre».1* *

Cette distinction de divers dcgrez est

donc la base de toute la Societé humaine

& de tous les devoirs par consequent, que

les hommes sont obligez de se rendre les

uns aux autres; puisque sans cette Societé,

il seroir,ou trés-difficfle,ou mêmes impossi

ble qu'ils s'en rendissent aucun. De là vient

que nôtre Seigneur , après avoir prescrit ce

que nous lui devons en la première Table de

la Lai, commence la seconde où il nous or

donne ce que nous devons à l'homme , par

la recommandation de ces saintes &c sa

crées distinctions qu'il a lui-même , pour

les raisons susdites , établies dans la Societé

du gente humain, nous commandant , sur

tout , &c avant tout , &: mêmes sous une

grande promesse, $honorer ceux qui font au-

àeffut de nom ; Et pour nous les rendre d'au

tant plus vénérables, il leur donne le Nom

de la plus douce ÔC de la plus sainte supe

riorité qui soit , savoir de Pères. Je m'arta-

«herai, selon nôtre coutume , à Tordre du

G4t&
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Catechisme , & en lc suivant , je considererai

premièrement, si Dieu le permet, quel est cet

honneur que nous devons porter à nos Pères

& Méres ; En second lien j'expliquerai brie

vement la promesse jointe à ce Comman

dement; & enfin je montrerai, comme il

s'étend en général à tous Superieurs quels

qu'ils soient.

En cet horrible ravage qu'a fait le pechc

au monde, y ruinant toutes les vives & rai

sonnables affections des hommes, à peine

y en a-c-il aucune qui ait été moins endom

magée, par ce bouleversement ou desordre

universel , que l'amour dés hommes envers

leurs Pères èí leurs Mères; Car Dieu l'a si

profondement entaciné dans leurs cœurs,

qu'il n'en peut être arraché que par une en

tiére ruïne ôt subversion de toute leur na

ture. Outre cetre sécréte force que nous

ressentons en nos entrailles, fans la pouvoir

bien exprimer de la langue v toutes les rai

sons qui nous obligent à aimer, se rencon

trent en ce iújet. Nous aimons ceux qui

nous font du bien ; or de qui en avons-

nous plus reçu que de nos Pères &C Mères qai

nous ont donné cet être que nous posse

dons? S'il y a quelque chose,. ou d'exquis

eu de doux à la vie ; Si quelque beauté om
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quelque grace en nos corps , si quelque

adresse ou quelque force en nos membres*

fiquclque subtilité ou vivacité en nos sens,

c'est d'eux que nous tenons Le tout, puisque

ee font eux , qui ayant jette les fondemens

de notre être, l'ont ensuite élevé , façonné

& pofi de tout leur possible.

De plus nous aimons ceux qui nous ai

ment, il n'y a point de motif, qui nous force

fi puissamment à aimer que l'amour-même ;

Or, je vous prie, qui aime plus ardamment

que les Pères & les Mères , que nous voyoni

Couvent affectionner si éperdument leurs

eifans, qu'it n'y a rien qu'ils ne fassent &c

souffrent pour eux ? Quelle & combien ad

mirable est- la. force. de cec amour qui fit

regreter à David fa victoire , son salut & sà

vie propre, pourcerre seule raison qu'elle

luicoûeoit la mort d'un de ses fils , quoi que

parritide, quoi que dénaturé, quoi que

malheureusement armé contre lui i Mon fis.

.A\,[cilom, dit'il, Abfçalom mon fils, à. la mien-'

ne. volonté que jefujfe mort moi-mêmepour toi í

Combien donc devons- nous aimer nos Pé-

tu &C Mères, puis qu'ils nous aiment si ar

damment ! *

Enfin nous aimons ceux avec lesquels

stous avons quelque union i or nous n'en

avons
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avons point de plus ctroire avec aucun

qu'avec ceux qui nous ont donné la vie;

Car nous avons été en eux, & ils sonc

maintením^ennous. Nôtre nature & nô

tre vie elt une partie de la leur; elle en a

été extraite, elle y tient eneore. Puis donc

que Dieu &: la nature ont suffisamment

gravé dans nos cœurs la loi de cet amêur,

il pourra sembler à queleun qu'il n'étoit pas

grand besoin qu'elle rut encore écrite en

ces Tables de pierre données autrefois à

Moïse. Mais, pour ne point alleguer ici, qufc

nonobstant toutes les raisons susdites, ilne

Jaisïè pas de le trouver parmi les hommes

des personnes dénaturées, qui par une im

pieté extréme haïssent & outragent ceux

qu'ils ont tant de lìijct d'aimer, ou du

moins, qui ne les aiment ni ne les honorent

de la façon qu'ils devroient ; je dis que le

Seigneur , nous voulant graver en ces Ta

bles de pierre tous les devoirs ausquels la

loi de la nature nous oblìgeoit, il n'a pas

été raisonnable qu'il en laissât aucun en ar

riére ; Joint que sous les noms de Père U

Mèrei il a, comme nous dirons ci- après, re

commandé & consacré l'autorité de tous

les autres Superieurs; Or il comprend rous

les devoirs qu'il nous enjoint de rendre à
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«os Pères & Mères,en un seul mot d'honorer*

Honore ton Père fr ,.a Mere.

Pour le bien entendre , il faut savoir,

qu'il se prend en l'Ecriturc en un sens beau

coup plus-ampl» qu'en nôrre langage or

dinaire; carsouvenr nous prenons boMorer,

pour dire, témoigner à queleun , parcom-

plirnenps & par loiianges , l'estime que nous

faisons de lui. Mais cil l'Ecriture ce mot

veut dire généralement, avoirfoin de quel

cun, & lui procurer , autant qu'en nous est,

tout le contentement & le bien qui lui est

necessaire ; comme quand 5. Paul ordonne

à Timotbée d'bonorer les veuves * tfui font

vraiement veuves, il entend par là , qu'il aie

soin de leur entretien &í de toutes les autres

choses requises pour leur consolation. i\.

Pierre au même sens enjoint aux maris de

b départir de l'honneur a Iturs semmes , c'est-*

à-dire , d'en avoir foin , comme il puroie

par la raison qu'il en allegue, à cause que la

semme eli un vaisseau flus fragile, dont par;

consequenr, il faut avoir plus de soin : D'où

vient que Yhonneur se prend en l'Ecriture

pour un salaire &L une recompense honorable,

conune quand S. Paul dit que c les Anciens

qui President daèment font dignes de double

) hon
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honneur; car, ajoute-t-il, 1'Ecriture dit, T/t

rìemmufêlerts point le bœuf qui foule legrain i

Et ['ouvrier est digne de son salaire ; Et c'est

en certe forte qu'il faut prendre ce que

nous lisons dans le livre des Nombres que

a Balak promettoit à Balaam de íhonorer hean-

cvup, &c dans le livre des Juges que b Maitoè^

deiìroit de savoir le nom de l'Ange qui lui

prédit la nativite de Samson, afin, dit^-il , que

quand ce que t» as ditsera arrivé , nom ihono

rions , pensant que Ce fàt un homme au

quel , en temoignage de sa reconoiisance,

il se resolvoit de faire un present honorable 5

C'est donc en Pétenduê* de tout ce sens qa'il

faut prendre ce que nous commande ici 'le

Seigneur àthonorer nos Peres & Mères , com«

me il paroit par le chap. 15. de e S. Matthieu,

&L par le 7. de S.Marc , où il accuse de violes

ce Commandement, ceux qui fous prétex

te d'un vœu ne vouloient faire aucune pars

de leur bien à leurs pauvres Pères. Ne pen

sez donc pas, ô Enfans, avoir satisfait i co

Commandement , fous ombre que vous fu

tes la revérence à vôtre Père,te ne parlez à

lui qu'avec respect ; Cela en eftet,fait panie

de vôtre devoir, mais non pas la principale.

.Jpieu

a Nombr. 11.17. b Iugis

c Matth. ij,4.}.&Mar(7.ut
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Dieu par ce mot d'honorer requiert de vous

des devoirs réels, un grand & continuel

foin de procurer à ceux qui vous ont mis

au monde, tout bien &: contentement.

Cet honneur comprend donc première

ment l'honorable 3d respectueux sentiment

que nous devons avoir de nos Pères òcMères,

les tenant pour des personnes sacrées, aus-

quelles reluit, d'une façon particuliére, l'I-

mage de nôtre Dieu , entant qu'il a voulu

se 'servir d'eux comme d'instiumens de fa

puislance, pour nous mettre au monde ; Ec

il n'y a aucune consideration qui nous doi

ve jamais faire changer cette opinion ; car

quelles que puissent être leurs infirmitez,

quant au reste, cela demeure toujours , que

ce sont les principes & les causes de nôtre

tie. I1 faut encore que conformément à cet

te juste & pieuse estime en laquelle nous

avons leur personne , nous ne parlions ja

mais , ni à eux , ni d'eux ni ne paroiûion*

devant eux , qu'avec reverence , cachans

soigneusement leurs défauts, s'il yen a, &:

les supportant charitablement. Ensuite il

leur faut rendre -une obeissance oxacte 8c

entiére , faisans prontement & de boa

cœur, ce qu'ils nous commandent , & nous

abstenans volontairement de ce qu'ils nous

défenienc De
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De pìu? , ce môme Commandement

fous oblige de leur communiquer volon-*

tiers tout Ce que nous avons de bien , mê

mes de leur faire part,autant qu'en nous est,

de tour ce que nous avons d'honneur &£

enfin de procurer , nòn-leulement leur en

tretien & coafervation, mais aufli leur con

solation 5C contentement , par toutes les

voyes qui dépendent de nous, nous rendans

agréables à leurs yeux, pour adoucir les

ioucis éc les chagrins de leur vie , & leuf

temoigner , au moins en quelque mesure,

nôtre reeonoissance pour rant de bien que

nous avons reçud*cux &pour rant de foin

qu'ils onteu de nous..

Tels font en général les devoirs que Je

Seigneur comprend en ce lieu, fous ce mot

à'honorer qu'il nous prescrit plus particulier

rement en divers autres lieux du VieuxTe

stament, ce qui a été aussi repeté fk étendu

sous le Nouveau , par les Saints Apôties.

a E»fans^ obeissez. a vos Péres & Mères en tou

tes choses i dit YApôtre , car cela eH jufte ér

agré-able/M Seigneur. Dieu dénonce aussi de

terribles peines à quiconque aura manqué

d'obeïr à ce Commandement. b L'ceit,

dit-il , qui fe moque du Père & méprise Penjeh

a £{bes.6.i.CeloJs.},z9. b Pnvtrkjo.i71
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ìnernenl de la Mère , corbeaux des torrens 1

7e creveront & les petits de l'aigle le mangeront.

Et en la Loi Politique qu'il donna aux en-

fans d'/fktïHl ordonne expressément* que

l'on fa(Je mourir de mort celui qui aura maudit

jon Pére aufa Mére.

Vous voyez donc, Chers Frères , com

bien font coupables ceux qui foulans inso

lemment aux piez cette sainte Loi de Dieu

& de la nature , manquent à queleun de

ces devoirs , soit en ne faisant point ce

qu'elle ordonne, soie mêmes, ce qui est bien

pis, en faisant le contraire de ce qu'elle

prescrit. Tels sont ceux premièrement , qui

ne font pas plus d'état de leurs Pères que de*

autres hommes, qui ne voient point reluire

en eux, tant ils sont aveugles,ce sacré rayon

de l'image de Dieu; Ceux qui méprisent

leur personne, à cauíè de leur vieilleiïe ou

d'autres infirmitez ; Ceux auffi, qui comme

l'abominable Cham, découvrent leur hon

te, s'en moquent ou traitent avec eux fans

resoet; Tels sont ensuite ceux qui /íwdeso-

beïslent, ou qui leur obeissent froidement

& imparfaitement , qui les contristent par

leur máuvailè vie , qui ont peu de soin de

les assister en leurs necessitez , qui nc leur

Tom. II. X

* Âxtd. U, Ij*
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font part, ni de leur bien, ni de leur honneur.

Je ne parie point de ceux qui devroient être

aussi-bien hors de la nature, comme hors

de nôtre discours, savoir, ces impies &: mal

heureux, qui outragent les sacrées person

nes de ceux dont ils Ont reçu la vie, &; abu

sent diaboliquement contr'eux de ces mî

mes mains &c de çcs mêmes forces qu'ils

tiennent d'eux, qui est le dernier point où

peut inonter la barbarie & l'inhumanité de

ì'homme.

Chers Frères, je n'employerai aucune

patrie de cette heure à vous exhorter à la

pieté envers vos Péres & Mères , &: moins

encore à vous détourner des défauts qui se

peuvent commettre à cet égard, présuppo-

sant qu'il est impossible qu'en une Compa

gnie où la parole , où les menaces , où les

promesses de Dieu & de son Christ reten

tissent continuellement, il y ait aucune ame

fi malheureuse , que de loger chez soi des

affections que la nature-même ne peut re

cevoir, qu'elle ne soit premiérement ren

versée de fonds en comble. Si néanmoins,

ce qu'à Dieu nc plaise, il y avoit parmi vous

quelque personne coupable d'aucun de ces

crimes, qu'il pense au moins à ce coup à son

devoir. Puisque la nature , la raison , la

.. . justice
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Justice & l'équité n'ont pû émouvoir toi

'cœur dur & infidéle , ô homme malheu

reux , qui que tu fois qui n'honores poinc

ton Père & u Mère , qu'au moins cette fou*

«ire de la Loi Divine dompte & brise ton

^obstination, sache que si tu continues en ce

detestable peché , les maledictions , & du

Ciel , &: de la Terre , & de l'Enfer tombe

ront toutes sur toi, que tu feras chassé , nort

tie la Compagnie des fidéles feulement,

mais de celle dés hommes-mêmes, pouf

.être relégue avec les bêtes, même avec les

pires, les plus dures ô£ plus rarouches d$

toutes les bètes.

Et quant à vous , Jeunesse , que ce Com*

mandement regarde plus particulièrement* .

fi Dieu vous a tant aimez que de vous lais

ser encore en cette vie, ceux desquels il s'est

servi pour vous y faire naìtre , possedez ce>

blen avec joie , redoublant à leur égard le

Contentement qu'ils ont de vous avoir mis

au monde, par une constante &: égale obcïf-

ianec à leur volonté, par un foin assidu &c

affectueux de tout ce qui les touche, par un,

rcspet serieuXj & un amour ardent envers

teitrs perjb»»es. Que l'on puisse dire de vous

ce que Salomon die de l'Ënfant sage , * qué.

r »

* triverh. 10 ^
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vous êtes U joie (jr la gloire de vos Peres. Pen

sez que les honorer , c'est vous preparer, de

vos propres mains, une Couronne de be

nediction & de bonheur. Et vous, ô Pères

& Mères, qui deTirez de tels enfans , tra

vaillez de bonne heure à les rendre tels.

Vo»s avez tant d'interêt en eux,que puisque

ce Commandement vous est adressé,il vous

appartient auifi , si vous voulez qu'ils vous

soient Fils , soyez leur Pires. Façonnez de

vos mains cette nature que vous leur avez

donnée. Imprimez-y vous-mêmes, pen

dant qu elle est tendre , une forme sainte &

honorable, qui ne vous raporre jamais que

plaisir. C'est à faire aux animaux, & encore

aux plus farouches , à quitter là leurs periís,

quand ils les ont versez sur terre , ou que

tout au plus , ils les ont dressez , ou à mar

cher , ou à voler. Si vous voulez être Pire

.d'un homme, il faut lui en donner les mar

ques & les qualitez. II n'est pas encore

homme , quand il nair. Ce n'est donc pas

le tout de le faire naitre, il est homme quand

il conoit Dieu &: le craint, quand ibn enten

dement est plein d'une forte & ferme péts

suasion des choses necessaires à son salut,

& la volonte', d'une grande & ardente aiíe-

ction à les observer.

Si
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Si donc vous voulez être vraiementPrVw

de vos enfans, ajoutez-leur par vos/oins&:

vos instructions cette seconde forme. Pre

mièrement , soyez-leur en bon exemple,

que toute vôtre vie soit un patron iur lequel

ils puissent mouler la leur.Qu'ils vous voient:

dès leur enfance , servir Dieu avec zéle,

Tinvoquer avec confiance, le remercier

avec gratitude, conduire vôtre maison avec

sagesse,vivre avec vos Supcrieurs, respectueu

sement, avec vos f///ÍÌE/«-,honnccement, avec

vos inferieurs., amiablcment, porter l'adver-

sité, avec patience ; la prosperité, avec mo

destie ; Ne craignez point que parmi de

tels exemples ils ne fassent des progrez en

la Sainteté. L'homme de fa nature se plaie

á imiter, &c plus ses Pères & Mères qu'aucune

autre personne ; C'est une cire mole qui

prend le pli 8í la figure qu'on lui donne.

Mais comment attendez-vous du respect,

de la picré, 6c de l'honêrcté de vos enfans,

iì vous les élevez dans le vice ? Comment

vous craindront-ils, s'ils vous voient mé

priser Dieu? Comment vous rendront-ils

ÏTionneur qui vous est dû , s'ils vous voienc

violer, tous les jours , fans scrupule , celui

que vous devez à Dieu ?

Mais , outre le bon exemple , il y faut
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ajouter ^instruction, je dis en la piete ; cajr

c'est le tout , veiller continuellement sur

leurs moeurs , les reprendre du mal qu'ils

commettent & les en châtier, les enseigner

&" les exciter au bien % tenir une certaine

meíure entre la rigueur & l'indulgence , as

saisonnant. les çhàtimens de douceur &c les.

caresses de gratuité; La plus-part pensent

être f rés-bons Pères , s'ils acquiérent beau

coup de bien à leurs enfans, & j'avoue que

ce soin fait partie du devoir paternel , mais

c'est la moins considerable ; leur garder ou

multiplier simplement du bien c'est être

Jeur caissier ou leur facieur &c non leur père.

Le foin digne du nom de père , c'est de les

' rendre gens de bien, de ne leur commander

jamais rien que de saint & d'honête , utile

à leur salut & au sien propre.

Or le défhutdes péres en ce Point nous

contraint, quoi qua regret, de limiter l'o-

beïssance qui leur est duë. Certes en elle-

même elle est abiòluë &: fans bornes ; car

si les pires sont toujours vraiement/vw , fi

jamais ils n'ordonnent rien à leurs enfans

que paternellement, c'est-à-dire, utile pour

Jeur salut, les enfans font obligez de leur

obcïr toujours ; & e'est ainsi qu'il faut en-<

fendre ce quç S.Paul enjoint expressement,

ou*
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<|ue * uoiu obcïjìions à nos Pères & Meres en

toutes chose*. Maïs parce que quelquefois

les Peres dépouïll ins , par maniére de dire,

cetre qualité, & revêrans celle de Tvrans,

c»mm?ndent àleursenfans des choses im

pies & contraires à la volonté du Pére Ce-

leste ; c'est pour cette talion que ce Com

mandement doit être entendu avec cette

limitation, qu'il faut leur obeir, entam qu'ils

nc nous ordonneront rien de contraire à

l'obligation Souveraine que nous avons à

Dieu.

Et lùr cet article il faut remarquer deux

choses, la premiéte est que Pensant n*a au

cun droit de desobeir à son Pére, si oe n'est

que la chose qu'il lui commande soit mau

vaise en elle-même, ou ceile qu'il lui de

fend, bonne $c neceilairement pratiqua-

ble, comme par exemple, si son Pére lui or-

donnoit d'adorer une idole, d'embrasser

une religion fausse & impie , de haïr 011 of

fenser son prochain , ou bien s'il luidéfen-

doit de prier Dieu , d'aimer les fídéies , de

croire en Jesus-Christ; C'est en ce cas-là.

qu'il faut se souvenir de la Sentence du Sei

gneur , b gui aime père ou mèreplm que moi*

n'«9 fm digne de moi; Carpuiicjuc nousfa-

r . *

a Cdof b Ma»h. to. ìj.
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vons tous que la volonte de Dieu ( qui est

nôtre Père 6t nôtre Prince Souverain) est

formellement contraire à tels Commande-

mehs , c'est a nous de lui obeir plutôt qu'à

aucun autre. Mais si la chose commandée

est indifferente de sa nature, &c non telle

qu'elle soit incompatible avec le salue,' bien

qu'elle repugne cri quelque façon à nôtre

desir & à nôtre bien, il faut obeïr, étant

beaucoup plus juste d'obeir à nos Pères , en

nous incommodant que^de leur desobeir

pour nôtre commodité. Et c'est ici où nos

adversaires de PEglise Romaine péchent grié

vement, émancipans les enfans de dessous

la piúiiance de leurs Pères, parles vœux Mo

nastiques qu'ils leur font faire , leur dero

bant, parce moven, toute l'aisiitance &le

soulagement qu'ils pourroient tirer de leurs

personnes & de leur industrie; Car quand

une fois un homme s'est lié soi-même par

de tels vœux , il demeure, lclon leur opi

nion, affranchi du joug de fes parens, &i n'est

point obligé de leur obeïr , si ce qu'ils lui

commandent est contraire à fa régie, bien

qu'il ne le soit pas à la Loi de Dieu &c au sa

lut de l'homme, qui est précisément la do

ctrine ^des Pharisiens & des Scribes si aigre

ment reprise par Jesus-Ghrist au 15. de

* Saint
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* 5". Matthieu ; Et pour le bien entendre,

il faut savoir que c'e toit une coutume assez

ordinaire parmi le? 'juiss de vouer avec exe

cration de ne rien donner du leur à certai

nes personnes , & ce vœu se faisoit en ces

mots ou autres semblables. jgue tout ce dont

tu ponrroií être aidé de mot te Çoit aussi interdit

que le Corhan ou le don sacré. Quand donc

un fils s'étoii, parce formulaire de vœu,

obligé de ne rien donner à son Pere , les

Docteurs des Juifs estimoient qu'il ne fai

soit point de mal ensuite de resuser à son

Pere ce qui lui étoit necessaire , annullant

par leurs traditions , dit Jesus . Christ , le

Commandement de Dieu. Honore ton père

ejr ta mère. Nos Adversaires donc n'anean-

tissent-ils pas auflì ce même Commande

ment , frustrans les péres du service & de

J'obeïssance de leurs enfàns, en vertu de

leurs vœux prétendus? L'Enfant doit de

droit Divin obeissance & service a son Pére*

toutes les fois qu'il lui commandera des

choses, qui ne font pas defendues de Dieu.

Comment peut donc un enfant dévouer

tout son service & toute son obcïslance à

un autre ? Certes ce vœu est injuste & te

meraire, & par consequent n'oblige point,

quand

* Mattb. 15- i. 6.
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quand les pères redemandent ce qui leur

appartient de droit , & qui leur a été inju

stement foutrait. Quelques Anciens Do

cteurs & particuliérement S.Jerôme, ne peu

vent non plus, ce me semble, être excusez^

qui admirans trop la continence de la Moì-

xerìe, pressent quelquefois des enfans d'em

brasser telles Institutions , contre le gré &:

la volonté de leurs péres , & tordent iti

mal à propos ce que Jesus- Christ proteste

contre ceux qui auront aimé père & mère plus

que lui. Si tels Pércs eussent défendu le

Christianisme à leurs enfans, ces gens eus

sent eu bonne raison ; Mais la Moinerie n'est

pas le Christianisme ; Ne peut-on être ni

Chrétien ni fidéle, sans être Moine? Les

plus passionnez Admirateurs de telles Insti

tutions avouent que ce sont des choses en

elles-mêmes indifférentes , & fans lesquel

les on ne laisse pas de parvenir au salue.

Certes il s'ensuit donc qu'en telles matie

res, les commandemens des Péres & des

Mères obligent, & que c'est violer la Loi

Divine que. de n'y obeïr pas. L'autre Point

c'est que lors mêmes que nous avons droit

(de r. j pas obeïr à ce qui nous est ordonné

par nos Pères & Mères il le faut faire , non

impudemment & avec mépris, mais mode

stement,
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ftemcnt , & d'une façon qui témoigne que

c'est la seule force de nôtre conscience, &

non aucun manque de respect envers eux

qui nous contraint de leur desobeir.

Mais il est tems de venir à la seconde Par

tie de ce Commandement, qui contient une

promesse que Dieu fait à tous ceux qui sau

ront religieusement observé, de prolonger

leur vie. En quoi reluit la grande bonté de

Dieu , qui n'oublie aucune des choses ca

pables de nous engager à raire nôtre de

voir. C'était déja trop de grace de daigner

descendre de son Ciel,pour nous prescrire iì

exactement toutes les parties de nôtre de

voir, & nous mettre devant les yeux si clai

rement, & en un si petit espace , l'image de

la vraie Justice & Sainteté; Mais de plus,

voyant que l'esperance du bien a une trés-

grande force sur nos esprits , pour les por

ter à l'obeïssance, non content d'avoir déja

en général, protesté en la premiére Table,

qu'^ fait miseritorde en mille generations a

ceux qui faiment & gardent ses Commande-

mens , H ajoute ici la promesse d'une par

tituliére benediction savoir, de la longueur

de la vie , l'une des choses que nous dési

rons le plus ; Et c'est la raison pour laquelle

l-Paul dit que * ce Commandement est le pre
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tnier avec promesse. *

Mais vous me demanderez la-dessus ,

comment cette .promesse cil veritable,

puisque nous voyons tous les jours plusieurs

personnes mourir en la 'fleur de leur âge,

après avoir trés-soigneusement & trés-con-

stamment honoré leurs Péres &l Meres , &c

d'autres au contraire , blanchir 6í parvenir

jusques à une extréme vieillesse, après avoir

trés - honteusement manqué à cet égard ?

Je ne rn'arrêterai pas ici à vous opposer

des experiences contraires, ni à ramasser

divers exemples pour justifier la fideliié de

Dieu ; mais je dirai seulement deux choses,

pour l'entiéie resolution de ce doute. La

fremére est que le sens litteral de cette pro

messe n'appartient qu'aux tems du Vieux

Testament; cela paroir clairement par les

paroles ausquelles elle est conçuë , afin que

tes jours soient prolongez fur la terre laquelle

iEternel ttn Bien te donne. Qui ne voit que

cette terre est celle de Canaan, promise

aux Patriarches , &: donnée à leur Posterité,

à Israël qui y sut introduit par Josiié, quel

ques années après qu'il eut reçu cette Loi

près de la montagne de Sinaï>

C'est donc aux seuls habitans de ectre

'Terre à quT ii promet une longue vie, c'est-à

dirt,
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dire aux Juifs charnels, non à nous qui

sommes YIsraël Divin , Bourgeois áuCitlSc

non de Canaan ; Je dis donc qu'à rous ceux

de l'ancien Israël qui ont aseepié la condi

tion ici stipulée , Dieu a fidélement tenu

certe promesse , comme vous le pourrez

aisement verifier , lì vous prenez la peine

de considerer ]cs âges de ceux dont vous

avez l'histoirc au Vieux Testament, si ce

n'est: que quelquefois les tems sussent telle

ment mauvais , que ça été plûtôt un suppli

ce & un châtiment qu'une faveur ou bene

diction de demeurer en ectte Terre ; com

me lorsque les gages de la presence Divine

n'y paroissoient plus , lorsqu'une triste dé

solation en avoit couvert route la face &c

souillé tout ce qui la rendoit aimable ; lors

que les fìdéles s'écriarts comme Elie, a C'est

isez , ò Etemel , pren maintenant nôti t ame,

tir nostt nesommespas meilleurs que nos pères ;

alors, comme parle Esaïc, b YEternel recueil-

bit jes bien-aimez arrière du mal ; Car puis

qu'il ne leur promet ici de les laisser en la

ierre, que pour y vivre doucement &c agréa

blement, il eût en quelque façon manqué

à fa promesse, s'il les y eût laissé en un tems

où il leur etoit impossible d'y vivre autre

ment
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ment qu'avec ennui & tristesse.

Mais j'ajoute en second Lieu., que ces pâa

rôles & toutes autres semblables doivent

être maintenant ramenées à un sens spiri*

tuel, puisque YEglise est en un ératspiritucL

Ces benedictions terrestres promises à l'an-

cien Peuple , longueur de vie , abondance de

biens, montagnes découlantes de lait& de mit/,

étoient comme des crayons ou des images

des graces spirituelles que Jcius -Christ

donne à ses enfans. Ces choses , dit S. Paul

* leur arrivaient en tipe. Disons touc de mê

me, Ces chofes leur étoient promises en

tipe, Sachez donc, ô Chrétiens, que quand

Dieu vous promet de recompenser l'obcïs-

sance que, selon son Commandement,vous

aurez rendue à vos Pères 5c Mères, d'une lon

gueur de jaurs fur 4a terre qu'il vo»s donne,

c'est autant que s'il disoit, qu'il vous affer

mira pour jamais en fa maison, en sa Jeru

salem Celeste } qu'il vous fera vivre , non

quelques siécles seulement, mais une éter

nité entiére. N'arrêtez pas vôtre cœur à

ectte boue'. Ne pensez pas qu'a des hom

mes celestes & spirituels Dieu promette,

pour grande faveur , de les tenir ici long-

terns dans me maison d'argtfle, en»ntaberna'

de
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de terrestre : Si vous étcs assez lâches pour

délirer un tel present, nôtre Christ est trop

magnifique pour vous le promettre.

Mais encore faut-il , avanc que de finir,

que nous touchions briévement la troisième

Pirtie de nôtre dessein , qui etoit d'exami

ner, si ce Commandement ne s'etend poinC

plus loin qu'à ïbonneur de nos Fères & Mères.

jc dis donc, que sous les noras de nos Fères

& Mères , le Seigneur nous recommando

tous nos Superieurs , tous ceux qui en la So-

tietéhumaine, tiennent quelque degré au

dessus de nous; Car puisque la raiion du

Commandement leur appartient, il est evi

dent , que le Commandement leur con

vient aussi pareillement. La raison de Yhon±

«íwrque nous devons à nos Peres & Mères

€onsiste en cette Superiorité & Eminence

que, selon l'établissement de Dieu , ils ont

au-dessus de nous. C'est pour cela que nous

sommes obligez à leur rendre de Yhonneur.

Or il est claii que tous nos Superieurs legi

times ont quelque éminence & quelque

degré au-dessus de nous , par la volonté &C

l'ordonnance de Dieu 5 il s'ensuit donc, qu*

selon ce Commandement, nous leur do-

vons à çhaçun un honneur proportionné à

*s qu'ils ont au-dessus de nous. C'est la

. - raison
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raison que S. Paul allégue de nôtre sujetion

à toutes les Puijsances superieures , parce,

dit-il,* qu'il rij a foint de puissanceswon depar

Dieu, & les Puissances qui font en état , JeHt or

données de Dieu ; & celui quiy resiste , rejijlt ì

l 'ordonnance de Bien.

Or comme il y a diverses Socictez &

Communautez entre les hommes , aussi y

a-t-il diverses sortes de Superieurs, étant

impossible qu'aucune Societé subsistes lans

quelque distinction de Superieurs & ^infe

rieurs. Mais il y a trois principales sortes

àcSòcietez ausquelles toutes les autrefs peu

vent être aisément reduites, savoir, la dome

stique ou Yœconomique , la civile ou politique,

la religieuse ou Ecclefastique. La première So

cieté est celle des familles; la seconde^ des

Etats; la troisième, des Eglises. Les Superieurs

dans les familles font les Peres à l'égard de

leurs enfans ; les Maitres , à l'égard de leurs

serviteurs; les Précepteurs , à l'égard de leurs

écoliers. Dans les Etats nous avons pout

Superieurs , les Rois &c les autres Puissances

souveraines , tous les Magistrats qui en de

pendent ; Les Superieurs en l'Eg.isc , sont

les Pasteurs & autres Ministres qui ont la

Surintendance desordre &de JaDiscipline.

* Rom. ». 1.1, .
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Je n'entreprens pas de disputer ici des

différences , des fins &c des fonctions de

chacune de ces fortes de Superieurs , ni auifî

de vous declarer exactement par le menu

tous les devoks que nous sommes obli

gez de leur rendre ; Ce n'en est ici , ni le

lieu ni le tems, feulement vous repeterai- je

en général, que núrre -Seigneur nous ordon

nant d'honorer nos Pèrès & Meres , nous re

commande en même téms de refpecter tous

les aunes qui font au dessus de nous , soie

en la famille, soit en l'E'tat, soit enl'Eglise,

& de leur rendre à chacun certains devoirs

convenables ; de forte que c'est violer cet

te Loi que de manquer, ou au service de

nos Maì*res, ou à TobenTance de nos M/tgi-

jirats, ou à la veneration de nos Pajieurs.

Dieu a compris tout cela fous le nom de

\honneur du aux Pères, premiérement, patee

que la superiorité du Père est la plus-natu

relle , & par consequent, la plus ancienne

& la premiére de routes ; car l'horame, fans

aucun doute , a été Père , avant que d'être

Roi ou Ministre, il a eu desenfans, avant que

d'avoir des sujets ou des ser viteurs. Ensuite

on peut dire qu'au commencement cette

superiorité comprenoit & embrassoir toutes

les autres ; Car avant que le gente humain

Tom. 11 ' Z
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fut cru en multitude & en malice, les hom

mes n'avoient point d'autres Seigneurs ni

d'autres Maltres , ni d'autres Pasteurs que

leurs Pères. Chaque Père exerçoit en fa far-

mille la charge & les fonctions àcPère, de

Mai*re , de Seigneur & de Pasteur , comman

dant, protegeant &z instruisant en la piete'

ceux qu'il avoit mis au monde ; de forte

qu'en ce tems-lâ que toutes cessuperiorites

se trouvoient réunies en une feule 8c même

ferfonne , pour recommander tous les de

voirs qui leur appartiennent à chacune , il

suffilort de dire , Honore ton père & ta mért.

Depuis , comme l'injustice &C la violence

lè multipliérent sur la terre , la puissance

d'qn Chef de famille ne sufïìsoit pas pour

garantir les siens d'oppression, plusieurs fa

milles se joignirent ensemble fous un Sei-

gnerr qui leur servit de Père commun, &

auquel ils rendoient tous les devoirs d'en-

fans. De la même naquit le droit de Maitre

fur ceux qu'ils avoienc conquis, ou qui, pout

Jeur insuffisance, fc mettoient eux-mêmes

volontairement à servir. De semblables

considerations les obligérent aussi , peu à

peu, à s'unir en communauté de Religion,

& à etablir des Prêtres de autres Ministres

jpour les instruire en la pieté, & la conserver

au
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au miiieu d'eux, par la predication & admi

nistration d'autres services. Ainsi sut divi,

fée en plusieurs branches la superiorité hu*

maine , qui auparavant étoit toute comme

en un seul homme en la personne du Père

de chaque famille . En effet vous voyez que

toutes les autres superiorites Ont retenu &C

retiennent encore aujourdui le nom de pè

re. Dans les plus ancienne* histoires de la

Bible Abimelech est un nom que les Rois

portoient affez ordinairement , & ce mot

signifie le Père Roi ; & vous savez qu'er*

nôtre nation l'un des plus augustes sur*noms

de nos /tó,c'est de les ícpytWcï Pèses du peu

ple. Les Maitres tout de même, font nom

mez Pères par leurs serviteurs, comme vous

voyez en l'histoiredc Naaman le Syrie», où

ses serviteurs parlans à lui, le qualifient ainsi.

Mon Père, difent-ils , * fi le Prophète ieùt dit

quelque grande chose, ne l'eujfes-tu pas fixite ?

Pour les Ministres de la Religion ce nord

leur a toujours été déferé , presque par

routes les nations; & c'est une chose si com

mune, qu'il n'est pas besoin d'insister à lò

proirver.

Puis donc que la personne du père a au*

trefois possede toutes sortes de superiorités

Z 2.

* t. Rois }. i$é
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& que ce nom aujourdui les comprend en

core , ça été une sagesse incomparable &

vraiement Divine à nôtre Seigneur de ras

sembler sous ce seul mot les saints Sc justes

devoirs que nous sommes obligez de ren

dre à nos Superieurs ; Vos Princes , ô sujets,

vos Maitres ô serviteurs ; vos Payeurs, ô fidè

les, sont aussi vos Pères? Ce sont des parties

& des branches de la dignité &superiorité

signifiée par ce Nom. Rendez-leur donc

aussi une partie de l'honneur & de l'obeiT-

sance qui lui est due. Pensez premièrement,

que et sont des personnes sacrées , dans 1c

front desquelles Dieu a gravé les marques

<de fa Majesté, leur ayant donné sur vous une

Autorité & une puissance qui est comme

J'ombre & l'image de la sienne. Aimez-/«

cnsuite, respectez-/w, tendez-leur toute l'o-

beïssance &r le service convenable, selon

que les Saints Apôtres nous l'ont claire

ment expliqué en divers lieux ; mais sur

tout en * l'Epirre aux Romains , en la pre

miére de S.Pierre , en l'Epitre aux Colofiiens,

aux Ephesiens & à Tite.

J'aurois ici une grande occasion de taxer

ie Pape de Rome, qui usurpant une autoriré

Divine , a rabaissé toutes les justes & legiti

mes

* Rmb.ij. ufùr.l. Ephts.s. Celoff.}. Titi 2.&). .
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mes puissances des autres , pour élever la

sienne, prétencìzat premièrement , que tous

les Ministres de Christ lui font sujets, com

me. à leur Souverain Seigneur & Monar

que; pretendant de plu* , que les Couron

nes de tous les Princes Chrétiens font fort

au-dessous de la sienne , & qu'il a droit de-

tablir ou de déposer les Rois ; d'attacher,

ou de relâcher les Sermens de fidélité que

les peuples font à leurs Seigneurs; preten

dant enfin, que tous ceux qu'il a admis dans

son clerqé font de droit Divin exempts de

la Jurifdiction & puissance des Princes sé

culiers. L'Ecriture & la raison nous four

nissent mille & mi lle traits pour foudroyer

cette doctrine ; Mais le tems qui s'est écou

lé nous contraint de finir, après vous avoir

avertis de prendre le servite & Yhonneur

que nous devons à nos pères &Meres , pour

modelle de celui que nous devons à nos au

tres Superieurs, & le limiter en la même ma

niére. Dieu, qui nous a donne ce Comman

dement, nous donne d'y obeir sincérement,

afin qu'après avoir mené ici-bas une vie pai

sible & tranquille , sous la conduite de tous

nos Superieurs^. nous couronne un jour dans

6 vraie Terre , dans cet Univers nouveau

qu'il nous a aquis par le merite de son Fils.

Átnen. . Z 3
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SUR LA

SECTION XXIX.

DU

CATECHISME.

X>* V I. é" V 1 1- Commandement. Tune tueras

point. Tunepdlhrderas point.

CE Grand Dieu Souverain qui a cree

rilnivers , & qui le conserve encore

3ujourdui par íà puissance &C par sa sagesse,

n'a fair aucune œuvre qui ne soie belle,

excellente & trés-digne d'un tel Auteur;

Mais il semble qu'entr'elles il n'y en a aucu

ne comparable à sliomme , {ôn vrai Chef-

d'œuvre, dans lequel il a déploye plus ma

gnifiquement qu'en aucune autre creature,

Fabondance de ses richesses , y gravant si

vi0blement son image glorieuse, que la seu

le structure de son Corps montre assez qu'il

est né pour avoir la domination sur toutlc

reste
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reste du monde. En l'homme, comme dans

un Abregé de l'Univers , il a, par un admi

rable & vraiement divin artifice , rassemblé

roures ces innombrables merveilles qu'il

avoir auparavant dispersées çà & là en une

infinité de diverses créatures, y alliant en

une même naeure Yêtre, hvie, le sens & la

riíifon , qui ne ie rencontrent ensemble en

aucun autre sujet , y mêlant le corss avec

Yesprit, la boue avec le Ciel, Yintelligence des

Anges avec les fosions des bêtes , Yinjìrmitè

d'une chair corruptible avec la sermete d'une

ame immortelle ; &í par ce mélange merveil

leux de qualitez si contraires, formant un

feu! animal qui porte en foi les vives & clai

res reprefentations de toutes les choses qui

font, soit viiibits, soit invisibles. Cette ex

cellence de l'homme nous oblige à l'aimer,

& à le considerer plus que toutes les autres

parties de l'Univers ; La plus-part de nos

devoirs le regardent ; C'est lui qui est la

matiére d'une bonne partie de nos vertus

& de nos vices ; car ce n'est pas propre

ment la maniére dont nous nous condui

sons envers les autres créatures, qui nous

acquiert le nom de justes ou ^injustes, mais

bien celle dont naùs nous gouvernons avec

l'homrae.

Z 4
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Auiïi voyez-vous que la Loi, qui est la

régie de toutes nos actions , après nous

avoir representé dans la ptemière Table le

Sommaire de ce que nous devons à Dieu , em

ploie toute la (econde à nous prescrire ce

que nous sommes obligez de rendre à

l'homme. Vous ouïtes Dimanche dernier,

combien exactement elle nous recomman

de fa dignité, qui consiste en la prééminen

ce & superiorité que certains hommes ont

au-dessus des autres, comme les Pères, les

Précepteurs, les Maitres ,. les Seigneurs, les

Magistrats, au-dessus de leurs enfans, disa-

fies , serviteurs; maintenant elle nous or

donne d'avoir un grand foin de fa vie & de

sa chasteté , dans les articles recitez par

YEnfant; car le premier Tunetuem^wU

comprend tous les offices que nous devons

à la conservation de la vie de nos prochains

& le second Tu nepaillarderaspoint, embrai-

iè tout ce que nous sommes obligez dcfai

re , afin que la chasteté de nos prochains

demeure entiére & inviolable. Nôtre O

techifme dont nous suivons la methode dans

ces exercices, explique briévement í& f"

l'autre cn ce Dimanche.

La matiére est d'une trés-grandc écen*

duë ôc d'une égale importance, tré>dignç
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par consequent, & de vôtre attention, Mes

Frères , & de vôtre meditation , d'autant

plus qu'est extrémement horrible la cor

ruption de ce miserable siecle, l'égout de

toutes les impurctez & ordures des précé-

dens; Car nous pouvons dire , avec verité,

que les deux sortes de vites déféndus en ces

deux Cemmandemens font les deux plus

larges & spacieuses portes de l'Enfer , par

lesquelles la plus-grande partie des hom

mes, aveuglez par leurs folles inclinations,

descendent dans les tourmens éternels;

que les vertus, au contraire, qui leur font

oppose'es, font les principaux & les plus ne

cessaires ornemens des héritiers du Royau

me éternel, dont ils ne peuvent être dé

pouillez qu'ils ne perdent aussi en même-

rems tout le droit qu'ils ont au Ciel; Or

l'un & Vautre de ces Commandemens, se

lon les régies par nous posées dés le com-

mencementj&l'explication que vous venez

d'entendre de la bouche de l'Enfant, ont

comme deuxfaces , dont la première défend

& Vautre commande , Yune nous enseigne

vies choses dont nous devons nous abstenir,

& Yautre ce que nous devons pratiquer , ôc

regardent néanmoins toutes deux à un seul

U même but 3 par lequel le tout fe doit

mesu
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mesurer ; car ce Commandement, Tum

tueras foint a pour objec la conservation de

la vie de nôtre pr o chain , qui peut être vio

lée en deux manières , ou enfaisant ce qui]

Huit, ou en ne faisant pas ce qui y esi uule;

Ainsi ce Commandement a deux parties,

l'une qui nous défend tout ce qui préjuditie

à la vie de nos prochains , Yautre , qui nous

prescrittout ce qui y scrt. N'estimez donc

pas que le Seigneur vous ordonne simple

ment de ne point tuer, il vous oblige atìfi

à conserver, éc pour parler avec l'Ecnturc,

^.vivisier vos prochains.

Deplus ce Legislateur étant spirituel, fa

Loi , sans doute , s'étend jusques aux moit-

vemens de l'esprit ; Elle ne range pas feu

lement les membres du corps à leur devoir,

mais aussi les puissances del'ame , de-nten

cíí et les desseins & les resolutions font les

premiers ressorts qui font jouer tout le de-

Iiors; là donc il n'est pas simplement de-

iendu d'executer un meurtre , mais auisi de

le penser de le désirer ou de le réfoudre i ca

un mot , tout ce qui y a quelque raport,

comme le Seigneur Jesus- Christ nousl'ap-

prend clairement au 5'' de Saint Matthieu.

Vous avez entendu (dit-il) * qu'il A été dit

UêM

* Msttb. s. il, tt.

k
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aux Anciens , Tu ne tu'éra* point , & qui tuerA

sera punissable far Jugement ; & (fui dira àfia

firre Ka.ca,sera punissablepar Con/eil; crqui lui

dira lou, sera punissablepar la gehenne du seu;

où vous voyez que fous les noms de diver

ses Jurifdictions etablies alors entre les Juifs,

que les passions & les paroles jointes avec

quelque haine contre nos prochains font

toutes condannables.

Ici donc, pour prendre les chofes^ès le

pie, est premièrement défendue lu haine de

nôtre prochain , sur quelque cauie ou pré-

texte qu'elle puisse être fondée ; car c'est

ici la racine amére de toutes les actions

préjudiciables à la vie de nos prochains;

C'est de là que naissent les débats, les que

relles, les colères, les meurtres. Ote la haine

de ton cœur, il te fera trcs-aisé de t'abstenir

de tout ce qui t'est ici défendu; car celles

des actions contraires à la vie de l'homme,

qui ne font point teintes en ce fiel , font ou

légitimes ou excusables ; Mais quiconque

hait, bien qu'il n'execute pas fa mauvaise

volonté, dès là néanmoins est meurtrier. Oc

j'avoue qu'il y a diverfes fortes de haines,

disterentes & non également mauvaises;

car il n'y a point de doute que celui qui

jnéprise simplement son frere , sans avoir

en
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en son ame une paifion formee contre lui,

n'est pàs si méchant que celui qui, non con

tent de ne le point aimer , lui souhaite &

procure du mal ; & derechefcelui qui hait,

mais légérement &en telle forte, qu'il fe

reconcilie aifément, n'est pas si méchant

que celui qui couve dans le fonds de son

ame une noire & implacable animosité;

De même la haine qui entante, s'il faut ainsi

dire, J\>utrage &l'exccz contre la person

nelle, est bien pire que celle qui ie repri

me & se retient en quelque façon , quand

un homme n'a pas assez de pouvoir sut foi

pour ne point hHt ; mais en a assez pour ne

point faire de mal.

Nous ne sommes pas Stoïciens , pour

soutenir contre le témoignage de la raison

& du sens commun , que tous les pechez

soient égaux par raport aux peines qu'ils

mérirent ; Christ au passage allegué nous

enseigne le contraire , y faisant une grande

distinction ; mais nous disons feulement,

que toutes fes affections, passions & actions

font semblables, bien qu'elles ne soient pas

pareilles, qu'elles font toutes mauvaises &

dangereuses, & rendent l'homme coupable

de ia colére & de la malediction de Dieu;

Or toute cette matiére est aisée à compren-

dre,



Sur la Section XXIX. 36$

dre , & plût à Dieu que nous l'ignorassions

ou entour, ou du moins, si la perversité de

notre nature ne nous permet pas d'aller jus

ques là, pour la plus grande partie. Nous

n'en apprenons que trop par les tristes &í

sunestes exemples que nous en voyons, tous

les jours , non-seulement dans le monde,

mais aussi, ô horreur ! dans l'Eglife-memes

de Jesus-Christ ; car les haines & les anìmo-

fiez; les outrages & les excez; les inmitiez,

& les divisions y foat presques aussi commu

nes que dans le monde. La dirficulté nc

consiste donc pas à entendre ces choses;

mais bien à s'en abstenir. Et c'est à quoi

noús devons tous ferieufement travailler.

Et pour cet effet representons-nous pre

mièrement ce que Dieu lui-même, de ia

bouche sacrée, proposa z Noé, lors qu'au.

sortir de l'Archeil lui donna ce Comman

dement. * gui aura répandu lesangdel'hom

me , son sang sera répandu , car Dieu a fait

Vhomme tison image. Remets-toi certe ima

ge de Dieu devant les yeux. Ne regarde

pas ce que peut être l'homme en soi-même,

regarde quel est celui dont il porte la res

femblance; si tu vois en lui quelque chose

digne , ou de mépris ou de haine , souvien-

toi

* Gents* 9. 6.
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toi que quel qu'il soit au reste , il est nean

moins créé à l'Image de ton Dieu. S'il est

disforme, ou en son corps, ou en son esprits

S'il a l'ame tachée de vice ou de supersti

tion , ces défauts obscurcissent à la venté

l'1mage de son Créateur , mais ils ne l'esta-

cent pas ; Il t'a offensé, il t'a outragé , il t'a

persecuté, lTcst-ce qu'aprês tout, tu vois

en lui les traces de la main de Dieu & les

rayons de son Imagejaisse donc là son vice,

fie respecte en lui l'ouvrage de ton Créa

teur.

Pensez enÇuite combien grand a été la*

mour de Dieu envers l'homme , puisque

pour le retirer de la mort il s'est fait hom

me, 6c il a souffert la mort,mlmes une mort

accompagnée de malediction. O homme!

auras-tu bien le cœur de haïr ce que ton

Seigneur a tant aimé? de mépriser ou d'ou*

trager ce qu'il a racheté? de répandre 1c

sang de celui qu'il a lavé en son sang? De

plus souvenez-vous que tous les hommes

ont une même nature que la nôtre , qu'ils

font revêtus d'un même corps , faits &i tis

sus d'une même maniére , descendus d'un

même Pérc , que nous respirons tous un

même air & jouissons d'une même vie, que

nous avons été mis en Ja possession d'un

même
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même monde , & que nous sommes con*

viez à un même bonheur ; Est-il possible

qu'une si étroite communion de nature

n'amollisse point nos cœurs? Lefxng^àìt-

on communément, ne peut mentir. O corn*

bien faux se trouve ce Proverbe dans la plus-

paît de nous! Tous les hommes sont nôtre

sang, &£ cependant il n'y a rien qui soie tant

haï que l'homme. Elevons encore nos yeux

à Jesus-Christ , le modelle de nôtre viei

Regarde , Chrétien , si tu trouveras en lui

aucune haine 011 mépris envers les plus pe

tits , &l mémes les plus vicieux d'entre les

hommes. I1 aime jusques aux plus mé

dians, & prie Dieu pour ceux-là-mêmes

qui le crucifient. II nous a donné cet exem

ple, afin que nous suivions ies traces. Christ;

le Roi du monde & le Seigneur de gloire

érend son amour & fa beneficenec sur ceux:

qui l'outrageoient , qifil pouvoit justement

punir & perdre ; Et toi, qui te dis membre

de son Corps , os de fes os & chair de ia

chair, auras-tu bien le cœur de haïr tes pro

pres fréres , &£ mêmes de perscverer avee

obstination dans cette brutale & infernale

passion ? t

Ajoutez encore cette consideration aux

précédentes , que l'homme est , ou bon ou

mé
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mechant ; S'il est bon , c'est une malite

desesperée de le haïr, & un grand peche

de ne le pas aimer ; S'il est mechant, c'est

une cruauté de n'en avoir pas de compas

sion; Car, je vous prie, quel plus grand

malheur pouvoit-il lui arriver au monde que

d'être méchant, c'est-à-dire, d'être con-

danné à une mort éternelle ? Fais donc

ainsi ton conte, que quel qu'il soit il le faut

aimer &: servir ; S'il est bon , pour son me

rite , s'il est mauvais , par pitié. Dctechet

ou il te hait ou il ne te hait pas; S'il ne ie

hait pas, ce seroit être Diable de Ubtin

S'il te hait, pourquoi veux-tu imiter ce que

tu détestes en lui > Que si ni la main de

Dieu , ni son Image qui reluit en l'horame,

ni l'amour qu'il lui a porté, ni cette commu

nion de nature que nous avons avec lui» ni

l'excmple de nôtre Christ, ni la compassion

de la misè're de l'hòtnme ne nous touchent

point , si tout cela ne peut empêcher nos

cœurs malins & infidéles de haïr nos pro

chains, considerons pour la fia, combien

font épouvantables les peines que le Sou

verain Juge déploiera un jour, sur ceux qui

auront opiniâtrement méprise son Com

mandement; car puisque le Ciel est l'heri-

tage de la Charité , quel autre lera lc par-

tagí
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tage de la haine , sinon l'Enfer &C le feu éter

nel , selon ce que nous proteste notre Sei

gneur j * fi vous quittez aux hommes leurs

ojfevfts ; aufù vôtre Péte Celefie vous quittrr/t

Us vôtres , maisfi vous ne quittez point aux

hommes leurs offenses , aufsì vôtre Père ne vous

t foint vos offenses.

Mais pour rendre une enticre obeissance

à ce Commandement nous devons mêmes

nous donnar gárde de nous meccre en colère

contre nos freres ; car la colère est le com

mencement de h haine; c'en est comme le

premier bouillon ; Et afin de nous en pre

server j ayons continuellement au cœur

ìes meditations suivantes. Premièrement

détournons nos esprits, autant qu'il nous

fera possible, des sujets qui peuvent exciter

nôtre colère, les clevans dévotement au Sei

gneur, qui conduit toJtes choses par fa Pro

vidence, à nôtre bien & salut , comme fie

David autrefois , quand Semei l'outrageoit

en le maudissant &c lui jettant des pierres.

cVftj dit-il, f'E*ernel qui le lui a commandé.

Cette penfée reprima tellement fa c lère

qu'il ne voulut point permettre qu'on lui fie

aucun mal , comme il ne le meritoit que

trop, pour une fi grande & fi barbara inso-

7Vww.II. A A

* Matth. 6. 14;
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solcnce. Ensuite descendons en noua-mê-

mes, & regardons nôtre infirmité ôc basses

se, nous souvenans que nous ne sommes

que poudre & cendre , des.vermisTeaux, en

un mot, qui habitons en des maisons de

boué',& dont le fondement est dans h pouf.

siére. Ce fera ici un excellent préservatif

contre nos passions , dont la plus-part , à

vrai dire , ne naissent que de l'orgucil. U

nous iemble que nous sommes quelque

chose de grand , &c que c'est un crime

enorme d'oser attenter quelque chofe con

tre nous ; C'est ce qui nous rend si impa

tiens & si colères , & qui nous fait si pronre-

ment lever le'sourcii aux moindres offenses

qùe l'on nous fait-

Pense donc , ô homme , à cette poudre

dont tu as été tiré , & en laquelle tu re

tourneras un jour , quelque beau &c conii-

derable que tu fois en apparance; Consi

dére combien viJc & honteuse est la carriè

re dont tu as été taillé; Combien chétive

& miserabie la sosie où tu feras rangé i com

bien triste & épouvantable est la condition

que tu as mérité par tes pechez ; &c je m'as-

sûre, que si ces pensées occupent ton eïpric

òí entrent profondément dans ton cœur,

tu ne feras plus deformais si pront à te

piquer
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piquer contre ton prochain.

I1 sera auíli fort à propos que nous con

templions en autrui, comme dans un mi

roir, !a laideur de ces passions qui troublent

la raison de l'homme, & renversent l'assiet-

te de son ame ; & comme autant de suries,

le tourmentent de telle façon, qu'elles lui

font commettre mille & mille choses indi

gnes, non l'eulement d'un Chrétien, mais

mêmes d'un honête homme. Souvenons-

nous aussi que c'est dans le sein des fous que

Ic Sage place la colére ; & ce qui est bien

davantage , qu'il est impossible que le SL

Esprit habite dans un cœur aussi agité par

les violentes secousses de telles passions ;

Car comme la ressemblance de nôtre vi

sage ne paroit point dans une eau trouble

&c boueuse , mais feulement dans une eau

claire & nette, ainsi limage de Dieu dont

le S.Esprit est comme le peintre ou le gra

veur , ne peut paroitre rton plus, dans une

ame agitée ; mais dans celle-la feulement,

qui est tranquille & rassise, que la charité*

a entierement calmée. Remets -toi aulfi

devant les yeux les honteuses &£ tragiques

fuites de la colère ; car comme d'une petite

étincelle il s'allume bien souvent un grand

feu, ainsi une petite bluctte de colère*. quel«
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quefois embrase' un homme tout entier,

une famille , une ville , une Province un

grand Royaume. Que si nôtre fragilité est

Ìj grande que nous ne puissions ranger nos

esprits de teile forte , qu'il ne nous arrive

quelquefois de nous mettre en colère, fai

sons du moins comme YApôtre nous com

mande , que ce soir fans pecher , que ce

mouvement soit bien-tôt étcint & appaile,

que le Soleil ne se couchepointsur notre cour-

toux. . i ; , *. 1

Nous avons insisté sur ces deux fAmiens

h. haine &c la colère, parce qu'en effet ce

sont les deux /principes de* vites ici défen

dus ; Que si ces mouvemens interieurs sont

desagréables à Dieu , quand mêmes ils ne

passeroient pas plus avant, vous jugez assez

qu'il a donc aussi en grande abomination

tous les fruits qui en dépendent; Et il faut

' «lettre premièrement dans ce rang les paro

les amères &C outrageuses qui procédent de

la haine que nous portons à nôtre prochain,

telles que sont les injures , les dijputes aigres,

les railleries fiquantes , les maledictions , im*

précations , souhaits dèréglez de vengeance , í£

ç ìoiès semblables qui se peuvent raporter

à ces Chefs. En seeondlieu font aussi défen-

«ìnê's par ce Commandements toutes les

actions
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actions par lesquelles la vie de nôtre pro

chain est blessée, comme les coups, lcsba-,

tnres; les excez defait, les meurtres, \e<, assas

sinats, &c autres tels ouirages,contre lesquels

JesLoix civiles-mêmes oni dressé des roues

& des gibets. Il n'est pas besoin de s'éten-

dre à justifier que telles cho'es íont ildeites,

puisque toutes les Religions &í Disciplines

qui ont jamais eu la vogue dans le monde,

s'accordent unanimément en ce Point,

qu'elles punissent tels excez dés cette vie,

de peines civiles & les menacent de lá ma

lediction éternelle en l'autre i Signe. tout

évident que ce n'est pas Moïse ou les Apôtres

de Christ seulement qui ont en horreur de

telles méchancetez, mais la nature-même

qui de son doigt propre en a gravé la déte-

station en grosses lettres dans les cœurs de

tous les hommes , jusques aux nations les

plus sauvages qui soient sut la terre.

O combien est donc déplorable la té

merité de ceux qui arrachans avec une

raain impie , tous ces saints enseignemens

du fonds de leurs ames , ne font aucune

conscience de répandre le sang humain \ qui

s'en jouent, bt àc$ meurtres les plus horri

bles , font leurs exercices & leurs passe-*

tems l qui pour le service d'une vaine idole

AA 3
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qu'ils appellent faussement honneur, fou

lent méchamment aux piez le service du

Souverain Créateur des Cieux & de la Ter

re, qui pour obeïr aux loix de ce fantôme,

qui n'a -d'autre subsistance ni realité que

celle que lui donne leur folle imagination,

violent, à toute heure, les vénérables &:

eternelles loix de ce Trés-Grand & Tout-

puissant Dieu qui leur a donné tout ce qu'ils

ont de sang & de vie, qui leur a donné ces

Titres-mêmes & ces Qualitez qui leur en

flent fi fort le cœur; qui leur a donné la

dexterité de ce bras , &c la force de ce cou

rage dont ils abusent par une trés- détesta

ble ingratitude,contre la gloire de son Nom;

qui enfin leur demandera un jour conte

deroutes leurs actions, &vangera trés-sé-

vérement le mépris obstiné qu'ils font de

ses souveraines Ordonnances , en les pré*

cipitant dans l'ablme , comme des ames

meu trières íc sanguinaires , dignes de la

compagnie de cet esprit meurtrier qui est

tombé désle commencement. Là leuríc-

ra inutile l'idole qu'ils adorent si passionné

ment, à laquelle ils sacrifient si gayemenc

leur vie & celle d'autrui; Ils auront beau

la reclamer; Devant le Tribunal de Dieu

il n'y a point de grace pour de cels pecheurs
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impénitens, qui preférent si miíerablement

les interêts d'une vaine suraée mondaine à

un si exprès, si juste & si équitable Commun*

dement.

Mais pour bien entendre ce Précepte , 8i

ne pas arracher le bon blé avec l'yvroic, &

pour ne laisser pas enveloper fous cette

condannation générale quelques actions

légitimes , il nous faut ici distinguer ce qui

est permis d'avec ce qui ne l'estpas; Car Je

Magistrats par exemple, merles méchans

zmort, & neanmoins il n'est point coupa

ble. Je dis donc que les actions exterieu

res qui s'executent par le moyen de quel

qu'une des parties du corps ne font bonnes

ou mauvaises , qu'entant qu'elles font join

tes avec la charité & k pieté, ou qu'elles

ne le sont pas; entant qu'elles procédent

ou qu'elles ne procédent pas de lobeïssan-

ee de Dieu éc de l'amour du prochain ; en

tant qu'elles tendent ou qu'elles ne tendent

pas a la gloire de l'un & au bien & édifica

tion de l'autre s tellement que des actes &

des efrets de cette forte, mauvais à l'ordi-

naire, deviennent en certains cas, non-feu

lement permis , mais mêmes louables. Par

exemple, y a-t-il au monde un meurtre plus

abominable que quand un Pére trempe ses

A* 4
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inains dans le sang de son propre enfant;

Cependant Abraham le Pére des croyans

SLCté prêt de le faire ; & tant s'en faut que

cela lui air tourné à blâme ? qu'au contraire

ça éte la plus p écieufe action que jamais il

ait faite. L'action du Larcin de même eft

une ttes honteuse & trés-vilaine injustice?!

Némmoins quand Dieu commanda aux

israelites de piller les égyptiens, non-léule-,

ment iis ne pecháre.it point en le faisant,

mais ils firent en cela une bonne œuvre.

En ces cas le meurtre & le larcin ne font,'»

proprement parler, ni meurtre nìUrtink

ne tombent point fous les loix; Orppur I

appliqier cecte observation à nôtre sujet,

battre un homme ic même lui ôter U vie:

sont des actions exterieures, mauvaises pat

consequents entant qu'elles piocédenta?

haine ou de mépris envers l'homrne, &de

de^obeissance envers Dieu. Si donc il ie peut

trouver de certains eas où de telles. aìtóM

ne soient poi.it tachées de ces deux pafttMtt

c'elt-à dire, où elles soient jointes avec. i

l'amour & la charité envers l'homme, &

avvcl'obeïssince envers Dieu, là elles ne

seront point il.icites, ni co.mpi iscs en la de

fense de certe Loi; Et afin que personne

ve se fasse illusion en cet endroit, il à\xt^
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Voìx qu'il n'est permis à personne de rien'

attenter de semblable qu'il n'ait une voca

tion de Dieu, quelque bonne fin qu'il se

propose d'ailleurs. Autrefois le Seigneur a

donné de telles vocations extraordinaires,

comme quand il suscita l'esprit de Moïse

pourvang.-r un israïlite , en tuant íEgyptien"

qui lui faiibit tort, & celui de Phinées, pour

transpercer cet homme de son peuple qui:

co.nmettok une paillardise infame; Telle

écoit la puissance des Saints Apôtres par la

quelle ils livroiònt des rebelles à Satan pour

les tourmemer en leur corps : par laquelle

S.Pierre , à fa simple parole , fit mourir A va

nta* r? Sapphira , tels exemples écans alors

nccessaires , pour autorizer la predication

de l'Evangile; Mais maintenant ces Vo

cations extraordinaire s ne sont plus en usa

ge; Et ceux qui les alléguent ne font la

plus-part que des garnemens, ou des hom

mes écervelez , que la superstition & les in

stigations des ennemis du gente humain

transportent à ces fureurs.

Mais la vocation ordinaire , pour execu

ter de telles actions, est celle que Dieu don

ne aux Superieurs, comme aux Magftrats

legitimes , qui peuvent & doivent en toute

assurance punir les malfaiteurs, leur auto

rité,
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rite , comme S. Paul nous l'apprend, étant

erablie &c ordonnee de Dieu qui les a ar

mez du glaive , afin qu'ils le déploient en

tems 5£lieu, à la conservation des gens de

bien &àla terreur des méehans ; Car au

trement tout le gente humain deviendroic

un vrai brigandages Ainsi , & le supréme

Magistrat àìun païs , & ceux ausquels il com

munique son autorité , comme les Juges,

soit Souverains, soit Subalternes dans l'ttat

civil, ontdroit de faire mourir les criminels,

fans enfreindre en aucune façon , ce Com

mandement ; De même les gens de guerre

autorisez par un ordre legitime, ontdroit

de déployer le glaive contre 1 ennemi de

l'Etat ; pourvu que les uns & les autres coo-

scrvent toûjours leur esprit exempt de hti*

ne &c d'animosité contre ceux-là-même qu'ils

mettent a mort , n'y procedans de cette mt-

Hiére, que par une nécessité publique qui

les obiige d'avoir plus d'égard au bien ÔC

salur de tout un païs, qu'à la vie de certain*

particuliers. Que si le Juge en condannant

le criminel, ou Je Soldat en frappant l'ennc-

mi y apportent une ame noire & pleine du

désir de vangeanee, s'ils y cherchent l'as-

iouvissement de leur passion & la ruine de

J'homme, ô£ nonk bien de l'Etat, jl est cer

taia
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tain que l'un & l'autre péchent contreDieui

leur action, bien que légitime en l'execu-

tion, étant mauvaise en ion principe.

^11 y a encore un autre cas qui autorize

les parriculiers-mêmes à employer le glai

re, savoir, l'extréme & inévuable nécessite

d'une juste défense, lorsque des pe:ionnes

3ui n'ont aucune autorité sur eux , comme

cs voleurs , par exemple , ou des assassins

atfhxez les attaquent de telle foi te, qu'il

«e leur est pas possible de-con server leur

propre vie, fans offenser, ou même éteindre

celle d'autrui ; Car toutes les Loix Divines

& humaines , naturelles & civiles permet

tent à l'homme de repousser un injuste for

ce par une juste resistance. La force est in

juste, quand elle est fans vocation , la reiì-

ftanee est juste , quand elle est necessaire.

En effet ce n'est pas alors l'animolïté, mais

k necessité; non l'envie de faire du ma! à

autrui, mais le désir de se garantir soi-mê

me qui met Pépée au poing de l'homme ;

car nous sommes obligez de conserver nô

tre vie de tout nôtre pouvoir, &i ceux qui

y manquent, ie défaisans eux-mêmes , ou

bien, ce qui revient à la même chose, se

resusons les alimens & remédes requis pour

les soutenir en vie, sont les pires homiçides

qui
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qui soient au monde; de sorte quétans re

duits à une telle nécessité que nous ne puis

sions conserver ensemble la vie d'un autre

homme & la nôtre, il n'y a point de doute

qu'il ne faille plûtôt choilìrla conservation

de la nôtre; non-seukment pour l'amour

que nous nous devons à nous-mêmes, mais'

auslì parce que de deux hommes nous de

vons toûjours préferer le meilleur au pire,

Or d'un garnement qui nous attaquera in-

/nf.erflent, nous ne pouvons doutee quïi

ae lbit beaucoup pire que nous.

D'où paroit combien est- ridicule & im-

pertinent le scrupule que font en cet endroit

quelques-uns d'entre ceux qu'on appeile

AítabmJits^c^xX aiment mieux se l.tisserpren-

dre ëc assommer aux voleurs-mêmes , que

de se défendre; car il est clair, qu'en tel

eas, celui qui en se défendant tue l'agresseur,

n'agit pas, mais il souffre, à vrai dire, la

neceilité le reduisant à une tel'le extrémité,

que de deux hommes qu'il ne peut conser

ver à la fois , il est forcé d'en laisier mourir

le pire. Nous ne faisons qu'éfleurec légére

ment ces matiéres , la brieveté du tems ne

nous permettant pas de les approfondir , &

traiter comme il faudroit ; Et néanmoins"

ce que nous avons dit ci-dessus suffira , ft
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nous le médirons serieusement, pour nous

fàhe voir q-sel es íont les choses dont nous

devons nous abstenir pour obeïr à ce Com

mandement.

Quant auxautres que nous sommes obli

gez nc pratiquer , nôtre Catechisme les

comprend en peu de mots, disant que Dieu

requiert de nous , que nom aimions nos pro

chains & procurions leurjklut , & le tout avec

wte veritable affeclion & fans seinte ; c'est-à-

dire, que nou-s fassions tout ce qui nous

fera possible pour conserver leur vie en son

entier, les fecourans prontement, toutes

les fois qu'ils font en danger, &c qu'ils ont

besoin de nôtre aide , converfans avec eux,

avec douceur & débonaireté, fans jamais

leur causer , autant qu'il dependra de nous,

aucun ennui, chagrin ni déplaisir, appaifans

même leur colére &: mécontentement, s'ils

en ont conçu contre nous , soit avec sujer,

foie autrement, suivant cet avertissement

divin que le Seigneur nous donne en S.

Matthieu , où il traite ces matiéres, * fi tu

apportes ton offrande a l'Autel, & que la il te

souvienne que tonfrère a quelque chose contre

toi, laijfe là ton offrande & ^en va, reconcìlìe-

toipremièrement avec tonfière, & ensuite vie»

* AUttb. j. »j. 14..
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& ofre ton offrande. C'est ici qu'il faut aussi

raporter toutes les assistances charitables

que les Chrétiens doivent à leurs pauvres

fréres.. Si tu ne leur donnes ce que tu peux

pour leur nourriture , pour leur vêtement

&pour autres telles choies, fans lesquelles

on ne peut passer cette vie , sache , ô mon

jrère, q'je tu es coupable de leur mort.

Leur sang fera redemandé de tes mains.

Mais il est tems de venir à lmplication

Áuseitiért,e Commandement, Tu ne paillar-

derai point,ou selon la metode ci-devant re

presentee, il faut entendre que le Seigneur,

(bus le nom de cette espéce A'ordure nous

détend toutes les autres qui font contraires

à nôtre chasteté ou à celle d'autrui, & nons

ordonne à l'opposite , d'avoir un loin extrê

me de tout ce qui est capable de la conser

ver exemte de toute tache. Ici donc íont

premièrement défendus tovis les desirs, mou-

vemeus St aftections deshonêtes, les ar

deurs 6c les démangeaisons impudiques,

que S. Paul i.Corinth.j. appelle brulures,

quand il dit, qu'il vaut mieux se marier que

bruler ; comme aussi les passions impures

qui excitent en lame de sales & honteuses

images ; Tout cc h est en abomination de

vant Dieu, iclon la doctrine du Seigneur

Match.
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Matth. j. z%. * Quitonque regarde unesemme

four U convoiter, il a déja commis adul*ère

avec elle en son cœur. Ensuite sont aussi dé

fendues en ce lieu toutes ces ordures des

plaisirs charnels, comme les adultéres, les

faillardises & semblables impuretez , qu'il

n'est pas mêmes séant ni convenable de

nommer, sur-tout dans un lieu & dans une

assemblée sainte comme celle-ci.

Plût à Dieu que tout cela filt tellement

ignoré parmi nous , que les noms-mêmes

en fassent entiérement inconus i mais ja

mais il n'y eut de siécle plus fouillé que le

nôtre. Que s'il n'y avoit que se monde

d'infecté, ce ne seroit pas une chose éton

nante; mais cette abominable contagion

est passée, il y a long-tems, à ceux là-mê

mes, qui, bien que méchamment, &; à trés-

fausses enseignes, font profession de l'Evan-

gile. Les adultères font communs parmi

eux, mêmes dans l'un &í dans l'autre sexe;

On n'en fait plus que rire, & le pis que l'oa

fasse à ces détestables vilenies,est de les com

batte par quelque trait de raillerie. Mêmes

en la lumiére de l'Evangile il se trouve des

personnes qui , non-seulement ne font au

cune difficulté de se jeuïller par de telles

ordu
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ordures, mais mêmes les defendent, ne les

commettent pas feulement, mais aussi fa

vorisent ceux qui les eommettent , ayant

le front lì dur qued'oser dire &c soutenir,

que la paillardise n'est pas un peché ; 0 mi

serables ! il faut bien que le vite vous ait

aveuglez, qu'il ait attiré sur vous unrrés-

.sévere & trés - épouvantable jugement de

Dieu , par lequel vous avez été livrez à un

sens reprouvé, pqùr ne pas voir une choie

si claire, & ne pas discerner un peché i\éM-

me; car nc pensez pas , Mes Frères, que h

fureur de Dieu se déploie sur nous , quand

il nous ôte n.os blez & nos vignes , largeur

de nos coffres ou la fanté de nos corps.

C'est plutôt là ia bonté & fa grace, qui

par ses légers châtimens nous améne à h

repentance , fa colére & fa sureur, c'est

quand il ôte l'entendemenc aux homnieS,

-qu'il leur créve les yeux &c les fait tâtonner

en plein midv , qu'il permet a l'ennemi de

répandre dans leurs entrailles un efpntde

paillardise 6c bordure. Puis donc, ôm-ilheU"

réux que vous étes en ces termes .' assutez-

vous que le fleau de Dieu est sur vous, &

que si vous attendez encore tant soit peu

à vous repentir, vone mal deviendra in"e*

mediable. Q^e s'il vous reste encore q^'

q.iC



. Sur U Section XXIX. 38j

que etincelle de bon fens , si vôtre vite ne

vous a pas entierement abrutis , au nom dé

Dieu pensez serieusement à vous ; Co iliil-

tez la Parole du Seigneur Jesus &l àc Ces

Saints Apôtres ; Prenez-la pour la régie de

vos sentimens, & non pas ces maudites in

clinations que vous avez au vice.

Ecoutez S. Pa/d qui voiis proteste fi clai

rement * que la volonté de Dieu , favoiry

voireJàntification, ceH que vous vota abfleniez.

de paillardise. Comment peut subsister la

paií/ardisse avec la fant ficaiion , puisque la

jkntification consiste en ce que nous nous

en abstenions ; Puisqu'elle est contraire à

la volonte' de Dieu, comment n'est-clle

pas peché? La volonté de D'eu n'est-clle

pas la régie de nos actions , en telle forte

que ce qui y est conforme est bon, & ce

qui s'en éloigne est peché ? Ensuite le Saine

Apôtre ajoute , afin que chacun de vousfaché

pojjederfon va'tjjeau en famification & honneur}

non ^oïnt avecpafùon de convoitije, comme les

Gentils qui nï conoiffentpaint Dieu. Est-il pos

sible qu'il y ait d'homme si hébeté que d'a

voir le moindre doute aprés cela ? Où est

l'hortneùr? Ou est la santification de tont

corps , si tu l'abandonnes à Yimpureté ? Ne

Tom II. B b

* t, Thegal. 4.3;
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"vois-tu pas que S. Paul te range avec lies

fajens , t'exclut du nombre desfidèles, fi tli

marches dans Yintpureté * suivant lapaifion

de la convoitise? Veux tu encore quelque

chose de plus clair? Ecoute ce qu'il dit en

la i.Corinth 6.10. Ne vow abusez.point , dic-

il, ni les paillards, ni les idolatres ni les adul

tères , n'heriteront point le Royaume de Dieu.

As-tu entendu ce coup de foudre? Com-

""ment oses ru plus esperer d'avoir part à

Théritage de Jesùs-Chi ist, puis qu'il met/f/

paillards tous les premiers entre ceux qui

en sont exclus ? Et afin que tu ne pensés

pas, que par les paillards il entende les adul

tères, bien qu'une telle pensee soit imperci-

nente , regarde comme il ies distinpueles

uns des autres , nï les paillards , ni les idola

tres , ni les adultères. J avoué" que Yadultère

est pire que la paillardise, mais comme le

sublimé est pire que la ciguë , l'un & l'autre

est un poison qui te tue: a , si tu en avales;

Mais l'un te tuera avec plus de douleur &C

te causera plus de tourment que l'autre.

Tout l'avantage du paillard est qu'il ne fêta

pas plongé dans l'Enfer, si avant que 1'*-

dultcre.

Mais le Bienheureux Apôtre passe plus

avant; car bien que son autorite nous dút

fer
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Fermer h bouche &: nous servir d'une rai

son péremptoire, fi est-ce que , pour nous

persuader ce qu'il die, il allégue divers s

raisons exseileaces. Nefavez-vouspas, dit-il,

que vos corps (ont membres de ClmH ? èterai-

dafie les membres de chrisìpour en faire les

membres d'une paillarde ? a Dieu ne plase.

O Chretiens , ayez continuellement cette

belle pensée au cœur, que par l'union trés-

ecroite que vous avez avec Christ, vous

êtes devenus os de ses os &c chiir de fa

chair; Vos corps font fes membres, (£.

n'a.j riez- vous donc goint de honte de les

flétrir &c deshonorer, les clungeans en des

membres de paillard ou de paillarde ? car

cette impureté ne se peut commettre que

tu ne deviennes un même corps avec la

personne à laquelle tu te joins ; Loin de

nous uneteUe brutalité d'aimer rstieux être

les membres d'une infame personne que de

ChnH le Fils eternel de Dieu; car d'eípe-

rer de pouvoir tout ensemble être membre

de ChnH &c d'une paillarde , c'est une folie,

n'y ayant aucune communion entre Chriït

ôí Belial, la lumière & les ténèbres , lafantifi-

cation & ïimpuretè ; L'Apôtre ajoute en

suite. Fuyez la paillardise; car quelque peché

que Chomme commette il eH hors du corps,

8b z
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mais celui qui commetpaillardise, pèche contrt

fiapropre corps. C'est un éclaircisiement de

la raison precédente. Les autres pechez,

dit-il,rie fleurissent pas le corps proprement,

ils ne lui ravissent pas directement ce qui

est de plus glorieux & de plus excellent en

lui; mais la paillardise cause ces funestes

effets ; car la gloire &: l'honneur de nôtre

corps consiste en ceci , qu'il est membre de

Jefut-Cbrift, or l'action de la pai/lard'Jc k

fait devenir membre d'une paillarde, il s'en

suit donc que celui qui commet pai/àrdift,

péche, comme dit S. Pavl, contre son pro

pre corps, en le depouillant de sa gloires

lui ravissant tout son ornement. iV«/,noi«

dit le même Apôtre en un autre lieu,*»'

jamais eu en haine [a chair.

Si donc tu n'és pas denaturé, iì tuas

encore dans le cœur cette douce & tendre

affection que chacun fe porte à soi-mêrní<

conserve ton corps dans la pureté, ne lui

ótc point fa gloire &c l'unique honneurqui

lui reste. Cruel & barbare que tu es i n'15'

tu point d'horreur de te détruire ainsi tw-

inême , en arrachant avec violence ce

pauvre corps de l'union de Christ auquel

il étoit attaché, pour l'unir à l'mpurtlé, #

P*
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par l'impureté au Diable f L'Apôtrc redou

ble encore fes coups & apporte une nou

velle consideration ; Nesavez-vou*p/cs, dit-

il , que vôtre corps ett le Tmple du S. Ejprit

gui est en vaus ? O Dieu ! comment crois-tu

donc que la paillardise n'est pas un grand

peché ? N'est-ce pas un crime détestable

de donner à une misérable & infame per

sonne ce qui est consacré au S.Ejprit? Qu'est-

ce que cela, si ce n'est un sacrilége ? Si tel

les impuretez croient commises en un Tem

ple fait de main, les plus débordez en au-

roient horreur; Et toi, miserable, nefre-

mis-tu point, quand tu penses que dans 1c

Temple de ton unique Consolateur, de cet

te grande &: Toute-puissante Divinité qui

t'a santifié,tu as commis tant bordures? mê

me devant fa façc & fous fes yeux , fans le

respecter ? car l'Apôtre ne dit pas simple

ment , que nos corps[ont les Temples du Saint

Ejprit, mais il ajoute de plus, qui eH en vous,

pour te faire ressouvenir que ton corps n'est

pas seulement consacré au S. Ejprit, mais

qu'il est encore le Sanctuaire où il habite

continuellement, à moins que par la con

tinuation de tes ordures , tu l'en chasses &: y

attires. l'esprit d'impureté & de malediciion \

car dit le même Apôtre dans un autre lieu,

lh 3
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* Si qntkuu détruit le Tem'de de l'Esprit de

Dieu , Dieu le dé'riura ; car le Temple de Die»

0 Saint. Le soin de ce Temple t'a été com

mis , tu en cs le Marguillier, pren <garde

que par ta négligence , il n'y arrive du dé

gât , qu'il ne s'y faste aucune. chose mal

convenable; Donne ordre que le S.Ejprit

qui en est 1a Difinité* y soit bien servi &

?tvec assiduité. Enfin l'Apôtre ferme ce

beau & sort discours par certe considera

tion ; Vous n'êtespoint a votts-mêmes, car 'vous

avez été achetez pa y p, ix ; Gior.fez donc Dieu

en vôtre corps é en vôtre ejpnt lesquels appar

tiennent à Dieu. N'est-il pas raisonnable

que chèque chose soit employée au gré &

au fervice de celui h qui elle appartient, sur

tout s'il l'a achetée chérement & à grand

prix ? Or nos corps font à Dieu , ils ne font

pas à nous ; Et qui plus cil, les avant mii<- ra-

rlcment p-, dus Dieu les a miseiicordieu*

sement rachetez, par ìe S.mg de son FiU

unique, !.; p'us précieuse & la plus admira

ble rançon qui fort dam l'Univers. Com

ment pairrois-tu donc, fans une extrême

ingratitude, hnpieié & injustice , deshono

rer ton corps à des usages si iales &. si dc-'a*

gréabies au Maure à qui ii apartient ? O
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malheureux ! Ce Maitre a-t-il repandu sou

Sang, a-t-il mis fa propre Ame pour deli

vrer ton corps de la main de Satan , afin

que tu en abuses de la forte ?

Dieu qui nous a rachetez, Christ auquel

nous sommes unis , l'Esprit auquel nous

sommes consacrez veuille, par sa bonte' &:

puissance, graver ces divines raisons dans

les cœurs de chacun de nous , & sur-tout

les persuader vivement à ceux que le com

merce du monde ou la violence des tentations,

ou la icgereté de la jcunejjè a detournez de

la vraie fanufication , afin que deformais la

fureté éclate au milieu de nous , !k que le

Nom de nôtre bon Dieu ne soit plus blas

phemé , comme il est , pour l'abominable

odeur des impuretez de quelques-uns.

Que nous ferions heureux , si nous pou

vions voir cette saintete' &: pureté bien

établie au milieu de nous ! Ce sèroit le vrai

moyen d'y attirer les benedictions du Ciel,

qui depuis quelques années y a répandu

tant de maux &c de calamitez. Observons

donc exactement ce qui nous peut condui

re à un but fi excellent, & suyons tout ce

qui amollit & relâche les cœurs & les dis

pose à l'impureté. Qu'on ne voie plus à l'a-

venir, parmi nous, d'yeux pleins d'adultères,

Sb 4
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qu'on n'y voie plus de regards ni èLac"tio»$

dì'shoìíètes , que Xoisiveté !a mére de la dé

bauche en soir bannie; Que le /»#<? & le

lafomptuojìté des habits , la curiosité des

modes 6c la 'vanité du discours & Xaffeterie du

*visage , & la montre effrontée de ce qui de-

vroit être caché, n'y ait plus aucun lieu;

carquëíont toutes ces chofer, sinon autant

de piéges pour .enlacer les cœurs , ou des

affecVons deshonêtes, ou autant de iou£

flets pour allumer dans les nmes de ceux

qui les regardent, l'impure flamme àcsfas

sions qui íont ici défendues? Sur-tour, gor-

dez-vo s des mauvaises compagnies qui

corrompent les bonnes mœurs, &t qui sont

capables de fouiller les plus faintes ames , &

particuliérement éloignez-vous des assem

blées qu'on fait de nuit pour danser. Nous

né voulons taxer personne ; Mais bien pou-

vons-nous dire en verité, que ce n'est point

dans ces lieux-là où s'apprend la modestie,

où s'épurent les passions, où l'Esprit de

Christ préside; C'est un Demon qui y pré

side, qni souffle dans les. cœurs des astìstans

une aícction charnelle & mondaine , qui

flatant l'homme d'une vaine délectation,

le dégoûte des choses de Dieu , & se saisis

sant, peu à peu, de son cœur, le débauche

bien
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bien souvent de l'honêteté, & par conle^

quent de la piete'.

Cerœs dans tout le N. T. il ne nous est

parlé de bal qu'en un leul endroit, où la

fille d'une trés-impudique femme gagnant

par lc moyen de la danse , le cœur de Ya-

dultêre de fa mére, le porta à commettre

guilì-tôt le meurtre execrable de cet Excel

lent serviteur de Dieu S. Jean Baptiste ; Et

l'on ne peut pas nier que les bals &: danses

bien souvent, ne produisent de semblables

effets. Si donc vous êtes Chrétiens, re*-

poncez à toutes ces choses. Que la mo

destie &C la pudeur; que la pureté incor*

ruptible d'un esprit plein de douceur &'de

paix ; que la sobrieté & l'honéteté soient

les parures de vos personnes &les gardie n

nes de vos mœurs; Car si nous revêtons

ces choses, elles conserveront assurément

nos ames exemptes de tache, ôí nous main

tiendront dans la pureté que ce Comman

dement requiert de nous , afin qu'après avoir

marché ici dans lafantification devant Dieu,

nous puissions un jour entrer en fa Gloire,

pour vivre & triompher éternellement

àvec Jesus-Christ nôtre Sauveur. Amen.

SERMON



SERMON

SUR LA

SECTION XXX.

d a

CATECHISME

Tu ne dèroberas peint. Tu ne diras point faux

témoignage contre ton frochkin.

LA seconde Table de h Loi Divine

comprend tous les devoirs que nous

femmes obligez de rendre aux hommes, Sc

qui apa rtiennent proprement à cette forte

de vertu que l'on apelle ]ujlite; c'est pour

quoi elle nous recommande premierement h

dignité duprochain, &: fuis fa vie, & enduite la

fureté & l'honètetè deJon corps , & finalement

fes biens &c fa reputation. Vous avez enten

du l'exposition des trois premiers articles.

Notre Catechisme explique dans ce Diman

che les deuxsuivant contenus au huitième &

neuvième commandemens de. la Loj,

Sui-
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Suivant son ordre nous les cohsiderc-

rons tous deux l'un après l'autre, s'il plait au

Seigneur; & sur chacun nous vous repre

senterons, le plus briévement qu'il nous fe

ra possible, en premier lieu ce que le Legis

lateur nous y défend, & ensuite ce qu'il nous

y commande.

Le huitième Commandement est conçu en

ces mots , Tu ne dèroberas point , où fous lc

nom de l'un des plus sales Sc infames pe

chez que nous puissions commettre , en

madere de biens , nous font défendus en

gênerai tous les excez & crimes de cette

espece, avec les vices & les mauvaises ha

bitudes d'où ils procedent, comme Yavari

ee, la cruauté, ['ambition, h faineantise &C

semblables ; car le sujet que la Loi régie

dans cet article est proprement ce qué nous

apelons les biens, c'est-à-dire, les choses

quiservenrà la nourriture , entretien & con

servation del'homme darts cette vie terre

stre que nous passons en la societé humaine,

chacunselon la condition où Dieu l'a apelé;

& telles sont les terres, les maisons, le betail

éc autres possessions ; les habits, Yargent & les

autres. meubles. J'avoue qu'à comparer ces

biens avec eeux de lame, & principale

ment avec les biens spirituels qui apartien-

nenc
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nent à la vie eternelle , ils sont de fort petite

consideration, & meritent à peine d'etre

npelez biens. Mais cependant , à les regar

der simplement en eux-mêmes, puis que co

sont des choses utiles & même necessaires

au soutien de la vie humaine , ils doivent

être & estimez & nommez des biens i Sc ils

sont par consequent dignes du foin du L egìs*

Lteur, qui a pour but de rendre notre vie

douce &: heureuse ; Et comme il neus les

donne &: distribue par fa Providence, il en

régie aussi la possession, l'acquisition &c l'u-

làge par son ordonnance. .

Faites donc état qu'il #ous commande

sur ce sujet une juftite, unepureté & unesain-

teté trés-exacte &: irreprehensible, à l'égard

& des biens d'autrui & des nôtres mêmes.

Pour les biens d'autrui , en nous défendant

de dérober , il nous commande manifeste

ment de les laisser à la possession de ceux à

quills appartiennent , respectant le partage

qu'il en a fait; sansemploier ni notre force,

ni notre crédit , ni notre industrie ou de&

tenté, ni aucun autre moien pour leur fàise

changer de maitre, & de leur main les faire

passer dans la notre. Par où est premiere*

ment resutée l'extravagance de ceux qui

prerendentqucles biens doivent être c»m*

munt
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rnuns ; Erreur semée autrefois dans le mon

de par un Philosophe Payen, & renouvelée

dans l'Eglise par de certains écervelcz que

l'on apéle Anabatijles ; car si cela étoit, ie

n'auroit point de lieu entre les hom

mes; de forte que Dieu &: fes serviteurs le

défendans , tant fous le Vieux que fous le

Nouteau Testament , montrent evidem

ment que tous les biens ne sont pas Communs*

Et il ne faut point alleguer l'exemple de ia

premiere Eglise recueillie enjeruftlemtoù les

particuliers reduifoient leurs biens en une

masse commune; carilparoit que person

ne n'y étoit forcé. C'étoit une beneficence

volontaire, que les fidéles exerçoient pour

Je soulagement des pauvres, & non une Loi

impofée à chacun de se dépouïller de touc

ce qu'il possedoit en particulier, & ceux qui

fous ce pretexte veulent introduire la corn-

munionde£/íwdans l'état où est l'Eglise,

font les plus grands voleurs du monde ; Car

au lieu que les autres larrons ne ravissent le

bien que de quelques particuliers , ceux-ci

les en dépoiúllenc tous , fans rien laisser à

aucun. Mais les loix &: les armes publiques

défendent assez les focietez du gente hu

main contre cette forte de peste.

Venons aux autres Transgrejfeurs de ce

com
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mandement. Certainement la violence dë

favarite est ll impudente , &: fa malignité si

ingenieuse qu'il est disficile, pour ne pas di

re impossible, de vous raconter par le menu

toutes les façons & manières dont elle use

pour attraper le bien d'autrui; Car premiers

ment ce vice est si estroneé qu'il n'épargne,

ni aucune forte de gens , ni aucune force òc

biens. I1 y a, comme vous lavez, divers or

dres d'hommes dans le gente humain , fe-*

Ion que la dignité, la fortune, l'âge ou le se

xe les a diversement qualifiez , les uns sont

Magistrats & Officiers du public, les autres

particuliers, les uns Ecclesiastiques &: les<*»-

/relaies, comme on parle; les uns riches,

les autres pauvres ; les uns jeunes, &; les an

tres vieux.

Derechefil y a diverfes sortes de bienr,\es

««íapartiennent au public, les autres aux

particuliers; les «w font à touce une Com

munauté, les autres à une personne feule

ment; les uns sontsacrez, destinez au service

de Dieu , à la subvention de ses Ministres,

à la reparation de sos Eglises, ou au soulage

ment de fes pauvres , les autres font com

muns. Quelle que soit la personne à qui

vous ôtez le bien & quel que soit le bien que

vous lui ôtez, c'est toujours un larcin ; mais

divers
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divers néanmoins selon ces différences f

Voler le Prince est un péculat , opprimer le

peuple, une concussion; dérober les choses

sacrées s'apelle un sacrilège ; les autres se

nomment simplement W:>2.s; & bien que

ce soienc tous des pechez, ils sont pourtanc

plus énormes les uns que les autres,comms

vous vòyez qu'entre les poisons , les uns

font pires & plus pernicieux que les autres.

Mais la maniére dont les larrons s'appro

prient le bien d'autrui ne fait pas moins de

différences dans leurs crimes. En général

les uns y emploient la force & les autres la

finesse. Je ne range pas feulement dans le

premier ordre les voleurs qui attaquent

les passans ou plient les maisons de vive

force , ou les Corsaires & Pirates qui détrous

sent les marchands sur la mer , & autres rel

iïs gens universellement reconus pour bri-

gans, contre lesquels les loix publiques ont

dressé les gibets Scies roues pour la sureté

de nôtre vie; mais aussi tous ceux qui abu

sent de leur autorité ou p ùssince , pour

avoir les biens des autres, cçáìenvahijjent

leurs terres, qui en enlévent les revenus-

qui crf usurpent la proprieté , qui par la ter

reur de leurs menaces &c autres violence?

contraignent ceux qui font au-dessous d'eu;
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à leur quitter, soit leurs héritages, soit leurs

meubles, en tout ou en partie, ou qui les

ayans en leur puissance , les retiennent me

chamment & injustement, quelle que soit

as reste leur condition ou qualite'. Car

Dieu n'a point d'acception de períbnnes;

Et les invasions &í conquêtes d.'un Alexandre

Macedonien, & d'un Jules César Romain, &

de leurs semblables, qui piquez de telles

cupiditez , ont troublé le repos & les pos

sessions du gente humain, par des guerres

&des violences tiranniques, ne laissent pas

d'être devant Dieu de vilains & infimes

brigandages , encore que le nom de ces

Grands Capitaines qui les ont exercez , les

fasse passer dans le monde pour de belles

& glorieuses actions. Je mets encore dans

ce rang ceux qui fraudent les serviteurs , les

soldats & les ouvriers qu'ils emploient en

paix où en guerre, du juste ic légitime sa

laire de leurs peines ; C'est une vilaine ra-

f'we honteufe devant les hommes & déte

stable devant Dieu*

Quant a l'autre espéce de larcin qui s'em

pare du bien d'autrui parjlnejje, l'étenduc

en est preique infinie. Comme les Grands

volent le plus-souvent les biens des petits,

en la première sorte , auifi les petits attraj>c»t

íes
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ícs .biens ou des grands ou de leurs égaux

ienla seconde. Les employent Ja force,

parce qu'ils ne craignent pas les loix, les

autres se prévalent de l'industrie &C de la

finesse, pour cacher leurs mauvaises actions,

en éviter la peine, n etans pas puissans

pour se garantir des loix. II y en a auffi

vpi, encore que la puissance ne leur man

que pas, aiment pourtant mieux employer

dans cette guerre ìz fraude &Z lá ruse que

la. foret, soit pour se conserver la réputation

de justice, les pechez de la fraude se cou-

vrans plus aisément que ceux de la violent

re, sok parce qu'en ce dernier moyeni'es-

prit & s/industrie joue davantage qu'en ïau-*

trei Il est cependant trés-vrai qu'il faut met

tre dans cette seconde Classe de l injujlite,non

feulement les Coupeurs de bourse, les Larrons

domejlujues, les Fjuriers, les Banqueroutiers,

les Receleurs , les Faux-monnoyeurs, les Ro-

gneurs, & tous ceux que les loix punissent

quand elles les surprennent ou les convain

quent de larcin; mais aussi généralement

tous ceux qui, par des pratiques & moyens

subtils tirent l'argent ou le bien de la main.

de ceux a qui il apartient, pour se l'appro-

ptier, comme ceux qui supposent des Tejla-

.wens hc des Leqs, Sddes Donatiens double

Tarn. II. Cc
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ment injustes, & contre les morts dont ils

falsisient la volonté, & contre les vivans

qu'ils dépouillent de leurs héritages, \cs Mar

chands, qui vendent de mauvaises marchan

dises, ou qui ne les débitent pas au poids

& en la mesure convenable, ou qui les ven

dent trop; les Ouvriers, Artisans & Manœu

vres , qui ne font pas leur besogne bien&

fidèlement, ou qui prennent trop pour leur

travail ; Ceux qui contrefaisans les necessi

teux par cette fausse image de menditité,

attirent à eux les aumônes &c les afîijlances

dûës aux vrais pauvres ; Ceux qui abusent

en quelque sorte que ce soit, de la simpli

cité ou ignorance d'autrui , à leur propre

profit.

Je n'aurois jamais fait, si j'entreprenois

de vous en representer toutes lesespéces;

mais encore que le mal soit infini, le bien

qui est un & simple suffit pour en corriger

toutes les espéces. Je me contenterai donc

de vous dire, en un mot, que nous devons

regarder les biens d'autrui comme une chose

sacrée, fans y étendre ni nôtre main, ni no

ire convoitise, & les traiter à cet égard, en

la même maniére que nous désirons que

l'on en use envers mous, avec une conscien

ce si delicate , que quand même toute la

Justice
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justice des hommes n'auròit ni glaive ni

yeux pour nos mauvaises actions, nous ne

laissions pas pourtant de nous abstenir soi

gneusement de tout ce qui est à autrui, nous

fouvenans de la maxime du Seigneur, le

fondement de l'équité & de la justice, qu'il

ne faut jamais faire a autrui ce. que nous nt

voudrions pas que l'on nous fit.

y; La voix & le consentement universel

du gente humain montre assez combien

l'injustice de ce peché est horrible ; car il

n'y a presque point de Nation qui ne punisse

sevérement le larcin, ôc memes la plûparc

le condannent à la mort i & bien que la

moderation &: la douceur de la Loi Politi

que de l' ancien ijra'él íoit grande à cet égard,

aussi - bien qu'à beaucoup d'autres , il est

pourtant constant qu'elle ne le laissoit, ni

lans infamie, ni fans punition, faisant payer

* au larron le quadruple ou le quintuple de ce

quil àvoit dèrobé. En est$t, c'est un vilain

&c abominable peché, càr le larron outrage

icvidemment nôtre Seigneur * 8c cela en

plusieurs façons* premièrement entant qu'il

"fBépriseí comme vaine &c inutile, la distri- -

bution qu'il á faite des biens de la terre, &c

casse & anéantit son ordonnance , autanÉ

Gc %

* £xid. ai. i;

i
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qu'il est; en son pouvoir, reprochant taci

tement a cette Souveraine Majfcsté qu'elle

a mal partagé ces choses, & quelle en a

plus donné à l'un qu'il ne saloir, & à l'autre

moins qu'il n'en meritôit.

Le Larron témoigne encore une mani

feste défiance de la Providence de Dieu ,

car s'il attendoit de sa bonté ce que tou

tes les créatures en reçoivent, tous les jours,

il ne mettroit jamais la main ilir le bien

d'autrui; pour ne point parler du míépris

qu'il fait de la Loi, par laquelle Dieu défend

si sevérement ce crime. Mais outre l'ofFeme

de Dieu, l'injustice contre le prochain y

est toute évidente; car puisque la justice

rend à chacun ce qui lui appartient, c'est

pécher capitalement contr'clle que de ravir

à un homme le bien que Dieu & les loix

lui ont donné. A Yinjustite est jointe la

cruauté & ^inhumanité de priver une per-

lbnne de ce qui lui est necessaire pour vi

vre, la jetter, par ce moyen, dans le peril

de quelque tentation & scandale.

Que dirai-je des fâcheuses & dangereu

ses suites du larcin, les haines & les inimi

tiez; les prûcez &les querelles; & mille au

tres choses semblables? Auifi voyez-vous

que Dieu dans sa Parole reprend & con
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danne, en forts termes, toutes ces sortes

de larcin que nous avons touchées , &í fans

en raporter tous les témoignages, par It:

menu, je me contenterai de ce coup de

foudre, que S. Paul lance contre tous les

larrons, de quelque espéce qu'ils soient, *

Ne vous abusez point, dit-il, ni les larrons-, ni

les Avares, ni les ravisseurs n hèriteront point

le Royaume de Dieu ; Ôc ailleurs il veut que

nous ayons ce vite en horreur, qu'il nous

commande de suir la frequentation de tout

homme qui en iera taché, de le chasser du

milieu de nous, comme une peste & un in

terdit; Si quelcun, qui se nommefrère, dit-il,

eli b ravijseur, ne mangez. fas mêmes avec

un tel. En effet, c'est ici le premier repro

che que Dieufait au méchant dans le Psau.

50. ' Si tu vois un larron, tu cours avec lui;

à quoi j'ajouterai encore cette sainte & gra

ve admonition de S. Paul en la premiére

aux Thefialonitiens, qui comprend tout cc

que nous íaurions dire sur ce sujet, d Que.

fersonne nesaule en aucune manière, ni nefas

sesoftprofit au dommage desonfiere, en aucunt

affaire, farce que le Seigneur eli le vangeur de

toutes ces chojes, comme aufii nous vous Savons

auparavant dit & témoigné. C'est là, Chers

» i.C*r.f,io..\i i.Cír.j.u. c ístflMlj dl,*<&^4"*

Cc 3
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freres, la règle des vrais fidéles. Qui marche

dans un autre chemin n'est pas Chrétien.

Que les Grands &c les Nobles ne nous al-

léguent point ici la dignite' de leur maison

qui ne se peut soutenir qu'en y mêlant les

biens d'autrui, ni la coutume reçue de leurs

Ancêtre*, &: pratiquee par la plus-part du

monde d'opprimer les petits & faire servir

leur fortune à raçcrohTçment de la leur.

C'estlaloi & la coutume, non des Chré

tiens, ni même des h®mmes, maïs des pois,

sons de la mer & des reptiles qui vivent sans

Dominateur, entre lesquels les plus grands

dévorent les moindres. Quant à vous, ô

hommes, à qui Dieu a donné la lumiére

de la raison 8>t la conoiflance de son Evan

gile, fâchez que/ comme dit le Prophéte,

* Fous prenez un conseil de confusion pour vo

ire maison., de la vouloir ou augmenterou

conserver, en consumant beaucoup de peu

ples ; fachez que vous pechez contre vous-

mêmes ; car, ájoute-t-il, b La pierre criera

contre vous du milieu de la muraille, & le bois

qui sert a lier le bâtiment rendra témoignage

fontre vous. Malheur à celui qui bâtit une

<viHe du sang des hommes, & qui lafonde dans

?iniquité, qui cimente fa maison, de la sueur.

4

a Habae. 1. 14. b Haba*. t. xo< II. 11.
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du sang & àes larmes des petits.

^NLe seul assuré moyen de maintenir &

d'augmenter l'honneur & la grandeur de

vos maisons, & de les laisser dans un heu

reux état à vôtre posterité, c'est d'obéir à

Dieu òc de Vivre selon ses commande-

mens ; il saura bien vous conserver & vous

accroitre , si vous le servez & l'honorez ,

vous ruiner & démolir vos maisons de fond

en comble , si vous êtes rebelles à sa vo

lonté. En effet les rapines & les pilleries

sont la veritable cause de la ruine de la

plus-part de tant de riches, grandes &: il

lustres maisons , dont nous voyons , tous

les jours, tomber la gloire, la Justice Di

vine ôtant la puissance & l'autorité à ceux

qui en abufent.

D autres nous alléguent qu'ils ne déro

bent qu'à des personnes riches & aisées ,

qui se passent facilement de ce peu de

bien qu'ils leur ôtent; mais il n'importe

quel est celui que tu voles , si lc bien que

tu prens est a autrui , tu ne peux t'excuscr

d'avoir dèrobé. J'en dis autant de ceux qui

pensent n'avoir point de torr, fous ombre

que ceux du bien desquels ils s'accommo-

dent sont méchans, qui en abuseroient, di-

sent-ils , & en feroient un instrument de

fî 4
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leur vice. Certainement à ce que je voi,

çê bien n'est pas passé en meilleures mains,

puisque vôçre action témoigne contre voús

que vous êtes larrons. Mais mous ne fom-j

mes pas les Juges & les Dispensateurs de

Ìa-fortune des hommes. Quels qu'ils soient*

puis-que. Dieu leur a donné ces moyens-

là, c'est à lui qu'ils en rendront conte.

Et il ne faut point ici nous objecter

que les israïlites emportérent la vaisselle

& Targenterie desa Egyptiens ; car ils le fi

rent par l'ordre de Dieu, le Souverain Sei

gneur des biens des hommes, & non par

l'injustice de leur convoitise ; Et Dieu en

disposa ainsi trés-justement ; car outre le

droit qu'il a sur tous les biens de la terre,

pour en faire ce qu'il lui .plait , il voulut

encore rendre aux Ijraelites le salaire que

les Egyptiens leur retenoientde tant d« tra

vaux &c de peines qu'ils avoient eu à les

servir; comme quand un Juge sait enlever

les meubles d'un homme, pour payer à son

mercenaire le loyer dont il le vouloir frau

der.

Ceux qui disent que c'est l'oceasion qui

les a tentez sont indignes de réponse ; car

c'est confesser la maladie de leur eíprir, &C

dire assez ouvertemenc qu'ils lont larrons

en
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en leur cœur, &: que s'ils ne dèrobent pas

roûjours, c'est manque d'occasion & non,

de dessein.

L'excuse de ceux qui alléguent qu'ils ne

font que rendre la pareille à ceux qui leur

avoient fait quelque tort, n'est pas meilleu

re ; car Ce n'est pas à nous à nous faire rai

son par nos mainsj des offenses que nous

avons reçues des autres. Quant à ces 1m-

pudens qui mettent en avant une longue

accoutumance à mal- faire ; qui leur est tel

lement passée en nature, qu'ils ne peuvent

plus s'en empêcher , je ne leur dis autre

chose, sinon que l'autorite de Dieu nous

doit être plus considerable que toutes les

inclinations &C habitudes de nôtre nature

corrompue; & que s'ils ne peuvent s'ac

coutumer à faire ce que le Seigneur a com

mandé, il faudra un jour qu'ils s'accoutu*

ment à souffrir eternellement les peines aux

quelles il les condannera.

Mais pour nous défaire de ce vite hon

teux, il faut avoir continuellement devant

les yeux la bonté & la Providence de Dieu,

qui pourvois si bénignement à l'entretie»

de fes créatures, rejetter nos soucis sur l«i

& nous reposer sur fa grace ; retrancher de

stos. cœurs le luxe, Xambuiin, la àklitatcjje,

la
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hgourmandise, h volupté, le vain & fol désir

de paroitre avec éclat dans le monde, 8c

d'attirer les regards & les applaudissemens

des hommes, & nous purifier de Yavarite

qui est la racine de tous maux ; car ce font

là les méres &s les nourrices du larcin, & il

ne s'en commet presque aucun qui ne naisse

de quelcun de ces vites. 11 fera auifi bon

de mediter souvent combien nôtre corps

est petit, 8c eombien nôtre vie est courte,

& de combien peu de choses nous avons

besoin, pour nous nourrir sobrement &c vê

tir modestement, & pour combien peu de

tems; & fe propofer ensuite, si ce n est pas

un aveuglement épouvantable d'aller, pour

si peu de chofe, offenser Dieu, outrager

nôtre prochain , & nous précipiter nous-

mêmes dans une infamie ÔC une dannation

e'rernellc. Mais il est sur-tout necessaire de

nous occuper à ménager soigneusement le

bien que Dieu nous a donné ; car celui qui

a foin de son bien ne ie porte pas aisément

à dérober le bien d'autrui.

Premiérement donc, si le Seigneur nous

donne du bien, rccevons-le de fa main, avec

action de graces, & faisons état que c'est un

present de fa bonté. N'imitons pas l'extta-

vagance de ee vieux fou dcíayen, quijetta

lç
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Je sien en la mer, ni la pieté bizarre de ceux

qui pensent meriter le Ciel, en se privant

de re qiîe Dieu leur a donné sur la terre ; ni

l'imprudence de ceux qui se laissent trom

per au premier affronteur qui les aborde,

hi la "sottise de ceux qui, par des prosusions

& des dépenses mal réglées, consument en

peu de jours ce que leurs Péres avoienc

amassé en beaucoup d'années. Puisque la

necessité où se jettent ces gens-là les portç

à dérober, les uns d'une façon, & les autres

d'une autre, il est clair que Dieu nous dé-*

fendant ici le larcin, nous défend aussi la fo

lie & le mauvais ménage, qui les y a préci

pitez.

Après cette erreur, il faut aussi se don

ner garde de la fainéantise, l'une des prin

cipales causes qui porte les hommes au lar

cin ; c'est pourquoi l'Apôtre nous défend

ces deux vites conjointement. 1 Que celui

qui déroboit ne dèrobe plus, dit-i!, mais au il

s'occupe à quelque chose , travaillant de ses

mains a ce qui est bon; & ailleurs il condanne

b celui qui ne travaille point, à ne point man*

ger, En quoi les Moines de la Communion.

Romaine font entiérement inexcusables,

qui nonobstant un fi expres commande

ment

*Z 4.2. «. b i.Thfil.S.lp,
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ment de l'Apôtre, fontvœu de fainéantise Sá

de mendicité, & s'apellent mêmes mendians^

en faisant gloire de leut honte. Certaine

ment ii faudroit, selon l'ordre de l'Apôtre,

qu'ils ne mangeassent point ; Mais puisqu'ils

mangent & avouent que ce qu'ils mangent

n'est, ni le fruit de l'héritage de leurs péres,

ni une acquisition faite parla sueur de leur

front, ou par le travail de leurs mains, je

ne foi pas de quel droit ils la possédent. Et

il ne faut point alleguer, pour lesçxeuser,

que c'est uns: aumône ; car les aumônes ap

partiennent aux vrais pauvres, foibles, ma

lades, impotens. Quiconque peut gagner

fa vie en travaillant, &T ne le fait pas, celui*

W ne reçoit pas l'aumône, il la vole &c fille

ies pauvres, ce qui est de tous ies Lardas la

plus vilain &c le plus infame; Et cela soit

dit, non-ieulement contre ceux de dehorsj

mais aussi pour ceux de dedans ; car nous

si vons aussi nos fainèans, qui imiteroient vo

lontiers les Moines en ce Poinr, & ne fe-

toknt aucwne conscience de vivre de ce

qui n'est dû qu'à ceux qu'une involontaire

mccjúté, &c non une lâche fainéantise reduit

à la pauvreté ; Voila ce qui nous est dé

fendu dans cet article de la Loi.

Voyons maintenant ce qui nous y est

coin-
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Commandé. Premièrement, pour ce qni re

garde les biens du prochain , entendons

qu'au lieu de les diminuer , le Legislateur

veut que nous les augmentions, en ayans

foin, autant que nôtre vocation le permet ;

comme par exemple, que nous empêchions

que l'on ne leur ôte ce qui leur apartient,

& employions volontiers nôtre credit, puit

iance & industrie, pour le leur conferver en

son entier, contre la fraude ou la violence

des méchans ; Et c'est à quoi les Magistrats

doivent principalement travailler , repri

mant sévérement toute forte de voleries

châtians les coupables, & maintenans cha

cun en la jouïiïance de ce qu'il poilede lé

gitimement.

Mais les particuliers y doivent auiìl con

tribuer ce qui dépéd d'eux, garantissansleur

prochain de toutes les pertes qu'ils peuvent

empêcher ; En quoi est admirable l'équité

de la Loi Divine, qui ordonnoit expreilc-

ment aux israélites^ que, * s'ils rencontrerent

par hazard la b'ete de quelcun,fût-ce même leur

ennemi , ou tombée ou égarée , de U relever

& ramener ason Maitre ; Nous sommes obli

gez, par la même raison, defaire rendre à

nos prochains ce qu'ils ont perdu, ou de le

resti"

+ EW. 2j.+ $. H*ufmn. 12.1.
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restituer nous-mêmes, si nous l'aVons entre

nos mains ; Et si par hazard nous trouvons

quelque chose dont nous ne sachions pas ltí

Maitre, il faut faire toute la diligence pos

sible pour l'apprendre, afin de lui remettre

son bien. Nous devons aulsi favoriser in

dustrie & la dexterité de nôtre prochain,

s'il en a pour gagner honctement ía vie, &

lui procurer le moyen de l'employer, au

tant qu'il nous est possible, s'il est propre à

servir ou à exercer quelque art que ce soit;

car dans de telles occasions , si tu ne lui

donnes &: ne lui procures ce que tu peux

lui donner, tu le lui ôtes en effet; En quoi

est infiniment blâmable la dureté de ceux

qui poussez par cette envie & jalousie qui

est ordinaire entre ceux de même métier,

ou par la haine, ou par quelque autre raison

semblable, traversent l'emploi &t la fortune

de ceux qui pourrpient faire quelque chose*

s'ils étoient employez, &: leur en bouchent

toutes les avenues, ou par finesses &subti-

litez, détournent-chez eux-mêmes les gains

& tes rencontres qui s'adressoient à d'au

tres.

Que si nôtre prochain n'a ni biens, ni

force, ni industrie d'en acquerir legitime

ment , en ce cas ta Legislateur le recom

mande
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mande à nôtre charite' ; car comme il nous

défend d'ôter le bien à celui qui l'a, aulfi

veut-il que nous en donnions à celui qui

n'en a point. Vous savez en combien de

lieux il nous commande Ja compassion & la

beneficence envers les pauvres, & particu

liérement envers ceux qui font du nombre

de fes fidéles; Jufques-là que le Seigneur

Jellis proteitc a qud condannera au seu éter

nel ceux qui auront manqué a ce devois , &

élévera a la gloire de sa dextre ceux qui s en

feront bien acquittez. Si une menace lì ter

rible & une promesse si magnifique ne nous

touchoit pas, je ne fai pas ce qui nous pourra

émouvoir.

Cette bencficence est fi necessaire que

nous devons faire tout nôtre possible pour

avoir dequoi l'éxercer, & S. Paul ( ce qui est

fort remarquable,) pressant, «omme nous

savons dit, chaque fidéle de travailler, n'en

aUégue d'autre rajfon que celle-ci, afin, dit-

il, b qu'il ait pour dìjlribuer à celui qui en a

besoin. D'où vous voyez encore combien

est étrange la charité des Moines qui s'obli

gent par un vœu solennel, non-feulement à

ne point éxercer, mais mêmes à n'avoir de

quoi éxercer l'un des plus exccllens devoirs

de

a Mattk. %}. b Efkef. 4. 1*.
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de la Religion Chrétienne ; au lieu qu'il

n'y a point de travail si pénible auquel S.

Paul ne nous assujettisse, pour avoir dequoi

donner l'aumône, il n'y a au contraire sup

plice ni tourment que ceux-ci ne veuillent

pjutôt souftrir que de la donner jamais. Pour

nous, Chers Fréres, qui sommes Religieux de

l'ordre de Jesus-Christ, obéúlbns au com

mandement de son Apôtre ; Et pour avoir

dequoi assister les pauvres, ménageons pre

miérement & conservons nôtre bien ( si

Dieu nous en a donné ) avec foin & dili

gence, retranchons toutes les folles dépen

ses où les gens du monde ont accoutumé de

consumer le leur ; Ajoutons-y mêmes quel

que choie par nôtre industrie , travaillans

avec assiduité chacun dans fa vocation, &

invoquans ardemment la benediction de

Dieu sur nôtre travail. J'approuve infini

ment l'épargne & la chicheté en ce point,

que nous ne donnions jamais rien, ni au

Diable, ni au monde, ni au vice, que nous

les renvoyions tout-vuide*, quand ils vien

nent à nous demander quelque chose, ou

de nôtre bien, ou de nôtre tems, & que

hous ayons le front assez ferme pour le leur

Resuser.

Gest alors qu'il faut priser &í estimer les

richesses
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richesses, comme des choses rrop précieux

ses pour être employées au service de ces

vanitez, les conlacrer toutes à Dieu & ne

les garder que pour le Ciel; Que Jeiùs-

Christ aie toûjours un tresor chez nous,

qu'il y trouve en toute saison dequoi se vê

tir, dequoi se nourrir, dequoi soulager ses

necessitez. Que nôtre main soit resserrée

dans les autres oceasions, qu'elle s'ouvre

toure entiére dans celle-ci, & répande gaye-

ment pour le service de son Seigneur, ce

qu'elle a reçu de sa benedi&ior* Mais sou

venons-nous c\u il * aen abomination lesalai*

re de lagaillarde & le prix du chien, comme il

le déclare en fa Loi, c'est-à-dire, qu'il veut

que ce que noiis lui offrons, soit un bien ho-

nétement & legitimement aquis, non ga

gné par fourrage de son Nom, par l'ossenso

de nos prochains, ou par nôtre propre des

honneur j ce qui doit exclurre dentrelcs

Chrétiens tous métiers, & emplois contrai

res a la pieté, à la justice ôc à l'honêtete^

cóme ceux qui fervent aux vices des hom

mes, soit à leurs voluptez infames & illici

tes, soit à leur avarice, ou ù. leur superstition,

sbit à leurs vains &í sales passetems; Tel est

le métier des brelatiditrs Ht des farceurs, &:

Tom.W. D d

* V t'Mtr.iy 18. '
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de divers autres, qu'il n'est pas même hónê-

te de nommer dans ce íacré lieu. Le bien

qui se gagne par de tels moyens, soir dire

ctement, soir indirectement, est une male

diction, un interdir & un salaire d'iniquiré,

semblable à celui que Balac promettoic à

Balaam pour maudire Israël, & h celui que

Judas reçut des Juiss pour trahir le Fils de

Dieu.

Mais il est rems de passer au 9. Commun*

dement de la Loi, couché en ces mots, Tu

ne diras saintfaux témoignage contre ton pro

chain. Comme les biens du prochain èroienc

le sujet de l'autre arrioie^ aussi sa reputarion

est la matiére de celui-ci ; Le Legislateur

nous recommande donc ici le nom &

reputation des hommes, le plus grand & le

plus précieux de tous les biens que l'on ap

pelle exrernes, ou de dehors, selon le juge

ment de Salomon même qui prononce dans

ses Proverbes, * que U renommée eïi pluioi a

choisir que degrosses rithesses ; d'où il s'ensuit

que nous devons encore avoir plus de soin,

& s'il saur ainsi dire, plus de respect & de

religion pour la renommée des hommes, que

le Legislateur ne nous en a commandé pour

leurs biens.

Or

* Provtri. 21. i.
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Ôr ici, comme dans fes autres articles,

fous le nom du plus honteux & du plus per

nicieux outrage qui se puisse faire à la re

futation d'un homme. il nous défend géne

ralement tout ce qui est capable de la noir-

cir ou de l'ostçnier ; &: il notfs commanda

au contraire, tout ce qui la peut, ou con<-

lerver en son entier, ou mêmes l'augmen-

ter; car ilestêVident qu'il ne se peut rien

ajouter à l'horreur & abomination de l'o£

fense que fait un témoin à Ja renommée

de ibn prochain ; quand étant enquis de lui

en jugement, après avoir fait ferment 9

Dieu Sd à ses Ministres dedire la verité, i)

lui impose néanmoins quelque faux crime;

Cette forte de détraetion est d'autant plus

pernicieuse, qu'elle est conçuë d'une façon

qoi nous oblige à la croire ; la Loi de Dieu-

jTiême ne voulant pas * que ion rejette une

chose que deux ou trois hommes témoignent una-

nimbnent\ Je laisse \eparjure envelopé dans

ce crime; le mépris & l'irréverence envers

les Juges, Yerreur où il les enlace, le peril

où il jette l'innocent de perdre, outre son

honneur, ses biens ou sa vie- mêmes.; toutes

circonstances telles, qu'à peine se peut-on

imaginer une méchanceté plus noire & plus

Dd %

* Deittertn. i<S.
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capitale dans la societé humaine. Aussi

voyez-vous que Dieu dans le Tribunal où

ìljugcoitZ/îvttr/, ordonne contre de tels gar-

nemens * lamêmepeine qu etìt meritée le cri

me dont ils accusaient faussement íinnocent ,

Mais dans celui où il jugera le monde, il les

condannera à la mort éternelle avec le

B)iable leur pére, selon ce que dit Salomon,

fc que le faux témoin ne demeurera foint impu

ni. Or la raison de la Loi nous montre af-

fez que l'intention de Dieu est de nous dé

fendre fous cette espéce tous les faux té

moignages, soit en jugement, soit hors de

là, & même en général tout mensonge qui

préjudicie à l'homme, & il le déclare assez

lui-même dans le Livre du Levitique, où

ìepetant divers articles de fa Loi, il dit pour

representer ces deux ici, 0 Vota ne dèroberez

foint & ne mentirez aucun de vous àsonpro

chain, où vous voyez qu'il àit,vom ne men-

tirezpoint à vôtre prochain, au lieu de ce qu'il

avoit dit dans l'Exode, Tu ne diras pointfaux

témoignage contre tonprochain.

Le mensonge consiste dans les paroles ou

dans les choses. Le premier'est un vice du

langage ; le second est un vice de l'action,

contraires l'un & l'autre à là verité* & tous

deux

a Dtnttrtn. 19. 16 b Pr*vcrlt- 19. j. c Ltvit. 9.1X.
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deux defendus de Dieu. Quant au premier,

qui est celuy que l'on appelle communé

ment mensonge, c'est quand nous disons

une chose fauíse contre la créance & le

sentiment de notre cœur. Le premier & lc

pire de ces mensonges , & celuy par lequel

tous les autres font venus au monde , est le

faux témoignage que l'on rend contre

Dieu, comme quand Satan assuroit impu

demment à nos premiers parens * que Dieu

leur avoit défendu de manger de íarbre de

science de bien & de mal depeur qu'ils ne de

vinssent comme Dieux. Tous ceux-là imitent

ce fere de mensonge qui retenans la verité

en injustice , témoignent faussement de la

Religion & des choies Divines. Que si c'est;

un grand peché de témoigner faux contre

un homme (comme fans difficulté c'en

est un tres- enorme) quel &: combien

horrible est le crime de ces miserables qui

portentfaux témoignage contre Dieu notrs

souverain Seigneur , auquel nous devons

infiniment plus de respect qu'à tous les

hommes ? Les auteurs de toutes les fausse*

religions , tant anciennes que modernes,

font coupables de ce crime ; Et tous ceux

qui ont ajouté à la vraye religion quelque

Dd 3
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erreur ou fausseté, & en second lieu , tousf

ceux qui les suivent &font profession de

croire jeurs mcneries.

Lafeconde forte de mensonge comprend

tout ce que nous disons de nos prochains

faussement & contre la verité , soit en mal,

& c'est ce qui s'appelle calomnie ; soit en

bien donc la principale espéce est la jlatctie

J'appelle calomnie, quand on blesse &í dl-

rhirnië h reputation de son prochain en le

blàsonant , corrimê quand la semme de Po

tifhar fit croire à son rìlati que Joseph l'avoit

solititée k pecher-,* quand Tsiba calomnia son

Maitre Mephibójceth d'avoir pretend» à U

Couronne d' Israël ; Souvint celuy qui dé

fraie (&c'e{H'une des plus grandes maìir

pes du mensonge ) n'impose pas à son pro

chain une choie entiérement fausse , mais

liiven imputantune veritable, il ladécour-

rk' en un sens sinistre, & la raporte à une

(oui- autre intention qu'elle n'a été faite ou

dite, comme ces hufs qui témoignerent b

que lefiíi-chrifl avoit dit que» trois jours ii

telrveroit le Temple, ce qui étoit bien vray,

mais non au sens qu'ils l'interpretoient, cas

il parloir de son corps , & ils l'entendoient

duTempledc lerujalem ; Ainsi fit De'ég ra-

portant

| z . Sam. 16.2. b Mare- la. j8. c i.Sam. »,
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portant à Saiil fjutlavoit vû David çbez le

Sacrificateur Ahimelec, car il étoit bien vray

que Davidzvoìt été dans la maison &Ahi

melec; mais non dans le dessein &c intention

de conspirer avec luy contre Saiil ; comme

ce garnement le luy donnoit à enten

dre.

Aussi voyez-vous que ces gens sont les

uns &les autres qualifiez dans l'Ecriture

faux témoins & calomniateurs. D'où paroit

que celuy qui médit de son prochain, enco

re que ce qu'il dit soit veritable , ne laisse

pourtant pas d'être coupable de calomnie

& détraction , s'il le die sans necessité , dans

unlieu,dans un temps & à des personnes,

où il n'étoit pas beíoin de le dire , étant

évident que son intention n'a pû être autre

que de noircir la reputation de son pro

chain , &: y donner quelque atteinte. Et les

plus malicieux en cette espéce sont ceux

qui sucrent ce poison le plus artificituse-

ment pour le faire avaler plus aisément à

ceux qui les écontent ; faisans de grandes

préfaces & protestations de l'amour &c du

respect qu'ils portent à celuy dont ils veu

lent détracter , & du regret qu'ils ont de

ses fautes & de ses imperfections. Ce peché

est l'un des plus communs entre les hern

ie 4
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mes, qui infecte & le monde &: l'Eglise $

univerfellement qu'à peine y a-t-il nï per

sonne ni Compagnie qui en soit exempte,

la plus grand part de nos conversations en

sont si honteusement tachées , que les hiâ

mes de nos prochains font hien la moitié de

la matiére de nos entretiens.

Je mets aussi dans ce rang ces moqueurs

qui fous ombre de railler piquent leurs pro

chains, ceux qui les déchirent par bouffon

neries , qui composent , publient ou (é*

ment contre eux des médisances &c des li

bellesfa*neux , en un mot , tous ceux qui leur

rendent de mauvais offices capables de rui

ner ou de ternir leur reputation , à quelque

dessein quils le fassent, soit pour les outra

ger en effet , ou bien feulement pour passer

le temps à leurs dépens.

Je range finalement dans cet ordre ceux

qui écoutent & lisent les calomnies &ù les

médisances , fouillent leurs yeux &: leurs

oreilles de ces saletés &: oïdures ; car ce

n'est pas assez d'en garantir notre langue,

il faut que notre ouïe & notre Veuë & tous

nos sons en soient purs. Faisons donc étac

que le Souverain legislateur nous défend

généralement toute cetee corruption &r. mx-

tignife , fy çertçs à bon droit ; car c'eit une
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(les plus mortelles pestes de la Societé hu

maine , qui nous attaque dans ce que

nous avons de plus cher 6c de plus sensible,

l'ennemie de la charité , la fille de l'envie,

de la haine ou de la folie , la mére des scan

dales , la source de la discorde &: de l'inimi-.

tié , la cause des procez & des querelles,

des meurtres S£ des assassinats , de la more

des personnes innocentes, de la ruine des

maisons les plus florissantes , le fleau des

grands &£ des petïts,des Cours des Princes

& des familles des particuliers , du monde

&C de l'Eglise ; Àussi voyez-vous que le

pfalmiHe proteste de a retrancher celuy qui

âétracie ensecret contre sonprochain, &C qu'en

tre les conditions qu'il donne à celuy qui i

habite en la montagne de Dieu , il dit ex

pressément, qu'il ne détracte point par fa

langue &ne profére point de diTcours inju

rieux contre son prochain.

I1 maudit cette forte de gens,&: fait con-

tr'eux des imprécations si ardentes dans

Je Pf 109. que nous ne trouvons point qu'il

cn aitjamais usé de semblables contre au

cune autre forte de personnes. II décrit

leur crime avec des paroles atroces & tra

giques disans , queb leurs langues font des

rasoirs

9 Ts.\S.i.&Fs.m-$- b
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rasoirs & des glaives irancbavs , que leurs lè

vresfont faujjes^ue leurs détraâlions font des

sèches aiguës tiréesfar un homme puisant ejr

des charbons degenevre. Et son fils Salomon dit

que a celuy qui témoignefaussement contre son

frochain est comme lemarteau/épée & l&flèche

4iig»e. S. Paul sous le Nouveau Testamcnc

passe encore plus avant , &C metb la dé-

traílion & medisance entre les fruits du- sens

reprouvé , auquel ont été livrés les Geutïls *

cause de leurs crimes horribles. 11 veut que

nous tenions les medifans pour des personnes

c maudites, que nous les chassions de nos tables,

comme des harpies infames qui fouilleroient nos

repas ; &. comme il les exclut de notre com

munion , aussi a les enrolle-t-il expressément

avec ceux qui n auront point depdrt au Royau

me de Dieu. Mais ces saints Ministres de

Dieu condannent aussi fort clairement les

fíateurs la seconde espéce de faux témoins,

qui séduisent leurs prochains, en déguisant

leurs vices , & leur attribuant des perfe

ctions ôí des merites qu'ils n'ont pas en ef

fet ; car David prie le Seigneur e de retran

cher les levres desfiateurs,de leur former leur

procez , & de confondre leurs desseins i & c'est

à eux

a frev*rb.ís.\%. b Rtm.i.îO. c I. Cerint. $.11,

d i. Corint. 6.10. c i,/*i.CJ,J.
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a eux, lâns doute, que s'adresse le malheur

$j e dénonce le Prophére Eiàïe á ceux *

qni appellent le mal bien & le bien mal, quifont

les ténebres lumière & lu lumière ténèbres \ qui

font l'amer doux & le doux amer. Que s'il y a

quelque autre mensonge qui ne soit pas pro-'

prement compris fous l'une ou l'autre de

ces deux especes^ comme il y en a plusieurs,

sachons pourtant qu'il nous est défendu par

cet article de la Loi ; Car encore que touc

mensonge n'oirensè pas le prochain, encore

qu'il semble quelquefois lui être utile &:

avantageux, si est-ce pourtant qu il est dés

agréable a Dieu comme contraire à cette

* verité & droiture qui doit être en nous ,

puisque nous sommes enfans de lumiére &

de verité. Et c'est ici que je raporte les équi-

vtques & obliquitez dont usent quelques-

uns, pour couvrir leurs mensonges; le langa

ge du Chrétien doit être franc &: sincére,

lìmple &r de bonne foi, & qui parle^ autre

ment, est coupable de mensonge. ,

J'ajoute que ce Commandement regarde

- áu/si les babillards & les grands parieurs qui

font le plus souvent menteurs-, parce que,

comme dit le Sage, b en beaucoup deparoles

il rieH pas qu'il riy ait du forfait. Puis donc

que

a b Troverh. 10.19.
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que le babil est comme la matiére du men

songe, & puis-que d'autre parc le but de ce

Commodement est de nous former la langue,

fi nous y voulons éxactement obéir, accou

tumons hous à ne parler que dans les occa

sions, dans les tems Sc lieux qui l'éxïgenr,

Que nôtre parole soit, non-feulement sin

cére & veritable, mais aussi grave & digne

de la vocation dont le Seigneur nous a ho-

norez, nous fouvenans de ce que dit le Sa

ge, que * la langue duytjle eB un argent d'é

lite; &5 encore plus, ce que dit S. Jaques au

chap. i. defonEpitre, b Si quelcunpense être

religieux entre vous, ne tenantpoint en bridesd

langue, maisseduisantson cœur, la Religion d'u* *

tel personnage esi vaine. :. . .

Mais cette candeur& sincerité ne doit

pas être dans nos paroles feulement, elle

doit aussi avoir lieu dans nos actions ; C'est

pourquoi nous avons dit que ce commande

ment nous défend aussi le mensonge qui con

siste dans les choses & dans le* actions, e'est-

à- dire, en un mot, Izseinte &c la dissimulation;

car les actions extérieures font aussi des

marques & des caractéres destinez à signi-

licr les dispositions intérieures de nos

cœurs ; de fèfte que quiconque fait ieniT

blant

3 Provcrb. 10. 10. b \.z6.
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Wlant d'avoir dans le cœur le contraire de

ce qu'il y a en cftèt, celui-là ment, fans dif

ficulte, encore que la langue se taise ; c'est

une eípéce de cette hypocrisie que le Sei

gneur reprend si souvent daas les mœurs

des Pharisiens, d'où il .parait que ceux qui

vont à la Messe & participent aux Assem

blées & Sacremens de XEglise Romaine, sans

y croire, sont evidemment coupables d'un

mensonge énorme, en ce que par ces actions

qui sonc les marques & les livrées de la Re-

ligien Romaine, ils disent & protestent hau

tement qu'ils la croyent, bien qu'en eiFet S£

du cœur, ils n'y croyent non plus que nous;

#En quoi, pour nc point parler de l'offense

qu'ils font contre Dieu & contre le pro

chain, ils s'outragent extrêmement eux-mê

mes, rendant par ce moyen un faux témoi-

gnage contr'eux, en déposant publiquement

&í solennellement qu'ils adorent une créa

ture, & en tiennent une autre pour le Chef

fie l'Epoux del'Eglise, qui sonc, selon leur

propre créance, de grands crimes devant

Dieu. Or corame c'est un crime plus énor

me de se tué'r&: défaire soi-même que de

tuer un autre homme, aussi ne faut-il pas

douter, que rendre un faux témoignage con

tre nous-mêmes ae soit autant ou plus grié

vement
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vement pecher quedele rendre contre nri

autre. Et comme Dieu nous defend l'un

& l'autre meurtre , en disant, Tu ne tuerai

point, aussi condanne t-il l'un & l'autre ftux

témoignage, en difant, Tu ne diraspoint fîM

témoignage contre ton prochain,

* Depouillons doncj tout mensonge,

Treret bienaimez, comme le S. Apôtre nous

l'ordonne ; Bannissons toute fraude & M-

quité, &C de nos bouches & de nôtre vie; &

parlons en verite' chacun avec nos pro

chains ; & lors qu'il est question de Dieu&

de la Religion; & lors-qu'il s'agit, ou d'eux

ou de nous-mêmes, conservons leur bonne

reputation de tout nôtre possible, les loiians,

& les blâmans en tems èc lieu, & d'une fa

çon convenable, rendans un franc & libre

témoignage à leur merite, leur découvrans

aussi modestement, selon nôtre vocation*

ce qui manque dans leurs mœurs, afin qui'5

s'en corrigent, & assaisonnant ce devoir qui

de soi-même n'est pas agréable, d'une affe

ction si iìncére, & d'un procede iì prudent,

qu'en édisiant leur ame, nous ne blessions

point leur reputation.

Quant aux Superieurs, à qui Dieu amis

entre les mains le jugement de nôtre rtp*

# Efbts. 4.M*
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tation & de nos actions, soit dans l'Etat, soit

dansl'Eglife, ils sont quelquefois obligez à

découvrir les fautes des hommes qu'ils ju

gent. Mais premièrement ils ne le doivent

jamais faire qu'ils n'ayent de la verite' des

faits dont il s'agit, toute la lumiére qui s'est

pû tirer selon les procedures ordinaires, &c

puis, lors mêmes que l'évidence du fait les

òblige à passer outre, il faut qu'ils s'acquit

tent de ce devoir en telle forte, qu'il pa

roisse clairement, qu'ils n'ont aucun dessein

contre la reputation, thonneur ou le bien de

l'accufe, & que c'est la seule autoriré des

loix, & l'utilité de la societé où. ils prési

dent, qui les porte à le condanner. J'en dis

autant des Accusateurs , des témoins & des

Parties, qui sc doivent tous conduire en de

Dels jugemens, fans paillon, ni animosité,

avec sincerité &L verité, sc fouvenans qu'ils

sont devant Dieu auquel rien ne peut être

caché.

Voila, Fidéles, quel est en gros le sens

de ce neuvième Commandement dont le but

est en un mot , que nous suyions Je men

songe ; Vous savez que le Diable en est le

pére & que les menteurs par consequent,

doivent être tenus pour ses enfans. Juge/.

quelle communion ceux qui font tels le peu

vent
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venc promettre avec Dieu. Aussi vòyez-

tous que Salomon a met lafausse langue & le

témoin quiprofère mensonges, entre les six cho

ses que le Seigneur a en abomination. Com

ment échapera le menteur; puis-qu'un Dieu

si puissant l'a en abomination ? Souvenez-

vous aussi que votre langue est consacrée

à la louange & benediction de Dieu. Quel

le honte sera-ce, si aprés avoir servi à la

verité, elle sert aussi au mensonge? ft ayint

fc benit Dieu, elle maudit les hommes faits a U

ressemblance de Dieu, Mettantpar une m'eme ou

verture de seau douce & de Ìcau amère, com

me dit S. Jaques-; Mais ce qui est plus con

siderable que tout le reste, c'est que Die»

. ne recevra en fa montagne , c'est-à - dire ,

en son Royaume, c que celui quiprofère ve

rité, ainsi que//» eH en son cœur, comme die

Je Psalmïjle. Le Seigneur Jesus, qui est la

Sagesse &: la verité-même, veuille nous <àn-

tifier par son Esprit &c par sa Parole, & nous

retirer des piéges dupère de mensonge, avec

fant d'efficace, qu'après avoir servi Dieu

aimé les hommes ici-bas, en toute sinceri

té, nous puissions un jour dans la source

de fa lumiére , jouir éternellement de la

sainte verité, & de la gloire qu'il a promise

à tous ceux qui s'y tiendront incessamment

ateachez. Amen. SERMON
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De ta Convoitises.

MES Frères, les Sages du monde;

quand ils onc voulu donner desLoix

à leurs Sujets, pour former leurs mœurs à

ì'honêteté &: à la justice, n'ont Fait que ré-,

gler l'extérieur de nôtre vie, c'est-à dire,

celles de i\o$ adiòns,que les hommes qui

vivent avec nous peuvent voir &c décou

vrir est quelqi e forte, laissant au reste en

nôtre liberté les mouvemens du dedans ;

qui se terminent en nous-mêmes, fans pat-

ïcr au dehors jusqu'à la conoissance ou à la

vue de rios prochains:

Il n'est pas difficile de deviner hss raisons

de cette conduite> & U me semble qu ori

Tom. II. M t
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en peut alleguer dtux, qui sont fort confr

derables. La première, c'est que le but de

ces Legislateurs n'étant que de pourvoir à

la paix & à la félicité publique, 9s se font

•ontentez d empêcher ce qui la peut trou

bler, & d'établir ce qui est necessaire pour

k conserver; de sorte qu'ils n'ont pas cri

âtre obligez de se travailler de ce qui se

passe dans nôtre cœur, "ne jugeant pas que

cela soit capable d'alterer ou d'affermir le

bien public & commun des societe? hu

maines. L'autre raison^ c'est que nc pouvant

(avoir au vrai quels font les mouvemens in

terieurs des ames de kurs iujets, ce seroit

en vain qu'ils eussent entrepris de leur don

ner des loix à cet égard, puis-qu'il neJeur

eût pas été poiïble de reconoitre ceux qui

les eussent ou violées ou observees, ni pat

consequent, de châtier les uns ou d'éxeim>

jer les autres.

Mais ces mêmes raisons, MefiFrértsfa

•ausc que le grand & souverain LegùlMh

de qui nous vous expliquons la Loi, n'en a

pas usé de la sorte; Car i°. étant le Créa

teur, le Maine & le Seigneur de toutes lc*

parties de nôtre être, le témoin, l'inipectcut

& l'arbitre de toutes les actions de nôtre

vie, qui en voit le fond, aulìì- bien que la

fupcrfr
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superficie, ne sc passant rien dans les plus

obscures cachettes de nos cœurs, qui ne.

sole nud& découvert à ses veux, il est b:en

juste qu'il régie, &nôtrt personne, & nôtre

vie toute entiére.

De plus, fa bonté & l'jmour qu'il nous

porte, l'ont aussi obligé a prendre ce foin ;

car voutant rendre heureux, r on l'Etat ou

le Public, feulement, maïs ch. cunde nous

en particulier, il a íilu pour ce d ssin, qu'ili

comprit dans ses Loix toutes les perfections

necessaires au bonheur de la créature rai-*

sônnable ; qu'il en formât k dedam, a ssi-

bien que le dehors, & qu'il ne laissât aucune

partie de nôtre nature, fans lui donner les

ordres & les adresses de fes Çoramande-

mens; C'est pourquoi, aprés avoir ' ^Mi

dans les neufpremiers Artitles de fa Loi to .-

tes les habitudes, toutes les actions, to s

les desfeins, &z toutes les resolutions de la

vie humaine, il passe maintenant dans le di-

xié/ne, jusque*. aux premiers &c plus secrets

mouvemens de nos ames , leur donnant

auiîi sà régie, Sí y mettant l'honêteté & la

justice qui y doivent être, afin qu'il n'y ait

rien en nous qui ne soit digne d'une nature

créée à l'anage de Dieu, qui est le Saint des

Saints.
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C'est cet admirable Commandement de

k Loi divine que nous avons à vous expli

quer aujourdui, selon l'ordre de nôtre Ca

techisme, qui nous en donne ici lexposition;

& ensuite nous propose le sommaire de tou

te la Loi, qu'il reduit à deux Points gene

raux, íAmour de Dieu & celui du prochain,

dont il touche aussi le premier dans cette

Seêiion, laissant tautre pour le Dimanche sui

vant.

Mais parce que cette carriére est trop

Taste & trop longue, pour être fournie dans

un tems aussi court qu'est l'heure destinee

à nos exercices , nous-nous contenterons

de traitter en cette action, fous le bon plai

sir du Seigneur, lapremière de ces deux cho

ies, en vous faisant voir le sens & l'impor-

tance de ce dixième Commandement ; & nous

remettrons à une autre action la secondt

touchant le Sommaire de la Loi, & Yamour

de Dieu, qui en est la premiére branche.

Mais'avant que d'entrer en l'expoiìtion

du Commandement-mëme, nous avons da-"

bord à vous avertir, Mes Frères, d'un désor

dre & d'un renversement étrange que com

mettent ici les Docteurs de la Communion de

Rome, déchirans en deux cet artitle de la

Loi, qui nous défend la Convoitise, te con-

tans
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tans ces paroles, Tu ne convoiteras foint U

maifou de tonprochain, pour le neuvième Com

mandement ; &í les suivantes, Tu ne convoite

ras point la semme de ton prochain , pour le di

xième ; Ce qui repugne, & à l'autorité de

l'Ecriture Sainte, & à la distinction de tou

tes ses éditions ; & enfin à la nature de la

chose-mêmes ces considerations nous obli

geant toutes , necessairement & évidem

ment, à ne prendre ces paroles que pouç

un seul artitle, & non pas pour deux.

Je dis i°. l'autorité de l'Ecriture ; Car que

la defense de la convoitise de la maison du

prochain, & celle de la convoitise desasemmei

ne soient que les deux parties d'un même

Commandement, & non de deux Com-

mandemens diferens, Moïse le montre afc

fez, lorsque faisant la repetition du Déca

logue au livre du Dcuteronome, & venant à

la défense de la Convoitise, il la raporte en

ces termes & en cet ordre; Tune convoi

teras point lasemme de ton prochain, Tu me con

voiteras point la maison de ton prochain, au

lieu que dans ÏExode Dieu avoit dit, Tu ne

convoiterai point U maison de ton prochain.

Tu ne convoiteras point U semme de ton pron

chain. Vous voiez que là Moïse nous de

fend de convoiter^ premiérement la semmt

Ee a
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du prochain , & puis apres fa maison ; au-

lieu qu'ici le Seigneur mer la convoitise de

la maison la premiére, celle de hsmme,

la seconde. Moïse donc montre clairement

qu'il coasi 'eroic toutes ces paroles comnae

les parties d'un seul Commandement, puis

qu'il ne f.<ir point de scrupule de mettte

au premier lieu celles qui croient au second,

& ainiì à i'oppoíìrc ;co unie jugeant «qu'il

n'impoi te en quel ordre on les mette, pour

vu qu'on !cs retienne toutes. Au-lieuque

s'il eût c:û avec ceux de Rome que ce fort

deux divers Cornmandemens, il n'eût eu

garde de les reciter a'nli, parce que c'eût

éic senverser l'ordre d- s aiticles de la Loi,

& faire du neuvieme le dixiéme, &du di

xieme le neuvieme. A quoi il faut ajouter lc

temoignage de S. Paèl, qui alleguant la dç-

fenfe de \n convoitise, la raporte comme un

ie, 1 u't iclede la Loi, * Je n'eussepoint con-

nu, dìi-i', ce cjite c esì que lacon*v9Ìtiseifi U Loi

rieur dit, Tu ae convoiteras point.

J'ajoute enficoad lieu, que la distinction

de toutes les Éditions de la Bible resute aus

si ce detordre de nos Adversaires ; Çar, &

l'Edîtk n Hébraïque, & la Latine, & les au

tres., rout autant qu'il y ca a, renfermant

ces

* Rom. 7. 7.
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ces paroles où la Convoitise noïis est défon-

dué', dans un seul éc même verset, qui est le

17. du xo. chap. de ÏExode, 8c le ±1. du 5*.

du Deuteronome; Au- lieu que si c'étoient

deux Commandemens diferens, indubita

blement ils euísent été íeparez en deux ver

sets, ne se trouvant point en toute la Loi,

que deux des autres Commandemens ,

quelque- courts qu'ils soient d'ailleurs ,

soient compris dans un seul verset ; Jusques- .

là qu'encore que le sixiéme Commande

ment, le settiéme &: le huitiéme, ne consi

stent cous trois qu'en six paroles, néanmoins

ils ont chacun leur verset à part, comme en

éfet la raison voulant que les Articles di

ferens de la Loi soient distinguez les uns

d'avec les autres , ce seroit une consusion

tout-à-fait insuportable, d en brouiller deux

enfemble dans un même verjet, fans nulle

distinction.

Enfin, la chose-même nous montre, que

toutes ces paroles ne doivent raire qu'un

seul Commandement, puisqu'elles ne con

tiennent que la désense d'un mêmepeché ; Car

encore que les objets de nos convoitises

soient divers, & qu'ils en diversifient la na

ture &: les mouvemens, si est-ce pourtant

qu'elles se reduisent toutes à un mêna* gea

Ee 4.
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re ; Comme encore qu'il y ait plusieurs e£\

péces de meurtres & de larcins , parce

qu'elles n'onç toutes qu'un même gente ,

Di *u les a comprises chacune fous leur

nom gênerai, défendant tous les pechez de

la premiére sorte dans un seul article , Tu

ne tuerai point i & tous ceux de la seconde

semblablement dans un icul article, Tu »e

déroberas point.

Qui ne yoit que la raison est même po.ut

les convoitises qui sont ici défendues, &: que.

revenant toutes à un seul & même gente,

elles ne font aussi qu'un seul & meme arti

cle ? * Lç Catechisme du Concile. de Trente.

y met cette diference, c'est que le premier

de ces deux pretendus articles , savoir, Ta

ne convoiteras point la maison de ton prtchiin,

regarde le profit & l'interêt, au-lieu que

l'autre, savoir, Tu »e convoiteraspoint la sem-

me de ton prochain^ se raporte au plaisir &ç à

la volupté.

Mais i°. il se trompe bien sort en ce qu'il

pose que son pretendu dixiéwe Commande

ment ne regarde simplement que le plaisir;

Caria convoitise de l'esclave, dubeuf& de

fane du prochain, qui nous y est défendue,

ensuite de celle de la femme, est une con-

Vfftifc

* i- »7i
,
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vohise d'interêt & non de plaisir. Açfesx

quand ce qu'il avance scroit aussi vrai &

pertinent , comme U est fau**&: ridicule,

toujours n'auroit-il nulle force , pour prou

ver que la défense de la convoitise doit

faire deux Commandemens , vu que les

depenses du meurtrejÒlxx larcin, du faux té

moignage , ne conçiennent chacune qu'un

seul Commandement , bien qu'entre les.

meurtres &L les larcins &c les faux témoigna

ges , il y en ait qui regardent l'interêt &C

d'autres le plaisir de ceux qui les commet

tent ; cette diference qui tst dans la fin 5í

dans l'intention des pecheurs ne chat.gcant

pas au fond le genre du peché , pour em

pêcher lç Legislateur de le défendre tout

entier dans un íeul article de la loi. Aussi

n est-ce ni la verité de l'Ecriture, ni l'auto-

riré de ceux qui l'ont distinguée, ni la né

cessité de l'oHre , ni la commodité des Au

diteurs qui a obligé ceux de Rente à separer

ici ce que Dieu avoit conjoint , puis que rien

de tout cela ne demandoit cette division

qu'ils y ont faite. Qu'est-ce donc qui les a

porrez à déchirer ainsi contre toute rai-

ion cét article de la loi divine ? chers Frères,

c'est la feule passion d'un autre erreur qui

les a engagez en celle-cy, n'éiantpas possi

ble,
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ble, selon le sage avertistement du Prince

des \ Philosophes d'établir cecce ,ab surdité,

qu'en meme^ems il n'en naisse plusieurs au

tres de celle-là. Car ayant confondu en un

les deux premiers articles de la loy , depeur

que le second paroissant à part en son lieu,

nefic voir trop ouvertement la conviction

& la condamnation de leur abus , en défen*

dant le culte des images qu'ils pratiquent

publiquement,pour couvrir cette premiére

íauteils ont été contrains d'en faire une se

conde, parce qu'aprés l'éclipse du second

commandement qu'ils ont, ou entiérement

ôté,ou du moins confondu avec le premier,

il n'en restoit plus que neufen tout ; au-lieu

que l'Ecriturc & l'Eglise en ont toujours

conté dix.

Afin donc de cacher en quelque saison

«ctte bréche qu'ils ont faite à la loy divine,

ils ont coupé en z. articles le 10. de ses

commandemens par une subtilité aussi

grossiére,quc si un mauvais Serviteur qui de

dix sacs d'argent en auroit volé un à son

Maìtre, s'avisòit , pour l'empêcher de re-

connoitre son larcin , de partager en deux

l'un des 9. qui luy restent. Mais plut à Dieu

qu'ils se fussent contentez de mettre en

•icux Articles , ce que la loy n'a mis qu'en

un



Sur h Sectton XX XI. 445

un?Encorequecesoit une etrange audace

de changer quelque chose en l'ordre , non.

plus qu'aux parole; des commandemens de

Dieu,neanmoins leur temerité seroit sup

portable , s'ils en étoient demeurez là. Le

pis est qu'ils corrompent par ieurs fausses

gloses tour cc que la loy nous dit de la con

voitise , nous voulant faire passer le mal

qu'elle defend , pour une chose légarc,

& qui ne rend pas l'homme coupa

ble d'un pechs proprement &: veritable

ment ainsi nommé.En quoy ils se montrent

. Hautant plus ridicules , qu'ils veulent que

ce même D'eu qui, selon leur supposition,

# employe qu'un seul commandement z

nous défendre l'impieté Sí l'idolatrie , les

plus horribles de tous les pechez , en mette

deux tout-entiers à condanner la convoitise,

c'est-à-dire, une chose qui,lelon eux, n'est

pas mêmes un peché.

Afin doue de découvrir & de refuter

leur fausse doctrine sur ce sujet , & d'y éta

blir la verité, venons maintenant à 1 expo

sition des paroles du legistateur-mêmc.

Tu ne convoiteras point ,dit-ii , la maison de

ton pnehain , Tune convoiteras point Usemme

de ton prochain , nisonserviteur , ni faser

vante , nison bœuf, niJon âne ni aucune chese
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quisoit àluy. Sur quoy nous avons premiè

rement à remarquer, qu'il nous défend de

connoitre , non pas en genéral toutes cho

ies simplement & absolument, mais seule

ment quelques-unes, comme \zmaijo» & /a

femme du prochain ; son esclave , son beuf,8c

Jes autres biens qui luy appartiennent. En

effet, ce seroit nous dépouiller d'une partie

tres- nécessaire de notre nature , que de

nous ôter entiérement l'ufage de cette fa

culté de nôtre Ame , qui convoite & desire

les choses qui nous font propres, ou bonnes,

ou avantageuses. Et il n'y a point de doute

que si Adam eût perseverc dans i'innocence

où il avoit été créé au commencement,

dans cét état-là-mêmes il n'eût convoité &

desiré plusieurs choses. Je dis plus , c'est que

tant s'en faut que ce mouvement de l'ame

humaine soit mauvais en soi-même , au

contraire il nous est tres-utile , quand il de

meure dans fes justes & legitimes bornes.

C'est comme un aiguillon , qui nous incite

à rechercher ce qui est notre, soit pour h

conservation.soit pour la perfection ou pour

Y ornement de notre ctre,qui nous porte à le

demander à Dieu,à travailler & à employer

k s moyens qui font propres pour l'acquerir.

Ce desir encorc redouble nocre contente

ment
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raêtjlorsque nous jouissons de ce bien,& les

actions de graces que nous en faisôs à Diea,

ic le soin que nous prenons de le conserver,

rien ne nous étant si doux ni si cher,'que ce

que nous avons ardemment convoité.Mais

il cn est de la convoitise comme des autres

passions de notre Ame qui sont bonnes ou

mauvaises , louables ou blâmables , seloa

les objets qu'elles embrassent , & selon la

mesure ou la maniere donc elles s'y por

tent.

Premièrement donc il y a des choies

qu'il nous est permis de convoiter , comme*

ces donsspirituels , dont l'Apôtre S. Paul lui

même nous commande d'être convoiteax.

Il nous est non seulement permis , mais ex

pressement ordonne de desirer la connoif-

sance de la verité divine , l'intelligence de

l'Ecriture , 1 amour de Dieu & de Christ, ia

paix & les consolations du Saint Esprit ; fa.

patience , la pureté , & les autres vertus

Chrétiennes , qui sont la vraye &C la souve

raine perfection de la créature raisonnable.

Et c'est fans doute de l'ardent desir de ces

choses celestcs,que parle le même Apôtre,

quand il dit quelque part, que b l'Esprit con

voite contre U chtir. C'est auilì une passion

de

. a i. Cor. 14. i. b Gals.iy.
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de même nature que signifie le Psalmìfte,

quand il dit que *son ame a convoité lesalut

de Bieu & ailleurs encore avec plus

d'emphaze , b Mon ame , dit-il , ne cesse de

convoitergrandement&meme elle défaut après

les parvis de l'Eternel ;mo?t cœur rjr ma chair

tressaillent de joyc aprés le Dieu fort & vivant..

Mais je passe plus loin , & j'ajoute que la

eonvoitise-même des choses qui regardent

principalement le contentement & 1'inre-

rêt de nôtre vie animale & terrienne 3 nc

nous est pas absolument defendue. Car

puisque Dieu nous permet d'en avoir foin,

& de nous pourvoir de ce qui luy est neces

saire , certainement il nous est donc permis

de les desirer, autant qu'il nous est permis

de les avoir & d'en uscr. Par exemple, qui

nc voir que je puis desircr,fans crime,'- e dor

mir, le manger,le boire , & les autres aides,

fans lesquelles la vie ne se peut soutenir ? Et

tout de même le logement, le vêtement,

les alliances honnêtes , & les choies sem

blables qui nous rende: t la vie commode?

Mais enfin , me direz -vous , quelles

font donc les convoitises que la loy nous

défend icy ? Mes Frères , Je répons- en un

mot, que ce font I. les convoitises illegi

times

• p/119. b ï[. 14.J.
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iìmes ou injustes , 2. les désordonnées

ou déméiurées. J'appelle injustes les con

voitises qui nous font désirer des cheses que

nous ne pouvons avoir ni posseder, fans in

justice, fans ofiènier Dieu ©u le prochain;

Et relies sont précisement celles que 1e Le

gislateur specifie en cette défense, la sem

me & la maison du prochain, & toutes ses

autres possessions. Car puisque ces choses-

là iont le bien d'autrui, il est évident qu'el

les ne nous. apaitiennent pas, & que nous

ne pouvons nous en emparer, ni les enva

hir, ou les rendre nôtres, fans faire tort à

celui à qui elles font. D'où il s'ensuit que

nous ne devons pas non plus les convoiter ï

paree que tous les mouvemens de nôtre

ame vers une chose injuste, fónt aussi inju

stes & illegitimes eux-mêmes, si bien que

la convoitise étant un de ces mouvemens

de nôtre ame par lesquels elle s'étend &c

s'avance vers son objet, lì cet objet est inju

ste, la convoitise qui s'y porte est necessai

rement injuste & illicite1 C'est dGnc là le

premier degré de l'injustice, & comme le

premier pas que nous faisons au mal. Pour

Ja même raison vous voyez encore, que la

oon,voiûÇe des chofes-mêmes qu'il nous est

permis de délirer pour nôtre u&ge,©st néan

moins
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ànmoins défendue, si nous les desirons àii*

trement que le droit &c la justice ne 1c veu

lent. H ne nous est pas défendu de désirer

les choses dont nos prochains se veulent

défaire, comme par exemple, celles que les

Marchans ne tiennent chez eux que pour

en accommoder les aunes: Mais poutvâ

que ce soit en lá maniére que ks Loixdé

l'équiíé l'ordònnent, c'est-à-dire, au sû &

au gré de celui qui en est le Maitre, & avec

les conditions fous lesquelles il y consent.

Autrement si nous désirons de les avoir a

son insû, ou raalgré lui, cette convoitise est,

injuste & défendue par la Loi. Enfin, com

me il y a grande difference entre les cho

ses que nous désirons, aussi doit-il y fv<"'r

un certain ordre entre les désirs que nous

avons pour elles, tellement que nous déiì*

rions les plus excellences & les plus mer

veilleuses avec le plus d'ardeur, ôV celles

qui le font moins; aussi avec moins d'affe

ction, donnant à chacune dans lesmouve-

mens & dans les désirs de nôfe volonte,

Je lieu & le rang qu'elles y doivent tenirse-

lon la raison & la Loi de Dieu. Si vous trou

blez cet ordre, en convoitant, par éxemp'e,

les choses de la Terre, avec autant ou plus

d'ardeur que eelles du Cieli en affection
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riant Ic profit &. l'utile autant ou plus que

le droit & l'equite i la volupte autant ou

plus que l'honêteté; une convoitise cil vi

cieuse & illegitime, encore que son objec

soic permis, parce qu'elle est désordonnée

&: immoderée & qu'elle excéde la vraie Sc

sa juste mçsure. Car ce n'est pas assez que

vous convoitiez ce qu'il est permis de deiì-

rer; ce n'est pas aiìèz que vous le désiriez

fous la condition & en la maniére que vous

pouvez l'avoir ; si de plus vous ne le défib

rez dans l'ordre &: dans la mesure qui lui

appartient, &c non au delà. Àinlì, Mesfrères,

vous voyez, quelles font les espéces de là

"convoitise que cet article de la Loi nous dé

fend. 1. Celles qui convoitent deS choses

que la justice & l'honêteté ne nous permet

tent pas d'avoir. z. Celles qui nous font dé

sirer des choses qu'il nous est permis d'a

voir, mais non pas en lá maniére que nous

tes pouvons souhaiter : & enfin celles qui

convoitent des choses licites & mêmes de

la façon qu'elles nous font permises, mais

néanmoins avec plus de chaleur &í d'em-

pressement que nous n'en devons raisonna,

blement avoir pour elles.Ccux de Ròmt en

demeurent d'accord ; ils posent &: ensei

gnent eux-mêmes ec que nous venonà

Tem.ik Ff



450 Sermon

de dire , aussi- bien que nous ; Et ils

ne nient pas que ce commandement

de la loy ne defende ces sortes de convoi

tise que je viens de nommer. Mais la pai-

sion aveugle qu'ils ont d'établir leur pro

pre justice , leur fait corrompre toute cecte

verité. Car voyant bien que si la convoitise

defendue par cét Article , est un peché , il

n'y aura point d'homme sur la terre qui ne

soit criminel , le sens de i'experience leur

faisant voir qu'il n'y en a point qui soit

exemt de convoitise , pour savoir la fausse

gloire qu'ils s'attribuent d'être íans peché,

ils sent reduits à soutenir que ces mouvé-

mens de convoitise qui sont en eux & qu'ils

ne peuvent nier , ne sont pas de vrais pe

chez. Que ce soit le seul interêt de cette

vanité Pharifaïque qui les a jettez dans céc

étrange & extravagant parti , ils lc décou

vrent clairement eux-mêmes, en ce qu'ils

n'ôtent la qualité de peché qu'à leur con

voitise , & non pas à celle des autres hom

mes. Car dans la déclaration qu'en a faire

leur Concile de Trente , ils ne mettent à

couvert que la convoitise des regenerez*

c'est-à-dire,de ceuxde leurs gens , qui aspi

rent .1 h gloire d'une parfaite justice , difant

qu'en cewx-là elle n est pat frosrement &

vert-



Sur la Section XXX I. r4«

kjerílablemcm un pechf. Ils né contestent paii

quelle n'en fóìt un dans ceux qui nc fonfc

pas régénerez ; Car en pofant que la coiv-

voitise n'est pas un peçhé dans les régéneres

c'est avoiier qu'elle l'cst en ceux qúi ne le

font pas. Fut-il jamais une contradiction.

plus évidente &:plus palpable que celle-cy,

qui pose dpi un seul & même mouvement

de lame dt peché daiis un homme-, & nc

Fest pas dans un autre ? Qnoi ! la forme & lá

raison du peché dependent- elles de la con-

dirionde ceux qui le commettent? Ce qui

est un crime dans tous les autres hommes,

perd-il fa riatuTe , quand. c'est un devot de

Rome qui le fait? Le peché cesse- r—il d'être

peché , quand il fe trouve dans le sein de

quelcun de ces bienheureux ? J'avoue

qu'une méme action qui fait condamner

l'infidefe, nefait pas cóndamner le régéne

ré; Mais cela vient, nOn pas de ce qu'elle

est peché en 1 un, & qu'elle rte l'est pas en

l'autre, mais de ce qu'encore qu'elle soit

peché en tóus les deux j l'un en obtient le

pardon j parce qu'il croit & fe repent ; l'au

tre ne l'obtient pas , parce qu'il demeure

idans ^incredulité &c dans ttmpenitence;

Et puis,s'il faut pezer les qualitez des per

sonnes pour faire une juste estimation de
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leurs actions , n'est-il pas évident que la

condition de regeneré dans un homme est

plus capable d'acroitre son crime , que de

î'excuser ou de l'amoindrir ? Si l'infidele qui

nc fait pas la volonté de Dieu ne laifle pas

de pecher,lors qu'il convoite dans son igno

rance ; combien plus fera coupable le rege

nere, si avec toute la connoisTance de toutes

les lumieres qu'il a il luy arrive encore de

convoiterisuivant la juste & équitable régle

du Redempteur, que le serviteur qui conoic

la volonté de son Maitre a£ ne la fait passe

ra battu de plus de coups, que celuy qui nc

la sachant pas a aussi manqué à la faire?Mais

d'ailleurs , Mes Freres, cette dispute ne

vous surprend-elle point, & n'êtess-vous

point étonnez de voir des gens, qui faisant

profession decroireque la loy de Dieu est

la régie parfaite de toute justice & de toute

sainteté, osent soutenir cependant que ce

qu'elle defend, & même selon eux , en

deux divers articles , n'est pas proprement

& veritablement ua peché ? Si vous pou

vez convoite r fans être criminel , encore

que la loy dise par deux fois, Tu ne convoi

terasfoint , un autre pretendra qu'il luy est

permis de tuer & de dérober sans peché,

encore que la loy dife,7W m tueras fointJT#
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m déroberas foint ; & ainsi la temerité de

ceux de Rome renverse defonden comble

toute l'autorité de la loy. Certainement

comme la où il n'y a point de loy, là il n'y a

point de peché, aussi par- tout où il y a une

loy, personne ne la peut violer sans crime;

& le peché, à vray dire , n'est autre chose

que la transgression de la Loi. II y a une loi

pour la convoitise ; &: si nous en croyons

nos Adversaires , il y a même deux Articles

disserens qui defendent de convoiter,&: par

consequent celui qui convoite, soit regene

ré, ou non, transgresse la Loi, puisqu'en cela

il fait ce qu elle luy défend.Comment donc

se peut-il excuser d'avoir peché ? Ajoutez à

cela, que l'Ecriture dit expressément, Mau

dit ejl quitonque rìejl permanent en toutes les

choses 'ecrites au livre de la Ity pour les faire.

Tune convoiterai pint est lune des choses

écrites au livre de la loy pour la faire.

Tout homme donc qui convoite est sujet à

la malédiction; & quand il auroit satisfait à

tous les autres Points de la Loi, s'il manque

à celui- cy il est detreur à la justice divine,

& coupable du supplice qu'elle ordonne

au pécheur , puisque celui qui ne les fait

pas tous est maudit de Dieu. Il faut donc

avouer de deux choses l'une, ou que l'un
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convoitise est un peche , ou que Dieu. peut

accabler de sa malediction une personne.

qui n'a point commis de peche-, ee qui cho

que infiniment ía bonte' & fa justice , & par.

consequent ne se peut soutenir sans blas

phème. Mais il ne se peut rien dire de plus

exprès ni de plus formel,, que ce que nous

lisons au 7.chapitre de l'Epitre aux Romains

où Saint Paul nomme par plusieurs fois ia

convoitise , un peché. Ceux de Rome l'a-

vouentjmais ils disent qu'il l'appe lle ainsi,

rjon pas qu'à parler proprement & 'veritable

ment elle soit un peché dans les personnes reg*

ncrêes , mais parce quelle vient du peché fa.

quelle y porte & encline les hommes. Mais

quand nous leur accorderions ce qu'ils sup

posent fauisemcnt & qu'ils ne sauroient ju

stifier par aucun exemple , que l'Ecriturc

- par unç figure routa fait érrange& nouvelle

dône quelquefois. le nom de pechéàdes cho

ses qui encore qu'elles ne soient pas des pc-

chez,po;tét& sollicités les homes au peché,

toujours est il clair que i'Apôtre nel'entçnd

pas en ce íens-làdans le passage que nous

venons d'alleguer; Car ii v dit expressément

que fans lalpy il n'eût point connu que la

convo'tífe est un peché. Or fans la loy il

$ou voie bien. reconnoìtre que h convoitisç

porte
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porte les hommes au peche ; comme il pa-

roit par l'exemple des Philosophes Payens;

qui n'ayant jamais vû la loy de Dieu n'ont

pas laisse' de croire & d'enseigner dans lenrs

e'crits , que la convoitise porte les hommes

au mal, & que mêmes elle est la racine &

la source de toute forte de maux. Certai

nement donc l'Apôrre,en disant que la

convoitise est un peché , entend , non pas

simplement qu'elle encline les hommes &:

les sollicite au peché , mais qu'elle en est un

elle-même proprement & veritablement.

Ce qui en effet est une verité qui nc s'ap

prend clairement & nettement que dans la

Loi de Dieu écrite, & non pas dans l'Ecolc

de la raison humaine , qui Philosophe sur

cc sujer,tout de même que les Theologiens

deRome. Enfin, outre ces déclarations lï

expresses de la Parole de Dicu,la chose-mê

me nous montre aussi cette verité. Car il

est clair , &í le Catechisme du Concile de

Trente le reconnoit formellement * qu'il

ne nous est pas permis de convoiter les

choses que nous nc pouvons posseder juste

ment. Or il n'est pas moins évident encore

que celles dent la Loi nous défend la con*

voitise, sont de cette nature , c'est-à-4ire,

Ff +



45<í Sermon

relies que nous ne les pouvons avoir légiti

mement. Puis donc que c'est pécher que de

fairc-ce qui ne nous est pas permis , qui peuc

douter après ceía que ce ne soir pecher que

de convoiter? Ici nos Adversaires diient

qu'il faut distinguer les premiers mouve-

mens de fa"convoitise , loiíque nôtre Amo

desire quelque chose avant que d'avoir con

sulté la raison, d'avec son astcrmissement

çn ce desir , lorsqu'elle y continue , & que

même elie ic resout de travailler pour l'ac-

çomplir. ils accordent donc que ce premier

bouillon de !a convoitife est un peché, lors-

que l'on n'y. rcsiste pas ; mais ils prétendent

que quand nous y r fiions , ce n'est pas un

peché. Je répons à cela que cette distinction

est tout à fait blurde. Car la résistance qui

fuit la convoitife, en arrêtç bien le pro

grés a lave ité , mais n'en change pas la

nar ure. Si ce premier mouvement est un pc-

çhé, h resistance que nôtre Ame y apporte

puis après, empêche bien que la convoitiiè

ne gagne plus outre , & qu'elle n'engage

l'homme dans un plus grand mal ; mais eJle

ne rait pas que ce qui aéié un peché , ne

J'aie été veritablement. Tout de même que

larepentance d'un pecheur fait bien qu'il

ne commet plus de nouveau peché à l'ave



Sar la Section XXXI. 457

nie ; mais n'empêche pas que celui qu'il a

cômis n'aie eté un vrai crime.Si au contraire

ce premier mouvement n'est pas un peché,

ce que la raison n'y résiste pas, fait bien que

de la en a antl'ame s'engage dans le malf

mais ne fait pas q.?e ce premier désir de-

Vienne un peçhé. Qu'il arrive tout ce qu'il

vous plaira aprésla premiére action de la

convoitise, tant-y-a qu'elle avoir. déja avant

cela, fa forme & son être, & son caractére

de bien ou de mal moral; de forte qu'il est

évident que le bien ou le mal qui lui

succédent ne peuvent varier fa nature ou

son être, ni faire qu'elle ait été autre que

çe qu'elle est en effet. Puisqu'ils avouent

donc, que ce premier mouvement est un

peché, quand on n'y resiste pas, il fauc de

necessité, s'ils veulent parler raisonnable

ment qu'ils confessent aussi que cette pre

miére convoitise est un peché, d'elle-mê

me, & de ía nature. Et certes , la resi

stance que nous sommes obligez d'y faire,

en n^pntre assez le venin ; Outre qu'elle est

évidemment de même nature que la con

voitise suivante, par laquelle l'ame saster-

mit à vouloir le mal.

L'une & l'autre est un désir ; un attache

ment d'un cœur raisonnable à un objet in

juste.
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juste. Toute la difference n'est que dans te

plus ou dans le moins : le premier mouve

ment est un nœu moins ferre que le second,

& le commencement de l'accez, s'il faut

ainsi dire, au-litu que l'autre en est la sui

te. Par consequent si la seconde convoitise

est un peché, la frentière en étoit donc aussi

un, puisque le plus & le moins changene

bien les degrez des choses, mais non pas

leur nature -même. D'où il s'ensuit que

quand la Loi nous défend de convoiter, el

le condanne, non pas simplement, comme

quelques-uns l'ont voulu dire, les volontez

resolues & déliberées au mal, mais engé-

néral tous les mouvemens de la convoitise,

les premiers auisi-bien que les derniers ,

comme en effet le terme de convoiter les

comprend tous, & les uns &les autres. Il

y a même beaucoup d'apparence qu'elle

entend ici principalement les premiers &

les plus simples mouvemens de la convoi

tise, plûtôtque les volontez déliberées ; par

ce que comme nôtre Catechisme l'a fort

bien remarqué, cette forte de convoitises

formées 6c resolues sont déja comprites

fous le nom des autres pechez défendus

dans les Commandemens précédens, com

me en étant les premiéres & les plus pro

-haines causes. Ceux
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Ceux de Rome, poui -tppukr leur erreur

contre une verite 11 claire Si si fone, abu

sent des paro'es de. S. Jaques qui dia eu ioa

Epitre Catholique que *. quand la convoi

tise a. conçu elle enfante un pechéì d'où ils veu

lent conclurre que k convoitie n'elr donc

pas elle-même un peché. Je confesse qu'il

s'ensuit de laque la convoitise cil un pecl.é

diférent de celui quelle enfante, coujmc

la créature est autre chose que le fruit qu'el

le met au monde. Mais comme la Méïe

ne laisse pas pour cela detredemjme cf-

péce que son enfant; rien n'empêche non

plus que la convoitise lie soit un peche, de

même que son fruit en eit un. A'i cont ai

re , puis-que chaque choie engendie Ion

semblable, ily a bien plus d'apparence de

conclure que la convoitise est un peché, puii-

qn'elle conçoit &. enfante un peché. Mais

l'Apôtre par le pe^ hé qu'elle enfante, signi

fie les mauvaises œuvres quien procédent,

& nous represente en ce pe i ,le paroles, le

progrés de l'iniquitc, qui de la simple con

voitise vient ' la volonté formée, & de là à

i'ccuvre du peché , qu'elle produit enfin

comme un fruir meur & achevé.

Au sons, fi ces paroles de S. ]aques prou

vent

? uy. 1. ij.
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vent que le premier mouvement de la con

voitise n'est pas un peché, il faut que nos

Adversaires avouent quelle ne l'est non

plus dans les infidéles, que dans les rege

nerez ; puisque ce que dit l'Apôtre s'étend

cgalem eut aux uns &c aux autres, étant clair

que qu and la convoitise de l'infidéle a conçu

elle n'enfante pas moins le peché que celle

des fidéles qui sont regenerez. Mais Us iè

fondent aussi sur quelques raisons apparan-

' tes, que leur fournit leur fausse Philosophie*

la premiére est tirée de ce qu'il n'est pas en

ia puissance même des plus saints de s'em

pécher de convoiter, d'où ils inférent que

la convoitise n'est pas un peché. Js*'

A cela je répons, qu'il est encore beau^

coup moins en la puissance des infidéles de

s'empêcher de convoiter, éc néanmoins leur

convoitise ne laisse pas d'être un peché, par

la propre confession de nos Adversaires.

Je dis en second lieu , que cette raison

prouve. bien que les plus saints ne sont pas

parfaitement regenerez ici-bas , & qu'ils

péchent encore quelquefois, ce qui est ve

ritable ; mais non pas que la convoitise ne

soit point un peché, ce qui est faux. Enfin,

si çct argument étoit juste, on pourroit dire

par la même raison, qu'un h»mme qui par

. uo
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tin long usage a contracté l'habitude de

quelque vice, ne péche plus aprés cela, lc

peché lui étant tellement tourné en nature

qu'il n'est plus en son pouvoir de ne pecher

pas. Voyez un homme consommé dans l'y-

vrognerie ou dans la paillardise, il vous di

ra qu'il ne sauroit s'empêcher de commet

tre ces pechez infames, quelque volonté?

qu'il ait de s'en abstenir. Conclurrez-vous

de là que ces actions honteuses ne font pas

des pechez en lui ? mais nlûtôt ne direz-

vous pas que cette impuissance pretendue

dont il se veut couvrir, est une impuissance

volontaire & malicieuse, qui aggrave son

crime, bien loin de l'excuser.

L'autre raison qu'ils nous alléguent est

prise de ce que la convoitise est un acte de

la faculté sensuelle, qui par consequent n'est

pas capable, à parler proprement, de vertu

ou de vice. Mais ils se trompent grande

ment en cela. II est vrai que dans les ani

maux qui n'ont point de raison, la convoi

tise n'est ni bonne ni mauvaise moralement.

Mais il n'en est pas de même des hommes

qúi sont douez de jugement & de raison.

Car les facultez sensuelles de nôtre ame ,

celles de la convoitise & celle de la colé»,

qu'on appelle communément l'appetit iras

cible
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cible & coilcupiscible , dépendent de h

raison qui les doit gouverner, comme en

étant la maitresse &le guide. Quand donc

il y arrive du désordre j la faute n'est pas

simplement dans la partie sensuelle ; mais

dans la raison-même, qui ne les a pas rete

nues dans leur devoir. Car que le jugement

ait assez de pouvoir sur elles pour les tenir

en bride, pour arrêter & empêcher leu.s

mouvemens les plus naturels, quand il les

tro-ive contraires ou à la raison ou au bien

de Phomme, & les Philosophes nous l'en

seignent, Sc. l'expérience nous le montre

tous les jours. Presentez, par éxemple, le

plus excellent sucre du monde, à Phomme

qui aime le plus passionnément les dou

ceurs ; si vous l'avertisscz que ce sucre est

empoisonné, toute sa douceur ne sera pas

capable de le tenter , il l'aura même en

horreur,bien loin de le convoiter; l'appetit

de fa nature suivant en cela Pautotitédc

sa rai/on qui juge fort bien qu'il vaut mieux

se priver d'une chose agréable, que de per

dre la vie. Un homme pôurra voir sans

émotion j la beauté de fa mére ou de ía

sœur, qui ne regarderoit peut-être pas une

étrangére , quoi que moins belle , fans la

C0nvoiter. Cependant c'est la beauté qui

tente
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rente la convoitise; Mais la raison qui juge

droirement de c#s beautez ; qui fait que la

jouissance de la premiérc est un inceste , une

horreur &c un monstre dans la Nature, re

tient la convoitise, & l'empêchede désirer

ce qu'elle ne peut posseder fans se perdre.

Hen est de même de tout le reste. Nôtrc

convoitise ne fe porte qu'aux choses, dont

nous croyons que la jouissance n'est pas in

compatible avec nôtre vie ni avec nôtre

bonheur. Mais si nous sommes fortement

persuadez de n'en pouvoir jouir fans une

perte manifeste, il ne faut pas craindre qu'il

nous arrive jamais.de les convoiter. I1 est

donc certain que ce dérèglement de nos

passions ne procéde que de la faute de nô

tre raison. '

Ainsi, Mes Frères, reconnoissons avec hu

milité & le crime de nos convoitises & la

justice du Legislateur qui nous les détend*

Et obéïssans à son autorité, combattons-les

comme des pestes mortelles, comme la se

mence de tous nos pechez & de tous nos

malheurs , comme la pépiniére des vices,

comble les ennemies de là verité, de la ju

stice, de l'honêteté, du repos & du bonheur.

Fermons-leur de bonne heure la porte de

nos cœurs , nous tenant toujours sur nos
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gardes, & veillant jour & nuit contre leurs

surprises & leurs embûches. Que si par nô

tre lâcheté nous les avons laissé entrer, &

leur avons livré lá place, étouffons-les dés

le moment que nous les sentons; Eteignons-

les dés que rioùs les voyons naìcre. Ecra

sons-les comme des œufs de serpens, ou

des engeances de vipéres; Et froissons Jans

misericorde ces maudits enfans de Baby

lone cOnrrc la pierre éternelle, Jesus-Christ

le Saint des Saints, lui conservant nos cœurs

& nos sens purs & chastes, & nets de rou

tes les ordures du peché, de ses vices & de

ses passions. Ainsifoit-U.

SERMON
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S U R LÀ

SECTION XXXII.

DU

CATECHISME

T)e ramour du Prochain & de íaccomplisse

ment de la Loi.

VN Ancien * Philosophe des plus ía-

vans &t des plus fameux qui ayent ja

mais été, parlant df cette foree de justice

qu'on appelle communement universelle ,

par laquelle l'homme se conduit envers

chacun d'une façon juste & convenable, die

qu'elle comprend toutes les autres vertus

dans son enceinte;' que c'est une disposition

si belkjsi excellente & si admirable, que la

lumiére des plus belles &c des plus brillantes

étoiles ne lui est point comparable , parce

qu'en elle l'on trouve rassemblé en un tout

Tom> 1I. C g

* Arist. Bthic. f. $.*. $.
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cc qu'il y a de lumiére & d'excellence en

toutes les autres vertus. Certes nous pou

vons, avec beaucoup de raison, appliquer

à U charité l'éloge que ce grand homme

donne avec fondement à la justice ; Car la

Charité est l'abregéde touc le Christianis

me, qui renferme & comprend en soi tou

tes les perfections du fidéle. C'est, par ma

niére de dire, une riche couronne tifluë &

composée de toutes les autres vertus, com

me d'autant de joyaux & de pierres pré-

cieuses,où l'on voit briller plus puremétque

les étoiles- mêmes dans 1c Firmament , la

chasteté, la moderation, la justice, la dou

ceur, la débonnaireté , & telles autres lu

miéres; c'est ce que nous enseigne ì'Apô-

tre S. Paul, quand il dit si élegamment dans

son stile hébraïque * que la Charité est la

plénitude de la c'est-à-dire, que toute la

Loi n'est pleine d'autre chose, que c'est tout

cê qu'elle concient. Et que teile soic son

intention, il paroit évidemment des paro

les précédentes où ildit,que quant à ce qui

est dit, Tu ne commettras foint adultère. Tu

ne tueras point, Tu ne dèroberas point. Tu ne

diras point faux témoignage, Tu ne convoite'

ras point ; òc s'il y a quelque autre comman

dement

* Rfm. if. 10.
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dement, il est comme il parle, recapitulés

ou sommairement compris en ce Point ici,

savoir j Tu aimeras tm prochain comme toi*

même-, Et il faut remarquer en passant, que

le mot de recapituler ou sommer dont il se

sert, est pris des contes que l'on fait, aux

quels on ramasse plusieurs sommes en une,

ce que l'on appelle communément ajouter.

Comme donc les divers articles dont

est ajoutée & ramassée la somme, se trou

vent tous en elle, &: en sont, pour parler

avec l' Apôtre, la plénitude ce qui latait

&c l'acfaeve ; de même tous les autres di-

Ferens Commandestìens de la Loi de Dieu

se trouvent tous ramassez & recueillis en

celui-ci ; Tu aimeras ton prochain; Car qui

commande d'aimer le prochain, comman

de, en même tems, de conserver fa vie, fort

honneur, ía chasteté. ses biens, fa reputa

tion defend de ies violer en quelque façon

que Ce soìt, Ou de parole. Ou d'effet, ou de

pensée, l'arnour posant de necessité les pre

miers devoirs j & excluant les ëxcez qui

leur sorit opposez j Outre cela la charité

est i'arne & l'esprit qui vivifie, s'il faut ainsi

dire, toutes les actions, & les rend bonnes ;

Car Un -homme ^ui n'outrage jamais son

ptochain, qui lui conserve fes biens , sort
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honneur & fa reputation par ambition peUÉ-

être& par une vanité hypocrite, mais qui

dans le fonds du cœur, ne l'aime point, ce

lui-là certes n'accomplit aucun Comman

dement de la Loi, ses actions sont comme

des peintures & des portraits inanimez, qui

ont bien les mêmes traits, les mêmes cou

leurs & la même forme que les actions ver

tueuses, mais n'en ont pas l'esprit, lame &

la vie. De plus la charité est la Reine de

toutes les autres vertus, qui a une surinten

dance générale sur elles, qui les conduit &

les adresse, c'en est la vraye mesure & k

vraye régie j Car xmegenerofité, par exem

ple, qui n'est point conduite par la charite',

n'est pas à vrai dire, une vertu. C'est un

grand corps fort & adroit , mais aveugle.

Ainsi en est-il de toutes les autres, qui fans

la Charité, comme dit S. Paul, ne font rien

* quun airún qui resowe & une cymbale re

tentijsante.

Ces considerations & d'autres semblables

ont fait que nôtre Seigneur Jesus étantprêt

de quitter le monde ne donne aucun autre

Commandement à ses Disciples, sinon ce

lui de la charité,qu'il leur éclaircit & justifia

incontinent après, par son propre exemple,

souflrant

J I. Ctrint. ij. t.
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souffrant pour eux une more trés-cruellc &

trés-ignominieuse, &: mêmes maudite de

Dieu.

De là vient encore que ce même Sou

verain Docteur étant enquis par un ]uis%

des principaux Commandemens de Ja Loi,

les lui abrégea tous en ces deux-ci j * Tu ai

mera* le Seigneur ton-Dieu, de tout ton cœur,

ejr de toute ton ame, & de toute ta pensée, &

ttt aimeras ton prochain comme toi-même,

comprenant au premier Point tout ce qui

regarde le service de Dieu ordonné dans Ja

\. Table , & au second, tous les devoirs que

nous sommes obligez de rendre à l'hom-

me , prescrits en la seconde Table de la

Loi. Le premier article vous sut exposé Di

manche dernier ; Aujourdui, si le Seigneur

le permet, nous vous expliquerons \çsecond,

suivant la métode de nôtre Catechisme,

qui ayant achevé cette exposition, ajoute

quelque chose sur la fin de la Section pré- ,

iente touchant la Loi, & l'impossibilité de

l'accomplir. Ainsi cet éxercice aura deux

parties ; Dans lapremière, nous parlerons de

ce Commandement, Tu aimeras tonprochain

comme toi-même ; Dans laféconde, nous exa

minerons briévçment , s'il est possible 3

j» Mtfth.iz. 17. 39,
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l'homme d'accomplir la Loi.

Quant au premier chef, ce Commande

ment nous ordonne d'aimer nôtre prochain

comme nous-mêmes, surquoi , pour le bien

entendre, il faut savoir qui est ce prochain

qu'il nous convient aimer ; ìte. ensuite, quel

le est la maniére & la mesure de l'amour que

nous lui devons porter. Afrnole comme

toi-même,

Certes^ à considérer simplement le mot

tel qu'il est dans l'usage commun, il sem

ble que nosprochains soient seulement ceux

qui noù< touchent de prés, & ont quelque

liaison particuliére avec nous, comme de

parenté, d'alliance ou de voisinage; & il y

a une trés- grande apparance que les an*

Ciens Phirifiens &: autres tels Docteurs d'en

tre les ]utfs l'entendoient ainsi ; carie Sei

gneur rejettant les fausses gloses avec les

quelles ils avoietìt corrompu & perverti

toute la Loi, raporte celle - ci entr'autres*

qu'ils difoient , * Tu aimeras tonprochain ér

haïras ion ennemi , où vous voyez claire

ment , par l'opposition qu'ils faisoietit du

prochain z l'ennemi; qu'ils prenoient ce mot

Àeprochain en un sens fort rétreint & res

serré, comme si ceux qui sont nos ennemis

• Uauh.s.\i\
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né'toiêt pas nos prachainsiEt nôtre Seigneur,

dans ce lieu-là, fans s'arrêter. à leur con

tester la fausse exposition de ce terme , se

contente de nous donner un commande

ment contraire au leur; Mais je vous dis moi,

dit-il , Aimés vos ennemis , benijfés ceux qui

vous maudijfent ,faites du bien a ceux qui vous

haissent , & priez pour ceux qui vous perpçu-

tent & vous calomnient ; nous signifiant par

là que ceux-là mêmes d'entre les hommes

qui nous font les plus contraires , fontnéan-

moins nos prochains ; car puisque par la

disposition de la Loi Divine nous sommes

obligés à aimer nos prochains , tant feule

ment ,il s'ensuit évidemment que tous

jue nous devons aimer font nos pro»

Or , commenous le déclare nôtre Sei

gneur , nous devons aimer nos ennemis

propres j ceux dont les affections sont les

plus éloignées de nous , telles gens donc

sont indubitablement nos prochains ; Et de

iâit ailleurs Luc i-c. un Docteur de la loi

lui demandant * qui étmtfonproebain ; il lui

fait voirpar cette belle & excellente para-

-bole du samaritain qui eut compassion du

pauvre homme laissé à demi mort par les

ft *

<* lHC.\0. 30.
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brigans , que tout homme quel qu'il lbifc,

est nôtre prochain , fans que les extrêmes

disferences de conditions , de religions , de

qualités, & autres semblables qui font entre

les hommes nous puislènt ou doivent por

ter à en juger autrement.

Et outre l'autoritédu Seigneur Jesus la

quelle nous doit suffire , la consideration

de la chose-même nous aprend aussi cette

verité ; car il y a une si étroite & si admira

ble communion de nature entre tous les

hommes de la terre , qu'il est aisé de voira

quiconque prendra la peine de la regarder

exactement i qu'ils sontprochains les uns

aux autres. Premiérement ils ont une même

ibrme d'essence & de substance composee

de mêmes piéces &c façonnée d'une même

forte; car tout homme,quel qu'il soit , à un

çorps & une ame;& dans ce corps & dans

çette ame , les mêmesfacultés & puissances

que les autres hommes- Les lineamens du

visage font infiniment divers, ne se pouvant

trouver eo cette grande & innombrable

multitude d'hommes , deux personnes feu

lement qui les ayentsemblabl.es en tout ÔC

par- tout j & dans la forme & façon de

lame, qui est comme son visage, U ne par

roii pas moins de diversité, étant impossible
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de trouver deux hommes qui ayent un

esprit semblable en tour& par-tout , ce qui

se reconoit aisement au discours qui est

comme l'image & la representation de

l'esprit.

Mais cependant il est constant que tous

les hommes ont un visàge &í un esprit , qui

pour le fonds est non seulement semblable,

mais le même que celui des autresdes traits

& la couleur feulement en sont ditféi ens, la

principale forme est la méme. Considerés,

je vous prie , les Orientaux , les Occidentaux,

ceux qui demeurés vers le Midi, &c ceux qui

sont reculez vers le Septentrion , les divers

aspects du Soleil altérent &c changent leur

teint , mais non pas le fonds de ieur être.Le

More fous fa noire peau cache un même

homme que YAllemand fous la sienne blan

che ; Ce sont toujours mêmes corps vivifiez

d'une méme ame raisonnable , qui ont un

visage tourné vers le Ciel, une tête où font

disposés tous les organes de leurs sens , des

mains propres à toutes les plus artificieuses

&: plus industrieuses fonctions qui se puis

sent exercer , qui font au reste remuez par

un esprit doiié d'une memoire qui gai de

fidélement le souvenir du passé, d'un enten

dement qui conçoit & comprend la verite
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des choses ; des claires , conclut celles qui

font obscures ; du present , argumente à

l'avenir , qui par les images qu'il represente

à la volonté , l'émeut &C l'ébranle , la tour

nant vers l'affectionou vers la haine.Toute

cette nature se trouve uniforme en tous

hommes , d'où il s'ensuit aussi que leur vie

est toute semblable , s'entretenant IL se

ruinant par les mêmes moyens. Ils naissent

tous, puis ils croissent peu à peu , & enfin ils

meurent, ou par les maladies , ou par la

vieillesse, ou par quelque violence de de

hors. La peau de l'un n'est pas plus dure

que celle de l'autre. C'est une môme tissure

composee de diverses piéces tres-délicate-

ment liées & jointes les unes aux autres,qui

se défont & se gâtent par les mêmes acci-

dens. Nous relpirons tous un même air,

ses mêmes alimens &c le méme repos nous

sont necessaires pour vivre. Et comme les

climats n'y changent rien , aussi ils ne font

point les diverses conditions,la pauvreté it

les richesses , la gloire & ia bassesse ; Ja

noblesse & la roture , l'ignorance & féru

dition, le satin &c la bure couvrent une

même nature , il n'y a rien de different

que cc qu'on y ajoute de dehors , ce que la

nature a donné ïft le méme par-tout. Et

cette
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cctte sorte d'unité se trouve parmi tous les

janimaux de même espéce , car chacun

d'eux posséde à son égard une même na*

ture.

Mais à l'égard des hommes il y a ceci de

particulier, qu'étans des créatures raison

nables, ils ont un certain raport les uns

aux autres , étans créés les uns pour les

autres; Car nous ne sommes pas nés pour

nous-mêmes , mais pour les antres hom

mes , & les autres reciproquement pour

nous. La vie des autres animaux n'a pa<- be

soin pour la plû part d'aucune communi-

c. tron ; elle se soutient assez d'elle-même;

Mais l'homrae étant un animal civil &. po-

litique,comme l'a admirablement bien re

marqué ce même Philosophe dont noòs

avons parlé au commencement , la com

munication lui est extrémement nécessai

re ; Car aurrement comment est-ce que la

Societé civile , qui est entre les hommes,

pourroit subsister & s'entretenir ? & de là

vient que la nature nous a premiérement

gravé dans le cœur un certain désir de

vivre les uns avec les autres. La piû-part

des autres animaux passent leur vie dans la

solitude , mais les hommes aiment l'union,

& il n'y a que des esprits sauvages , fantas

ques
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ques & particuliers qui haïssent la societé

humaine. Et c'est de Jaque sont nées cou-*

tes ces communautez -qui sont dans le

gente humain, des familles , des villes, des.

Republiques , des Etats & des Royaumes

sous de mêmes Chefs & sous les memes

loíx &: ordonnances , les Consederations

& Alliances de divers Etats &í Royaumes

les uns avec les autres. C'est"aussi pour la

même raison que Dieu nous a donné une.

langue capable d'exprimer les conceptions

de nôtre eiprit ; car dequoy nous sert-ellc,

lìnon pour la communication ? si chaque

homme étoit créé pour soi-même tant seu-^

lement , iln'auroit pas besoin de la parole,

laquelle ne sert que pour faire entendre à

autrui ce qu'il a dans lame, ce qui est un

signe tout manifeste que chaque homme,

comme nous disions , à un certain raporr.

paturel aux autres hommes. Et c'est pro

prement cette seconde communion qui

est la cause pour laquelle tous les hommes

sont prochains , les uns des autres , puis

qu'ils ont , non feulement une même na

ture , comme étins d'une meme espéce;

mais font les uns pour les autres , n y en

ayant aucun qui par cette communion ne

soit obligé de servir les autres de tout son

possible.
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poslìble. Ainsi tout le gente humain est

tomme un seul & même corps * dont les

hommes en particulier font chacun une

partie. Et comme chaque partie du corps

a son raport &c fa relation au tout & à tou

tes ses parties , ayant une certaine union

trés-étroite avec elles , de même chaque

homme en particulier est destiné au bien

&: au service des autres hommes > & doit

par conséquent , de tóut son pouvoir,

travailler à la confervation , ornement 8c

embelissement de ce Tout dont il fait

partie.

Et afin de nous montrer clairement cet

te union , nôtre Seigneur a voulu que nous

tiraillons tous nôtre nature d'une seule &

même tige , savoir A'jdam ; Quant aux au

tres animaux , l'Ecriture ne nous dit poine

que Dieu en créât un seul de chaque es

péce , qui ensuite, par une propagation na

turelle, communiquât à tous les autres de

iònespéce cette nature qu'ils postedent,

mais elle parle en sorte qu'il y a tres-gran-

de apparance , que Dieu en créa plusieurs

tout ensemble d'une seule & même espéce;

car elle nous raconte simplement que Dieu

dit. gue la terre produise des animaux ; selon

kurefîéce , le bétail ; les reptiles & Us bêtes de

la
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U terre , selon leur espèce , & ainsi des oiseau*

& des poissons , & mêmes de toutes les

autres créatures qui ónt quelque forte de

vie.

Mais ppur l'homme,elle nous apprend

que Dieu créa Adam tout seul de son esp&

ce ; & afin de nous y faire voir l'image de

l'uniré plus expresse , le Seigneur ne voulue

pas créer l'homme & la femme en même

ïems , parce qu'en le faisant l'unité eût été

comme déchirée & divisée en deux bran

ches ; mais après avoir formé Adam comme

seul & unique principe de toute l'humaniré,

il prit l'une de fes côtes òc en tir* Eve*

Certes cela ne sè fit pas fans beaucoup de

mistéres , & pour ne point toucher aux au^

tres , il nous surfit de dire ici, que par ec

moyen le Seigneur rendit l'union de tout

ie gente humain tres-grande & trés-ctroite,

le faisant tout sortir , non d un même hom

me & d'une même femme tant seulement,

mais , qui' plus est encore , d'une seule &C

xnênae personne dont il tira l'aide-même

qui lui éteit necessaire pour mettre des en-

fans au monde; Et S. Paul le remarque di

vinement AB. 17. ou H à\t*que Dieu a fais

d'un seulsang tout le geitre humainpour habites

* AS. 17. 2$.
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fur toute tétendue de la terres sorte que tous

les hommes ne font qu'une seule 6c même

famille,quì n a qu'une seule & même souche

d'où ont éte produites ces innombrables

branches qui se sont , par la Providence de

ce même Grand Dieu,qui les a conservées

juiques à ce jour,répanduës çà & là diverse

ment par tous les endroits du monde habi-

table,retenant toûjours la véne ôc le suc de

leur trône premier & original.

D'où il paroit trés-clairement , que tous

les hômes,quels qu'ils foient,sont prochains

les uns aux autres , à l'égard de cette nature

qu'ils ont tous commune les uns avec les

autres ; &c ensùitte par raportà cette com

mune fin , pour laquelle ils ont tous été

créés , savoir , pour servir les uns aux au

tres ; 6c enfin à cause du commun principe

d'où ils ont tous tiré leur être & leur vie,

&: dans lequel ils se trouvent tous recueillis

&c ramassez en une trés-parfaite unité , sa

voir , Adam, qui est la commune souche de

toutes leurs généalogies.

Et de là même il est aise de comprendre

la veriré de ce que remarque nôtre Caté

chisme , savoir , que cette communion est

telle qu'elle ne se peut abolir par la malice

de petionne ; car puis qu'elle est telle que

nous
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nous l'avons representée, il est clair qu'il ntf

peut survenir aucun accident quel qu'il soir,

capable de la rompre &: défaire , étant

comme elle est, fondée en la nature-

même.

L'homme ne peut cesser d'être nôtre

prochain, s'il ne cesse auflì d'être homme}

Tant que cette nature lui restera , l'union

que nous avons avec lui demeurera aussi en

son entier , comme dans les familles les ac-

cidens & les défauts des particuliers n'ôtent

pas la parente qu'ils ont avec ceux qui font

d'une même race. Bien que ton frére ou

ton cousin soit pauvre , & que tu en ayes

honte , cependant il ne laisse pas pour cela

d'être ton frére ou ton cousin , bien qu'il

soit vicieux, méchant, abominable , tout

cela n'empêche pas qu'il ne soit ton parent;

ce Sang par lequel il te touche étant la base

& le fonds de fa vie , qu'il ne peut par con

sequent perdre,qu'en perdant la vie-même;

Il en est de même à l'égard du corps uni

versel du gente humain , il y a des hommes

que la nécessité a rendu vils &: méprifables,

il y en a que l'ignorance a abrutis ; les uns,

qu'une mauvaise éducation a rendu sauva

ges, les autres , que le vice a corrompus;

les autres, que la haine & la sureur a éloi-
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gnez de nous. Tout cela ne detruit

point l'égalité que nous avons avec eux, qui

n'elt pas sondée sur la conformité des con

ditions, sur la ressemblance du savoir, sur le

raport des mœurs ou des humeurs, mais

sur ce que nous avons une même nature &C

une même extraction qu'eux.Pour être ne

cessiteux,ignorans, incivils, mal appris, bar

bares, médians & cruels, ils ne laissent pas

d'être nos prochains, puis-qu'ils sont d'une

même famille , issus d'un même sang, ex

traits d'une même racine, & qu'ils ont le

fonds d'une même nature ; Et il ne faut

point d'autre consideration pour prouver

la justice & l'équité de ce Commandement

du Seigneur, par lequel il nous oblige d'ai

mer tout les hommes, quels qu'ils soient ; car

puis-qu'ils iont tous nos prochains, comme

nous lavons montré ; & que la raison &

le sens même nous dicte qu'il les faut donc

aimer , l'amour des choses qui nous font

proches étant une affection que la nature,

de son doigt propre a non-sculement gra«

vée dans nos cœurs, mais qu'elle a même,

pour ainsi dire, répandue dans nos veines

& dans tout nôtre sang ; d où vient le pro

verbe commun, que le sang ne feut menûr\

c'a donc été avec beaucoup de sagesse que

Tom.U. H h
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nôtre Seigneur nous donnant ce Comman

dement, ne l'a pas conçu en ces mots, aime

i'homme; mais en ceux ci, aime ton prcchai/?3

nous coulant en ce terme une tres-efficace

& crés-puïssame raison, pour prouver l'écjui-

té de son ordonnance, & porter nos cœurs

à lui obéir; & c'est pour cette même con

sideration qu'Esate au 58. de ses Revela

tions recommandant les œuvres de chan're

envers nos prochains, nous commande de

ne nous point cacher arrière de notre chair,

nous insinuant par ce mot l'étroite commu

nion &c parenté que nous avons avec les

hommes , quelque triste & pitoyable que

Soit Yêtitoù la necessité les a reduits.

f Ici donc, 0 homme , je ne t'alléguerai

point que l'homme que tu hais ou méprises,

porte ï'image de Dieu ; je ne mettrai point

en avant, que ce même Dieu qui veut que

tu l'aimes, a tout droit & toute autorité de

te commander absolument, &c je ne te re

presenterai pas non plus 1 obligation que tu

as à lui obéir i Je ne te veux dire, pour ce

coup, autre chose sinon, que tout nomme,

quel qu'il foie , est ton prochain. N'as*

tu point pitié de con sang ? Tes entrailles

fie biuyent-elles point , quand cu vois en

lui cette même nacure que tu portes en toi?
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truand tu y reconòis le même visage , ìé

meme corps, la même composition & tis

sure , le même discours , le même esprit

que tu admires en toi ? Tanc deconformi-

cez ne te font-elles point penfer à cette

commune source dont toi & lui êtes dé

coulez ? à cecte même carsïér<' dont vous

avez été taillez ? à cette méme souche d'où

vdus avez été tirez? Ce même père, des

reins duquel toi & lui êtes sortis,ne t'émeut-

il point ?

Mais encore cérté obligation naturelle

que tu as à le servir, ne te vient-elle point

dans la memoire? Ne considéres-tu^>oìné

que les piéccs du gente humain font tou-

kes attachées les unes avec les autres, n'y

en ayant aucune, pour petite qu'elle soir,

qui ne serve au* autres , & a laquelle ïè$

autres, pour grandes qu'elles soient, ne ser*-

vent ; cár comme le Soleil n'a pas reçti

cette grande & admirable force de lumiére

qui brille en lui, pour ibi-même tant feule

ment, majs pour les áutres créatures, pié

ces de ce même Univers dont il fait partie^

pour éclairer la terre & la vivifier, pour y

animer lés reptiles - mêmes & les choses

les plus méprisables; Ainsi dans cet aucrç

Univers du gente humain, ceuk qui,corrf,

1 u Hh x
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me le Soleil, ont de la lumiére en eux,

l'ont reçue pour d'autres qu'eux, pour les

autres hommes, qui font leurs concitoyens,

leurs parens, & leurs membres, quelque-

chetifs & méprifables qu'ils soient au reste :

Certes je ne pense pas qu'il y ait aucun

homme de jugement, qui conlìderanc ces

choses attentivement, ne m'avouë que nous

sommes obligez à aimer tous les hommes;

En effet quelques- uns-mêmes des Sages

Pdyeus dans cette sombre & foible lumiért

de la nature où ils vivoient , l'ont néan

moins bien reconu, & ont admiré comme

des Personnes Divines, ceux qui en quel

que forte, se sont acquitez de ce devoir,

faisant du bien à leurs propres ennemis.

( Mais peut-être vous étonnerez-vous de

.la mesure que le Seigneur prescrit à ect

amour du prochain, voulant que nous l'ai-

mions comme nous-mêmes ; Car, me direz-

vous, si tout homme est monprochain, com

ment fera t-il, ou possible ou juste que j'ai

me mon prochain comme moi-même ? Ai

merai je tout homme autant que moPmc-

me ? s'il est ainsi, il faudra doncjjuej'aime

tous le? hommes également , n'y avane

j.-v'iur u'a flour plus grand que celui que

nous-nous portons à nous-mêmes^ quand

mêmes
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mêmes il y en auroir, cela ne refoudroitpas

la disficulté ; car puisque le Seigneur ne

semble' nous donner d'autre mesure del'a-

mourque nous portons à autrui) que celui

que nous-nous portons à nous-mêmes , il

s'ensuit clairement, que tout l'amour que

nous pertons aux hommes doit être égal,

puis-que toutes les choses qui se raportenc

aune même mesure sont de necessite éga

les entr'elles-mêmes.

Or que l'amour que nous portons à tous

nos prochains soit égal, cela est contraire à

la volonté de Dieu, & de plus à la nature-

même des choses ; car s'il me faut aimer

tous les hommes également, que deviendra

donc ce que nous otdonne S. Paul, *. que

nous fafsìom du bien a tous, maisprincipalement

aux Domejliques de la foi? Que deviendra

encore ce que le S. Esprit nous commande

si expressément en tant de lieux ÒLaimer,

d'honorer & de respecter trés - particuliére

ment nos Péres &c Méres, nos Magistrats ,

nos Concitoyens & nos semblables?

Mais cela est aussi impossible ; car puisque

l'union que ies hommes ont avec nous est,

comme il paroit clairement, la raison & ïe

fondement de l'amour que nous leur porV

f GaUt.i. 10;

Hh 3
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ions, comment cet amour pourroit-il être

égal envers tpus les hommes, puisque l'u-

nion dont il procéde est si disferente, plus

serrée Sc plus étroite erçvers quelques-uns,

plus générale ôí plus commune envers les

autres ? Quoi ! n'avons-nous point plus d'u

nion avec nos parens , qu'avec des étran

gers ? avec d'honêtes gens, qu'avec des

barbares ? avec les fidéles, qu'avec les ido

lâtres ? avec les Chrétiens, qu'avec Xçs 'ïurts

ôc autres Mahometans ? Certes , il est fott

clair qu'il y aune trés-grande disférence i

d'où resulte que l'amour qui en procéde

est donc différent , suivant la même pro

portion.

. Ces choses sontsi évidentes,it/í?J Frères,

qu'on ne les peut nier, fans renverser tou

te la raison, la nature & l'Ecriture. Nous

disons donc que le sens de ce Commande*

ment du Seigneur , que nom aimions nos

prarhsins comme nom-mêmes , n'est pas que

nous aimions tpus les hommes autant &

dans 1c même degré que nous -nous ai

mons nous-mêmes, vil les susdites abuW/r

çez qui^ s'en ensuivroient; mais bien que

nous les aimions sincérement & fans fein

te, & d'une ardente affection tel qu'est la-

mour donc nous-nous aimons-nous mêmes;

car
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car Ce mot comme',que nous employons pour

signifier le raport & la ressemblance que les

choies ont les unes avec les autres , ne les

compare pas toujours en degre ; mais quel

quefois en espéce tant seulement, & induit

qu'elle s sont de même sorte ; mais non pas

simplement de mêmemelure. Par exempt

quand le Seigneur nous commande d'être

parfaits comme son Pére qui est aux Cieux

est parfait, il est évident qu'il Compare la

perfection qui doit être en nous avec celle

qui est en Dieu, non en degré & en mesure,

mais en gente & en espéce seulement, c'est-

à-dire, qu'il nous ordonne d'être des hom

mes parfaits, de même que son Pére est un

Dieu parfait, que nous ayons en nôtre es

péce la perfection dont elle est capable,

de même qu'en Dieu il y a une perfection

vraiement divine ; Ainsi quand nous disons

que du linge eíi blanc comme nège, nous n'é

galons pas ía blancheur à celle de la nége

à l'égard du degré ; car il est certain qu'il

U*y a rien au monde de si blanc que la nége;

rnais à l'égard de la perfection de cette qua

lité seulement, voulans dire, qu'il est trés-

blanc,& autant qu'un linge le peut être; De

mêmes quand l'Ecriture nous ordonne d'ai

mer nôtre prochain comme nous-mqmes,

Uh 4
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c'est autant que si elle disoit ; Tout ainsi

que vous vous aimés vous-mêmes d'une

vraye , sincére & ardente affection , cher-

chans vôtre bien ô£ suyans vôtre mal, de

touc vôtre possible , aimés aussi vos pro

chains d'une même eípe'ce d'amour , avec

une affection sincére & véhémente , qui

leur procure leur bien & d- 'tourne touc

mal de dessus eux , vous intereisans en ce

qui le regarde , comme si c'étoit vôtre fait*

même : v^ar l'amour est une oliose d'une

trés-grande étendue' , qui a non feulement

piusicuts degrés , mais mêmes plusieurs

eípéces.

II y a fort peu de créatures au monde

qui ne se puissent &C ne fe doivent aimer,

pourvu que ce soit d'une maniére conve- -

nable. Nous aimons les choses inanimees,

nous aimons celles qui ont quelque vie ,

celles qui ont du sentiment , comme les

animaux , témoin le Sage qui dit , * que U

juJU a égard à la vie de Já bête : Mais toute

cette eípéce d'affection, si elle est bien re

glée, est une affection foible. Ce n'tfrpas

de celit-là que nous devons aimer les hom

mes , mais d'une autre bien plus ardente,

savoir , de cette même forte d'affection

doi\ç

. * Vroverb.it. ioK



Sur U Section XXX II.

dont nous nous aimons nous-mêmes ; Or

rien nempêche qu'une telle affection n'aie

plusieurs degrés , qu'envers les uns elle ne

soit plus grande , &C envers les autres moin

dre , bien que partout elle soit grande &C

sincère.

Les lumiéres de tous les astres sont gran

des & claires , neanmoins , bien qu'elles

conviennent en ce gente , elles différent

en degrés , celle du Soleil étant , íans com

paraison , plus éclatante que celle de /a '

Lune , & celle de \Etoile du matin , qui cil

beaucoup plus brillants que n'est pas celle

de quelques autres , qui en comparaison,

n'ont qu'une clarté sombre & pâle , com

me dit l'Apôtrë * qu'autre eft la gloire du

Soleil , autre celle de la Lune , autre celle des

étoiles , é" qu'une étoile est diffèrente de Pautre

en gloire. Tel est l'amour que le Chrétien

doit à ses prochains, plus ou moins , selon

que l'image du Seigneur , le principal lien

de leur union, y reluit plus ou moins clai

rement; selon aussi que les liaisons naturel

les & civiles y sont plus ou moins fortes; car

Jelùs-Christ n'est pas venu pour abolir

ou relâcher aucune de ces liaisons honêtes

qu'il
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«qu'il a lui-même établics dans le genre hu

main.

Nc pourroic-on pas dire encore auflî,

que ce mot comme est en cet endrolc

employe pour signifier la raison plutôr que

la mesure de l'amour que nous devons à

nos prochains. Atme ton prochain comme

tey-mème , c'estrà-dire 5 comme une person

ne qui c'est , non etrangere & hors de toi,

mais trés-proche & trés-intime , comme

un aurre toi-même ? car la liaison que nous

avons avec les hommes , ci-dessus repre

sentée , est telle tic si étroite qu'ils font tous

comme autant d'autres nous-mêmes.

. Mais encore à considerer tout ceci plus

exactement , il femble que notre Seigneur

ne veuille en ces mots nous commander

autre chose , fínon que nous nous fassions

nous-mêmes la mesure de l'amour que

nous portons à autrui , c'est-à-dire , que

nous í'aimjons autant, & en la même façon

que nous voudrions qu'il nous aimât , si

nqus çtiprjs en fa place & lui en la nôtrc,

suivant cette maxime vraiment divine qu'il

nous prescrit lui même en Saint Marth. *

Toutes les ch*jes que vous voulés que les bom*

í j WW

* 'àÍAtth, 7. U.
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ffies vousfajjent i faites-les leur au/st recipro

quement. Et que le sens de l'un & de l'autre

de ces commandemens soit le même , i\

paroit premièrement par la nature des cho

ies; car la charite' consiste toute entiére est

cela,ensuite de ce que le Seigneur ajoute à

l'un & à l'autre de ces commandemens la

même clause 5 car comme Matth. 22. après

avoir prononcé ces deux commandemens.

Tu aimeras Dieu de tout ton cœur rjr ton pro

chain comme toi-mêmej\ ajoute , De ces deux

Çommandernens dépendent toute la Loi ejr le$

Prophetes , de même au 7. du même Evan-

gile,après nous avoir ordonne de faire aux

hommes toutes les choses que nous voudrions

qu ils nousfaJsent,z\outc positivement , car

cejl la Loi & ks Prophètes.

Et cela ainsi posé , il n'y a plus aucune

disficulté en tout ce commandement , étanc

évident que nous ne requerons pas de tou

tes fortes de personnes les mêmes devoirs

& le même degré d'affection , maisdiffe-

rens selon les divers degrés d'union qu'ils

ont avec nous. Ce commandement donc

nous oblige à vouloir du bien à tous les

hommes du monde , quels qu'ils soient, les

aimant & affectionnant comme des créa

tures qui nous sont trés-étroitement unies,

ayans
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ayans une même nature que nous , te

deseendans d'un même Pére ; à procurer

leur salut de tout nôtre possible , évitans

soigneusement toutes les choses qui pour-

roient les choquer , pratiquans fidélement

celles qui les peuvent édifier , fans que Jes

differences qui font entr'eux & nous , foie

pour le corps, soir pour l'ame, soit pour les

biens qu'on appelle communément de la

fortune , doivent alterer ou éteindre cette

bonne affection.

Mais cela n'empêche pas que nous n'en

f imi ans les uns plus que les autres , selon

tui- leur union avec nous est ou moindre ou

plus grande , soit dans la nature , ioit dans

ï'ordre humain , íbit dans la Religion. Cela

n'empêche point non plus que nous ne

puissions , ou les châtier , s'ils font nos infe

rieurs , ou leur refister , s'ils font nos égaux,

par des voyes légitimes 6c convenables,

quand ils entreprennent de nous faire du

rnal, parce que,& le châtimenc & la sureté

ne détruisent point l'amour & l'affection,

& peuvent s'exercer par une ame exempte

de toute haine , & pleine de charité envers

ceux-là-même que l'on corrige avecleplus

deseverité, &ausquelson s'oppose avec le

plus de vigueur/

Mais
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Mais le rems nous presse de venir à la

seconde Partie de ce Dimanche où nôtre Ca

téchisme dit deux choses principales. Pre

mièrement que le Chrétien doit vivre selon

que la Loi le commande. Secondement qu'il

n y a point d'homme qui la puisse accom

plir parfaitement. Certes la Loi peut être

considerée en deux façons , premièrement

entant que c'est une Alliance contractee

avec l'homine, promettant de lui donner

la vie fous de certaines conditions dont elle

iuppofe l'accomplissement, fans lequel clic

menace de Jamorn Et à cet égard je dis

que les Chrétiens n'ont plus que faire avec

la Loi, ni la Loi n'a plus rien à voir sur eux,

Jefus-Christ leur Redempteur les ayant en

tiérement affranchis de son joug j car com

me nous l'enfeigne l'Apôtre en plusieurs

lieux, &c sur-tout dans l'Epitre aux Galates

{SC aux Romains, nous sommes morts à la

Lof, &$a Loi est morte à nôtre égard, elle

n'a plus de droit nt de puissance sur nous.

Nous n'avons plus de crainte ni d'appré

hension d'elle ; Ce que nous faisons de tout

nôtre pouvòir les mêmes choses qu'elle

commande, n'est pas que nous pretendions

par là accomplir la condition fous laquelle

elle promec la justification Ôí l'absolution

aux
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aux hommes ? Et ce que nous-nous abste

nons des choies qu'elle défend ne procede

pas non plus d'une crainte servile des pei

nes de rÈnfer, dont elle menace ceux qui

les commettront i car cet esprit de servi

tude qui ne fait & n'aime le bien que pour

en tirer de la recompense , qui n'évite &£

ne fuit le mal que pour ne tomber pas dans

la peine, a été ôté aux enfans de Dieu, ou

en tout, ou pour lapins-grande partie, p.u

celui qui a répandu dans leur cœur l'Esprit

d'adoption par lequel nous crions Abba Père.

Mais toute nôtre obéissance est un devoir

de reconnoissancé que nous rendons à nô

tre bon & misericordieux Sauveur,pour lá

grande & inestimable faveur qu'il nous á

faite de nous justifier au sang de son Fils,

& nous adopter en lui gratuitement au nom

bre de ses enfans;

Mais la Loi ( j'entens la Morde dont nous

avons un abregé dans le Décalogue ) peut

aussi être considerée d'une autre maniére,

entant qu'elle est simplement une doctrine

qui comprend tous les devoirs que noùs

sommes obligez de rendre à Dieu & a

l'homrae , ce qui est comme la matiére de

la Loi, au-lieu que la clause de ces mena

ces Sc de ses promesses en est la forme, ce

qui
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qui proprement la fait être Loi ; car lame

Sc le nerfde toute Loi c'est la recompense

qu'elle promet à ses Observateurs, & la pei

ne dont elle raénaccses ïnfracteurs. Or puis

que nous obtenons la vie & évitons la mort

par une Alliance tout- autre que la Loi, sa

voir, celle de grace, le nerf&l'.ime de la

Loi n'a plus de lieu pour nous. Mais fa ma

tiére , c'est-à-dire , ses préceptes qui sont

comme autant de régies de justice nous ap-*

partiennent entiérement , l'obligation où

nous sommes de nous santifíer n'ayant été

ni détruite ni affoiblie, mais au contraire

augmentée & forrifiée par i'Evangile; de

forte que s'il fe pouvoit trouver quelque

image &: forme de justice & de sainteté pius

expresse, plus riche & plus excellente que

celle qui brille dans la Loi, nous devrions,

pour toutes sortes de considerations, nous

y conformer, & lavoir perpétuellement de

vant les yeux, comme le modelle de nòcro

vie.

Et puis-qu'ainsi est, il n'y a aucun doute,

ô yfofc/£,quccessaintsCommandemens de

Dieu, & tous autres semblables, ne t'apar-

iiennent,comme le niveau & la régie sur la

quelle tu dois former tes actions. Mais cet

te Loi n'est plus un fouet ou une verge en

la
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la main de Moise pour te faire marcher,

malgré toi, &c par contrainte, dans les t ou

tes que tu abhorres en ton cœur,c'est plutot

un modelle,sur lequel avec une extrême sa

tisfaction d'esprit, fans aspirer à la recom

pense, & sans trembler fous la crainte & la

peine, tu régies & formes ta vie de tour.

ton possible. Ainsi vous voyez comment

les fidéles font obligez de fe conformer à

•la Loi de Dieu.

Quanr à l'autre Point , savoir , fi aucm

homme mortelfeut accomplirU Loh c'est-à-di

re, observer tout ce qu'elle ordonne, s'ab-

ftenant de toutes les choses qu'elle défend,

faisant toutes celles qu'elle prescrit, il

neseroit pas même necessaire" de le pro

poser, tant la choie est claire, n'étoit l'or-

gueil des Pharisiens de ce tems, qui n'ont

point de hofnte de soutenir, que bien que

les personnes qui ne font pas en état de

grace ne puissent l'accomplir , néanmoins

les regenerez qui ont reçu l'Esprit.deDieu,

peuvent,- dés cette vie, í'obferver parfaite

ment, & même faire des œuvres qu'ils ap

pellent desurcrogation, c'est-à-dire, en faire

plus que Dieu n'en demande & qu'on ne

lui en doit; mais j'atteste ici la conscience

de tout homme, quel qu'il soit, 8c le supplie
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ûc consìderer seulement cet abregé de la

Loi que Jesus-Christ nous propose en deux

chefs , que nous aimions Dàtu de tout nôtre

<cœur , de ttuie notre ame à" de toutes nos

forces , & que nom aimions nôtre prochain wm-

menous-mêmes.

Y eut- il jamàis homme, ou y en aura-

t-il à l'avenir,qui revêtu de cette chair mor

telle , ait accompli , & meme pû accomplir

ces deux articles ? Où est celui qui ne baisse

ici la tête ? qui ne passe condamnation ï

puisque les plus régenerez &rles plus santi-

fiez protestent que de leur cœur , de leur

ame & de leurs forces ils en ont toujours

donné quelque partie au monde , à la chair,

à eux-mêmes ? que pour leurs prochains , ils

he les ont -, ni toujours , ni constamment

aimés en cette maniére?

Mais si ta conscience est tellement cau-,

terizée , & ton cœur si fort endurci , que tu

ne sentes point ton propre mal , au moins

apprens dans l'Ecriture ce que ta stupidité

t'a empêché de voir òí toucher en toi-

même. Certes elle dit en divers lieux, que

-nul vivant ne sera justifié devant Dieu par U

-Loy. Pourquoi cela , s'il se trouve quelque

iiomiíie qui la puisse accomplir ? shomme;

ûk la loi j qui aura f/ait tet choses vivra paf

Tom.lL H
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elles. Or selon toi il y a des hommes qui

Us ontfaites , il s'ensuit donc que ceux-là vi

vent par la Loi. Et néanmoins tu confesses

tOMnême que nul ne peut vivre par elle,

mais le jujle vivra de foy. Ensuite comment

peut l'homme accomplir la loi , puis que

Saint lean le Bien-aimé du Fils de Dieu

proteste , que fi nous disons que nous riavons

foint de peché la verité ríejl foint en nous ì

Qui a accompli la loi peut dire avec verité',

qu'il n'a point de peché, puis-que le peché

n'est. autre chose qu'une transgression de la

loy. Or nul ne peut dire , sans mentir , qu'il

n'a point de peché, nul ne peut donc non

plus , fans mentir , se vanter d'avoir ac

compli la loy.

Mais ils nous alléguent contre une si

claire lumière , que i'Ecriture dit * que

Saint Zacharie & Sainte Elizabethfa semme

éloientjujles devant Dieu , marchons dans tous

les Commxndemens & ordonnances du Sei

gneur,fans reproche, & semblables témoi

gnages queie Saint Esprit a rendu à quel

ques fidéles. Certes S. Zacharie , témoigna

bien , peu après , qu'il n'avoit pas cette

derniere perfection , que ces gens lui veu

lent ateribuer , quand il doute de la pro-

mellè

* lue i. t.
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hiesse deDieu,& en fiic repris par l'Angej

Mais s'il est dit qu'il étoìt jujle devant Dieu,

ce n'est pas à dire qu'il eût accompli là

Loi ; car puis qu'il a été juste, il a vécu de

foy , selon le dire d'Habacuc , que le juste

.vivra de foy. Or celui qui vie de foy n'a pas

accompli la loi,s'il l'avoit accomplie il feroit

Justisié par clie &: non par la foi.

Iujle dans la langue hebraïque veut dire

tm homme de bien, Çinccre &í de bonne foy-,

doué d'une douceur , bonte' & probite' qui

îî'est pas commune. Tous les vrais fidéles

sont tels en quelque mesure , même devant

Dieu , c'est-à-dire , veritablement & du

Fonds du cœur , &í non dans l'extérieur , &c

í'ecorce feulement devant les hommes,

comme les hipocrites. Et quaht à ce qui

est ajouté , qu'ils marchaient dans tous les

commandemens &: Ordonnances du Sei

gneur, fans reproche , cela ne veut pas dire

qu'il les accomplissoient parfaitement , fans

cn rien laisser en arriére , mais bien qu'U n'y

avoir aucune Vraye verui commandée par

le Seigneur én fa loi ,. dans laquelle ils n'eus-

fentfait du progrés , méditans &: prati*

quans tous les commandemens de Dieu,

fans en negliger aucun : Gar il y a des per

sonnes qui pratiquent quelques unes des

ii *
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choses commandees de Dieu , &: laissent là

les autres , comme vous en verrez qui

s'abstiennent des paillardises & des souillu

res charnelles , mais non pas de l'avaricc

ou de l'ambition, ou au contraire. Ceux-là

certes ne marchent pas dans tous les Com-

mandemens du Seigneur, fans reproche.

Mais les vrais fidéles , tels qu'étoient Za-

charie & fa semme , ne laissent aucune partie

de la santification à laquelle ils ne s'étu-

dient, & dont ils ne prennent quclque.fein-

turc , embrassans avec une ardante affe

ction tous les Commandemens de Dieu;

mais de là il ne s'ensuit pas que l'obéïffance

qu'ils rendent à chacun en particulier soit

en tout &c par- tout accomplie ; Us ont,

comme l'on parle communément, la per

fection des parties , ayans tous les mem

bres du nouvel homme , mais non ia per

fection des degrés , chacune des parties de

leur nouvel homme étant encore fort au

dessous de la mesure où elle arrivera dans

l'autre siécle; Or l'accomplissement de la

Loy comprend lune & l'autre perfection;

car, elle ne nous ordonne pas simplement

d'aimer Dieu , mais de 1 aimer parfaite

ment, ni ne nous prescrit pas simplemenc

d'aimer nôtre prochain , mais de l'aimcr

A comme
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comme nous-mêmes ; Ainsi vous voyez

que des lieux où l'Ecriture témoigne que

quelques fidéles ont été parfaits , justes &

marchans dans les commandemehs de

Dieu , fans reproche , il ne s'ensuit nulle

ment qu'ils ayent accompli la Loy , telles

façons de parler figniflans feulement , qu'ils

avoient toutes les parties de la pieté & de

la santification , mais non chacune d'elles

en son dernier & plus haut degré , restant

toujours dans les hommes quelques dé

fauts ,manquemens& imperfections, com

me la Parolede Dieu &l'experience- même

le confirme. *

Mais de cette doctrine nait une diffi

culté que nôtre Catechisme met en avant;

car s'il n'est pas en la puissance de l'hommc

d'accomplir ici-bas la Loi , il semble que

ce soit une chose injuste de la proposer à

rhomme &í d'exiger de lui qu'il l'accomplis-

se. N'est-ce pas une injustice d'exiger d'un

homme ce qu'il ne doit pas ? Or fi l'homme

ne peut accomplir la Loi , il n'est donc pas

obligé de l'accomplir , nul n'étant obligé a

l'impossible , comme l'on dit commune*

ment.

Pour résoudre cette disiculté , il faut

considerer qu'U y a deux fortes de choses

U 5



yea S t il m o W

impossibles à fhomme , ks unes lui sonÇ

impossibles , parce qu'il n'a pas dans fa na

ture la faculté avec laquelle elles fe font

de s'exécutent , comme par exemple, il lui

est impossible en ce sens de voler en l'air,

comme font les oiseaux , parce que la nar

fore ne lui a pas donné la faculté de le

faire ; de sorrê que quand mêmes il le

voudroit, d'une volonté imparfaite-, û

est-ce qu'il n'en pourrott venir à bout;

Ainsi nous cst-il impossible d'arrêfer le

Soleil,de changer les Saisons , de vivre iàns

boire ni manger , de marcher sur la mer,

de remuer les montagnes , &: choses sem-

blables;& toutes celles en un mot , que

l'hommenepeut exécuter ,non par défaut

de volonté , mais de force & de faculté

naturelle.

J'avoue que de droit nul n'est obligé à

faire les choses qui font impossibles en ce

sens , & que ce feroit une grande injustice

de les exiger d'aucun. Mais aussi voyez-

vous clairement que la Loi de Dieu he re

quiert rien de tel d'aucun homme ; Car

elle ne nous demande pour tout, sinon que

nous aimions nôtre Créateur &: nôtre pra-

chdin. Mais il y a des choies qui sont impos

ables à l'hornme d'une autre maniere , non

par



Sur U Section XXXII. 505

par le défaut des facultés naturelles avec

lesquelles elles s'exercent , mais à cause du

défaut de la volonté qui se trouve si con

stamment & si fortement attachée au parti

contraire , que jamais elle ne le quitte pour

embrasser l'autre. Par exemple , il est

impossible à un yvrogne & à un paillard,

qui par une longue accoutumance ont ac

quis les habitudes de ces vices , il leur est

impossible , dis-je , de vivre sobrement ÔC

chastement , non certes que les facultés na

turellement requises , pour exercer la so

brieté & la chasteté leur manquent ; mais

parce que leur volonté s'est si opiniafré-

ment arrêtée à affectionner le vice , que ja

mais elle ne s'en détachera.

Et qu'il y aie de telles choses impossibles

à l'homme , il paroitpar l'Ecriture, qui pro

nonce clairement, que l'homme animal m

feut comprendre les choses qui font de Dieu,

que i''asseoioit de la chair ne se peut soumettre

À celle de i Ejprit ,ç\nc(fuelques-Uns d'entre les

Juiss ne pouvaient croire en lefus-chrìfi , qu'il

étoit aussi impossible aux israélites d'appren

dre à bien-faire , qu'à un Mote de changer

de peau , & à un Leopardses taches.

Or quant aux choies qui nous sont isti»

possibles en oette maniére , st elles sont

H 4 .
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honêtes & saintes, ; Je dis que nous ne taïf--

lbns pas d'y être obligez, ni plus ni moins

que si elles étoient possibles1; parce que la

cause & la raison de nôtre impuissance n'est

point le défaut d'aucune faculté naturelle,

ou autre telle involontaire calamité digne

de pitre, mais bien une forte & insurmon

table malice de cœur, qui nait si fort le bien

qu'il ne s'y peut appliquer , & qui aime si

passionnément le mal qu'il ne s'en peut de

tourner, disposicion si malheureuse qu'elle

merite plutot la haine ác 1 exécration que

la pitié & la compassion de qui que ce foie

Wy a bien plus encore; car plus cette

forte d'impuissance &: de nécessité est gran

de, plus horrible & abominable est le pe

ché de l'homme ; Ainsi, bien loin qu'elle

diminué' fa faute, qu'au contraire elle l'ag-

grave. Puis donc que nous sommes obli

gez à de certaines choses qui nous font ira-,

possibles en cette maniére, les Loix les peu

vent exiger de nous , n'y ayant point de

doute que la Loi n'ait droit de nous de

mander tout ce que nous devons ; Auifì.

voyez - vous que les Loix Civiles exigent

du Urron le plus obstinéTabstinence du lar

cin; & s'il y est surpris il est puni, &il a

beau dite qu'il ne s'en pouvoit empêcher.,

. tanç
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tant son naturel & sa mauvaise éducation

avoient entaciné ce vice en lui ; car bien

qu'il soit certain qu'il lê trouve de tels mal

faiteurs qui ne sauroient s'empêcher ue fai

re du mal, tant ils y font habituez, on ne

laisse pas de les pendre òc justement ; Et

un Ancien Philosophe dit que l'yztrtgtre qui

durant la chaleur de son vin a commis quel

que citeez, doit subir une double peine, 1'»-

ne pour s'être enyvré , Xautre pour le cri

me qu'il a commis, étant yvrc ; Or les cho

ies qui nous font commandées par la Loi

de Dieu font à la verite' impossibles à l'hom

me, mais en cette seconde maniére feule

ment; Car ce que l'hommene peut aimer

Dieu & son prochain parfaitement, ne pro

céde pas du défaut de la faculté naturelle

avec laquelle on aime, il paroit aiìèz que

l'homme en est doué par ce fou & aveugle

amour qu'il porte aux choses du monde ;

mais cela vient de la mauvaise disposition

de sa volonté, qui durant le cours de cette

vie, ne se range jamais entiérement à son

devoir ; car si l'homme avoit fa volonté

parfaitement bien disposée , il ne faut pas

douter qu'il n'aimât Dieu parfaitement ,

puis-que l'amour n'est autre chose qu'une

habitude & une action de la volonté. Puis

donc
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donc que Cela se passe de la sorte , vous

voyez clairement, que bien que les choses

qui nous font commandées par la Loi nous

soient impossibles dans cette corruption &C

infirmite' de nôtre nature, nous ne laulbns

pas néanmoins d'être obligez à les faire ,

& que par consequent il eit trcVjuste de

nous les demander. Mais loiie soit nôtre

bon Dieu , qui par fa misericorde fnflnic

nous traite à cet égard avec une grande

indulgence, se contentant de nos fòife>les

efforts, &f nous pardonnant gratuitement

les restes de nôtre corruption, suppléant cc

qui manque à nôtre obéissance, de l'abon

dance &c plenitude de la justice de son

Fils. A lui, pour une si grande grace, soit

honneur, louange & gloire à jamais. Jmex,

SERMrON
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SUR LA .

SECTION XXXIII.

C AT ECHISME'

De la fin, usage & perseflion de U Loi.

A Prés vous avoir donné la régie de IV*.

béijsance que nous devons à Dieu, ert

l'exposition de fa Loi, & du sommaire au

quel Jesus- Christ: l'a reduite, nous aurions

maintenant à passer au Traitté de la Prière,

la troisiéme Partie de ce divin service, dans

lequel consiste nôtre souverain bonheur.

Mais ce qui sut disputé Dimanche dernier,

de l'impuissance de l'homme à accomplir

la Loi, fait naitre une queûion, laquelle il

nous faut necessairement resoudre, avant

que de quitter cette matiére i Car puisquo

Dieu, selon son infinie sagesse, adrefìc tou

tes ses œuvres à certaines fins, n'ayant rien
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fait en vain, ni en la nature ni en l'Eglise,'

comme il est aisé à voir, en considerant exa

ctement l'un &c l'autre de ces deux Chef-

d'œuvres , l'on demande pourquoi , &L à

quelle fin il a institué fa Loi , étant clair

qu'il ne l'a pas fait, afin que lliomme ibic

justifié en l'accomplistant, attendu que cela

est impossible, comme il a été montré ri-

devant, de qu'il n'est pas de la Sagesse de

Dieu de se proposer des choses impossibles,

pour le but de fes desseins, nôtre Catechij-

me" satisfait donc à cette question en la Se-

Uion que vous venez d'entendre, & nous

montre ensuite la perfection de la Loi ; de

lorte que pour suivre son ordre, nous au

rons à traiter en cette action ; premièrement

& principalement de la fin pour hquelle a

été autrefois doiìnée la Loi, &i ensuite brié

vement de ía persection & suffifance.

Je présuppose, Mes Frères^ que vous en

tendez tous que c'est de la Loi de Moïse que

nous parlons ; cellequisut donnée au peu

ple d'isra'él dans le desert, en la montagne

de Sina, & qui comprend trois sortes de ré-

glemens, les uns pour la police telegou-

vernement de l'Etat, les autres pour les Cé

rémonies de la Religion, &: les autres enfin

pour les mœms de chaque homme; Car

quant
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quant à la Loi de nature, c'est-à-dire, Ic

corps des devoirs que nous sommes obligez

de rendre à Dieu ôcau prochain, il n'y a

nulle difficulté, chacun comprenant asseza

que le Seigneur en imprima la conoisïance

dans le coeur de l'homme en fa création,

& la lui notifia par ce moyen, avee promes

se de le rendre heureux, s'il J'observoit, &

menace de 1c maudire, s'il y manquoit, afin

qu'en l'accomplissant exactement, & vivant

selon son ordre, dans une sainteté conve

nable , comme il en avoit la force & le

moyen, fa nature étant abondamment four

nie de toutes les parties & qualitez neces

saires, il demeurât à jamais en cette douce

félicité en laquelle il avoit été créé.

L'homme étant au commencement en

un tel état capable en obéïflanr, de parvenit

à une parfaite justice, nul ne doit trouver

étrange, que son Créateur lui ait proposé

cette Loi; Fai & tu vivrai ; Mais étant dé

chu de cette integrité, n'étant plus en état

d'être justifié en faisant, puisque dés fa na

ture il est souillé du peché, dont cette voye

de justification requiert qu'il soit entiére

ment exempt ; C'est une choie en appa-

rance bien étrange que Dieu, deux mille

quatre cent tant d'années aprés ce désastre

de
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de l'homme lui vienne encore propofer urìé

Z*i, semblable à la premiére, & mêmes plus

disficile que la premiére , puisqu'outre les

devoirs de la vraye & réelle saintete', pres

crits en íá /.oidela nature, elle l'obligede

jplus, pour être justifié* à l'observation d'u-

tìe infinité de cérémonies & de réglemens

civils que laLòi naturelle n'éxigeoit point

de nous ; Car quand un homme est en san

té, nous ne nous étonnons pas que le Me

decin lui prescrive de faire de l'éxercice,

de manger de bonnes viandes à ses repas*

de veiller & dormir autant que la nature

en a besoin, & d'observer tels autres re-

glemens,selon cette partie de la Medecine

que l'on appelle Dïœteûque parce qu'il a

" les forces & la vigueur convenables, pour

le faire ; Mais si le Medecin venoit tenir

ces discours, & faire ces ordonnances à un

patient cloué ail lit,depuis plusieurs années,

par une dangereuse maladie , n'ayant plus

de force, ni en son estomac, pour cuire les

viandes, ni en ses nerfs, pour se remuer ou

soutenir, certes il semble que chacun au-

roit grand sujet de s'en étonner, étant clair

que l'homme en un tel état a besoin de re

médes pour chasser la maladie, & non d'e

xercices pour conserver la santé; II la lui

faue
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faut rendre , avant que de lui parler des

choses necessaires pour l'entretenir.

Tout de même donc il semble qti'ii

ctoit de vrai fort à propos d'adresser la loi

à l'homme , tandis qu'il étoit sur pie dans

Je P.arAdìs d'Eden , afin qu en pratiquant oc

qu'elle ordonne , il se maintint dans son

bonheur; Mais à cette heure qu'il a perdu

fa force &C fa santé , le peché ayant touc

consumé , qui ne croiroit que c'est hors

de rems & fans raison , que Moïse fui vient

enc<s»re prêcher ces réglemens^ont il n*est

pas capable , au lieu de lui donner les re

médes dont il a besoin , la grace, la remis

sion de ses peches & la fantification ? Mais

à Dieu ne plaise , Chers-Frères,quc nous en

trions feulement en soupçon , que ce grand

&: souverainement Sage Medecin ait rien

fait à contre-temsenla cure du gente hu

main qu'il a entreprise par son infinie bonté

& misericorde.

Si vous y prenes garde de prés , vous

verres qu'il a dispensé ion traitement avec

une admirable fagesse,de la façon la plus

convenable pour la guerison du patient;

Cardés qu'il vit l'homme tombé en cette

perilleuse maladie, il lui administra aussi

tôt les remédes necessaires pour le garantir

de

f* -
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de la mort où elle le conduisoit naturelle-'

ment. II resolut dès lors d'envoyer son

Fils au monde en la plenitude des remsj

& de le livrer à la mortj afin de satisfaire à

sa Justice eternelle, &£ fonder par ce moyen

une seconde Alliance proportionnée à l'erat

où nous étions , par laquelle il reçoit en

grace tous ceux qui le confient en fa bonté,

& en espérent leuî salut , leur

leurs pechez , & leur donnant une bien

heureuse ôí celeste immortalité.

Et dautant que cette sainte & mi/cri-

cordieuse résolution , pour de grandes &

importantes raisons , ne se devoit manise

ster &: exécutes qu'environ quatre mille

ans aprés, afin de conferver l'homme , en

attendant , il lui donna diverses assurances

de fa grace , pour lent retenir en espérance^

& lui faire prendre confiance en fa bonte';

Carpremièrement il lui promit cette benitt

femencf, qui brissemt un jourla tête duserpent,

& entite il le traitta avec tant de douceur

& de suport , qu'il avoit toutes les occasions

du monde de s'assurer de sa bonne grace,ôc

d'y avoir par consequent recours.

Au lieu de Técrascr comme il l'avoií

merité , il le laisse vivre lui & sa posterité,

& leur fournie abondamment toutes les

choses
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choses necessaires , non á l'entretien feule

ment j mais austì à la commodité & aux

délices de leur vie * leur bienfaisant , & leur

donnant des pluyes du Ciel & desfaisons ferti

les, & remplissant leurs cœurs de viande & de

joye , comme dit Saint Paul en quelque en

droit, & mêmes se manifestant familiére

ment à eux en vision &autrérrìeht , tandis

qu'il sut à propos de le faire. Ces benefices

du Seigneur, si constamment continuez à

des pécheurs étoient autant de témoigna

ges de la volonté qu'il avoit de leur par

donner leurs crimes, & autant de douces

invitations par lesquelles il les coriviòit à U

repentance. C'étoit une promesse de l'E-

Vangile le vrai reméde de nos maux.

Puis donc que Dieu, dés le comrnence-'

ment, a usé de ce traitement envers l'hom-

me , vous voyez qu'il lui a justement áj>

.pliqué ìe reméde dont il avoit besoin, puis

qu'il n'y avoit point d'autre moyen de les

guerir que de lui pardonner son peché, pour

le garantir du desespoir &c le ramener à

l'étude de la vrayé sainteté i Mais parce

qu'il rie suffit pas de propofer à un malade

le reméde dont iì a besoin, il faut encore

ïe lui faite prendre , afin qu'il déploye lba

Tom.U.
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efficace sur lui ; le Seigneur ne s'eft pas cons

terné de mettre ainsi fa benignité devant

les yeux des hommes, il a encore pris 1c

(òin de les oWliger à s en servir pour leur

Îjueríson ; Et dautant que l'ignorance de

eur propre mal étoit l'unique obstacle qui

Jeí pouvoiç empêcher d'avoir recours à un

medicament û necessaire , celui qui ne

sense pas être malade , ne se mettant point

en peine de chercher ou d'employer des

remédes , le Seigneur a voulu sur-tout 3c

ívanttouç , leur faire conoitre l'horreur de

leur mal ; & c'est pour cela qu'il laissa im

primées dans le cœur de l'homme , mêmes

depuis & chute , quelques restes de cette

lot naturelle qu'il lui avoir donnée en si

premiére creation , fevoir, les générales

çonosssançes du bien & du mal , de la

justices de l'injustice ; de l'honête & du

deshonête , afin que voyant en cette lu

miére , combien il est éloigné de la sainteté

à laquelle en sa conscience il se ressent

obligé , il fut contraint , par çe raoyen , de

chercher son bien & son salut hors de soi-

même,en la grace U bonté de son Créateur;

Çar il ne faut pas penser que cette lumiére

ait été conservée dans nos ames depuis le

débris de aôtrç nature, afin d'être justifiés
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§tt h suivant , & nous addonnant à l'honê-í

teté qu'elle nous recommande , attend»

Éue cela est délorm iis impossible.

}Áì\s Dieu en a ainst àifpol'è frémtèrt*

hteni pou* nous faite Feflèrttit nôtre misére*

te Tribunal qu'il á dressé dans nos cceurs

rions condamnant fecrétemerit & nous

ébltgeanc à implorer fa grace. Puis il a vou»

hi , par ee moyen , retenir les hommesdans

ìes bornes de quelque- devoir ï celte co-

Roissanee qu'ils oric naturellement de la

áifVerence au bien &£ du Mal , de Fexcettcrv

te de l'un & de Thorrcur de l'autre , des

seines deues à l'un & du bonheur reservé

àk l'autre , leur servant comme d'un mords,

qui les empêche de courir dans les dissolu*

tions ôi dans les violences , où. ils s'aban*

donnerotent infailliblement fens celà ; caf

Dieu voulant recueillir son Eglise du mon

de, il conserve le genre humain en quel*

<^ue état passable , le retenant par le moyen

de cetre bride secréte , sans laquelle il y a

Jong-tems qu*it ne feroit plus qu'un bri

gandage.

Ainlì voyez-vous ,fîdìles , que la condu?-

• te du Seigneur envers les hommes , depuis

leur peché , écoit tres-cónvenable à {a fa*

gesse &L à leur bien , puisque d'une main II

Kk a
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leur presentoit lc reméde de sa grace , & de

l'autre leur faisoit sentir le besoin qu'ils en

avoient. Or je dis que son dessein & fa

dispensation m* toute semblable envers le

peuple d'Israël, quand il leur donna fa Loy

par le ministére de Moise ; Car voyant que

toutes les nationsde laterre abufoientirop

insolemment de ses bénefices , effaçant dœ

leurs cœurs les avertissemés qu'il leur don-

noit de leur peché& misére, &C méprisant

d'autre côté toutes les invitations de fa

grace, il choisit le peuple des luiss , & le

sépara d'avec le reste de la masse , pour y

faire subsister son Eglise , jusques à ce que

son Christ vint au monde pour y rétablir

toutes choses.

Et suivant sa premiére métode , il leur

donna de tres-illustres enseignemens , & de

fa grace , & de leur devoir ; afin que con

vaincus de leur impuissance , ils euiìènc re

cours à fa bonté , &c parvinssent au salut

en ce faisant ; Car quant au premier il leur

rafraichit , en termes beaucoup plus clairs,

la promesse du Mesùe & de la benedict/on

qu'il devoit aporter aux hommes. II Jeur

protesta de sa misericorde envers les rc-*

pentans , & de ses infinies bontés envers

lous ceux qui le recherchent avec foi,

. séellant
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leellant & confirmant ces declarations

avec une longue suite de délivrances mira-

culeuses , qui montroient assez aux plus

aveugles , combien il est enclin à nous su*

porter, & à nous bien-fairc ; Et quant ati

second, pour leur faire reconoitre exacte

ment la misére &í l'impuissancc de leur na

ture , il leur proposa cette Loy de laquelle

nous traitons , par le ministére àc"Motse,

stipulant d'eux une infinité de devoirs , &C

fous cette condition leur premettant la vie

& le bonheur ; & à défaut de les accom

plir, les menaçant dey plus épouvantables

maledictions qui fe puissent figurer.

í** '' J'avoue que leur proposer une telle Al

liance , à dessein de les justifier , c'eût été

fairecomme le Medecin qui voudroit gue

rir son malade , par des exercices & pat

une forme de vivre ,qui n'est.ni possible , ni

convenable qua un homme sain; car il est:

absolument impossible à l'homme5en l'étaÇ

oùilestdepuislepeehéjd'être justifié par

la Laj , parce que quand il pourroit accom

plir tous ses commandemens , depuis le

. tems qu'elle lui est notifiée , jusques à la fin,

( ce que nul homme n'a jamais fait ni ne

fera ) toujours est-il clair qu'il demeureroit

coupable , posr les peehés commis au terris

Kk 3
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precedent , h Loi n'en pardonnant aucun,

02 n'acceptant qu'une obéissance tellement

accomplie , qu'il n'y ait rien à redire, soit

sourie passé , spit pour le present ; rnais

íjussi avpns-npus appris de S. fnul que la.

9 Loi n a pas été donnée saur pouvoir vivifîeri

JDicu Ta ordonnée par une certaine disperw

iation à teins seulement, pour son peuple,

jusques à çc que le Christ fût venu.

Mais, nie direz-vous, dequoi servait*

elle donc ì l'Apôtre nous enseigne quç

Pieu l'avoit établie pour mis fins priricipa*

lement , dont les deux premières lui font

communes avec les lumiéres de la Loi «a-*

turelle, qui restent encore en nous, depuis

le peché, & la troisième lui est particuliere j

c; r premièrement Dieu dpnna la Loi à son

peup'c, afin de lui raire ressentir la nature

& l'horreur du peché, selpn ce que dit l'A-

pôtre au 3. des Romains, b ParU Loi a e.'é

donnée conoijjance du peché ; Eç dans le 7. df

la même fc pitres ç ]e rìeufsç point gonu ce

j»étoit UeoMcitifè, silaLûi n'etìt dit, 7m xt

WHvoiterM point ; Car, bien que naturei]©*

dent nous ayons quelque conoinance du

pet hé, fi raut-il avouer pourtant qu'elle cft

frés-imparfaite , cmpremièrement iì'y a beau*

GfNB
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coup de mouvemens en nôtre nature que

nous estimons innocens , qui sont néan

moins pechez. Telles sont les convoitises

dont S. Pau! apporte l'éxemple, n'y ayant

jamais eu de Philosophe qui lesait mises au

rang des pechez. Telles font encore divet'

ses actions que les Sages du monde permet,

tent à leurs Disciples, au lieu que la Loilcf

défend.

Ensuite-. bien que les hommes reconoik

sent par ia luroiére de la nature, que les in»

justices &: les impkrez font des pechez, il

s'en faut néanmoins beaucoup qu'ils n'en

ressentent la maligniré & l'horreur, jusques

à son vrai point, au lieu que la Loi nous ap«

prend fìdélernent ce qui en est, savoir, qu$

ce sont des maux dignes de la malediction

de Díeu , & qui plongent infailliblement

dans là morttous ceux qui en sont atteints.

Or l'on ne sauroit cioirc combien il nous

importe pour nôtre salut , de savoir l'un*

6c l'autre de ces choses ; car comme ce n'est

pas assez que l'hûïume ressente qu'il est mal,

il faut de plus qu'il sache que son mal est

dangereux, pour en rechercher le remédc»

6t se soumettre a l'ordonnance du Mede

cin, de même aussi il ne surfit pas que nous

sachions que nôtre nature est entachee i4

Kk 4
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pechez, il faut de plus que nous conoisfions.

combien ce mal est horrible & pernicieux,

afin de concevoir une juste appréhension

de ses suites, & nous mettre en tous les de

voirs possibles pour en guerir.

Mais la Loi , outre ces deux Points, en

apprenois encore un autre aux hommes »

non moins neceiïàire que les précedens ;

car fliomme naturellement pense être mai

tre de soi-même , & n'aperçoit point en

soi. une force étrangère que le peché y a

etablie, & qui tirannise tous ses membres;

Mais laZ.w',par l'excellençe de ses promes

ses, &par l'horreur de ses menaces, le por

tant à s efforcer de luiobeïr, il reconoir*

par cet essai , de combien il s'étoit abuse

en la bonne opinion qu'il avo.it de soi-mê

me ; C'est alors qu'il sent lafoiblesse &c le

néant de ses forces imaginaires; car lors

qu'il se trouve perclus, & comme estropié

de tous ses membres , il apprend par ce

moyen ce qu'il ignoroit auparavant, sa

voir, qu'il ne lui est pas possible de se re

lever de soi-même , qu'il faut de necessite

que Dieu y mette la main ; C'est ce que

l'Apôtre nous represente excellemment

dans le chap. 7. de l'Epitre aux Romains, en

cette longue induction qu'il nous y fait de
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{% propre personne. * Autrefois que fétoû

Jans Loi , die - il , je vivois , mais quand

le commandement esì venu , le peebé a

commencé a. revivre, il a été rendis excessive

ment pechant ; J'ai reconu qu'en "moi n'ha

bite point de bien ; frenant plúftr\à la Loi

de Dieu, quant a íhomme de dedans, consen

tant qu'elle est bonne, admirant sa justice,

désirant sa perfection ; mais trouvant ufie au-

tre loi dans mes membres combattant contre

rnon entendement, & me rendant prisonnier à

la Loi du peebé; & de ces scntimens naissent

ensuite ces douloureuses , mais salutaires

voix. Hélas ! miserable que je fuis , qui me

délivrera du corps de cette mort ?

Quand le méchant convaincu parla Loi,

bc du démerite de ses fautes, & de la ma

lice de son cœur, & de l'impuissance de sa

nature, & saisi d'une vive douleur pour le

passé, & d'une forte appréhension del'ave-

nir, se jette mort aux piez de Dieu, pour

trouver en ses compassions , ce qu*inutile"

ment il a cherché en ses propres forces ; 8c

quand il est une fois en cet état, Jesus alors

lui tend la main, & change ses complaintes

cn remercimens , lui présentant benigne-

ment le reméde de tous ses maux, fa gra

ce,

J Âm. 7.9. smifi
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ce, son Esprit, le pardon du peché & fcfc

peranee de l'immortalit«.

Ne vous plaignei donc plus, ò homme,

^ue ìa Lai est un Medecin, qui au lieu de

donner à un patient les remédes de son

ïnal, lui chante inutilement les louangw de

la sante, & lui en prescrit les Exercices s

car il a ere necessaire d'en user de' 1* forte

pour faire désirer la jufticc aux hommes,

& leur faire ressentir combien leur mal est:

dangereux. Comme s'il se treuvoitun ma

lade quì n'eût aucun sentiment de son mal,

ce seroit prudemment fait au Médecin de

lui ordonner les mouvemens & les exerci

ces d'un homme sain, afin de lui raire co-

noitre par cet essai, qu*iì n'est pas en fenté,

comme il sìmagine, pour le porter ensùittí

à la recherche & à l'usage des temédos ; la

Loi d»nnoit, non la sante' immédiatement,

mais le désir de la santé; EHe ne iàuvoit

pas, mais elle conduiïok les hommes à la

divine misericorde, seule capable de sauver.

D'où vient que l'Apôtre dit, qwt Tj ChriB

ítoit lit fn de U Loi, parce qu'elle avoir été

donnée exprés, pour faire comprendre aux

hommes la nécessité de fa grace St de son

salur, & pour en exciter cn eux un ardent
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U impatient desir, ce qui avoit été figure"

par l'histoire del'ancien peuple; car Moìfk

: k type de la Loi tira Israël hors d*Egypte%

& l'achemina en Canaan , mais ce fur ]o*

Jité, la figure du vrai ]efits, qui l'y introdui

sit , pour signifier que la Loi pouvoit bien

: preparer& acheminer les hommes au salut,

í mais qu'il n'y a que la feule grace, le doA

Àc nôtre }efta , qui nous en puisse mettre

ê» possession ; Voila donc la premiére fin

i pour laquelle Dieu donna la Loi à fort

peuple.

Mais il voulut aussi, ensecond liett, arrê

ter par son moyen le débordement du pe

ché, & retenir les israélites dans le devoir ;

car les lumieres de sa grace étant encore

fòiblesencc tems-là, parce que fe mistére

de nôtre Redemption n'etoit pas pleine

ment & clairement publié, le peuple ícrut

aisément laisse' aller à la débauche, si quel

que autre forte consideration ne l'en eût

empêché. Dieu donc, en attendant que le

bienheureux teins de l'Evangile fut venu*

faisòit cependant retentir lvépouvantable

voix de fa Loi dans tes oreilles de son peu

ple, qui l'effrayant par la terreur d'une ia*

finité de menaces qu'elle fulminolt contre

les mçckaas, le comraignoit de penser à soi,

de
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de se retirer des vices où l'inclinatìon de sâ

nature le porroit, & de s'adonner à la san

-tification de laquelle il n'eût pas fait grand

état: UApôtre nous l'enseigne divinement

dans le chap. 3. de i'Epirre zuxGalates, où.

aprés avoir prouvé que la Loi n'a pas été

donnée pour justifier l'homme, il demande,

à quoi sert-elle donc? & répond immédiate

ment qu'elle a été ajoutée a cause des Transg

ressions, jusques à ce que la semence promise.

vint,savoir, le Christ ; & un peu après il dir,

que la Loi ètoit nôtrepedagogue jusques à Chriïh,

& en même sens encore, que devant que la.

foi, c'est-à-dire, l'Evangiie, vint, notes étions

gardez fous. U Loi , c'est-à-dire , qu'elle

écoit nôtre gardien , ou nôtre pedagogue;

car l'un & l'autre revient à un , ce qu'il

éclaircit après , au commencement du

chap. suivant , par une excellente compa

raison. Durant tôut le tems que íherltier ejl

enfant , dil-il , U n ejl diffèrent en rien de

ïesclave, bien qùilsoit Seigneur de tout, mais il

ejlfous des Tuteurs & Curateurs , jusques a»

tems déterminé par le Père. Tjjus %aup,lors-

que nous étions ensans , nou* étions afervis aux

rudimens du monde , c'est-à-dire,fous la Lx>i,

que l'Apôtre nomme les élemens & les ru-

dimensdumtndç , en comparaison de l'E

vangiie
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vangile óù sont contenues toutes les plus

hautes leçons de la sagesse de Dieu.

Comme donc vous voyez qu'entre les

hommes , l'on donne aux enfans des peda*

gogues &des maitres, qui avec la rigueur

de la verge , les retiennent & los empê

chent de s'émajiciper , parce qu'ils n'ont

pas encore assez de conoissance des secrets

de leurs péres &: dp la verité des choses,

pour être portés d'eux-mêmes à leur de

voir , par ces considerations ; Ainsi pendant

que l'Egiise étoit , par maniére de dire , ea

son enfance , oe sachant pas encore ces

grands mistéresqui lui ont été depuis re

velés en la plenitude des tems, &c qui con

tiennent tous les plus puistàns motifs de fa

fa ntification , Dieu l'a mis entre les mains

de fa Z.<?/,qui comme un'pedagoguc rude &C

sévére , sans lui découvrir autrement 1c

fonds des choies, lafaifoit obeît à la ter

reur de sa voix & à la montre de fa verge,

elle répandoit par l'horreur de ses menaces,

une grande frayeur dans le cœur de ceux

qui l'écòutoient , qui rangeoit leur homme

exterieur & les contraignoit de le compo

ser à la modestie &c a l'honêtete ; 8c c'est ce

que l'Apôtre dans le 8. de l'Epìtrc aux

Ram. appelle un efîrit de servitude , là où
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opposant le sems de tEvangile à la dispew

iâtion de laZw , il 4it,* » avons

fat reçu tin Esprit deservitude , peur ìtre dere

chefen trainte , mais l'EJprit d'adtpttonpar le*-

auel nom (rions\ AÌfbal'êre.

Or la Loi de nature , eomnte noui i'a»

vons déja touché cy-devant , sert aussi poui

produire les mémes effets en l'homme,

c'est-à-dire , pour Jui donner Je teffentí-

ment de son peché , & pour 1e ranger h une

obeissance exterieure striais avée certe dif*

ference quepremièrement elle le fait paf ae*

eident , Dieu lavant instituee au commen*

cernent, pour justifier l'homme , éí non

pour lui servir à ees deux fins i au Heu que

la Loi Mosaïque n'a été donnée que pour ce

dessein , &c non aucunement pour justifier

le pecheur. Secondement h camoissanee du

peché que nous donne la Loi de nature, de

k retenue qu'elle aporte aux mouvement

du vice, est beaucoup moindre que celle

qui est causse en nous par la Loi de Motse,

parce que la lumiére , la fermeté & l'cvi*

denee de celle-ci est tout-autre que ceila

de la première en l'état où est maintenant

l'homme depuis k peché. En troisième lie»

l'impression de la Loi naturelle en l'hoinme

k
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Je fait soupirer consusément après la grace,

loit promise , soit exhibée ; car il est con

tent , pourveu que Dieu rassure de fa bon

té contre les frayeurs que lui donne £à con

science; au lieu que la crainte & la geénne

causée dans les cœurs des luiss par la Loi de

Moïse , leur faisoit désirer la réelle exhibi

tion & l'accomplisscment entier de la grace;

car ils en avaient bien les promesses , mais

cette voix de la Loi venant à la traverse, les

troubloit & les broUilloit de telle sorte,

qu'ils ne pouvoient être tirés de cette pfinc

que par la feule venue de l'Evangile de

Christ ; & c est-ce qu'entend l'Apôtre,

quand il dit , que bien qu'ils fussent Seigneurs

de tout , ils êloicnt neanmoins traittés comme

esclaves , parce que nonobstant la grace que

Dieu leur faisoit, & les douces œillades

que par fois il leur jetroir, la Loi les gom>

enandoit , comme s'ils euslent été des cibla

ges; ce qui causoit beaucoup de consusion

dans leurs cœurs, & leur tenoit le courage
' *. fi?

bas, ne fachans comment accorder deux

Dispensations si divetfes.

Mais je viens à la troisiéme fin de la Loi*

qui outre ces deux desseins,rut aussi dressée

Sc établie en Israël pour y figurer la nouvel

le Atti*ttce,proiaise dés le commenceman^

. ..x mais
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mais executée & publiée en la plenitude

dcstems seulement. Car quanta cette par

tie que l'on nomme la Politique elle repre-

sentoit les droits spirituels du Royaume

celeste de Jésus-Christ , le soin qu'il a de

son peuple , la protection dont il l'honore,

& l'obeïssance que son peuple lui rend reci

proquement. La Cérêmomelle n'étoic toute

entiére autre chose qu'un type ou une fi

gure de la Redemption de Jcsus-Christ, &

de la reçonoisfance de ses rachetés ; ses sa

crifices expiatoires, ses agneaux, ses bœuss

& ses boucs j representoient la more de

Jesus-Christ en la Croix * & l'expiation

charnelle qu'ils acqueraient aux luiss avec

le droit de vivre en la Republique d*Israël,

figuroientla réelle propitiation de nos pe

chés , & le dròit éternel que le sang de

Christ nous a merité, d'entrer & de vivre à

jamais en la communion du vrai & spirituel

peuple de Dieu ; les autres purgations paf

eau , par feu & par semblables moyens,

croient autant d'images de la veritable

santification de nos ames , purifiées des

œuvres mortes du peché par l'efficace de

l'Efprit de Jesus-Christ } ses sacrifices

d'actions de graces étoient les portraits &c

les symboles de ce service raisonnable que
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rroUs présentons à Dieu , en reconoiflancô

de ses graces , lui òffrans nos corps & nos

ames comme autant de a vtëiimcs vivantes^

saintes (jr agréables à fa souveraine M/ijeJié,8£

c'est à cec egard que nous sommes auili

apellés ses b sacrificateurs & [a-sacrifieaturt

Royale ; Et enfin quant à cette partie de la

Loi qui régloit les mœurs des israïlites , ( à

l'occasion de laquelle principalement nous

sommes eritre's en ce discours ) elle éroitle

type & l'excmplaire de la sainteté des vrais

fidéles , le crayon de la parfaite pieté iC

charité, que Jesus-Christ a depuis accom

pli , y ayant ajouté toutes les couleurs SC

les lumiéres convenables. Voila quelle

ctoit la vraie fin de la Loi suivant la doctrii

ne de S. Paul.

D'où paroit l'ìmpertinence du discours

de quelques-uns de nos Adversaires , qui

concluent qu'elle aura été inutile & insti

tuée en vain , si elle n'a été ordonnée pour

justifier l'homme , Car comment peut-on

apeller vaine ou inutile une institution qui

a eu tant de desseins si nobles & si relevez?

qui montre aux hommes leur erreur & leur

peché , & leur fait ensuite desirer& recher

cher le saluts qui les retient dans le devoir

Tom.lì. Ll
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& range les plus mauvais à l'obeiìTance ?

qui nous peint enfin les mistéres de Christ

fi proprement , tant de siécles avant qu'il

suc venu en la terre?

Mais bien que le dessein du Seigneur fût

tel en ['instituant , si est-ce neanmoins qu'el

le agissoit diversement , selon la différence

des sujets qu'elle renconcroit ; car dans les

cœurs profanes clle produisoit le deseípoir

,Sé l.'endurcissement , leur montrant l'hor-

rcur de leur peché , & l'irremrisible puni

tion dont il est menacé , ne voyans point

d'issue à leurs maux ils s'abandonnoienc

d'aucant plus licencieusement à la débau

che , qu'elle leur étoit plus defendue , selon

la naturelle humeur de l'homme de s'irriter

parla défense & de desirer avec le plus de

passion ce qui lui est le moins permis , la

lumiére de la Loi rendoit d'autre part leur

faute plus grande qu'elle n'eût été , erant

tout évident que le crime de celui qui pé*

che ayant la conoissanec de ion devoir , est

beaucoup plus grief que de celui qui y

manque par ignorance; & c'est pour cerre

consideration que S. Paul apelle la Loi un

mìnisìêre de mort & une lettre qui tue.

U estvray qu'elle ne produisoit ces tristes

effets, que par accident seulement, à ca;*.s«

de
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tle la mauvaise disposition des hommes.

Elle lçur montroit leurs maux , mais elle

ne les faifoit pas ; comme quand le Soleil

découvre en se levant à un voyageur l'hor-

reur des lieux où il a passé la nuit , &£ quand

il irrite les ferpens par fa chaleur & en

durcit la boue' par fa lumiére , il n est pas

j,our cela coupable de ces effets ; Ces su

jets les doivent à leur disposition &C non à

fâ lumiere. Mais quand la loi trouvoit des

ames éclairées par l'Esprit de Dieu , la

frayeur qu'elle leur donftoit leur étoit salu

taire , elle les conduifoit par ce moyen à la

graee de Dieu & au salut , comme nous

ì'avons cy-devant cxpliqué,& leur fervoit

à les tenir toute leur vie dans le devoir *

tempérant la confiance qu'elles avoient en

ìa bonté de Dieu , d'une crainte salutaire

qiti les gardoit ^ &c confervoit fidélemenc

jusques à la venue de Christ ; car; depuis

que Jésus-Christ a érabli son Eglise * la Loi

a cessé &á été abolie ì parce que nous

trouvons en íEvangile tous les effets pour

Jesquels la Loi avoit été ordonnée j même

beaucoup plus facilement & plus pleine

ment qu'en elle.

L'Evangìle nous montre J'horreur du

jpeché dans son dernier Point, nous faisant

, .' Li »
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voir par la croix de Jesus-Christ que Iecfi-

me en est irremissible, la Justice Divine ne

le pouvant pardonner íans satisfaction. Il

nous découvré l'impuissance de nôtre na

ture , non indirectement , comme la Z>i,

par l'inutile estai de l'obeïssance, mais di

rectement & ouvertement, nous protestant

dés l'entrée, que nous sommes perdus èa

nous-mêmes ; Et quant à nôtre devoir, YÈ-

vangile nous y range beaucoup plus puis-

fàmmerít que la Loi , nous proposant des

motifs tout -autrement efficaces que les

liens ; car il nous montre à nud, d'un côté

le fonds & les horreurs des Enfers , 8c de

l'autre la gloire & lïmmortalité du Ciel,

la difformité du peché, & la beauté de la

sainteté; l'infinie amour du Pére & Hn-

compréhensible charité du Fils , scs souf

frances & l'éxemple de Ces perfections j il

nous donne de plus l'Esprit d'adoption, au

lieu que la Loi ne donnoit que celui de la

servitude j Comme donc entre les hom

mes, lors-que l'âge a aquis à un enfant la

lumiére du jugement &: la cononìance des

choses-mêmes , on lui ôte le pedagogue

fous la ferule duquel il a passe le rems de

son ignorance, de même aussi quand l'Eglife

cut atteint les années de fa majorité , fa-

« chant
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chant elle-même le fonds de ses affaires,

Dieu a ôte la Loi, ce maitre sévére entre

les mains duquel elle vivoit auparavant,

étant déformais capable de se conduire par

la lumiere des veritez que son Pére Cele

ste lui a manifestées.

Car quanta ce que laZíw'figuroit l'Al-

liance de grace, vous voyez bien que puis

que nous possedons les choses*mêmes nous

n'avons plus besoin de leur peinture ; que

les ombres nous sont inutiles, puisqutfnous

en avons les corps. II est bien vrai que

nous ne devons pas laisser pour cela de li

re, d'apprendre, & de méditer l'ancienne

. Loi i mais ce n'est pas pour nous y assujet

tir, mais pour admirer la sagesse de Dieu

en la diverse dispensàtion de la conduite

de son peuple , & sa Providence à dresser

dés lors lés modelles du salut avenir, afin

que sa nouveauté n'offensât personne ; cet

te correspondance qu'il a avec ses anciens

types justifiant clairement que c'est un des

sein de Dieu , & non une production de

l'homme ou du hazard.

Mais outre ces deux usages, cette par

tie de la Loi que l'on nomme Morale, nous

pourra encore servir de régie pour y com

poser & former nos mœurs. Ce n'est pas

U 5
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pour nous justifier que nous lui obeissons,

nous avons une beaucoup meilleure Allian

ce pour parvenir à la justice & au salut de

Dieu. Ge n'est pas non plus pour nous ef

frayer & nous tenir géennez que nous í'c-

coutons ; Christ nous a delivrez de la crain

te de ses menaces, ayant cloué à fa croix,

& enseveli pour jamais dans son sepulere les

maledictions de la Lot. Nous aimons, nous

étudions, nous prattiquons ce qu'elle com-

rnanáe , non parce que c'est Moïse qui Va

dit ( nous ne sommes plus fous fa verge )

mais parce que c'est la volonté de nôtre

Pére Celeste, parce que la chose est juste

& belle & excellente en elle-même ; com

me.. quand ausonir de l'enfànce nous sor

tons aussi de dessous la Discipline du Pe-

dagogue, nous ne laissons par pourtant de

faire une partie des mêmes choses que nous

faisions auparavant, de craindre Dieu, d'ho

norer nos Péreï: & Méres, de vivre mode

stement & honêtement ; mais avec certe

difference, que nous faisons alors par raison.

ce que nous faisions auparavant par crainte,

& que nous faisons alors, par nòtrepropre

jugement, les choses dont l'autorité d'autrui

nous faisoit abstenir auparavant, Ce n'est

f>lus le. çonnerre & la foudre de Siaa qui
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me fait embrasser l'étudc de la santifica-

tion, c'est la volonté de Dieu, la beauté &

l'équité de la chose-même; car il ne faut

pas penser que nous ne soyioi* plus obligea

à Vivre saintement, sous ombre que nous

sommes affranchis du joug de la Loi ; Cette

liberté-même que nous avons obtenue par

l'Evangile, nous y oblige trés étroiiement.

Ci - devant lìgnorance & l'infirmité a-

molissoitles fautes du premier peuple, les

nôtres n'ont plus d'excuse en la lumiere où

nous vivons ; A Dieu ne plaise que nous

prenions * notre liberté pour une occaston de

vivreJelon la chair; Prenons-la pìutot com

me elle l'est en effet , pour une pressante

raison de vivre selon PEjprit, en pratiquant

continuellement les devoirs, ausquels & la

Nature ôc h Loi de Moïse St. l'Evangile de

Jesus - Christ plus que tout le reste ,

nous obligent si évidemment , d'une ar

dente p eté envers Dieu, d'une vraye cha

rité envers nos prochains. Or puisque la

Loi de Moise comprend ces deux Points,

dans lesquels consiste la perfection de la

sainteté, vous vovez assez qu elle est par

faite, n'ayant laissé en arriére aucun de nos

devoirs necessaires*

Ll 4
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Et puft-que nous l'avons suffisamment

montré en la déduction particuliére de cha*

çun de ses articles, je ne mVrêterai pas da

vantage à l'expliquer; car quant aux deux

objections proposées en nôtre Catechijme

contre la perfection de la Loi, elles se peu-

Vent résoudre en un mot ; La première est

prise des exhortations &: remontrances que

les Prophétes ont adressées à l'ancien peu

ple, & de vive voix & par écrit, depuis lç

tems de Moïse ; Car qui ne voit qu'ils l'ont

fait pour éclaircir, & non pour augmenter

la Loi ì pour la recommander, & non pour

y ajouter ? pour porter les hommes a lui

obeïr,&: non pour rien changer en ses Çorn-

niandemens ?

C'est aussi en ce sens qu'il faut entendre

çc que dit nôtre Seigneur Jesus-Christ dans

le f. chapitre de S. Matthieu^ * quil est venu

ù. ur accomplir la Loi ç? non pour l'anéantirs

car ces accomplissement qu'il lui veut don

ner n'est autre chose qu'une augmentation,

non de sens, mais de clarté ; U veur, non

y mettre rien de nouveau, maïs déployer;

ce qui y est en fa juste étendue ; épanouir,

par maniére de dire, en une rose entierc

ce qui étoit éclos dans un bouton, & mon

ts»!

* Ìd*ttks ï7l . *
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trcr contre les fausses gloses des Pharifiens,

*^ue la sainteté quelle commande va bien

plus loin que les simples paroles où elle a

resserré ses sens; & c'est ce qu'il explique

en la suitte de ce chapitre, où il nous en

seigne que la Laì,en défendant le meurtre

éc la paillardise, défend aussi la haine & la

convoitise ; Interpretant la Loi en cette sor

te , comme nous lavons fait selon l'ordre

& la metode de nôtre grand Maitre, nul

ne peut douter qu'elle ne soit parfaite.

Et ce qui est objecté ensecond lie», qu'el

le ne dit rien des vocations particuliéres de

chacun, comme des devoirs du Prince en

vers ses Sujets, des Sujets envers leurs Prin

ces, des Pasteurs envers leur troupeau, des

troupeaux envers leurs Pasteurs , & sem

blables ; cela, dis-je, n'empêche pas qu'elle

ne soit parfaite ; car bien qu elle ne speci

fie pas ces choses par le menu, néanmoins

elle les régie toutes par les ordonnances

générales qu'elle nous donne d'avoir soin

de la dignité, de la vie, de la chasteté, des

biens & de la reputation de nos prochains,

les conservant & affectionnant si inviola

blement, que nous fassions conscience de

les offenser, non-feulement par efïèts ou

par parole, mais mêmes pat désirs, ainsi que

nous
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nous l'avons plus amplement montre* cn

l'exposuion particuliere des six commande-

mens de la seconde Table. Chers Frères,

puisque Dieu nous a donné & conservé à

ion Eglise un si riche &£. si admirable ensei

gnement de sa volonté, ápprenons-le& lc

faisons apprendre à tous les nôtres

gneusement, méditons-le nuit &£ jc

conformons les mouvemens de nos

les paroles de nos bouches ô£ les actions de

nôtre vie à la gloire du Seigneur Jesus, à

nôtre consolation & salut, &c à IV "

des hommes. Ainsi soit-ril,

SERMON
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SUR LA

section xxxiy.

D U

C AT ECHISMË.

De U necepté de U Prière dr de [on objet.

L'Homme désirant naturellement d'ê

tre heureux, & se voyant dénué des

choses necessaires à la felicité, est contraint

de sortir, par maniére de dire, hors de soi

& de s'adresser à d'autres plus riches, pour

trouver en eux ce qu'il n'a pas en lui-même;

Outre les hommes, ses prochains, fans l'ai-

de & communication desquels fa vie seroit

trés- imparfaite , ii a. encore recours à des

puissances plus grandes & plus éminentes

que celles qu'il voit sur la terre ; & pour

obtenir leur faveur, il leur préfente fes prié-

res; car il lui est aise de reconoitre qu'il y

en a quelqu'une au monde, quand mêmes
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il n'en auroit d'autre preuve que «e delïr

ardent d'être heureux,que la nature , cette

sage &s prévoyante Ouvriére , ne lui a pas

gravé dans le cœur en vain , pour le tra

vailler inutilement. Ajoutez à cela qu'il

voit assez par l'cxpcrience , que pour aque-

rir les chofes, & en tirer de l'usage , il ne

suffit pas d'y employer les moyens conve

nables, y ayant une certaine force secréte

qui se mêle si avant dans la diípensation de

toutes choses , que c'est plutôt ion efficace

qui les fait reiiiïìr, que les vertus &fesqua-

litez-mêmes qui sont en elles.

Les hommes ont donc jugé necessaire

d'avoir recours à cette secréte & inconué*

force , comme au premier& souverain

ressort de leurs affaires , l'appellans les uns,

fortune, par une extrême erreur, les autres,

Nature, & la plupart , Divinité. C'est un

mouvement commun à tous les hommes,

ne se trouvant aucune nation, tant soit peu

polie & civilizée , qui n'invoque quelque

vertu surintendante de sa vie, jusques -là

que les irreligieux-mêmes ne peuvents'era-

pêcher de la reconoitre, implorans son se

cours, quand ils se trouvent surpris de quel

que danger; Car comme l'homme conclue

presque naturellement , qu'outre ce qu'il
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voit au monde, il y a quelque nature invi

sible qui conduit l'Univers, n'étant pas pos

sible que ce bel ordre qui y paroit se con

serve de soi-même ; aussi reconoit-il par la

méme lumiére , que eette Essence-là est

bonne & puissante, d'où vient qu'ensuite il

prend la hardiesse de s'adresser à elle , 8S

de la prier, ; \ *

Je ne veux apporter d'autres preuves de

cette verité que les Rituels & les Breviaires,

des Religions de l'Univers, soit anciennes,

soit modernes, qui toutes ont enseigné à

leurs devots àesPrières & des Litanies, pour

appaiser la colére de la Divinité qu'ils re-

conoissenr, & gagner sa faveur & ses bon

nes graces i d'où paroit, ce me semble assez

clairement, ce que dit nôtre Catechisme dans

la Section que vous venez d'entendre, que

YInvocation eU Dieu fait une partie de son

service ; car les hommes n'ont pas erré en

ce qu'ils ont crû qu'il est necessaire de prier,

mais seulement en ce qu'ils n'ont pas prié

celui qu'il faloit prier , ni de la maniére

qu'il est convenable de le prier. Ayans

donc jusques ici, suffisamment traité des

deux premiéres Parties de l'honneur que

nous devons à Dieu, savoir la Foi & la San-

tific&ûon , il faut que selon l'ordre du Ca-

— techisme
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techisme, tious venions à la troisième qui est

la Prièrç_j.

Cette matiére i lèlon son merite, fera

examinée amplement dans les Sections sui

vantes où nous aurons à disputer des con

ditions & du sujet de la Prière. Pour ce

coup , afin d'exposer la premiére Setlio»

€[ue le Catechisme y a employée, nous di

rons premièrement quelle est la Priere dont

nous voulons parler ; Secondement , û c'est

une chase necessaire en la Religion ; en

troisième lieu nous traitterons de son objets

& considererons à qui nous la pouvons ôC

devons legitimement adresser.

Les deux premiers articles n'ont que

peu ou point de difficulté * c'est pourquoi

nous les expédierons briévement , afin

d'avoir plus de loisir d'insister sur le troi

sième que nos Adversaires pnt merveilleu

sement embrouillé par leurs erreurs. Pour

le premier dòncjedisj quentíusne parlons

pas ici des Prières que nous faisons tous les

jours aux hommes dans la vie commune,

&: par lesquelles les petits demandent l'aC-

fistance des Grands , les ìgmrans lnstru

ction des Sages , les pauvres l'aumône des

rithes, les coupables, le pardon & la grace de

ceux quils mt offensé.

Noui
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Nous ávoiions que ces Prières font legi

times & fondées sur l'institution de Dieu-

même , car comme le Seigneur fait couler

les fontaines, afin que nous y puisions de

l'eau pour nôtre usage; comme il fait ger

mer 1'herbe & croitre les fruits sur la terre,

afin que nous les y cueillions, & nous en

servions ; comme il fait luire son Soleil ôc

ses Astres dans les Cieux , afin que nous

jouissions de leur lumiére, de même entre

les hommes il remplit les uns de sagesse Sc

de conseil, il donne aux autres des richesses

ou de l'autorité, afin que nous-nous pour

voyons vers eux, si nous avons besoin de

ce qu'il y a mis. Soyez donc pronts & fa

ciles à ceux qui vous demandent, vous sou-

venans que les biens que vous possedez

vous ont été dormez pour en faire part à

vos prochains, & que quelque abondans

que vous puissiez être, vous ne laissez pas

d'avoir besoin des autres en diverses ma

nières.

Et quant à vous qui avez recours à au

trui, faites-le convenablement, ne lui de-.

mandans jamais rien qu'il ne vous puisse

donner, fans offenier vôtre commun Créa

teur; s'il vous resuse vos demandes, supor-

tez-ie avec patience, s'il vous les accorde,

rece
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recevez leurs bienfaits avec gratitude , &

pensés que c'est outrager Dieu de ne point

savoir de gré à ses créatures , des biens qu'il

nous a communiqués par leur main.

Mais hPrière dont nous parlons est celle

que l'homme adresse à une nature qu'il re-

conoit être au dessus de ces causes pro

chaines qui nous touchent , que nous

voyons & reconoissons clairement datw

1 ordre du mondc.Parexemple , nous voyons

que les Magistrats dans la Societé civile ga

rantissent les opprimés & rendent à chacun

ce qui lui apartient) que les Rois conservent

la vie & la liberté de leurs lùjets , cela fe

Couche à la main , ce sont des causes pro

chaines & toutes visibles.

Mais nous appercevons encore qu'il y a

quelque autre cause Superieure qui préside

sur ces choses en telle forte , que fi elle

n'agit sur les cœurs des Rois & des Magi

strats^ ne les éclaire, adresse & benit , il

leur fera impossible d'executer tels esters.

Ainsi nous savons que la vivacité de l'es-

prit , la force de la memoire,l'industrie d un

habile Maìtre font les causes communes &

prochaines qui mettent la science dans

í'esprit de l'homme. Mais nous reconois

sons aulS qu'il y a au dessus de tout cela une

ccr-

-1
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certaine autre cause superieure , qui donne

ces bonnes qualitez aux hommes , & qui les

aìant dounées , en conduit &c dispense la

rencontre & l'usage; Mais la prière dont- il

est ici question , n'est pas celle que nous

adressons à ces prochaines & secondes cau

ses , de;la main desquelles nous voyons im

mediatement sortir les effets , mais celle

que nous presentons â cette autre Cause su

périeure , sa/is ia surintendance &c bene

diction de laquelle nous croyons que les

Forces des autres choses seront nulles , &C

leur emploi vain & inutile^

D'où paroit ce que dit nôtre Catechisme

qu'il y a une tres-grande difference entre

ìesprières & requêtes que nous faisons

communément aux hommes,& celle donc

il est ici question; car quant aux hommes,

nous ne les regardons que comme causes

dernieres & dépendantes d'une autre

vertu supérieure dont-ils font comme les

Ministres &: les Instrumens ; au lieu que

nous nous addressons à cette PuûTance su

perieure, comme à la principale cause , &

cn la main de laquelle réside principale

ment nútre bien. Or que cette sorte de

Prière soit necessaire dans la Religion, outre

ce général consentement de toutes les na-

J0m.ll. Mm
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tions , par nous representé ci-dessus , il pa-

roit encore par la consideration de la cho.

se-même; car s'il y a quelque cause supé-

rieu/C , outre celles que nous voyons au

rnonde , qui conduise & gouverne les cho«

(es dont nous avons besoin , comme Jes

plus barbares-mêmes n'en ont jamais dou

té , qui ne voit qu'il est de nôtre devoir de

nous adresser à elle en nos necessitez , pour

lui demander les biens que nul ne nous peut

donner , fans fa volonté & autorité?

Et il ne faut point ici alleguer qu'erant

doiiéé , comme elle est; , d'une souveraine

intelligence & bonté , elle voit assez nos

besoins d'elle-même , & a assez d'inclina

tion à y pourvoir , fans que nous lui addref-

sions nos priéres ; Car ce que nous la prions

n est pas pour lui rien apprendre , ou pour

aucun interêt qui la regarde , mais bien

pour nous aquiter de nôtre devoir,la prié

re étant un hommage necessaire que nous

lui rendons , par lequel nous reconoissons

clairement que c'est de fa main que dépend

nôtre bien; d'où vient que le Seigneur Je

sus , le souverain Prophére du gente hu

main , nous a tres-soigneusement recom

mandé cedevoir * Veillez & priezìà\x.-\\ , qut

vous

* M4tth.a6.41.
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votts n entriez cn tentation * Demandez & il

<vou<s sera donné0 ìl faut (oujturs prier & ne fé

relacherpoint j Et son Apôtre , cfoyés perfève-

rans en oraison, dit-il , èc ailleurs Priez fins

cejjè;&c. encore dans un autre lieu , d Priez

en tou'.es fçrtes de prières & requites en iouì

tcms, en ejprit,, & veillez à cela avec to/tte per-

Jeverame. tic m'allégue donc point , si tu

rs Chrétien , qu'il semble que la Priere soit

superflue ; 1l n'y a rien de moins superflu,

ique ce que nous ordonne nôtre Maitre.

Prattiquez-la , & vous verrez qu'elle est

utile & falutaire.

Mais direz-vous , Dieu n*a t-il pas or

donné de nous & de nôtre salut ? Gertes

Christ le savoil j & ilenétoit bien plus as

suré que nous j Saint Paùl pareiliemerifj

celui-là même qui nous l'a appris , & nean-

inoins ils ne laissent pas àc prier \ Ne presu- /

mez point, je vous prie , d'être plus sages

Qu'eux. Pensez que Dieu fait bien accor*

der en la lumiére de son éternelle sagesse,

ie$ choses qui vous semblent contraires

dans l'obscurité de Vôtre ignorance ; car ea

ester quelle est vôtre impertinence de vou

loir ôter l'usagede la Prière , sous ombré

Mfn i

a tue w g. b Cha^.il.i. c i.Thtf*i.i.\f.

i Efkis.é.it.
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de l'immuable fermeté de la Predestination

Divine ? Ne voyez-vous pas qu'à ce conte

il nous faudra aussi abolir l'usage de tous les

autres moyens necessaires à la vie naturelle

& spirituelle ? Car quelque autre fou dira

aussi de la même maniére ; Puisque Dieu

en a ordonné , dequoi me servira-t-il de

manger & de boire , de dormir & de

m exercer , pour me conserver sur ia terre?

de lire , d'apprendre, de méditer de croire,

de faire de bonnes œuvres pour parvenir au

Ciel? Ignorant que tues ! ne vois-tupas que

ce même Dieu qui a ordonné les fins des

choses, en a aussi ordonné les moyens? &t

que la Prière cft. l'un de ces moyens , même

l'un des plus propres & des plus necessaires?

Loin donc que le foin que Dieu a daigné

prendre d'ordonner de nôtre salut nous

doive faire négliger la pieté , qu'au con

traire c'est cela-même qui nous la doit re

commander , étant impossible , fans U

Priére , de parvenir à ce salut que nous

desirons , ni d'obtenir les choses qui y

conduisent.

Pofansdonc ce que nous venons de

prouver , que la Prière , telle que nous l'a-

vons généralement representée , est une

chose necessaire dans la Religion , il reste

que
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que nous considerions maintenant quel est

l'objet à qui elle doit être addressée. Nôtre

Catechisme , conformément à la raison & à

l'Ecriture , nous enseigne que c'est Dieu;

car puis que le but de la Prière n'est autre

que d'obtenir la délivrance des maux dont

nous sommes , ou pressés ou menacés , &; 1«

possession des biens requis pour nous ren

dre heureux , qui pouvons-nous prier plus

convenablement, parla confession de tous

les hommes , que celui qui est la source

inépuisable des biens?qui tient sous la main

toutes les choses du monde , & les dispense

selon sa volonté ; qui seul,malgté les forces

de tout l'Univers , nous peut donner 8£

conserverie souverain bonheur , & íans le

quel les forces de tout l'Univers jointes en

semble , ne nous peuvent faire aucun

bien.

Peut-être iëmblera-t-il mal convenable

que de miserables vers de terre , souillés &

tachés de peché , ayent la hardiesse d'ouvrir

la bouche devant une si haute & fi redou

table Majesté , & de tant présumer d'eux-

mêmes,que de lui demander qu'elle daigne

tourner ses saints yeux sur nous , pour s'oc

cuper du foin de nos menues affaires qui lui -

font infiniment moins qu'ìi nous , les tour*

Mm 3
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& les détours , les fétus & les grains des

moindres fourmis.

Mais, ô hommes , tant cfturiour & de

bonté que Dieu verse continuellement sur

vous , d'une main infiniment libérale , vous

doit ôter cette apprehension; car pourquoi

ne croirez-vous pas que cette même bonté

qui l'a mû. à vous faire , lors que vous n'étiez

point , & à vous nourrir $c élever , depuis

qu'il vous a foi hkz , ne le porte encore a

écouter vôtre voix &vos priétes?Si vous

considerez ce qu'il fait lous les jours pour

vous s combien puissamment & sagemenB

il vous pourvoit des choses necessaires à

vôrrevie ,'comment ik fait lever son Soleii

& ses astres , pour vous éclairer , germer

ion pain & meurir ses fruits , pour vous

nourrir, naitre & croitre tant d'animaux,

une partie pour vous .porrer & une partie

pour vous vêtit , jamais vous n'estimetez

qu'il vous déJaigne juíque* là que de s'o£

lenicr de vos prières: , si. vous les lui presen

tés avec respect &c humiliré.

Outre les argumens de ia bonté que*

nous présente la Nature , irnousenaiRÌEO

luirmême dans fa Parole , nous comman

dant en mille endroits de le prier haedi-

Biene,avec promesse, que non feulement
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il ne s'offensera point de cette hardiesse,

mais qu'au contraire il l'aura trés-agréable,

la tenant pour un honneur, &t non pour un

cuèrage 1 Invoque-moy , dit-il , au peuple du

V. T. au jourde ta détresse , je t'en délivreray

$ tu nien glorifieras; & Jesas-Christ le souve

rain Docteur du nouveau peuple. Votu , dit-

il , à ses Disciples , b priez ainsi , notre Fère

qui ès aux Cieux, ton Nomsoit fantifiè.

Ces deux commandemens se trouvent

etab is & éclaircis , par l'excmple de tous

les fidelles qui ont vécu fous le V. & le N.

T. dont les prières adressées à Dieu nous

ont été enregìtrées dans l'Ecriture sainte,

pour un enseignement autentique du droit

que nous avons de prier Dieu. En effet il n'y

eut jamais de Chrétiens qui en doutassent;

nos Adversaires de la Communion Romai

ne , quoi que flottans & chancellans mer

veilleusement, ne laissent pas néanmoins

d'adresser souvent leursprières à Dieu , &;

d'avoir à toutes heures, l'Oraifin Dominitale

dans la bouche.

D'où paroit combien est vaine je ne fay

quelle comparaison que leur peuple allégue

ordinairement lûr ce sujet , que comme

l'on ne va à son Roy que par l'entremise dç

• F/jfe.13. k Uatíh.6.9.

Mm 4
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tous les endroits du monde, fans être ren

ferme dans aucun, & pouvant entendre nos

frièrest fans travail, leur répondre fans lassi

tude, &c fans exposer fa glorieuse & sacrée

Maiesté à aucun danger, qui ne vort que ce

compliment ne doit point avoir de lieu en

vers lui?

Jc confesse que depuis le peché nous ne

pouvions approcher de lui ; Mais qui ne iàir,

que les pechez qui nous 'íermoient soa

oreille ont eté expiez par le sang de Jcsus-

Christ, & qu'appaife envers le gente hu

main, par le moyen de cette satisfaction, il

lui tend les bras, & le reçoit volontiers en

fa grace, nous criant par tout dans fa Paro

le, que Christ est nôtre Médiateur & nôtre

Avocat? Mais quád mêmes cette pretendue

comparaison éloigneroit Usprières des au

tres hommes do Trône de Dieu, il est tou

jours constant qu elle ne pourroit pas nous

empêcher de nous adresser droit à lui ; car

bien que les autres sujets d'un Prince ayent

besoin de la faveur de fes Ministres & Of

ficiers pour lui présenter leur requête, ses

Domestiques au moins & fes enfans peu

vent aller droitàlui. Orles Chrétiens sont

Domestiques de Dieu & fes enfans, fréres

de son Fils unique, os de ses os & chair de

û
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fà chair; Soie donc conclu, selon la lumie

re de la raison , l'autorité des Ecritures ,

le consentement de tous les Chrétiens qui

ont jamais éte', que Dieu le Créateur &z

Redempteur clu monde est eelui auquel

nous pouvons & devons adresser nos prié

res.

Nos Adversaires de l'Eglise Romaine en

demeurent d'accord avec nous, ils ajou

tent seulement, qu'outre ce grand Dieu

Tout-puissant , il est utile d'invoquer auifi

* les Anges &c les Esprits consacrez des

Saints trépassez, le pratiquans trés* exacte

ment ainsi, &T ayans continuellement les

noms de la Sainte Vierge & des autres Saints

en la bouche ; Et pour bien entendre leur

sentiment, il faut savoir qu'ils confessent,

qu'il n'est pas permis de les reconoitre b

comme auteurs des Bénéfices Divins , ni

de leur demander en cette qualité la gra

ce, ou la gloire, ou les moyens apartenans

au salut. 1ls avouent encore, qu'il ne faut.

pas croire qu'ils intercédent immédiate

ment pour nous envers Dieu; mais que

tout ce qu'ils obtiennent pour nous leur

est accordé par Jelûs-Christ, posans ensui

te

a Concil. Trìd. fejf. zs.

|, EelUrm.dtSmft.Bept. l. i. t.vj.
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te qu'ils ne doivent être priez, sinon' feule

ment de faire cela-même que nous faiions,

c'est-à-dire, de prier Die» pour nous ; & fi

nalement il faut remarquer que les prier

même de la forte, avec teûtes ces modi-

fìcarions, non comme auteurs ni comme

Principaux Intercesseurs, mais feulement

comme personnes quife joignent à nous,

pour prier ensemble avec nous, les prier,

dis-je, de la forte,n'est pas néanmoins une

chose necessaire, & de laquelle on ne fe

puisse passer, pouvant suffire à salut, en par

lant absolument de prier Dieu sculi mais

que c'est une chose utile, & qui peut être

pratiquée fans peché & avec fruit.

Voila, ce me semble, leur opinion, au

tant que je l'ai pû comprendre, non cerres

par leur pratique,quiva bien plus loin, mais

par leur Concile &£ par leurs autres Livres.

Et parce que nous n'estimons pas de la pou

voir recevoir en bonne conscience, ils dé

clament contre nous, & nous accusent de

mépriser les Saints, surquoije proteste da-

bord, que c'est une calomnie ; car Dieu sz.it

que nous honorons les Saints, &£ que nous

leur rendons tout le respect qui se peut Si

doir légitimement ; leur mémoire nous est

trés-chére & trés-précieuse , Nous admi

rons
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rons les graces dont ils étoient revêtus,

leurs glorieux exploits, pour l'avancement

du Régne de Jesiis-Christ, leurs souffrances

ou leurs actions. Nous les célebrons trés-

volontiers, par nos louanges, & nous ren

dons graces à nôtre Seigneur d'avoir fait

Sc iantifié par son Esprit, de si excellens

Vaisseaux de fa gloire. Nous-nous les pro

posons, & à nos peuples, comme des exem

ples d'une singuliére samification, pour les

avoir souvent devant les yeux, & tâcher

d'exprimer en nous quelque image de cet

te innocence, pureté & charité qui relui-

soient en eux ?

Est-ce là en conscience, mépriser & des

honorer les Saints ? Nous avouons bien in

genument, que si c'est deshonorer un hom

me de ne pas lui donner la gloire que nous

estimons n'appartenir qu'à Dieu, ou de nc

pas parler à lui, après fa mort, il est vrai que

nous sommes coupables ; Mais avant que

de prononcer nôtre condannation, il faut

montrer, par de bonnes & valables raisons,

que nous sommes obligez à prier les Saints

trépassez, ce que nos Adversaires font si éloi

gnez de faire , qu'ils n'osent pas mêmes

s'entreprendre , difans seulement qu'il est

bon &c utile, bien que non necessaire de leur

rendre un tel devoir. Je
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Je dis donc premièrement, que quand mê*

mes il seroit honête * & mêmes utile cil

quelque façon , d'invoquer les Saints , ce

qui n'est pas, neanmoins puisqu'il n'est pas

necessaire , comme ils l'avouent , il leroic

meilleur en ce rems de l'omecrre que de le

faire ; La raison est que quand une chose

de laquelle on sè peut passer cause quelque

grand mal par l'abus qu'en font les homes,

bien que l'on puisse recueillir de son légiti-

me usage quelque utiliré,il est de la pruden

ce d oter plutot la chose, pour évirer ie mal,

que de la laisser pour avoir un tel bien, l'un

étant beaucoup plus necessaire que l'autre,

puisque l'on peut obtenir le salut, sans un

bien non necessaire, &í que l'on ne peut évi

ter la dannation avec un mal scandaleux.

Par exempte, le Serpent d'airain étoit uti

le autrefois en Israël, parce que c'etoit un

monument de la bonté de Dieu & une

preuve de fa puissance, qui n'eût pas étc

gardé, s'il n'eût servi à quelque chose ; mais

ce n'étqit pas un bien necessaire, y ayant

assez d'autres moyens d où l'on pouvo/rre

tirer le même usage. Quand donc le Roi

Ezechias vit que le peuple abusoit de ce

Serpent à l'idolatrie, * il U brisA, sans aucun

fcru*

a. Roit 18. 4.
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/crupuie, le bien que l'on pouvoit tirer de

son usage n'étant pas comparable à i'hor-

rible mal qui procedoit de son abus.

Or on ne peur nier que la Prière des Saints

n'est pas absolument necessaire, le bien que

l'on prétend en cirer se pouvant aisément

avoir, en priant Dieu directement par Je-

sus - Christ nôtre Seigneur ; Certes quand

elle seroit permise, ce qui n'est pas , il ta

faudroit toujours abolir , vû les grands òc

msuportables scandales qu'elle cause dans

le Monde Ckrêtien ; au deshonneur de

Dieu & à la ruine des hommes. Car qui ne

voit que la plupart des adversaires passans

leurs propres bornes, déferent aux Saints

des prières qui selon leurs maximes sont il

licites, puisque par leurs priéres ils leur de

mandent, non de prier pour eux simple

ment, mais de leur donner la grace & les

moyens du salut, comme lors- qu'ils prienc

la Vierge Marie qu'ils qualifient 1 Mére de

gyace & de miseritorde, de les défendre contre

l'ennemis & de les rccevtir a l'heure de la mort;

ÔC quand ils disent que b c'est elle qui expie

nos

a Maria mater grat*a . mater miferìcordìi, Tu nos ab

boste protège & bora mortis sufiipe.

b O feiix puerpira ntstra piansseelera tort matrit bn-

£tr* Rtdcmpteri,
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nos pechez.) & la prient de commander a no

tre Seigneur, selon le droit de mère quelle a fur

lui ; ÔC dans l'hymne des Apôtres , ayant

dit que U guerison & /<* maladie de tous les

hommes dcpend de leur commandement , ils

ajoutent, a Guerissez les maladies de nos mœurs

- (j? nom rendez. les vertus.

Abus qui sont passez en uíage parmi eux,

jusques là que l'un des plus Célébres Sc plus

subtils Docteurs de leurs Ecoles n'a point

fait difficulté d'écrire , que ce que le Roi

Jjfuertts avoit promis a Ejlher, qu'à fa de

mande il lui donneroit jusques à la mo'cié

de son Royaume, que cela, dis-je, a été ac

compli en la b Bienheureuse Vierge, à laquel

le Dieu a laissé la moitié de son Régne,

puisque son régne consistant dans le juge

ment & dans la misericorde, il lui a trans

feré la misericorde, retenant l'admïnistra-

tion du jugement. Quelqu'un même, soit

Bonaventure, soit un autre ; ( car cela nous

importe peu ) s'est avisé, par une horrible

impieté , de détourner le Psautier tout en

tier à la Vierge Marie, changeant le Nom de

nôtre Seigneur par-tout où il sc rencontre,

cn

a Quorum pntepto fubditur salut ©* languir omnium

n*turi* &gros woribut nos reidtntts virtutibuf.

b Gabr. Bil.i» Can. lift. t.
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tri celui de nôtre Damc_j.

Puisque ces abus & une infinite d'autres

iefnb labies ònt vogue parmi les plus habi

les d'entr'eux, & en quelque façon dans

leur service public, jugez quel doit être l'é-

garement des pense'es des particuliers, des

femmelettes, du peuple & des paiïàns. Ju

gez, quand l'ardeur de lâ superstition a une

ïbis mis le feu dáns leurs cœurs, ce qu'ils

estiment & ce qu'ils demandent aux Saints;

Je sai bien qu'ils raménent le plus qu'ils

jpeuvent , ces expressions extravagantes à

leur sens.

Mais Outre que les gloses font extréme-

irierìt violentes, & qu'à les bien examiner*

il fe pourroit bien trouver qu elles font in

compatibles avec les Textes ; combien peu

ya-t-il de personnes parmi eux, qui pen

sent à de telles expositions ? Qui d'entr'eux

n'entend ces paroles comme elles sonnentì

Qui ne les prononce en ce sens ? Or ce

pendant, selon eux-mêmes c'est une chose

illicite & impie de faire de telles prières aux

Saints.

Ajoutez à cela que le patronage des

Saints faic croire à la plûpart, qu'étant ai

dez ô£ assistez de tant de lieux, par tant de

bras & de bouches, qui travaillent &C paf-.

2to.IL N n
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lent continuellement pour leur làlut; mo

yennant qu'ils les prient avec assiduité, ils

ne peuvent manquer d être sauvez, quel

que mechante vie qu'ils ménent d'ailleurs i

Erreur qui se confirme en eux par leurs^-

buleufes legendes , où ils n'ont point eu de

honte de faire favorisera quelques Saints

des personnes couvertes d'ordure, fous om

bre de la devotion qu'elles avoient à leur

service ; Opinion mortelle &c pernicieuse,

comme chacun voit, &C qui néanmoins est

trés-commune parmi leur peuple, comme

l'experience nous l'apprend.

De la même source vient encore cette

autre erreur que nous voyons ordinaire

ment en la plupart du commun parmi euy,

d'estimer que les mérites des Saints ont la

vertu de santifier & de racheter les hom

mes. Ensuite cette coutume de prier les

Saints a tellement échauffé la dévotion que

l'on a parmi eux, qu'on leur dédie des

Temples & des Fêtes ; on parsume & on

encense leurs images, on leur présente des

offrandes, on les proméne en processions.

Actions qu'il est malaise d'excuser, quelque

déguisement que l'on y apporte ; mais du

moins pouvons-nous bien dire, que le com

mun des hommes qui n'est pas exercé aux
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(distinctions & l'ubtiiitez de l'Ecole , les

prend pour des choses qui se fonc, non sim

plement en memoire des Saints, mais à leur

honneur & service, estimans que les Tem

ples, les Fêtes, les Autels , les Sacrifices, les

vœux t^ui portent le nom des Saints soient

veritablement consacrez à leur gloire ; ce

que l'Eglise a toujours rejette comme illi

cite & impie , tels servites ne le pouvanÉ

rendre qu'à Dieu seul.

Je laisse l'épouvantable abus qui se com

met à ne pas bien choisir les Saints; car

oublians les plus anciens & célébres , &c

recommandez uniquement dans la Parole

de Dieu, ils adressent souvent leurs prières

à des Saints, ou nouveaux, comme à un

Charles Borromée Archevêque de Milan , ou

inconnus, &: de la sainteté, & même de la

subsistance desquels on peut douter avec

justice , y ayant grande apparance qu'ils

n'ayent jamais été au monde, comme un

S. Chrijiophle &C une Sainte Catherine, & les

vnze mtile Vierges. Puis donc que cette priè

re des Saints a tant scandalizéle Christia

nisme, tant perdu d'ames, tant produit d'a

bus, ne vaudroit-il pas beaucoup mieux ,

quand mêmes elle seroit permise , ce qui

n'est. pas, l'abolir que la retenir, puisqu'ils



J64 Sermon

ne nient pas eux-mêmes que l'utiliré qtji

s'en recueille se peùt trés-facilement tirer

par le" moyen des prières que l'on presente

à Dieu.

Mais je passe encore plus avant ; car

quand mêmes elle ne seroir point sujette à

tous ces incôveniens,ilseroit toujours meil

leur de s'en passer , veu le peu de certitude

que nous avons qu'elle soit licite. Je suis

assuré de faire une chose permise , utile,

agreable à Dieu & à fes saints , quand je le

prie , car il me ì'a commandé tres-expreiTé-

ment , &c il m'a promis de m'exaucer, quand

je le ferai. Mais si c'est une chose agréable

à Dieu Sc aux Saints d'adresser mes prieres

à d'autres qu'à lui , comment le puis- je iâ-

voir , puisque ni Dieu ni ses saints ne me le

commandent expressément, en aucun en

droit de fa Parole ? Quelle seroit donc mon

imprudence de laisser le certain pour faire

l'incettain? Dans les choses douteuses, la

sagesse humaine dit que le plus sûr est de

n'agir point ; combien plus cela doir-il avoir

lieu dans la Religion dont la conséquence

est si grande ? Mais pour retrancher toute

%excuse , je dis enfin que cette pretendue

priére est , non seulement dangereuse , dou

teuse & incertaine , mais qu'elle est mêmes

illicite
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illicite ; Car il n'est pas permis de faire au

cune chose dont nous ne {oyons assurez

qu'elle est bonne , selon la maxime do

L'Apôtre * que ce quisefait fansfoy ejl peché;

de sorte que quand mêmes une chose seroit

bonne dans le fonds , neanmoins si tu dou

tes qu'elle soit telle , ôc ne laisses pas de Ja

faire, tu péches.

Or quelle assurance & quelle foi peux-

tu avoir , que prier un Ange ou un-^ainc

trépassé soit une choie bonne & conforme

à la volonté de Dieu? La foy dit saint Paul b

ejl de íouie ér íouie eji de la Parole de Dieu,

En quel endroit de la Divine Parole as-tu

ouï qu'il faille invoquer les Saints trépassez?

En quelle Loi, en quel Prophete , en quel

Evangile,en quelle Epitre ? Et si tu ne l'as

point ouï , comment le crois- tu ? Et si tu le

crois , fans l'avoir ouï , quelle est ta foi,

puis qu'il n'y a point de foi que par l'ouïe?

Et si tu le rais fans foi , comment ne péches-

tu point en le faisant , puisque ce qui se raie

iâns foi est peché?

Certes les livres du Vieux & du Nou

veau Testament contiennent divers pre

ceptes touchant la Prière, divers exemples,

les Oraisons dessaints Patriarches, du Grand

.
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législateur .A/fj/J<?, des Prophètes inspires di

vinement , du Pfalmisle Rof&l le Maitre des

douces chansons d'Israël,{d'Efàte^áe [eremie,

d'Hahacuc , d'Ezechiel, de Da%iel,dc la Bien

heureuse Vierge , de S. Simeon, de S. Elizabet,

àts Apbtres les Docteurs de l'Univers, de

S. Paul le Precepteur des Gentils. En tout cela

il ne fe trouve,ni commandement ni exem

ple aucun de prières adresse'es à 4'autre qu'à

Dieu. Si c lle étoit si utile qu'on la pretend,

comment Dieu, si soigneux de nôtre bien,

cût-il oublié de nous la prescrire ? Com

ment tant de ses Serviteurs si excellens ne

feuffent-ils point pratiquée ?'* r

Mais j'ajoute encore pour comble , que

bien que les principes de cet ahm n'ayenc

été que trop tôt jette parmi les Chrétiens,

neanmoins dans les trois premiers siécles

du Christianisme dont il nous reste encore

quantité d'écrits , a il n'en paroit non plus,

ni exemple ni enseignement , mais bien du

contraire ; car nous lisons expressément en

l'un des livres qui nous en restent , com

posé environ 250. ans après la naissance de

nôtre Seigneur, b qu'il faut adreffer tante re

quête &prière &supplitation , ejraciiou de gra.-

ces

a Ià' censitetut Terefitu. b Orig. c»H\r. Cels. L%.

ffg- zì?.
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ces au Grand Dieu,qui efifur toutes choses,par le

souverain sacrificateur vivant Dieu , & Parole

du Pere . savoir, leswi-Chrifl notre Se <gneur,qui

ejl au dcfsiís de tous les Angts. Quelle est donc

ta présomption , ô Adversaire , de ne vou

loir pas que je me contente des feules priéres

que Dieu m'a enseignées, dont ses Saints

&C les premiers fidéles se sont contentés , iì

je n'y joins de plus des devotions inconuës,

dans fes Ecritures &: dans les commence-

mens de son Eglise?

Or, pour parer à ce coup mortel , ils

mettent en avant, non aucun passage des -

Ecritures Divines , qui commande de prier

les Saints trépassez ou les Anges, non,car il

n'y en a point. Mais premièrement ils disent,

que les Saints qui font au Ciel prient pour

nous. Certainement je ne veux pas con

tester que ces Bienheureux Ejfirits , consom

mez, comme ils sont maintenant en chari

té , ne joignent leurs priéres avec les soupirs

de leurs pauvres fréres ,qui combatent ici-

bas sur la terre , & qu'en général ils ne leur

souhaitent une bonne & heureuse issue, telle

qu'a étéia leur, par la grace de Dieu>

Mais je ne puis admettfe fans preuve, ce

qu'ils ajoutent ensuite , qu'ils prient Dieu

pour chacun de nous-autrr* particuliers,

7V» 4
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mêmes pour chaque accident particulfe*

qui nous arrive. 11 est bien vrai que le Sei

gneur dit en Jeremie.a jQuand Moïse & Sa-

muél se tiendroient devant moi , si eft-ce que

mon ajseciion neseroit saint en cepeuple ; Mais

ne s'ensiiit-il pas tout au contraire de la pre

tention de nos Adversaires , que donc Mótse

& Samuel ne se tenoient pas devant Dieu,

pour intercederpour les luiss ? Qui ne voit

\ç íens du Seigneur , que quand mémes ces

saints Prophétes eussent éte' en la place de

Jeremie vivant au milieu du- peuple , comme

lui , & pliant pour le peuple , comme lu*,

ils n'eussent pû le garantir du châtiment que

le Seigneur lui préparoit dans fa coléie ?

Aussi-peu pouvons-nous recevoir c.e qu'ils

presupposent ensuite , que les Saints qui sons

dans le Ciel conoissent toutes les particu

laritez de ce qui nous arrive sur la terre , &

-qu'ils entendent les prières qu'ils leur adres

sent en même-tems, de tant de lieux , les

çonceyans mêmes quelquefois du cœur

feulement , fans les exprimer de vive voix;

çar quelle apparance y a-t-il à cela, puisque

l'Ecriture nous apprend , que b Dieu seul

çonoït les cœurs , & en-général 0 que les morts

% ontplus nulle part au monde en tout ce qui Çe

fa

a IeremgS*l. h l.K*Ut.}$. C Etciesiasi* 9.6.
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fititfoui le Soleil ,* que quand leurs enfans font

Avancés , ils n ensavent rien , e, que quand ils

jont abaijfèz,ils ne s en soucient point; & de

lofas particuliérement, quêtant mort il ne

njerroit point les maux dont Dieu vijiteroit fit

fojlerité & b d'Ezechias qu'il dejlrott que U

dejlruction dcleruÇalem n arrivai qu apres fit

mort , Afin qitilnen'uìtpoint les partitulari-r

tez.

Car quanta ce qu'ils opposent , que le

ptauvaù rithe étant dans l'Enfer , savoir la

mauvaise vie de ses fréres qu'il avoir laissés

sur la terre, pourquoi eût-il perdu !e sou

venir d'une chose qu'il avoir veuë e'tant en

vie ? &£ pourquoi ne l'eût-il pû apprendre de

quelque personne morte depuis lui? comme

Abraham aussi ce qu'il dit de Moïse éí des

Prophètes. Ce qui nous est raconté c

qiïElizée avoit sû , par une particuliérc ré

vélation j les pensées & les paroles de Guc-

hazi , bien qu'absent ,induit bien à la verité

qu'il n'est pas impossible à Dieu de reveler.

à un homme l'action ou la pensée d'une

personne absente , chose que jamais aucun

de nous n'a veuë , mais ne prouve pas qu'en

effet les Saints établis dans le Ciel voient

toutes les particularitez de nôtre vie , ce

quì

3 lob i4.tQ.21, il Efiiew.S. ç Z.Kwj,26.
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qui est question ; Ainsi vous voyés c®m-

bien sont vains &C foibles cous les fonde-

mens de cette opinion. .

Mais il est constant, disent-ils, que ]acob

pria un Ange. L'Ange ,dit-il, qui ma garanti

de tout mal, benijse ces enfans; Certes, quant

à cet Auge-Xi qu'invoqua alors lacob , nous

ne faisons nulle disficulte' de l'invoquer , 8£

mêmes de l'adoren car qui ne voit que c'est

i'Ange d» Grand Conseil , le Fils Etemel de

Dieu , puis que lacob le joint avec Dieu , ou

pour mieux dite , exprime & décrit lui-

même que c'est Dieu ? le Dieu devant Uface

duquel ont marchémes Pères , Abraham cr lsâc,

le Dieu qui me pait depuis que je fuis en être,

jujques ace jour-teij'Ange qui ma garanti de

tout mal benisse ces enfans. Exposition que

plusieurs Saints Perts & entr autres Saint

Athanafe & Saint Cyrille l'un & l'autre Ar

chevêque d'Alexandrie , ne proposent pas

feulement , mais la prouvent , la soutien

nent , la défendans contre les hérétiques

qui entendoient ce passage , comme au-

jourdui nos Adversaires d'un Ange créé Sc

non du Fils de Dieu.

Enfin ils disent , que puisque nous

prions nos fréres ici vivans sur la terre , de

prier Dieu pour nous , il s'ensuit que nous

pou
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pouvons faire la même requête aux Anges

& aux Saints trépassez. ; mais quelle com

paraison , je vous prie , de «os frères

que nous voyons &: qui nous voient %

avec lesquels nous parlons ôc avons un

mutuel commerce , avec les Anges & les"

Saints dont nous n'entendons point la

voix , &: dont nous n'avons aucune cer

titude , qu'à chaque instant que nous

leur parlons , ils entendent la nôtre ? si

cela a lieu , il faudra donc aussi par con

sequent , adresser nos prières aux person

nes absentes dont nous conoiflòns la pie

té , &c parler à cfles , comme fì elles

ctoient présentes ? ce qu'aucun ne peut

faire , sans une sottise & une vanité toute

manifeste.

Concluons donc , chers Frères , puis

que cette prétendue prière adressée aux

Anges & aux Saints , n'est fondée ni sur

aucun commandement , ni sur aucune"

promesse , ni sur aucun exemple de l'E-.

çriture , ni sur aucune raison pertinente;

puis qu'elle présuppose plusieurs choses

douteuses , incertaines & fausse.s ; puis

qu'elle ne peut avoir aucune utilité que

nous ne trouvions tres-abondamment en

Ja prière adressée à pie» -même s puis
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qu'elle est de tres - dangereuse conse

quence , qui porte évidemment les

hommes à divers abus & scandales ; que

çe seroit à nous , non seulement une

imprudence & vanité extréme ; mais

mêmes une erreur inexcusable & un

mépris visible contre Diei de la re

tenir. Contentons r nous donc de fries

nôtre Grand Dieu & Sauveur , par son

Fils Jesus-Christ nôtre Seigneur , comme

il l'ordonne lui-même , & comme l'ontpra^

tiqué tous les fidéles.

Ai n si ScfiT-iî..

SERMON
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SUR LA

SECTION XXXV^

DU

C A T E C H I S ME

Des conditions de U Prières.

CHers Fre r e s, la Prière est l'un des

plus grands avantages du fidèle , puifc

que c'est par elle que nous avons commu

nication avec Dieu. Comme il nous de

clare sa volonté par fa Parole, aussi lui dé

couvrons-nous nos desirs par la priere. Sì

donc les hommes tiennent qu'avoir l'o-*

reille d'un Prince est un grand bonheur

en la terre, jugez quelle est nôtre felicité

d'avoir l'audience du Souverain Monarque

du monde.

Et quant aux Princes de la terre quel

que-favorables qu'ils voùs soient, ils ne

vous reçoivent pas à toutes heures, au lieu

qu'il
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qu'il n'y a point de moment, où nous në

soyons les bien-venus en la presence de

Dieu. Et ce qui importe le plus, la com*

munication que l'on a avec les Grands de

ce monde n'est pas toujours utile , elle est

souvent dangereuse, & elle a éte' suneste

à plusieurs, celle que nous avons avec Dieu

nous est toujours salutaire ; car qui sauroit

dire les fruits &les ucilitez de la prietv, par

où eíle s'entretient ? Outre les deux effets

qu'elle produit dans nos ames, les' conso

lant, les éclairant, &£ les fortifiant, elle a

quelquefois changé la nature -même des

choses en nôtre faveur.

C'est elle qui autrefois arrêta le Soleil

pour le service de l'Eglise,qui a seriné &

ouvert les cieux à son besoin, qui a lie les

influences des étoiles, & détourné des dé

luges de maux prêts à inonder laicrre. El

le a souvent arraché les verges , les fleaux

& les foudres de la main de Dieu. Austi

voyez-vous qu'au lieu que les autres exer

cices de la pieté ont chacun certaines heu

res seulement, S. Paul nous ordonne de prier

incejsamment, & en tout tems. La priere étant

d'une si grande importance, il ne faut pas

s'étonner si nôire Catechisme explique ce

sujet avec beaucoup de soin , & fort au

long
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long , y employant, outre l'exposition de

ÏOraison Dominitale qu'il nous donnera ci-

apres, trois Dimanches tout-entiers. Dans

le precedent il nous apprit, que Dieu est Ic

seul Objet de la Prière religieuse, & condan-

na l'abus de ceux qui s'adrellent aux Anges

& aux Saints. Dans celui-ci il parle des

conditions de la Priére, & montre premié

rement que le cœur y est absolument ne

cessaire, fuis il nous déclare, somment &

jusques où la langue y est aussi requise, 8c

rejette enfin l'eneur de ceux qui prient ca

un langage qu'ils n'entendent pas. Ce sont

les trois Points que nous aurons à traitter

dans cette action, si le Seigneur le permet.

Pour le premier l'Apôtre nous ordon

nant expressénaent * de prier en ejfrit, nous

fait assez voir que l'esprit est le vrai organe

de l'oraisom Et la chose parle d'elle-mê

me; car puis-que toutes les actions d'im

portance se doivent faire avec une grande

attention & application d'eípxit , nui ne

peut nier qu'il n'en faille apporter à la prie-

reìe plus qu'il nous est poslible, tous étant

d'accord , qu'elle est la plus importante

chose de la Religion. Les Payens-mêmes

l'ont bien reconnu ; Car dans leurs Litanies

* Efhts. 6.18.
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&c leurs services solennels, leurs Prêtres é-

toiènt toujours avertis de ne penser qu'a

ce qu'ils faisoient, & l'un de leurs Sages or*

donnoitde^r/Vr& &adorer apis, c'est-à-dire,

avec une aine rassise &c attentive, toute re

cueillie & arrêcée en elle-même, sans lais-

icr prendre l'eiïòr à aucune de ses pensées.

Et quant à eux, certainement, puiíque les

Divinisez qu'ils servoient n'étoient que des

vanitez, cette diligence étoìt fort superflue;

Mais le Seigneur que nous adorons fonde

les reins & voir nos plus secrétes pensees;

&C rien de ce qui se passe dans nos cœurs

ne lui peut être caché ; Gar iletf Ejprit, *

dr veut être adoré en e/frit; comme Jelas-

Christ nous l'a expressément enseigné.

D'où s'ensuit ce qu'en conclue nôtre

Catechisme , que les prieres que l'on fait

fans aucune affection du cœur, déplaisent

à Dieu , & allument fa colere , bien loin

d'obtenir fa faveur & ses benefices. Et il

ne faut pas douter qu'il n'ait le même dé-

dain &C la même horreur pour cette sorte de

service, qu'il avoit autrefois pour ceux des

hypocrites d'isra'él, &C qu'il ne tienne aux

uns un langage pareil à celui qu'il tenoit

aux autres dans les Livres de ses Prophétes.

* It*r,4.
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* M?A*-}* * fa^re ^e multitude de vos orai"

sens? ]e fuis ra(J&fié des bòuveaux de vos lè

vres ? ?(e continuez plus de nìapporter des

ablations de néant. Toutes vos vainesprieres

me font en abomination.

Ceux-là se trompent extrêmement qui

estiment que la priere soit comme une es

péce d'enchantement, qui par la vertu des

paroles charme, s'il faut ainsi dire, le Sei

gneur i & qui pour avoir été prononcée»

lïierite fa faveur, òl appaise fa colére, Ec

c'est dé cette erreur qu'est né l'abus des su

perstitieux, qui sans se soucier d'autre cho

ie, repérent souvent un même formulaire

de certaines oraisons b s imaginant d'être

exaucez en parlant beaucoup , comme nôtre

Seigneur Jesus le reproche aux Payens de

lbn tems, & comme on le pourroit encore

aujourdui reprocher à bon droit à la plu

part des devots de YEglise Romaine; Mais il

ne se peut rien dire de plus faux ni de plus

extravagant qu'une telle pensée, étant cer

tain que la priere ne plaie à Dieu, qu'en

tant que c'est un fruit de nôtre cœur, urt

rayon de nôtre entendement, &c un ouvra

ge de nôtre eípïitj Sans cela, ce n est rien

tru'un vrai babil, & un son de paroles inu-

T9m. II. Q 9

a Zfoïe 1.&66. b Mauh. 6. 7.
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tiles , semblables à cc que les pies & les

perroquets prononcent sons intelligence.

Pour ne pas tomber dans cette faute, ne

commençons jamais nos prieres ,sans nous y

être préparez, selon l'avertissement que le

Sage nous donne * de nepoint mmprécipiter

à parler, quand nousÇomn*es devant Dieu ; car

si ayant à parlera un Roi, vous prenez lc

soin d'étudier vôtre action, & de la com-

pofer,au respect,&: à la soûmisiìon,& choi-

siflez mêmes les paroles que vous avez à

lui dire, n'en employant dans ce commer

ce que de douces &: respectueuíes, selon le

sage conseil de cette ancienne Princesse ,

qui disoit qu'il ne faut parler aux Rois qu'a

vec des paroles de joye ; combien plus de

vez-vous penser à vous, quand il est que

stion d'ouvrir la bouche devant le Monar

que des hommes & des Anges?

Le premier Point de cette preparation est

de nous remettre devant les yeux la gran

deur &z la hautesse de fa Majesté divine,

nous le representant comme un Etre infini,

Souverain &: incôpréhensible, revêtu d'une

puissance, d'une sagesse & d'une sainteté si

admirable, qu'il n'y a rien dans toute Va

plénitude de l'Univers qui en approcVie ,

comme

[ * Ecdefs. t.
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comme lc Prince des hommes &: des An

ges, assis sur un Trône éternel, environne

d'une lumiere inaccessible , gouvernant à

son plaisir les Cieux & la Terre , qui font

l'ouvrage de ses mains, &C rayonnant d'une

gloire si vive &c si resplendissante, que les

yeux des Séraphins mêmes n'en peuvent

supporter l'éclat.

De lui tournons ensuite nos pensees fur

nous-mêmes, & considerons qu'avec toute

nôtre vanité, nous ne sommes pourtant au

fonds qu'une petite masse de poudre & de

bouë, animée d'un pauvre souffle, si foible

que les moindres choses la peuvent détrui

re; & si necessiteuse, que pour se soutenir

clìc a besoin d'une infinité de biens qui sont

hors d'elle.

Aprés cette comparaison de nôtre pe*

titeise avec la grandeur de Dieu, que s'en-

lùit-il,sinon que nous abaissions toutes les

pensées de nos esprits jusques au plus pro

fond abìme du néant * ne laissant rien en

nous d'élevé, rien qui ne soit humblement

ployé devant une si sainte & si terrible Ma

jesté; sans lui exposer aucun de nos desirs,

que nous n'avions premierement demandé

pardon de la liberté que nous en prenonsj

avec cette humbles respectueuse préface
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du pAtri/trche Abraham. * VoìàmAixten ani

jeprens la hardiesse de parler au Seigneur, bien

que je »e [ois que poudre & cendre. Que si

nôtre ame s'humilie ainsi devant Dieu, nô

tre corps suivra sans doute son mouve-

ment, si ce n'est qu'il en soit empêché par

quelque force & violence involontaire.

Et en estet, puisque nos corps nc font

pas moins l'ouvrage de Dieu que nos a-

mes, .il est évident qu'ils lui doivent au/H

leur hommage , & qu'ils n'y peuvent man

quer, fans une extréme ingratitude. A quoi

j'ajoute que ce respect est encore necessaire

pour l'édification que nous devons a nos

prochains ; Car s'ils vous voient prier Die*

en la même posture que vous commandez

à vos valets, & que vous faites les choses les

plus indiftërentes.que pourront-ils penser de

vous, sinon que vous n'avez pointfa crainte,

&que son service ne vous touche point au

cœur? Ici, Mes Frèresjc suis obligé de me

plaindre de nôtre froideur & negligence,

&: du désordre honteux qu'elle cause au mi

lieu de nous ; Car combien voit -on de

gens, même dans ces assemblc'es,qui écou

tant les prieres dé l'Eglise , fans daigner

ployer le genou? qui ont de la peine a dé

couvrit

* G*». 18.17.

s '
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couvrir seulement leur tête dans une si

sainte action ? Us nous difent pour excuse,

qu'ils humilient leur cœur devant Dieu;

Mais pourquoi n'humilient- ils pas auslì

leur corps ? l'estiment - ils plus excellent

'que leur ame ? Je vous prie , ne separons

point dans le service de Dieu des choses,

qui doivent être couronnées ensemble.

Humilions les deux .parties de nôtre être

devant celui , qui selon nos desirs & nos

esperances j les élévera un jour toutes deux

en ía gloire. Que l'exemple de S. Paul

soit la régie de nôtre devotion , dont l'E-

criturc témoigne expressément , que pour

prier Dieu , ilse mit à genoux.

Mais outre la basseflè de nôtre nature , 1c

Catechisme nous avertit aussi fort à propos

d'en considerer la misére , & étant touchés

d'un vifsentiment de nos pechés , comme

personnes , qui n'ayant ni justice ni force

en nous-mêmes, n'y pouvons trouver , nj

ressource ni' consolation. II paroit com

bien cette disposition est necessaire à bien

prier, par l'histoire que nous lisons en Saisit

Luc d'un Pharisien &c d'un Peager ; dont le

premier presumant beaucoup de fa propre

justite , & étalant devant Dieu , e» le priant

Oe 3
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jes jeûnes , ses dìmes &ses autres œuvres *

s en alUfans rien obtenir ; au lieu que l'autre,

qui Jans uri profond ressentiment de son

indignite ,prioit Dieu d'avoir pitié de lui pau

vrepecheur, s'en retourna juflifié.

D'où vous pouvés juger combien est in

juste le reproche que nous font ceux de

Rome , qu'en nos prieres Ecclesiajliques nous

confessons dés l'entrée que nous sommes

pauvrespecheurs , conçus & nes en iniquités

& inutiles a tout bien , comme si nous hu

milier ajinii devant Dieu étoit renoncer au

nom de Chrétiens. Scion cette belle Theo

logie ces Mefieurs eussent trouvé indignes

de leur Communion, le Peager que Dieu

justifia, & D*i>/*/ l'homme selon son cœur,

& Daniel son cher &: agréable serviteur,

dont nous lisons dans l'Ecriture des prières

toutes semblables.

N'ayons point de honte de nous humi

lier à leur exemple , & de reconoitre fran-r

chement la multitude & l'hotfeur de nos

pechés, le venin & la perversité de nôrre

nature, toute plongée dans le mal , sujère

d'elle même à la male'diction de Dieu , ÔC

qui ne retient encore après la grace de son.

Seigneur que trop de restes de Ces foible£

ses

Ç Luc it.ii.li.
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fès & de ses mauvaises inclinations que l'on

ne sauroittrop exaggerer. II n'est pas possi

ble de presenter à Dieu un sacrifice plus

agréable , qu'un cœur brise & froissé avec

cet humble & veritable sentiment , mort

&: desesperé en soi-même , & cherchant

toute sa vie , sa consolation , &: son salut en

la seule misericorde du Seigneur ; alteré

de sà graccasfamé de sa justice, & touche

à peu-piès comme étoit autrefois celui de

David , dans la disposition qu'il nous décrit

lui-même en ces belles paroles * Cemme le

cerfbrame apres le déco»rs des eaux , ainsi

brame mon Ame apres tty , ô Dieu. Mon ame a

soisde Dieu , du Dieu Fort ravivant.

Aprés avoir mis nos cœurs dans cette

sálnte d sposition , pour biesl prier , il faut

ensuite considerer ce que nous voulons de

mander à Dieu ; Car comme dans la vie

commune il y a certaines demandes , qui

ne se doivent pas faire aux hommes , & qui

font nommées incivilesì aussi y a t-ildes re

quêtes , qu ilne faut pas présenter à Dieu.

Quand vous avez donc à lui faire vôtre

oraison , gardez-vous bien de le prier d'au

cune chose , qui soit ou indigne , soit de ià

grandeur & de sa sainteté , soit de vôtre

Qo 4.
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vocation, ou mal propre à vôtre salut.

Il y en a qui l'importunent en fecret de

vœux si impertinens, qu'ils n oseroient di

re devant leurs prochains ce qu'ils n'onc

point de honte de demander à Dieu, com

me si nous lui devions moins de respect

u'aux hommes , les autres font lì impu-

ens qu'ils le pressent de leur mal

heur , & lui font des prieres pires que les

ímprécations de leurs ennemis. Ce sont

là, Fidéles, les principaux Points de notre

préparation à la prierez.

L'ayant commencée avec ce respect, ii

faut U continuer avec une ferme attention

& arrêtant nôtre esprit tout entier, &c rete

nant toutés nos pensées en la presence de

ce grand Dietrque nous prions, fans les lais

ser égarer dans aucun autre sujet, qui quel

que relevé qu'il puisse être, est toujours in

finiment au-dessous de cette Souveraine

Majesté; 'Mais il faut avouer ici que la vani

té de nos esprits est iì grande , qu il n'y a

personne qui ne manque à ce religieux

devoir.

Ceux de Rome favorisent si ouvertement

cette irreverence qu'ils semblent croire

<jue c'est assez de faire ses prieres, de quel

que forte que l'on les fasse , fut-ce même

.... fan?
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sans aucune devotion & application inté

rieure. II s'en trouve, qui disent leur cha

pelet en se promenant par la maison, & mê

me par les rues, avec des ames qui songent

iì peu a ce qu'ils font , qu'ils entrelaflènt

souvent au milieu de leurs prieres des dit

cours vains ou mondains ; s'imaginant qu'a*

vec tout cela cette pieté brutale ne laiflëra

pas de leur profiter.

Mais parmi nous-mêmes , Chers Tr'eres ,

où la Parole de Dieu retentit continuelle

ment, combien y a-t-il de gens, qui font

leur prière par coutume, plutot que par des

sein ? qui s'en dépêchent à la hâte, tSC com

mel'on dit,par maniére d'aquit, cemme s'ils

perdoient le tems qu'ils employent dans

cet exercice ? Les autres, pendant que leur

langue prononce une priere , ont l'esprit à

des pensées, ou mauvaises ou irreligieuses,

ou vaines & frivoles. Quels monstres dé-

couvri rions-nous dans ieurs cœurs,s'il nous

étoit donné d'en voir les pensées, auifi-biçn

que d'ouïr les paroles de leurs bouches !

Plus cette erreur est ordinaire, plus de

vons-nous apporter de foin à nous en cor

riger, faisons tous nos efforts pour fixer la

légereté de nos esprits, & les attacher aux

çhoscs saintes , au moins pour tout le tems

que
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que nous compatoistons devant Dieu; Car

comment voulez - vous qu'il fense à nos

prieres, fi nous n'y pensons pas nous-mê

mes ? ou qu'il soit attentif à des requêtes

que nous lui presentons, fans respect ôc íans

attention ? Ne m'alleguez point la foible/ic

de vôtre nature. Elle ne vous empêche pas

d'avoir pour les affaires du monde autant

d'attachement qu'elles en demandent. N'a

yez pas moins d'ardeur & d'affection pour

les choies de Dieu & du ciel que vous en

avez pour celles de la chair & de la terre.

Joint que si vous-vous dites les vfais disci

ples de Christ, il faut vivre dans son Ecole

lelon les loix, non de la nature, que vous

avez reçue" du premier Adam, mais de l'Es-

prit, dont vous avez eté batifez par le se

cond.

C'est proprement cet Esprit qui nous ap

prend à prier, &. qui y forme nos cœurs &

nos langues , comme nôtre Catechisme

nous en avertit, en disant que c'est lui qui

produit en nous toutes les affections & di£

positions necessaires à bien prier. C'cií-

pourquoi entre les autres Eloges qui iui sont

donnez dans l'Ecriture, il est nommément

appellé pat le Prophéte ZAcharie, * ÏEstrti

À»

* Z«ch. 11. 19,
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ìte supplications. S. Paul nous enfeigne ex

pressément cette verité dans l'Epitre aux

Romains, où aprés avoir dit que nom ne Ça-

vons point ce que nous devons prier comme il

appartient, il ajoute, a Mais l'Ejprit fait lu'u

même requête pour nompardes soupirs qui ne

Jè peuvent exprimer. Il entend , non qu'à

proprement parler, le S. Esprit recite ou

prononce des prieres pour nous ; mais bien

qu'il nous inspire celles que nous faisons ;

que c'est fa vertu qu'il nous touche &; qui

nous meut à prier , souvent avec une effi

cace si admirable, qui'l semble que se qui

se fait alors dans nos cœurs, nesoit pas tanc

le sentiment & le mouvement d'un homme

mortel, que celui de l'Esprit de Dieu. C'est:

ce que David reconnoit, donnant à Dieu

la gloire de toute l'ardeur spirituelle qu'il

ressentoit dans son ame, b Mon cœur me dit

de ta part, cherche ma face; je chercherai ta

face, ô Eternel.

Là vous voyez que son cœur touché

tout premiérement de la main de Dieu le

porte & l'excite à le chercher, c'est-à-dire,

à l'invoquer, & à solliciter son secours &

fa faveur ; Et qu'aprés cet enseignement ,

David se dispose & se resout à chercher le

Sei-

Ç B#w.8. t. b ts.xj,
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Scigncar. En effet, comment prierions-

lious fans la grace de l'Efprit d'enhaur,

puisque nous ne pouvons ni desirer , ou

demander les biens de Dieu , fans les co-

noitre , ni les conoitie , fans avoir été

éclairés par la lumiére de cet Esprit divin.*

Et c'est de ces saintes prières , formées par

h grace du saint Esprit , qu'il faut entendre

cette admirable parole àeloel , remarquée

&raportéc par SM»t Paul , que * (Quitonque

invoquera. le Nom âu Seigneur fera sauvé. Car

l'Eíprit , d'où vient la vraye prière , étant in

séparablement joint avec le salut , il est ç vi

dent que nul n'a le don de prier Dieu de la

fiston que l'entend le Prophéte , qui n'aie

assurément part au salut. Er^c'est pourquoi

le Pfá'mrfïe dans la description qu'il fait des

impies &: reprouvés , leur donne cette mar

que entre les autres , h. qu'ils n invoquent

point le SeigKfur.

D'où paroit que c'est en vain que nous

nous glorifions d'être 1c peuple de Dieu ,si

nous n'avons point l'usage & l'exercice de

la priere.Le Saint Esprit est un Esprit de sup

plications , qui inspire &c établit la priere

dans tous les lieux où il habite ; si bien que

ceux qui ne prient point n'ont nullement '

cer Esprit saint ;& par conséquent nc font

* Ml a.3j. b #14. 4. JUS
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pas Chrétiens; puis que * ceux qui n ont

foint l'Esprit de Chrijl , ne font ftint à luyi

comme l'Apôtre l'enseigne expreiíémentî

& neanmoins , ô prodige ! il se trouve des

familles parmi le peuple de Dieu où on ne

J'invoque jamais ; où l'on ne fait que c'est de

lui offrir tous les jours ce sacrifice perpetuel

tìe la priere du soir<& du matin. Miserables!

ce n'est pas l'Eíprit de Dieu , mais celui du

monde, & de fa vanite' , qui vous posséde,

& qui vous conduira ,fans doute, à la per

dition , si vous ne fortes de ses piéges , &c

ne vous convertissez au fervice de Dieu $c

a l'invocation de son Nom qui en fait la

principale partie.

Pour vous j Fidçits, puis que c'est le S.

Esprit qui nous forme a la priere, il v®us

sentez ( comme cela arrive quelquefois )

J'ardeur &l'amour de ce saint exercice

s'affoiblir , & s'am«rtir en vous , ayez in

continent recours à ce Consolateur divinj

.Appellez-le,& le conjurés de delcendrc

dans vos ames, pour y réveiller le sens &£

U vie , &: y rallumer son feu sacré , pour

ouvrir vôtre bouche &í délier vôtre lan

gue , &c y rétablir le service de Dieu , & ces

. lòupirs & ces gemissemens par lesquels , il

\ fait

* R*m. t. f.
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fait requête pour nous. Allez au devant dô

lui, & lui prepares son temple , c'ost-à-dire,

vôtre cceur,le nettoyant avee une vive re-*

pentance , de toutes les ordures du vice,

afin qu'il ie plaise chez vous & y habite , S£

y perpetue le service divin à sa gloire & à

vôtre salut. ...

Mais il est tems de venir au deuziéme

Point , ayánt assés parlé de la legitime

disposition de lesprit pour la prière. La

langue y a aussi son usage ; mais non si né

cessaire que lesprit j Car il arrive queique-

fois que i'afïection de lame fidèle est si

véhemente & si ardente qu'elle n'a pas le

loisir d'étendre & de déployer ses scnti-

mens en paroles , se tournant toute entiére

vers son Dieu dans le secret de son cœur,

& lui montrant ses entrailles ÔC ses émo

tions toutes nues, quelquefois blessée d'un

ardent & trop violent desir , elle ne trouve

point d'issue pour l'exprimer , selon cette

parole aussi veritable qu'ancienne. , que

les petites passions parlent , mais que les

grandes sont muettes.

C'est ce qu'éprouva Moise , lors que

voyaftt son Israël dans un extréme ic mor

tel peril, fans aucune apparance de pou-

vcjir échapper , il se mit àprier Dieu , mais

du
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du cœur feulement , la violence de son

émotion engloutissant, si je l'oíê ainsi dire,

toutes les paroles de fa bouche. Dieu qui

entend le langage du cœur, l'entendït in

continent ; ôíbien que son serviteur nc

prononçât pas une parole de la bouche,il dit

pourtant qu'il crie ; parce que son' cœur

parloir tout seul & tout entier dans cette

terrible occasion.

I1 arrive aussi quelquefois que le lieu &

le tems où se trouvent les fidéles , ne leur

permettant pas de se servir de la langue

dans ce saint exercice , ils font contraints

de n'agir que du cœur. Mais hors ces ren

contres extraordinaires , la "langue doic

être employée en ìaprière ; Pjçemiéremenc

parce qu'étant l'une des plus excellentes

parties de nôtre corps , & nommément,

destinée à la louange de Dieu , il est bien

raisonnable qu'elle ait sá part dans une

action si sainte , & si importante à la gloire

du Seigneur.

D'où vous voyez que ceux-là outragent

Jeurlangue,& la privent de son plus grand

honneur , qui ne daignent pas s'eia iervir,

pour prononcer leurs prières , & qui en

donnent la charge à leurs gens & quelque

fois mêmes aux. derniers de leurs valets;

comme
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comme s'ils s'estimoient trop relevez pout

faire eux-mêmes cet office , & comme si

c'étoit une chose au dessous d'eux de pré

senter à Dieu de leur bouche les priéres &;

Jesvœux de toute leur famille. '

Outre la justice & la raison de la chose-

même, son utilité nous oblige encore à em

ployer la langue en hpriere, étant évidenc

qu'elle sert beaucoup pour arrêter la lége

rete de nôtre esprit, le contraignant de son

ger aux paroles qu'il lui dicte ; au lieu que

lans ce frein, il s'échappe 6c s'égare aisé

ment, en des pensées éloignées de son /û-

jet. II est encore certain, que la langue

émeut & échause assez souvent le cœur,

nous servant comme d'une trompette, dont

le son nous inspire divers mouvemens de

joie, de courage, &: d'ardeur ; &c ceux qui

font des actions en public l'cxperimentent

tous les jours, s'allumant& s'animant eux-

mêmes en parlant. II arrive quelque chose

de semblable aux fidéles, en leurs prieres.

JLes paroles-mêmes, à mesiire qu'ils les pro

noncent, mettent le feu dans leurs cœurs^

& les embrasent peu à peu ; si bien qu'ayant

quelquefois commencé leur oraison, froide

ment & languissamment, ils se trouvent à

la fin tout brulans de zéle, & pleins d'émo

tion. & d'ardeur. . Pour
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Pour ces raisons &; autres semblables, il

iest à propos de se servir de la langue dans

celles-là - même de nos prieres, que nous

faisons seuls en nôtre particulier; Car pour

celles qui se font en compagnie par plu-

iìeurs fidèles ensemble, soit dans l'assem-

blée publique de l'Eglise, soit dans les fa

milles, ch.icun voie assez, que la langue y

est absolument necessaire, pour attacher les

cœurs de tous les assistans aux mêmes pa

roles ì & par ce moyen les unir dans les

mêrrìes peniécs, &c les y renir liez depuis

Je commencement de la priere, jusques 3

la fin. Voila, Fidéies, ce que nous avions

à vous dire des conditions de la priere.

D'où paroit clairement ce que remarque

nôtre Catechisme à la fin de ce Dimanche,

& que nous-nous sommes proposez de trai

ter en troisiéme & dernier lieu, savoir, que

c'est une moquerie ô£ une singerie perverse

de prier Dieu en un langage inconnu ; Car

puisque l'attentioni la pensee &c rattache

ment de l'esprit sont absolument necessai

res en hpriere, comme nous ì avons mon

tre, queile peur être la priere de ceux qui

n'entendent pas ce qu'ils disent en priant ?

Et qui ne voit, que c'est un jeu&uneeipé-

ce de representation comique, plutot qu'un

Tom. ÍL
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vrai & legitime service de Dieu ? La chose

est si claire , & la raison &c le bon seiw

sont si ouvertement pour cette verité, qu'il

ne seroit pas même besoin d'en parler, si

l'étrange & insupportable abus de ceux de

Rome ne nous y contraignoit. Car vous sa

xes que leurservice &" particulier & public,

se fait en Latin, c'est-à-dire, en une langue

morte, qui n'est aujourduini parlée,ni en

tendue d'aucune nation, & qui ne se trou

ve plus que dans les Livres d'où il la. faul

apprendre, si on la veut savoir; Et néan

moins ceux de cette Communion,hommes

& semmes, jeanes &C vieux, François* Italiens»

AÌlemans,àc quelque langue & nation qu'ils

soient, disent leurs prieres en Latin ; la plus-

grand part fans entendre un seul mot de

ce qu'ils prononcent. Quelle attention ,

quelle serveur, quelle devotion peuvent-ils

avoir dans un service si extravagant , où.

leur cœur & leur langue ne sont pas d'ac

cord, ayant chacun leur secret ô£ leur fait

à part , sans que le cœur pénétre, ou suive,

ou guide ce que dit la langue, sans que la.

langue ait nul commerce avec les pen/ees

du cœur ? Fut il jamais une comedie ©lus

bizarre? & y a-t-il Prince ou Magistrat

dans la monde, qui pût souffrir que ies Su

jets
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jets 1c traitassent d'une maniere* si moqueu*

le & si outrageanic ? Et y a^-t-il aucun Su

jet, qui dans une affaire serieuse & impor

tante voulût ainsi jouër son Superieur, lui

faisant une harangue où son cœur ne voie

gonte, & lui presentant des paroles qui font

barbares à lui-même?

II est vrai qu'en notre nation ils se sonc

avisez depuis quelques annexes, de traduire

leurs prieres en vulgaire , &c d'en composce

de nouvelles en la même langue; Mais ou

tre qu'il n'y a que peu de personnes qui

s'en servent, la plus grand' partie du peuple

demeurant toujours dans son erreur, & son

ignorance ancienne, ils font tous beaucoup

plus d'état de leur vieux Latin, que de Ce

nouveau Francois ; comme s'ils se figuroienc

qu'il y ait quelque vertu secréte , cachée

dans les syllabes & dans les paroles de la

Langue Romaine , qui est l'une des plus idio

tes óc des plus grossiéres erreurs qui puhTé

tomberdans l'espritdel'homme.Maisquanc

h leurservite public, c'est-à-dire, leursMef-

.ses, leurs Matines , & leurs Vêpres, le Latirt

s'en est conservé sa possession toute entié

re, ni le François, ni aucune autre langue

vulgaire n'ayant encore pû. y avoir d'en

trée; jusques-là que leurs Sermons-mêmes,

rj, 2.
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bien qu'ils les fassent en vulgaire,se consa-

. crent néanmoins par une prière latine ; sa

voir , par YAvì Maria, par laquelle ils les

commencent, peut-être pour empêcher le

peuple de remarquer l'impertinence de cer

te application, ou un Prédicateur donne le

bon jour à la Sainte Vierge, au lieu de de

mander à Dieu la grace du S. Eipritpour

bien détailler fa Parole. Ils nc se sont pas

contentez de laisser entrer un abus si groP

fier dans leur Egliíe;lls l'y ont établi & au

torisé par une ordonnance dé leur dernier

Concile qui est; tout-à-fait feriale, & porre

* qu encore que U Mefíe contienne une grande

ïnjlruílionpour le fenflefidéle, ils ne trouvent

pourtant pas afrosos quelle se célèbre en lan

gue vulgaire. Ces bons Pcres n'affection-

nent-ils pas cxrrémemét l'édificatiò de leur

peuple., eux qui ne veulent pas que l'on c«-

lébreenfa langue ce qu'ils jugent eux-mê

mes propre à son instruction ?

Mais après avoir ôté aux Chrétiens la

lecture de la Parole de Dieu , il falloir aulS

les priver de l'intelligence de son service,

afin d'entretenir le peuple dans une crasse

ignorance de toutes les choses divines;

l'empêchant également de savoir ôtee que

Dieu

. * Conc.TriJs*jf.ix.cbaf.t.
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Dieu lui die , & ec qu'il dit à Dieu ; qui est,

à vrai dire, couper la gorge à l'Eglifejen lui

retranchant , par cette cruelle loi , les deux

seuls moyens de sa communication avec lc

Seigneur. „. * -

Ei bien que toute raison , excepte celle

«te leur interêt , soit contraire à cet abus,

si est-ce que leur hardiesse ieroit moins

étrange * si elle ne choquoit que ia raison

seulementiMais le comble de leur temerité

est,que par cette belle ordonnance ils four

lent fièrement aux pieds l'autorité de l'Á-

pôtre Saint Paul, qui traitte expressement

ce sujet dans un chapitre entier,savoir Je 14.

de la premiére Epitre aux Corinthiens , con

ciliant par diverses raisons trés-belles êc

trés-pertinentes , que nul ne doit user d'art

langage inconnu dans l'asse mblée de l'Eglife,

quand il en auroit le don au souverain de

gre , s'il ne fait aussi-tôt interpreter son lan

gage ; fa premiére raison est que toutes

ehoies se doivent faire en l'Eglise avec édi

fication ; au lieu que celui qui parle un

langage inconnu * parle en íair , Çarisfruit*

fansprofiter a personne. La deu&iéme est que

par ce moien celui quiparle ejl barbare a celui

qui Voitfans íentendre , & celui qui écoutet

.* i.C«\h.».6.9.14.16./* wéwe vers.Q.
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bArb,tre pareillement à celui dont il n'entend

fas le langage ; ce quïest touc-à-fait indigne

de Ja sainte communication, qui doit avoir

lieu dans les assemblées des Chrétiens. La

troisième raison est prise de ce que ect abus

est contraire à la bien-feance,&: mec la con

susion dans sEglise ; Car si t'Eglise s'ajsèmble,

ejr que touiparlent d'étrange langage ( c'est-à-

dire , si tous ceux qui y parlent , le fonc en

un langage étranger &. non entendu par le

peuple du lieu ) les infidéles quic*.treronr au

milieu de vous ne diront-ils pasj die l'Apô-

tre, b que vohs êtes hors dusens.

Enestèt c'est un spectacle etrange St fort

surprenant, ce me semble de voir une gran

de compagnie de pérsonnes graves, &L fai

sant profession d'une religion auiìì sévere

qu'est la Chrétienne, tous assembles dans

un même li^u , écouter avec un profond

silence , & une extrême attention , un

homme qui leur parle &: leur lit des histoi

res, &£ des exhortations , &: des remon

trances , &: des priéres , le tout en une lan-

gue, que pas un de la compagnie n'entena'i

Et je m'assure que iì l'accoutumancc ac

l'opinion de la rclig'on n'avoie rendu cetec

extravagance familiére aux latins , leur ad-

douciiía.at

T I. Gir.14.ij.
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doucissanc ce qu'elle a de rude , ils ne pour-

roienc pas eux-mêmes faire un autre juge»

ment de leurs assemblées , que celui que

l'Apôtre die qu'en feroient les infidéles;

fur-touc s'il arrivoit , ( comme cela s'est

rencontré quelquefois parmi eux ) que ce

lui qui entretient la compagnie n'entendit

non plus ce qu'il dit, que les auditeurs.

L'Apôtre remarque encore un autre de

sordre dans cet abus; c'est a que les audi

teurs nepeuvent dire/'amen qu'ils doivent

aux priéres &c actions de graces de leurs

Pasteurs & de leurs fretes , s'ils nc savent

pas ce qu'ils disent; de sorte que pour ces

raisons &c autres semblables il proteste,

qu'encore qu'il sût plus de langages

qu'aucun des autres fidales , il aime pour-

lant mieux prononcer dans FEglife cinq pa

roles en langage connu , que dix mille en un

langage inconnu , & conclut enfin toute

dispute par cette belle régie , b jgue toutes

chosesseftjsent honétement gr avec bienseance,

é'far ordre.

Selon cette sainte doctrine de 1.Apôtre,

conforme à la lumiére de la raison &: ne

cessaire à l'édification des ames , il nc faut

pas douterque durant les tems du premier

t .1. Csriiì.K, I. b 3.CM-.14.40.
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& plus pur Christianisme, les priéres ne se

fissent dans les assemblées &c dans les famil

les des fidéles en la langue vulgaire de cha

cune des nations qui avoient embrasse i'E-

Vangile. Principal pretexte dont les Latins

couvrent leur abus est le soin qu'ils allé-

guent de conserver l'unité de l'Eglise, &:

de maintenir l'uniformité dans ses services,

que la diversité des langues détruiroit. Je

laisse là pour certe heure l'impertinence de

cette raison , qui suppose ridiculcment que

la Communion de l'Eglise consiste en des

paroles , au lieu que toute l'Ecriture crie

qu'elle est fondee dans l'union de j'Esprìt,

qui l'anime, dans l'unité du Christ qu'elle

adore, &í de la foi qu'elle croir, &c des fen,

timens qu'elle a,&: du service qu'elle exer

ce.

Mais je dis seulement que si cette raison

est bonne , comme il n'y a qu'une feule

Eglise , elle ne devroit prier Dieu & le

servir qu'en une seule langue , c'est-à-dire,

cnLatifi) le langage de ion Chef& de ion

Epoux pretendu. Et néanmoins les Latins

confessent eux-mêmes, ce qui est clair par

tous les livres de ['antiquité, que les Chré

tiens des premiers siécles faifpient leurs

priéres & leurs services en diverses langues,

les
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ìcs Syriens en Syriaque, 6l les Grecs en G/rr,

tout de même que les Latins & ceux des

Provinces où leur langue étoit en usage,

Jes faisoient en Latin.

Ec parce que ces deux langues,la Grecque

& la Latine étoiertt de grande étendue,

l'une à cause de fa beaute', 6c l'autre à cause

de l'Empire des Romains; de là vient que

Je service de la plus-grand' part des Egli

ses Chrétiennes fe fafioit en l'une ou en

l'autre, comme il paroit par leurs Liturgies,

Rituels, &C Livres de prières, qui nous restent

encore aujourdui.

Et quant aux peuples, d'autres langues

que de la Grecque & de la Latine, il paroit

qu'ils faisoient leurs prieres & leurs servi

ces chacun en la sienne. Vremièrement de

ce que * Celse Philosophe Payen, ayant re

proché faussement & ignoramment aux

Chrétiens l'erreur de quelques hérétiques,

oui faisoient plus d'état des noms Hébreux

éc Barbares, que des Grecs 6c Latins, Origéne

lui répondant environ l'an 250. de nôtre

Seigneur, aprés avoir rejette cette impo-

fture,que les Chrétiens Grecs en leurs priéres

nomment Dieu en Grec, & les Romains cn

Latin, & qu'ainsi chacun prie & loue Dieu

, du

* l.t,centr. Cels.f.414. «rt.mt.
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du mieux qu'il peut en sa propre lan

gue , &c que le Seigneur entend ceux

qui le prienc en chacun de tous ces langa-

ges,aufïì-bien que si ce n etoit qu'une feule

voix.

De plus il est; ckir que c'étoit nomme

ment Tusage des Syriens, des Cophies , des E-

thiopiens, & des Armeniens,qul avoient leurs

services chacun en leur langue particuliére,

comme leurs livres cn font foi. Et un au

teur de l'an onze cent soixante &c dix nom

mé * Trjeori/t» témoigne que cela conri-

nuoit encore alors entre les Armeniens, fans

qu'il s'en plaigne ni s'en formalise aucune

ment en toute fa dispute contr'eux. Et Strt-

bon Ecrivain Allemand qui vivoit fous Louis

le Débonnaire, & ses enfans au commence

ment 8í dans le milieu du neuviéme ilccj^

raporte que quelques nations des Scythcsj,

habitans prés du Pont Euxin, faisoient leur

service en leur langue vulgaire, qui étoit le

meme que le vieux Allemands. ce qu'il dit;

Etnousaprenons que l'ancien office Mo

zarabe qui a eté si long-tems en usage dans

l'Espagne étoit écrit en langue Gotûcfue, c'est-

à-dire, en la langue naturelle des Chrétiens,

qui s'en lèrvoicnt.

A quoi

*. T.u Grtc. Ut. SiH. PP. f.+í*. c. &t*Jstmi
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A quoi j'ajoute encore a que c'a éte une

maxime entre tous les anciens qui a eu vo-

£ue bien avant, mêmes jusques aux derniers

siécles, que les choses qui fëlisent & se pro

noncent dansl'Eglisesc doivent lire & pro

noncer clairement & distinctement , afin

que chacun les entende fans peine ; ce qui

présuppose necessairement & évidemment,

comme vous voyez, que ces choses qu'on

Jisòit ctoient écrircs en une largue connue

& entendue du peuple. Autrement il n'eût

non plus importé de les lire distinctement,

que consusément; puisque de quelque sor

te que l'on prononce un langage que nous

ne savons pas , nous ne l'entendons pas

mieux pour cela. Ainsi, S.Augustin veut b

que l'on corrige les Ministres de l'Eglise ,

qui prononcent mal les priéres qu'ils sont

dans l'assemblée; afin, dit il, que le feusle

fut(Jè bien entendre ce qu'il oit , dr y dire

Amen.

Dans ïOrdre Romain ,c Livre que l'on

tient ancien de prés de mille ans, en la be

nediction du Lecteur, Dieu est prié de lui

faire la grace de le rendre propre a prononcer les

paroles

a VsUfr. Strab.ì. de relui Mccl. 5. e. 74. id.Sitl PP.

f. Rôties l. -vitaXime». B*tl. PP. T.t.f. 117. b Aug d*

tmtieh. rud. c.f. F.r.4, c Ord.R. T. 10. Hibl. F. f.»I . S.
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paroles de vie, & à montrer au peuple les cheses

au U faut entendre par La seule distinction des

sens & de la voix. 1 Isidore de Sevil/e, au

commencement de son siécle veut sembla-

b'ement que le Letieur de l*Eglise lise nette-

ment & clairement, afin que lesens & íefprit

de toits ceux ctuï íoient puisse bien entendît ce

qu il dit.

Nous trouvons encore aujourdui dans

le b Pontifical des Latins que le Lecleur à

son ordination est exprestement exhorté

de s'étudier àprononcer les paroles dé Dieu, les

lecïures sacrées djlincJement & clairement ,

pouríintelligence & íédification desfidéles.^ En

fin la fantaisie des modernes, qu'if n*y ait

que la Langue Latine, la Grecque &£ ì'Ebni-

que, pour le plus,qui doive être reçue dans

le service public de l'Eglise, est si nouvelle,

que s le Pape ]ean Vï II. de ce nom écrivant

l'an huit cent quatre vint-un au' Comte

Ssentopulcro commande que les louanges &

les œuvres de ]esut-ChriFi soient chantées en

langue Sclavonc ; Car, dit—il, tEcriture Sain

te nous ordonne de louer Dieu en toutes lan

gues , & non en trois seulement ; Et U allè

gue à ce propos la parole du Pfalmifte.

Toutes

a. J/W. 1 1. dtdiv. office. H. b Tontif. Rom. ión.f.i*.

e Uán.f. £f.147. tn dift.ij.T.$.Conc.f.yi.ctl.x.D.£*



Sur /.«Sectton XXXV. éo$

* Toutes nations, louez le Seigneur, totupeu

ples, célébrez-le ; Ft celle de S. Luc dans les

Actes, b que les Afoires remplis du S. Esprit

parièrent en toutes langues, des choses magnifi

ques de Dieu ; Et celle de S. Paul, c que toute

langue consessera que le Seigneur ]efus eH en U

gloire du PèreiEl la dispute du même Apô

tre dans la premiere aux Corinthiens , que

nous avons touchée,& il ajoute que ft n est

poifit choquer la foi ni la dof/rine, que de chan

ter le service en Sclavon, ou d'y Ure (Evangile

ou les leçons du Vieux (jr du Nouveau Ttfia-

ment, bienfidélement traduites, parce que le

meme Dieu qui afait les trois langues princi

pales , savoir, l'Ebraïque, la Grecque , & la La

tine, a aufii créé toutes les antres a [a louange

& gloire. Mais quelque claire que soit pour

la verité & la lumiére de la raison , 8C

l'autorité de Saint Paul , 8£ la pratiques

des premiers siecles , & la tradition

du Pontifical, & l'opinion même de ce Pa

pe, il a fallu enfin qu'elle succombât à l'er

reur , & que la tirannie étouffât le bon

usage , & établit l'abus, afin que le Lati»,

l'enseigne, & la livrée de Rome, parût par

tout dans les assemblées & dans les famil

les des Chrétiens ; & que nul ne pût se dis-

a f/117.1. b AMa. c
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penser a de porter cette marque du nom

fatal, dont fix centsoixante &fix est le nom

bre. Dieu soit benit, qui nous a affranchis

de cette dure mortelle servitude, & nous a

mis en la liberté de ses enfans , pour le

prier & le servir en Esprit &í en verité, à

là gloire & à nôtre salut. Amen.

SERMON

SU R LA

SECTION XXXVI.

D U

CATECHISME.

De lasçy i de la confiance (fr de la certitude

requises dans U Prières.

NOtre Seigneur défend dans la loi

de Moïse qu'on ne lui présente au

cune offrande sans sel , b Tu ne laisserai point,

dit-il , manquer le Sel de £'Alliance de U»

DlCH

a Jtfee.13.1S. b Levit. z. 13.
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Dieu de dessus tongâteau , mais en toute offran

de tu offriras dusel. Cette ordonnance ti-

pique & légale peut être raportée à diverses

raisons ôc significations , comme entr'au-

tres à la necessité des afflictions par lef-

quelles tous les fidèles ont infailliblement

à passer , pour être une offrande agréable à

Dieu , étant impossible que les affections de

leur chair ,&í la pourriture qui y est natu

rellement se purifient , ou se conservent

dans quelque pureté , s'ils ne font , par ma

niére de dire , frotés avec ce sel acre & pi

quant de l'afrliction , qui fait mourir en eux

ce qu'il y a de corrompu, & y maintient ce

qui y est entier & sain ; Et il semble que c'est

à ce sujet que nôtre Seigneur l'accommodc

en saint Maie , où après avoir commandé*

ses Disciples d'éviter soigneusement les

scandales , de s'arracher les yeux , la chose

la plus chére que nous ayons au monde,

plutôt que d'être par leurs yeux, une oc-

ì casion de chute ,* eux ou aux autres,il ajou

te,* car ebacunserasalé de seu , & toute obla-

tiouserasalée desel, ou comme d'autres l'ex-

pliqucnt, rar toute holocauste sera salée de s'en,

ejr toute obiationjerajalée de sel , c'est-à-dire,

qu'encore qu'il soit fâcheux de se priver de

ce

5 Une9. 4f.
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ce que l'on a deplus cher , pour éviter lc§

scandales, il faut neanmoins s'y resoudre,

puilque la condition des fidéles n'est pas de

jouir d'un fade & languissant repos , fans

jamais êcre travaillées ; mais au contraire

d'être continuellement dans la souffrance

&: dans le sentiment de diverses choses

trés 'fâcheuses à la chair , afin d'être assai

sonnes parce moien , comme avec un sel

piquant,mais salutaire.

Mais j'estime qu'outre les autres appli

cations de cette ordonnance légale , on la

peut aussi trés-commodément prendre pour

une image par laquelle étoit representée a

ì'ancien peuple cette verìcé fi clairement

exprimée dans l'Evangile , qu'il ne faut or-

frir à Dieu aucune partie de l'obeissance

que nous lui devons , fans la foy , qui est le

vraifel Evangelique & spirituel , necessai*

re,pour bien aflàisbnner,& les personnes

&; les actions des hommes ; car de même

que le sel a cette proprieté de donner un

gout &C une pointe agréable aux choies,

qui de leur nature n'ont que peu ou poinc

de faveur, ainsi la^i a cette vertu , que les

hommes , qui de leur nature sont une chair

fade ôç insipide , abominable devant Dieu,

lui deviennent agréables , quand une fois

iìs
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Ils en sonc doiiés , jusques là que le seine

Esprit nous enseigne * qu'il est impossible de

lui être agréablesans la foy ; &c c'est à ce sel

qu'il fauc rapûrter ce que dit nôtre Sei

gneur b que fi le sel devient insipide il n est

plus bon qtik jetter dehors & qui être foulé

aux pieds par les hommes.

Or comme les personnes fans ce sel

de la foy ,so.nt abominables devant Dieu, il

en est de même de toutes nos actions*

comme itaint Paul nous l'apprend dans l'E*

pitre aux Romains , où il die c T$ut ce qui

n estpoint de foy est peché. D'où il resulte qaë

comme parmi le peuple ancien c'eût étc

une impieté de presenter au Seigneur au

cune offrande sansfil , aussi seroìc-ce main

tenant une tres-grande faute d'oftìir à Dieu

aucune partie de nôtre service spirituel sans

h foy* car leurs dons, leurs sacrifices ÔC

leurs holocaustes , & toutes telles obla«

tions charnelles croient destipes & des re

presentations de d ceservite raisonnable , que:

le nouveau peuple rend aujourdui au Sei

gneur en Esprit & en verité , duquel parle:

Saint Paul au iz. de l'Epitre aux Romains.

Et leur sel cjui convenoit à toutes leurs

Tom. I ï.

* Httr. u.6. b Mattk.yi]. c Rom. H-*}.

4 Atm.ìz.f.
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oblationsetoiç , comme nous disions ,1e

tipe de cetcc vive foi qui doit entrer dans

toutes nos actions , &sans laquelle nous nc

devons jamais comparoitre devant Dieu.

Or la prière étant , comme vous savez,

l'une des principales & plus importantes

parties de ce service que le Prophéte, pour

cette raison , appelle les * bouveaux de nos

lèvres , il est certain que hfoy y est aussi par

consequent sur-tout requise , plus que daní

aucune autre action de l'ame chrétienne.

C'est ce que nous enseigne nôtre Catechis

me dans la Session que vous venez d'enten

dre, où il montre d'abord que la^ & ías

surance est tellement necessaire dans nos

oraisons , que lesprières de ceux qui dou

tent & chancelait en priant , sont frivoles

& inutiles. Et il nous déclare ensuisse quel

est le fondement sur lequel nous pouvons

& devons établir cettefoy &c assurance dans

nosprières , savoir , le Nom , lapuissance &L la

bonté de nôtre unique Mediateur * Sauveur

& Redempteur Jesus-Christ. Pour vous

faire voir nettement comment & jusques

où cette condition de la foy est necesliirc

dans les prières des sidéles , je# renfermerai

toute cette matière en trois Points , dontle

premier

* ©/* »4 î.
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prtmier est , que pour bien prier Dieu il rauC

traire en lui ; \csecond , qu'il faut que nous

soyons ajfurez à ctre en sa grace ; le trois

tne^rì'A saur être certains qu'il nous exauce

ra. Toure cette affection & disposition qui

Comprend ces trois Parties est ce que nôtre

Catechisme appelle en ce lieu confiance &L

certitude.

Pour ìe premier, la verité en est si claire"

& si évidente, que je ne pense pas qu'il nous

puisse être contesté par aucun homme qui

áit , je ne dirai pas,de la pieté , mais mêmes

de la raison , êtant , noil seulement injuste

& injurieux , mais aussi , en quelque façon,

impossible , de prier Uri Dieu , si tu ne le

crois;Et c'est là qu'il faut rapotter ce que dit

Saint Paul Rom.io. * Comment invoqueront*

Us celui auquel ils n'ont point cru ? où il ne

Veut pas dire simplement , qu'il n'est pas

permis d'invoques une Divinité , laquelle

ôn ne croit point , mais qu'il est mêmes

impossible, cafil faut prendre ces paroles

au même sens que les suivantes. Comment

croiront-Us en celui duquel ils n ont foint oui

parler? Et comment orront-Us $ fans qùil y ait

queitun qui leurprêche*

Co^me donc il est impoitîble de croir*.
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Jes choses donc nous n'avons jamais »uï

parler , & derechef impossible d'ouïr , fi

ion ne nous prêche , de même il est impos

sible de prier, si nous ne croyons en ceJui

que nous invoquons , tellement qu'il saur

aussi prendre , pour vous dire ceci en pas

sant , cc qui suit dans le même Texte , en la

même façon. Comment prêcheront-ils , s ils

nefont envoyés , où l'Apôtre ne veut pas dire

qu'il n'est pas permis aux hommes de prê

cher, s'ils ne font envoyés ; car bien que

cela soit veritable , cc n'est pas pourtant son

but de le dire dans cet endroit-là, mais qu'il

leur est impossible de prêcher , fans la mis

sion & revelation de Dieu ; savoir , parce

que les choses qui doivent être prêchées,

sont telles qu elles ne peuvent entrer dans

' aucun esprit humain , que Dieu lui-même

ne les revéle ; d'où il paroit que le passage

ne parle que d'une mission extraordinaire,

pour prêcher une doctrine inconnue dans

ì'Eglise, & dont il n'y a aucune rcvelarioa

précédente. Puis donc qu'il est impossible

de prier celui en quij'on ne croie pasjil saur,

pour prier , que l'homme soit auparavanc

persuadé qu'il y a un Dieu dont la fagesse Sc

í'intelligence est infinie, la puissance ôc la

bonté incompréhensible ,qui par une Pro

vidence
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vidence éternelle conduit toutes choses,

hautes, moyennes & basses , diípenfant ses

faveurs diversement, comrne bon lui sem

ble , juste au reste & misericordieux , haïs-

{àntte vice 8c l'iniquité , aimant la pureté

òc la bonté ; & c'est ce que nous signifie

briévement l'Apôtre dans l'Epitre aux He

breux , * il faut que celui qui vient x Dieu,

dit-il , croyeque Dieu est & qu'il est le remune-

rsitearde ceux qui le recherchent.

D'où vous recueillés assez de vous-mê

mes , fans qu'il soit besoin de l'exprimer,

quel cas on doit faire des priéres des athées

& profanes , si au moins on doit ainsi nom

mer les paroles que ces malheureuses gen*

recitent quelquefois de la bouche , par ha

bitude ou par compagnie, s'en moquans ce

pendant eux-mêmes dans le fonds de leuc

cœur insensé. Certes ce font autant de

charbons vifs qu'ils s'entassent sur leuts tê

tes pour le jour de la colére , cette impieté

horrible de laquelle ils font possedez ne

montant jamais plus haut , que lors qu'ils

osent prononcer les statuts de Dieu 8c

prendre son Alliance dans leur bouche.

Leurs priéres font semblables à ces saluta

tions pleines -4'une tres-amére &Jtrcsrpi-

* Hiir.U.7.
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quante raillerie que faisoient autrefois le*

soldats au Redempreur du monde , Bien te

soit , Roy des luiss , crachans en même tems

contre lui,&: lui frapans la tête à coups de

roseaux.

C'est ee que font ces abominables hom

mes, qui ayans dans leur cœur, non feule

ment crucifié , mais aboli & aneanti tout->

fait la Divinité du Seigneur , ou 4u moins

fa Providence, tenans toute fa bonté & tons.

les mistéres de fa grande miséricorde , pour

une pure fable , ont neanmoins l'impuden-!

ce de comparoitre en fa présence , de se.

trouver aux Dévotions de ses Serviteurs; &

pour l'outrager encore plus insolemment,

de plier les genoux devant fa Majesté qu'ik

ne croient pas , &: avec une langue mo

queuse , lui dire des paroles de soumission,

après l'avoir couronné d'épines , lui avoir

donné une puissance de néant & un sceptre

de paille.

Mais a Dieu ne plaise , Mes Frères, qu'il y

íiit au milieu de nous aucune peripnne de

ce caractére , qui ne croye pas ce que les.

Démons-mêmes croient & qui n'en trem

blent pas , comme ils en tremblenr. Nous

n'estimons donc p^s nécessaire d'insister

^avantage sur cegoint , puisqu'il nç man-

' ^uç
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«rue qu'à ceux qui sonten quelque façon de

pire & de plus déplorable condition que

ìcs Démons.

Mais l'autre Partie necessaire à la Prière,

savoir , Hassurance de la grace deDieu , non

seulement manque à plusieurs , mais mê

mes , qui plus est , est jugée par nos Ad

versaires de?Eglise Romaine impoiìible,inuti-

le , dommageable & pernicieuse , ayans

autenciquement déclaré dans leur Concile

de Trente , aprés plusieurs disputes qu'ils

curent fur ce sujet a que ml homme ne feut

avoir une certaine & apurée conoissance de

voirobtenu ou reçu la grace àe Dieu. Et ce qui

est admirable , ce sont néanmoins les mê

mes qui tiennent & enseignent b que l'bom-

me reçoit la grace de Dieu volontairement,

c'est-à-dire , par une libre inclination de sa.

volonté ; en telle sorte qu'il pourroit la re-

jetter , si tel étoit son bon-plaisir. Comment

est-ce que l'homme , qui a reçu une chose

ainsi volontairement peut ignorer de lavoir

reçue ? Certes nous pouvons bien douter,

si nous avons ou non les choses qui nous

font venues à nôtre insu. Mais pour celles

que nous possedons , pour les avoir ac

ceptées avec conoissance , & reçues vilon-

Qjf a,

* SefUaf.9. b
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tairtment , il est inimaginable comment

Iîous pouvons douter de les avoir re

çues.

Dieu presente fa grace à l'homme,

l'homme la reçoit, non ç^n révant ou en

dormant , mais sciemment & librement; òc

parce qu'il la veut recevoir , disent nos.

Adversaires. Et neanmoins l'homme ( di-

lènt-ils ensuite) ne peut savoir assurément

s'il a reçu la grace ou non. Quels monstres

& quelles chiméres sont ceci ? Qui ne s'é-

tonneroit qu'à des esprits si déliez , fuilènt

echapees des contradictions si groslìéres , si

nous ne savions que c'est une choie fatale

au mensonge de se couper soi-même?

Mais ce n'est pas encore tout ; car ces

mêmes Docteurs déclarent ailleurs * que

les justes doivent Attendre dr tflwt* lA recotn-

fensede U vie éternelle , parle merite de Ie-

sus-ChriJì , & ils anathématizent ceux qui

diront le contraire. Mais comment peut le

juste attendre cette recompense , iì per

sonne ne peut être assuré d'être justifié , 2£

d'avoir la grace de Dieu ? La vie éternelle

n'est nulle part promise qu'à ceux qui sor\t

en la grace ; Or nul homme ne peut etre

assuré d'être en la grace Comment donc

pourra
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pourra aucun homme esperer la vie eter

nelle ? Cet anathéme donc tombe sur ceux-

la-mêmes qui l'ont lancé. Les contradi

ctions de cette doctrine qui fe choque & ie

détruit ainsi elle-même sont une preuve

tres- assurée de fa fausseté , &: il nous suffi-

roit de les avoir representées , si nous n'a*

vions égard qua nos Adversaires.

Mais parce que la chose est de grande

conséquence , & qui touche au cœur de la

pieté ; nous nous y étendons un peu davan

tage. Que chaque fidéle donc fe puillc

aflurer d être en la grace de son Dieu , il

paroit évidemment par l'Ecriture. Car S.

Paul 1. Corint. 11. commande aux Corin

thiens de s'éprouver eux-mêmes ^Jgue cha

cun , dit-il s éprouve foi-même , & dans la

seconde Epitre b Examinez-vous vous-mê

mes , dit-il, lì vous étes en la foi ; Eprouvez*

vous-vous-mêmes , ne vous reconoijjez-vous

foint vous-mêmes , savoir , que lefuc-Chrift

est en vous ? S'il est impossible de nous assu

rer que nous sommes en la grace de Dieu,

le commandement de Saint Paul est illusoi

re , vain & ridicule ; Car à quel propos nous

prdonner si sévérement l'enquête & l'exa-

rnen d'une chose dont nous ne saurions

venir

3 i.Corint. ij.af. b 2.Corint.iyS'
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Venir à bout ? Pourquoi veut-il que je m'é-

prouve, sinon afin que je me conoisse ? me

frescrit-il un travail inutile & qui ne peut

avoir de succés? nos Adversaires crient ordi-

nairementque Dieu ne commande rien qui

soit impossible , & nous examinâmes , il n'y

a pas long-tems en quel sens cela se peut

dire.

Or si nul ne peut reconoitre assurement,

s'il est en la grace de Dieu ou non, le com

mandement de s'éprouver soi-même fera le

commandement d'une chose impoflibJe. U

faut donc conclurre que l'Apôtre qui est

sage , & qui n'ordonne rien d'inutile , a

tenu cette conoissance pour une chose poP

sible , puis qu'il veut que nous travail lions i

l'acquerir.Mais il y a plus ; car il l'a estimee,

non seulement possible , mais mêmes aise'c,

ce qui paroit par ces paroles , nereconoiffez-

*vomfoint vous-mêmes que lefus-Chrifl ef en

vous ? par lesquelles il s'éronne que les Co

rinthiens ne fe reconoissent pas , ic la grace

4e Christ en eux. Ne seroit-ce pas unè ex

cellente admiration , que Saint Paul s éton

nat de ce que les Corinthiens ne favoienc

point ce que nul ne peut savoir ? qu'il \eut

fit des reproches d'une ignorance, non seu

lement ordinaire , mais mêmes necessaire*

^ Figurez-*
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Figurez-vous, je vous prie, cjueleun de ces

Dectcurs de Rome qui tiennent que nul ne

peut reconoitre s'il ett en la grace de Dieu,

difant à ses devots, Ne reconaijjez vous foint

ei'om-mêmesì(jue ]efus-ChriB eït en vomi

Ensuite nous liions dans l'Evangiic que

nôtre Sauveur, tandis qu'il étoit au monde,

3. donné fa grace à plusieurs personnes, mais

à peine lisons-nous qu'il l'aie communiquée

à un ieul, qu'il ne l'assurât en même tems

que ses pechez lui étoient pardonnez, & au

quel il ne commandât d'alier en paix. Pour

quoi cela, sinon afin qu'ils le crussent ? &

derechefcomment lelsureût-il voulu fai

re croire, s'il étoit ou impossible ou teme

raire de le croire ? Nos Adversaires- mêmes

tous les jours, quand ils confèrent la grace

de Dieu par leurs Sacremens, qu'ils disent

au pecheur qu'il est absous ; pourquoi lui

tiennent-ils un tel langage, sinon afin qu'il

]e orpye ? Et comment le peut-il croire ,

s'il ne croit eu même tems qu'il est en la

grace de Dieu ? La remission des pechez

iedonnc-t-ellc à ceux qui ne font point en

grace ? 11 faut qu'ils avouent ou que les

Vrètres qui annoncent la grace font des

trompeurs qui ne meritent aucune croyance,

rionplus que s'ils contoiét des nouvelles de

quelque
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quelque païs éleigné , pleines de doute &

d'incertitude, ou que s'ils doivent être crûs,

l'on peut &c doit par consequent s'assurer

de la grace de Dieu, puisque c'est cela-mé-

ine qu'ils annoncent S&'promettea^''

J'ajoute que fi nous ne pouvons nous as

surer d'être en la grace de Dieu, nous ne

sommes point obligez à le remercie* peur

fa grace, qui est cependant l'un des princi

paux devoirs de nôtre pieté, & auquel rou

te l'Ecriture nous engage aussi tres-ecroi-

tement ; Car quel seroit , je voos prie, ie

remerciment d'un homme qui rcndroit

graces d'une chose de laquelle il doute, s'il

l'a reçue ou non i chaeun ne le tiendroit-//

pas pour un impertinent & un extravagant?

Tu loues Dieu de ce qu'il t'a appelle à la

communion de son Fils, de ce qu'en lui il

t'a étc propice, & qu'en lui il t'a pardonné

tes fautes & t'a reçu en fa grace ; Et àia fin

tu me dis que tu n'as garde d'être si pré

somptueux que de croire assurément que

tu vis en la Communion de Christ & en la

grace. O moqueur ! n'as-tu point de honte

de glorifier Dieu, de ce qu'il t'a donné une

chose que tu ne fais s'il te l'a donnée i Le

remerciment est un acte de gratitude, 8í la

gratitude procédo du sentiment de la fa

veur
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Veur & du bien reçu. Considére quel est

ton remerciment, qui sort d'une ame flot

tante sans aucun vif sentiment des graces

reçues de Dieu.

Mais où S. Paul parle d'une maniere clai

re & expresse, il n'est pas besoin de long

discours i Or qu'eût-il pú dire de plus ex

prés fia' cette matiére, que ce que nous li

ions Rom. 8. * l'Ejprit dadoption, ( dit-il,)

rend témoignage avec notre esprit que nous

sommes enfant de Dieu. Tout homme qui a

reçu la grace de Dieu a de necessité sort

Esprit d'adoption. Comment donc est-il im

possible que celui qui est en la grace soit as

suré d'être enfant de Dieu ? mais plutôt

comment est-il possible qu'il n'en soit assu

ré, puisque le S. Esprit le lui témoigne ? Est*

il impossible au fidéle de croire au témoi

gnage du S. Esprit ? Mais plutot est-il pos

sible au fidéle de ne le,pas croire >

Comment aussi pourroit autrement sub

sister ce que le même Apôtre dit ailleurs

b que nous avons recu, non point l'Ejprit de ce

monde, mais l'Ejprit de Dieu, afin que nom ce-

misions les choses qui nous ont été données de

Dieu ì La grace de Dieu n'cst-elle pas du

nombre de ces choses qui nous ont été don

nées

a B.om.%. 16. b i, Ctriat. fc. 18*
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nées de Dieu? Mais que nous doniie-t Û

qui ne fasse partie de fa grace ; Or le fidéle

a un esprit qui lui fait eonoitre les choses

qu'il a reçues de Dieu, comment peut donc

le fidéle ignorer ou. douter, si Dieu lui a

donné fa grace ? L'Esprit de Dieu fait eo

noitre les choses qu'il nous a données. Tu

ne les conois point , Avoue donc , ô mise

rable, que tu n'as point cet Esprit de Dieu,

mais bien cet autre esprit du moradç, lequel

S. Paul proteste n'avoir point été donne aux

fidèles.

Ajoutez ce que le Seigneur lui-même

dit à ses Disciples en S. Jean, Le monde dit- il,

me peut recevoir CEsprit de verité, parce qutl

nc le voit & ne le conoit point, maù vous ít

conoissez,car il demeure en vous , &sera avec

vous; D'où s'ensuit que quiconque a l'Es-

prit en soi le conoit; Or nul n'a la grace

de Dieu, sans avoir l'Esprfc II reste donc

que nous disions, que nul n'a la grace de

Dieu, fans la eonoitre. Mais l'experience

qui est, comme l'on dit communément, la

maitresse des fous-mêmes , comment n'a-

c-clle point appris á des personnes fidéïes

la fausseté de leur maxime ì Car David Sc

les autres Prophétes, S. Paul & les autres

Apôtres ô£ Disciple^ du Seigneur n'étoient

11s
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ils point assurez avec une certitude entière

d'être en la grace de Dieu ? d où viennent

donc ces confiances si admirables, ordinai

res dans tous leurs Ecrits. Le Seigneur eH

avec moi., il eH ma lumière ; ]e suis persuadé

que aï la mort, ni l'a vie, ni autre chose même

ne peut me separer d'avec lui. Aprés cela,

comment dis-tu qu'il est impoiììble à l'hom-

rae d'être assuré s'il est en la grace ou non ?

En effer, pour considerer maintenant la

chose en elle-même, d'où viendroit la cause

de cette impossibilité ì Christ la verité sou

veraine nous dit en mille endroits de fa Pa

role, que qui croit en lui aura la vie éternelle.,

que qui le sert ejr tinvoque eH k lui, que qui

croit en lui eHpassé de la mort a la vie. Tu n'en

doutes pas, je m'en assure. Toute la que-

ition est, û tu crois en Jesus-Christ. Mais

comment peux-tu ignorer si tu y crois ou

non ? Comment peux-tu avoir là-dessus une

conoissance douteuse? La soi est -elle un

songe que l'on réve, sans le sentir ? £st-elle

un charme qui descende dans nos ames, à

nôtre insû ? Mais plutot n'est-elle pas un

assentiment, une persuasion, une conoissance,

qui a son siége dans l'endroit de nôtre ame

le plus vif, le plus sensible & le plus réveillé,

dans l'intelligence-même où rien ne le peut

gllf.
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glistcr par {Urprise, où rien ne peut éntrer,-

sans être senti, envisage &c reconnu ? Tu le

dis toi-même, & tu assures de plus, que h

grace, avant que d'être admise, a passé de

necessité, devant le Tribunal de la vo/onté,

& qu'elle n'entre point fans son agrément.

Tu ne peux donc avoir la foi que tu ne sois

certain de l'avoir, puisque tu la reçois en

cette maniére. Or quiconque la, a la ^ra

ce, felon le dire de Nôtre Seigneur allégue

ci-dessus. II s'ensuit donc que quiconque

l'a, peut être assuré, & mêmes ne peut être

incertain de l'avoir. Ainsi pensons - nous

avoir suffisamment prouvé que nous pou

vons nous assurer d'être en la grace àc

Dieu.

Que nous le devions aussi, il est évident

par les mêmes raisons.; car puisque le bien

heureux Apôtre nous commande de nous

éprouver, & que la fin de cette épreuve

n'est autre qu'une conoissance certaine, il

est clair que nous y sommes obligez pat

Fordonnance de o l'Apôtre. Derechef, puh-

que nous sommes obligez à rcmerc/er

Dieu pour la grace reçue de lui , Sc que

cela ne se peut faire íans un vif & assu

ré fentiment de fa grace, il est encore tres-

évident que nous sommes donc par la mê

me
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fcìë raison, oblîgez à ce scntimenc.

En ester, queile seroit autrement nôtre

pieté ? quel nôere amour envers Dieu ? quel

hôtre zéie pour fa gloire ? si nous tenions

nos ames en suspens & balancées négli

gemment entre !e ouï &c le non, sans íavoir

assurément, si Dieu nous aime ou non, s'il

nous a donné fa grace veritablement, ou li

c'est seulement en apparance , comment

avec un sentiment si froid, pourrions-nous

tmbrasscr son service avec ardeur ? préfe

rer son honneur à nos interêts ? son amour

à l'amour du monde ? L'amour de ceux qui

nous aiment n'agit en nous, qu'autant quë

nous le sentons & le conoissons ; C'est en

vain qu'un homme nous aimera, si ce senti

ment favorable ne nous inspire de la con

fiance en lui, son amour ne produira rien

dans nos cœurs, non plus qu'une herbe ou

un noyau, si tu ne ie mecs Sc ne l'enfonces

cn terre.

Tu me peins en général la bonté de Dieu

tiés-grande, mais tu ne veux pas que je m'en

assure en mon particulier; Tu dis que ce*

seroit une présomption de m'appliquer ses

promesses j que ce seroit une temerité de'

croire que c'est austì à moi qu'il pârle,quandl

il dit à tous les hommes ; ]e vota donnerai

Tgm. W* 8 r.
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U vie, à ceux qui ont crû en son Christ, VêM

êtes mes enfans. Certes il faudra donc de

necessité, puisque ma foi sur ce Point est

douteule Sc ambiguë, que mon amour &:

ma charité & tout le reste de ma pieté soit

aussi de même nature.

Ensuite quelle sera ma consolation au mi

lieu de tant de maux qui me menacent ou

me choquent ? quelle ma joye, voyant au

dessous de moi l'Enfer entrouvert pour en

gloutir ceux qui ne font point en la grace

de Dieu i le peché tout prêt à les piquer!

la mort victorieuse contr'eux ? le monde

les engageant dans l'Enfer, puisque dans un

si triste état tu m'ôtes toute assurance ? Tu

suspens mon esprit dans un doute & dai\s

une crainte, pire bien souvent que le senti

ment du mal-même ? O pauvres ames &C

veritablement misérables , qui demeurez

encore aujourdui dans une telle gehenne !

Quel seroit vôtre bonheur, si le Seigneur

vous avoit par son Esprit , affranchies de

cette servile & honteuse timidité ? si par sa

sainte lumiére il vous avoit montré claire

ment ses tendres ô£ sincéres affections en

vers vous ? s'il en avoit gravé le fentiment

profondément dans vos cœurs?

Mais U nous faut encore, en passant, ra

battra
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en peu de mots quelques-unes des

objections que ces Docteurs du doute onC

accoutumé de mettre en avant. Lafremiòrt

est prise de l'Ecelesia'ìe, ou Je Sage dit que

fhomme Me conoit m t'tmour, m U haine de

uteequiesi devint lui ì d'où ils concluent

ue fhomme ne peut s'assurer ií Dieu i'ai

me ou non. Certes fans aucun fondement,

puis-que par la même raisbn on pourroit

aussi prouver q'ie les pécheurs les plus im-

penitens ôc les plus desesperez, nc savent

s'ils font hors de la grace de Dieu ou non,

le Sage mettant cette h.,ine &: ect amour

<dont il parle dans une égile incertitude.

Mais le vrai sens du passage est, que l'isluë

des choses est ici-bas si douteuse, les ren

contres de toutes les affaires humaines si

diveriçs, & l'ignorance de l'homrne si gran

de, qu'fl lui eil trés-dim"cile,&: mêmes im

possible, à ne regarder que les apparances,

dejuger ce qu'il doit suir ou suivre, choisir

ou laisser, haïr ou aimer. /// ne eonaifent,

dit-il, ni i'amonr ni U haine de ce qui eH de'

vant eux.

Ils ont aussi tréVsouvent dms U bou

che le commandement de l'Apôtrc aux

3?hilippiens. b Employezr-vew a vôtre prtpré

a Ecrits.p. i. b Hiliff.t. íi. á

\

"
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Jalut, avec crainte & avec tremblement 11

est aile a voir, que la crainte& le tremble

ment signifient en ce lieu-là le respet & l'hu-

milité,& non pas le doute & la défiancejcac

l'Apôtre ayant proposé l'éxcmple deJesus-

Christ, qui s'étant extrémement humilie, a

été souverainement exalté , en tire cette

conclusion, signe évident qu'elle nous por

te à l'humiliíé & non à la défiance, qui n'a

point eu de lieu en Jesus-Christ, )oignez-<f

les termes qui suivent; car^Òxu'ù,cesiDien

qui produit en vous, avec efficace, le vouloir cjr

lefaireselonson bon plúfir.

Certes cette raiton conclut bien,qu«

nous devons operer nôtre salut avec une

grande humilité, puisque c'est Dieu qui fait

tout en nous si puissamment ; mais elle ne

conclur nullement que nous devions nous

défier ou douter, mais induit plutot le con

traire, nous promettant 1 efficace, la puis

sance & le bon plaisir d'un si grand Dieu.

En eftet l'Apôtre dans l'tpitrc aux Komam

oppose à la crainte qu'il recommande, non

l'asturance, mais i'orgueil ; * Nefélèvepé/xt

far orgueil, mais cratn, pour vous dire, que

c'est une crainte, non de doute ou de de

fiance, mais bien d'humilité & de cefper.

Mais

* Rmt.n.2*.

.i * .
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Maïs de plus ic soutiens que ces paroles,

crainte &: tremblement , signifient par -touc

dans 5. Paul, non la défiance, la timidité

ou le doute, mais le resper, l'humilité & la

soumission d'esprit ; comme quand il com

mande aux Scrvireurs * d'obéir k leur Mai

treselon la chair, avec crainte & tremblement ;

ce qu'il dit à tous, & à ceux-ià-mêmes qui

lbnt assurez de la bonne grace de leurs Mai

tres ; & ailleurs où il loue les Corinthiens

d'avoir reçu b Tite avec crainte çjr tremble*

ment r, & dans la premiere Epitre où il pro

teste 4 qu'il a été entre les Corinthiens dans

la crainte é" dans ungrand tremblement; pas

sages dans lesquels je m'assure que nos Ai-

vcr{kires-mcmes , s'ils les considérent tant

soit peu, sont contraints d'avouer que cet

te crainte & ce tremblement est un sentiment'

de respet, 6C non de défiance ; d'humilité,

& non de doute.

Mais ils nous alléguent encore l'éxem-

ple de S. Paul-mëme qui dit que d quant a

lui il nese sent coupable de rien, mais que pour

cela il n eïipas justifié ; Et cependant ailleurs

ils nous confessent que S. Paul, par un prk

Yilcgc particulier, a été assuré, non-seule»

Rr 3

• Eph*s6. j, W r. Corwt.j. t$. c i. Ctrmt.x. j,

i 1. Ctrint. 4. 4-
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ment de la grace de Dieu, rrtais aussi de

fa perseverance; de sorte que son exemple

re leur peut servir dans cette dijpute. En

effet dans le passage qu'ils en alléguent il

ne dit pas qu'il doute, s'il est dans la grace,

mais feulement qu'// rìeB pat jujiiféi pour

ne se sentir en rien coupable, ce que nôus

avouons volontiers, comme n'etant en rien

préjudiciable à la verite' que nous désen*

dons. En un mot l'Apôtrc veut dire, que lc

jugement de nos actions n'apaitient qu'à

Dieu 5 & que bien qu'en fa conscience ilne

{z (cnût coupable d'avoir rien omis dans l'ér

xercice de sa charge Apostolique, il n'ose

pas néanmoins s'attribuer en cela une in

tegrite & justice parfaite, remettant le tout

à Dieu qui soit mieux ce qui est en nous

que nous-mêmes. Ils déclament wjtn ordi

nairement sur ce sujet, que cette assurance

rend les hommes fiers & orgueilleux, 6c

mêmes négligens à bien faire. Mais il s'en

faut bien que cela foit ; car comme nous

l'avons touche, cer sentiment de la grace

divine est seul capable d'allumer dans les

cceurs des hommes l'amourdeDieu&du

prochain) d'y produire la vraie humilite, la

paix & toutes les autres parties de la fa/hti-

fication, & eût il ajïùi é 5. f & S. Pietk&

tant
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tant d'autres de scs serviteurs, si cette cer

titude eûc été dangereuse & préjudiciable

à leur salut? Eux-mêmes confessent que l'E-

glifenepeut errer, &: qu'elle en est assurée.

Comment ne craignent-ils point que cette

confiance la jette dans la securité ? & le Pape

dejj même, selon eux, est assuré d'être infail

lible, ic néanmoins cette certitude ne le por

te point, suivant leur sentiment, à l'orgueil

ni à la négligence; Or beaucoup moins y

peut-elle précipiter les fidéles que nous

croyons être aiiìilez du S. Esprit, que l'E-

criture appelle, non-seulement Esprit d'adop

tion, mais aussi de la crainte du Seigneur& de

prieres ; au lieu qu'ils croient que le sape & le

Concile peuvent êcre fans santification.

II reste donc que nous disionc,que puis

que les fidéles peuvent s'assurer de la gra

ce de Dieu, cette disposition de cœur est

requise dans tout le service qu'ils rendent

au Seigneur, mais particuliérement & plus

que dáns nul autre, dans les priéres qu'ils

lui adressent \ Car comment 1 appelleront-

ils leur Père, s'ils doutent de fa grace, c'est-

à-dire, s'ils doutent d'être scs enfans ? Com

ment le conjurcront-ils, par les misericor

des de Jcsus-Christ leur Redempteur, s'ils

fie sont pas assurez qu'il les ait rachetez î
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Comment le supplieront-ils de leur aug-<

lîienter la foi , s'ils ne savenc s'ils l'pnç ou

non ? de leur conserver l'heritage celeste,

s'ils ne sont pas assurez qu'il leur appartien

ne, par la donation que Dieu lçur en a fai

te en son Fils i

Et de là vous pouvez juger quelles font

les prieres & les actions de graces de ceux

qui flottent dans les incertitudes de nos Ad

versaires. En quelle conscience peuvenr-ils.

leulemem prononcer les premiers mots de

YOmfon que Jesus -Christ nous a apprise,

Jibtre Père ? Si vous doutez d'avoir reçu là

grace , vous doutez qu'il soit vôtre Pérc ,

puisqu'il ne l'est d'aucun de nous autrement

que par grace ? S.i vous doutez qu'il le soit,

quelle haidiesse & quelle présomption di

la vôtre de l'appeller ainsi ?

En effet, puisque les promesses de Dieu

n'appartiennent qu'à ses enfàns òC à ceux

qui font en sa grace, l'homme, s'il n'est as

suré d'y être, ne peut non plus être assuré

d'être exaucé ; d'où il s'ensuit que nul ne

peut bien prier comme il saur, s'il n'a quel

que assurance d être dans la grace de Dieu,

puisque l'Ecriture nous apprend, que pour

pien prier, le fidèle doit avoir cette sainte

imfAHce & persuasion dans \ç coeur x quç

Pic*
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JDicu l'éxaucera, qui est \tl *roisième partie

de Yassurance que nous avons dite être ne*

cessaire dans la Prière^.

Nôtre Seigneur l'y requiert maniseste*

ment au chap. n. de S. Marc, *^«« que

te soit que vous demandiez. dans la prière ,

croyez, dit-jl, que vous íobtiendrez, (jr il votp

sera accordé, où. vous voyez qu'il ne s'obli

ge point à exaucer nos prières, sinon sous

cette condition, qu'en les faisant nous soy

ons persuadez d'obtenir de lui tout ce que

nous lui demanderons, d'où suit tres-évi-

demment que cette confiance est une con

dition necessaire à la prière du fidéle , &C

ç'est en ce même sens qu'il faut prendre ce

qu'il dlt ailleurs au ri. de S. Matthieu, k

Quoi que ce soit que vous demandiez dans U

prière vous Obtiendrez, fi vous le demandez

avecfoi, où il appose la même clause à sa

promesse. S. Jaques son Apôtre, encore

plus clairement, * Si quelcun de vous ( nous

dit-il ) a besoin de sagesse, qu'il la demande à

Dieu, qui la donne à tous liberalement, & ne

la reproche point, & elle luisera donnée. Voila

une promesse bien ample ; mais il ajoute

cette restriction au verset suivant. Mais,

dit-il, qu'il la demande avec foi , fans aucun

doute;

% M*rc h. 24. 1* Mattk.u. tx. c
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doute; car celui qui doute estsemblable au flot âe

la met qui est agité & emporté çà rjr là par la

violece du vent.W ne faut donc pas que celui-

là s'imagine qu'il òbtiendra quelque chose

du Seigneur. Ce texte est si clair & si exprés

qu'il n'a besoin d'aucune exposition ni

éclaircissement; Et vous voyés par ces pas

sages , que les promesses générales que lc

Seigneur fait en fa Parole, d'exaucer les

prières de tous les fidéles , comme en la pre

miere de Saint Jean que 4 quoy que tefott qae

nom lui demandions ,nou4 le recevrons de

& semblables qui fe rencontrent souvetie

«illeursjdoivent toutes être limitée* òc mo

difiées avec cette condition , pourvu que

nos prières soient faites avec tú/ifinnce & afy*

rame d'être exaucez, &: c'eft ce que Saint

Jacques au chap.5. appelle b prière de U fòy.

Mais j'entens ici murmurer la chair; Car

eommene voulez-vous , dit-cllc , que je

réassure d'obtenir de Dieu tout ce que }<s

lui demanderai, puisque je voi tous les jours

les souhaits des plus saints tomber inutile

ment à terre ? les prières des ames les pJos

fidéles se répandre en vain devant Dieu,

fans qu'il leur envoye , ou les biens quilí

lui demandent , ou la délivrance des maux

a 1. le**iM. h latf.yij, --

qui
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qui les |;reslent ? les Psaumes de David nc

fonçais pas pleins de telles-plaintes ? Quo

Dieu n'a point d'oreille pout ses gemisîe-

rnens ? qu'il lui laisse couler ses larmes ,

répandre ses soupirs , fans en avoir pitie ? Et

pour n'en pas alleguer d'autres exemples,

Saint Ptulle vaiffèa» tfEletfie» , le Dofleur

des Gentils ; l'une des plus grandes lumieres

de l'Eglise , ne témo:gne-t-il pas lui-même

que la priére qu'il avoit présentée au Sei

gneur , & souvent & avec une grande

ardeur , n'a point été exaucée ? que * l'4»ge

de Satan dont il avoit fi wjlamment requis

d'être délivré , ni le quitta point , nonobjìant

toutes ses otaijhns ? Après cela comment

me puis-je promettre que tout ce que je

demanderai me sera aceordé ? mais ces

disficulteat se peuvent résoudre sans peine;

Il ne faut que considerer la chose exacte

ment & attentivement , la mesurant aux

maximes de l'Evangile & non du monde;

car si vous y procedés de cette maniére,

vous verrez facilement qu'il n'y a rien de

plus vrai que ce que nous promet l'Ecriture,

savoir,que toutes les prières des saints sont

exaucées.

Etpour le bien entendre , il faut tou-

..... jeurs

* k Ctrint.
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jours se ibuvenirjque nous neparlôs que da

celles-là IculciHtntqui sont accompagnées

Áehsoy;Oí l'objct & la mesure de la sot

c'est la Parole de Dieu , car la.foy ne s'assute

que des choses q"uc Dieu lui promet en ia

Parole, & le mot même dej»/le montr»

evidemment j Car la foy signifie croire , &£

croire feraporre de necessite à la Parole de

Dieu ; car qu'est-ce que croire , finon se per

suader que ce que Dieu nous àfc ou promet

estvéiitable? La confiance denc qui arrenà

de Dieu ce qu'il ne lui promet pas en /â Pa-,

rôle n'est pas foy imaìsprésomption i ce n est

pas une assurance sainte & divine, mais folle

& vaine , fondée en l'air , &C par coniequenf

rameuse , au lieu que la soy dont nous par

ions &í que nous requerons dans les oraisons

des fidéles , est appuyée sur un tres solide

& tres-incbranlable fondement , savoir, la

Parole de Dieu; Ce qui étant , il est clair

que quiconque priera Dieu avecfoy , lui de

mandera les choses que Dieu lui promet

dans fa Parole, & en la maniére en laquel

le il les lui promet , c'est-à-dire , qu'il de

mandera absolument & sans condition»

celles que Dieu lui a promises abJolument

& fans condition, mais coaditionellçmenr

fe avec quelque réserve ; car «'il en ufolt

. . autrc3
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autrement il ne prieroit plus avec foy , hfoy

s'attachantà la Parole de Dieu,aulieu qu'un

tel homme l'étcndroit au delà de la Parole

de Dieu.

I1 faut donc savoir quelles sont les choses

que Dieu nous promet purement & simple

ment , & quelles font les autres qu'il nous

promet avec réserve , &.fous de certaines

conditions. Certes à considerer toutes les

choses qui peuvét être nommées des biens,

il y en a de deux fortes ; Les uns font si ne

cessairement requis pour obtenir le salut,

que Jesus-Christ nous a merité,que sens eux

il cil impossible d'y avoir part. Je mets dans

ce rang hfoy, la charité,!* patience , iamour

de Dieu & autres semblables parties neces

saires , ou à la justification,ou à la fantifica*

tion , fans lesquelles nul ne verra Dieu.

Les autres biens ne font pas si absolument

requis pour parvenir a» salut , que l'on ne

puisse s'en passer ; mais qui plus est , érans

d'une nature assez douteuíe , quelquefois

parl'abus de l'homme, ils nuisent plus au

salut qu'ils n'y fervent , soit qu'ils ayent leur

siège dans l'ame , comme la subtilité, la vi

vacité £esprit , l"eloquence la prudence mon

daine autres, soie qu'ils appartiennent au

corps ,Covamehsantéthforce , la beauté 5£

choies
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choses semblables , ou bien qu'ils regardent

l'une & l'autre comme les biens que le

monde appelle biens de U fortune^ la nobleff,

la réputation,les rithesses 8c aù res.Tousces

biens ne font pas l' homme bon.mais au con

traire l'horrìme de bien 8c vertueux les fait

être des biens ; & fans cela ils produisent

quelquefois de tres-grands maux,-selon l'in-

tention de celui qui les posséde.

Cette diversité qui est dans les chofa-

mêmes est cause que nôtre Grand Dieu,

selon son infinie bonte' &: miíericorde, nous

les promet diversement en fa Parole v car

pour les premiers purement 8c absolument

neceifakes , il les promet aussi purement Sc

fimplementjfa promesse éiant de nous dou-

nerla vie éternelle ; Or qui donne la fia,

donne aussi de necessi*é tous les moyens

necessairement requis pour y parvenir. Puis

donc que Dieu nous promet le làlut pure

ment & absolument, il nous promet donc

aussi en la même maniére, la foy , tcfterantt

la charité 8c les autres biens necessairement

requis pour obtenir le salut.

Mais quant aux biens de la seconde /òrce

il ne les promet nulle part aux fidéies sim

plement 8c absolument , mais ious condi

tion qu'ils leur foie-ut utiles & avantageux»

car
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car s'ils leur étoient préjudiciables , il est

trop bon pour les leur donner, & trop sage

pour les leur promettre , n'étant pas de ces

péres insensés qui donnent une perre tjr u*

sersent à leurs enfans , lorsqu'ils lui demandent

du. pain , dr du poisson. L.es promesses de Dieu

étant telles, il faut de necessité que la fdi

qui les embrasse & qui s'y raporte,eípére du

Seigneur ces deux sortes de biens diverse

ment ; car pour les premiers elle s'assure de

les obtenir simplement & fans aucune re

serve ; mais pour les autres , clie ne s'en

assure qu'en cas qu'ils soient utiles pour la

gloire de Dieu &c pour le salut du fidélejd'où;

il s'ensuit encore , que les priéres accom

pagnées & réglées par cette /»jy,demandent

ces deux fortes de biens diversement , les

premiers absolument & simplement , les

seconds sous cette condition qu'il soit avan

tageux au fidéle de les avoir, cohdition qui

y doit toujours être , & lors qu'elle n'y est

pas exprimée , elle le sous-entend de ne

cessité.

Or de ce que dessus il paroit , ce me sem

ble , assez clairement , que les prières des

fidéles faites avec foi sont toujours exau

cées; Car je soutiens que jamais homme

ne demanda à Dieu avec assurance , la foi,

la
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la charité & la JpiritueSe , qui rie les âtt

infailliblement obteniiës. En effet vous

r reconoitrez que dans les prières ci-dessus

objectees & autres semblables , il clí

question des biens de la seconde sorte. Da

vid demandoità Dieu la paix , infante, h

frafperité temporelle ;Saint Paul, d'être dé

livré de l'importunité d'un mauvais Ange qui

le persecutait ,

Certes ces biens rie font pas tels que fais

eux ces Saints hommes ne puísent être sau

vez,& les maux qui leur font opposez ne

font pas tels non plus * qu'ils les áyent pri

vés du salut , au contraire ils ont été des

moyens pour les y conduire. Si donc Saint

Paul & David ont demandé ces choses avec

foy , comme je n'en doute pas , ils les ont

de nécessité demandées fous cette condi

tion qu'elles sussent utiles à leur salut i & en

cas qu'elles n'y fussent pas utiles , ils iè fone

fans doute soumis à en être privez. Or \%

fageiïè de Dieu qui voit clairement toutes.

choses , n'a pas jugé qu'elles le sussent poui

le terns auquel elles lui étoient demandées;

il s'ensuit donc qu'en ies leur resufanr , il

n'a pas neanmoins parla rejetté leurs priè

res , la condition fous laquelle ces choses

étoient demandées, ne se trouvant pas en

elles. Mais*
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Mais , me direz-vous , quel est le titre

& le fondement de cette grande assurance

que vous exigés du fidéle , voulant non

leulement qu'il s'adresse familiérement à

Dieu dont la Majesté est souveraine & la

demeure inaccessible , mais que de plus

il fe persuade fermement d'obtenir de lui

toUt ce qu'il lui demandera ? A la verité,

Mes Frères si nous ne considerions que cc

qui est en nous , nous aurions tout sujec

de nous assurer que Dieu rejetteroit toutes

les prières que nous lui présenterions , au

lieu de les exaucer , qu'il nous devòreroit

comme un feu consumant , au lieu de

nous recevoir , puisque nous sommes

soliiUVs de peché dans toutes nos facultez,

&3 que Dieu hait mortellement l'iniquitéî

Mais ioiié fóitrilà jamais de ce qu'ila,par

ses compassions , comble ces grands

abìmes qui nous íèparoient de lui. Nc

considerons point quelle est nôtre misére;

mais bien quelle i est fa misericorde 5 Ne

regardons pasjiôtre poudre &: nôtre cen

dre , mais fa bonté &c sa clémence , non

nôtre nature , mais fa grace. Veux-tu sa

voir quels font les Titres du droit que nous

avons deprier Dieu de nous adresser à lui^

de nous assurer même d être exaucez?

Tw. II. . $f
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Nòtre Catechisme nous enraporte ici les

principaux.

Fremièrement nous avons les promesses

de nôtre Seigneur si magnifiquement &.si

souvent représentées dans sa Parole , que

nous n'aurions jamais fait de les raporter

toutes. L/Eternel est près de tous ceux qui

l'invoquenr, dit-il, sur-tout de ceux qui l'in-

voquent en verité. a I1 accomplit le souhait

de ceux qui le craignent^ il exAme leurs cris &

les délivre. Que crains-tu plus apres cehì

Est-ce présomption de croire ce que Dieu

nous dit ? Mais ne feroit-ce pas un orgueil

détestable que d'en douter ì '

: De flut nous avons son commande

ment , b Invoque-moy au jour de ta détrejjt,

je se» délivreray & tu m en glorifieras. < O

homme í quelque abject &- misérable que

tu fois , approche hardiment du Sei

gneur , puis qu'il te le commande ; Ne

crain point de manquer , en lui obéissant;

& bien que fes promesses & fes Commau-

demensnous dûssent sorlìre , si est-ce que

pour nous ôcer tout doute , il a daigné

nous communiquer le moyen par lequel

fa Justice étant appaifee , il peut désor

mais exaucer & embrasser le pécheur ;

. * car

Ts. i*í.i«*i2. b Ps. 50.15.
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car ii nous a donné le Nom de son

Fils Jesus , son merite & sa satisfaction.

a Quoi que vous demandiez en mon Nom^

nous dit-il , lui - même , je le fcray , afin

que le Fère soit glorifié. Et comme c'est

en ce seul Nom que nos personnes lui

sont agréables , étans revécues de la Ju

stice de Christ &c couvertes de son obeis

sance , aussi est-ce en ce seul Nom que

nos prières lui doivent être adressées; &

il n'y en a point d'autre sous le Ciel,avec

lequel nous nous devions présenter devant

lui.

La raison de cela est toute claire;

Car l'intercession de Jesus- Christ pour

nous , & cette efficace par laquelle il

rend Dieu favorable à nos oraijòns , est

toute fondée sur le merite de fa mort &

passion, comme Saint Jean nous l'enfeigne

clairement au chapitre x. de fa premiére

Epitre b St quelcun a peché , dit-il , nous

avons un Avocat envers le Vire , savoir ,Ie-

fus-Christ le Juste , car c'est lui qui est la pro-

pitiatio» pour nos pechez. ; où vous voyez

qu'il fait dépendre 1'office que Jcsus-

Christ nous rend envers son Pére, en par

lant pour nous & lui recommandant nos

Sf z

a Itm i+.ij. b i.2mm i.i. 1 *
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prières , de cc qu'il est mort pour nous , &

de ce qu'il a, par ce moyen, expié nos pe

chez. II est nôtre Avocat, Pourquoi ? Parte,

dit l'Apôtre, quilest la prapitiation pour nos

sechez.

Certes à ce conte nul ne peut être nôtre

Avocat envers Dieu que celui qui a fait U

propitiation de nos pechez par iòn sang;

Or cela n'appartient qu'à Jesus-Christ scuJ

* Paul , dit l'Apôtre , a>t-il été crucifie pour

vous ? Aucun des Saints a-t-il appaiië la co

lére de Dieu envers nous , par le merite de

fa passion ? Il s'ensuit donc que c'est au seul

Nom du Seigneur Jésus que nous devons

prier Dieu ; D'où vous voiez combien sont

mal fondées les prières que l'on fait dans

l'Eglife Romaine au nom & par les merites

des Saints ; car c'est manifestement dépouil

ler Jcsus-rChrist de fa Gloire,pour l'attribuer

à d'autres; Mais parce qu'il a été suffisam

ment parlé dans les[eBions précedentes des

prières des Saints & de tout ce qui s'y ra-*

porte,nous n'en dirons rien davantage pour

cette heure, nous ajourerons feulement que

le quatrième & dernier fondement de nos

prières zÇíÍEfyrit d'adoption, que nous avons

dans nos cœurs criant Abba Père , comme

nous
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nous l'enseignc l'Apôtre au S. de son Epitre

aux Romains.

Qui voudroit défendre à un enfant de

prier son Pére ? mais qui pourroit s'opposer

à cette affection & émotion filiale ? Or par

l'Esprit de Christ nous sommes au nombre

des enfans de Dieu, d'où vient qu'il est nom

mé YEsprit d'adoption. Mais ce Saint & Di

vin Consolateur ne nous donne pas seule

ment le droit de prier le Pére avec assu

rance, mais il nous sert lui-même d'Inter

préte , s'il faut ainsi dire , formant dans le

iécret de nos ames des soupirs &: des gé-

misïèmens inénarrables à la langue humai

ne, mais trés -intelligibles à la bonté de

Dieu. * Celui quifonde les cœurs, dit l'Apô

tre, conoit quelle efi l'ajseflion de íEsprit, car

ilfait requêtepour les Saints selon Dieu.

Et de ce que nous avons dit ci- dessus,

il paroit évidemment ce que nôtre Cate

chisme en recueille , savoir , que ce n'est

point à nous temerité ni fole hardiesse de

nous adresser à Dieu familiérement, & de

le prier en routes occasions ; car s'il y a

aucune partie de nôtre pieté qui soit bien

&: assurément fondée , certes c'est cell-ci

dont nous avons tant de grands ôc auten

H 3
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tiques titres ; La promejje & le Commande

ment de Dieu-même, le mèrite &cCintertef-

fonde son Christ, ia voix Hc le mouvement

de son Esprit. O Chrétiens.1 que sauriei.-

vous demander davantage ? Comment héV

sitez-vous encore aprés cela?

Si un Roi de la terre vous avoit donné

quelques semblables assurances de recevoir

vos requêtes favorablement , vous seriez

continuellement dans fa Cour 8ç dans li

chambre, chaque jour vous feroit nairre le

sujet de quelque nouvelle requête, vous nc

cesseriez de le prier, jusques à ce qu'il vous

eût rendus parfaitement heureux. Voici lc

Roi des Rois, par lequel les Rois règnent $

les Grands rendent U jtjlite, capable de vous

donner, non de la rerre &t de la poussiere,

mais le Ciel & l'Ëternité, capable de pré

server & vos corps & vos ames de tous

maux , & de les combler de tous biens ;

Le voici qui vous promet d'éxecuter tou

tes vos requêtes, qui vous commande de

lui demander tout ce qui vous est ncceiïài-

re, qui vous sêle son amour, par la mort de

son Fils unique , attaché & mort sir ia

croix, afin qu'il vous puisse embtaflcr. au

Ciel, qui vous donne enfin son Efëru pour

affranchir vos ames de la timidité qui ieut
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est naturelle; & néanmoins Chrétiens, vous

demeurez aprés tout cela, froids & immo

biles, les cœurs & les langues, liées sans

prier Dieu , fans l'invoquer , sans lui rien

demander ; car j'ai honte de le dire, il y en

a mêmes au milieu de nous qui ne favenc

ce que c'est que de prier ; Et il ne faut pas

s'étonner si la Jeunesse qui croit fous une

si lâche & si malheureuse Discipline, parmi

de si mauvais exemples, est ignorante &

déréglée. Déformais, Mes Frères, soyons

plus ardens & plus assidus à la prière, puis-

q je notre Dieu nojs tend si doucement

les bras, puisqu'il nous donne tant de gages

de fa bonne volonté. * Allons avec assuran

ce au Trône de fa grace, Afin que nous obtc*

nions ^miseritorde & trouvions grace, pour être

aidez dans Le tems opportun. Ainsi foit-M.

* Heh.4.. 16

Fin du second Tomç^>.

SERMON
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